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. É PITRE

D É D I C AT O IRE,

Aux PrinceflTes Royales M ARie-Thérese

& Louise-Marie-Amelie , Infantes

des deux Siciles.

f' OuVRAGE quejepréfente avec un humble

dévouement à vos Altejfes , invoque comme de

lui-même votre augujle nom , & s'emprejfe de Je

mettrefous la bienfaifante proteclion, qu'ilpeut

sûrement efpérer de PrinceJJes Royales. C'ejl

l'Abrégé d'un Ouvrage qui, lorfqu'on le publia

pour la premierefois , ily a quelques années ten

cette capitale , fut gracieufement accueilli par

laJublime proteclion de votre très-aimable Mere,

notre invincible Souveraine , Marie- Caroline.

Cet Ouvrage traite à"objets tres-convenables aux

heureujes inclinations qu 'on a vu briller admira

blement en vous dès vos plus tendres années. Il

contient une injlruclionfur toutes les vérités de

la religion & les devoirs du chrétien. Or , nous

voyons de nosyeux comment , dans une Cour

qui eftune école des plus rares vertus ,fontfor-

mes vos efprits ; de quelles connoiJJanc<s ilsfon t

enrichis , &parquels principes ilsfont conduits,

pour devenir un jour tout ce que doivent être de

bonnes PrinceJJes. Onfait avjfi avec quel çde ,
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4 ÉPITRE DEDICATOIRE,

quelle rcligieufeferveur vous vous porte^ à tous

Us exercices de lapiete chrétienne ; combien vous

montre^ de goût pour la. leclure des bons livres y

& fur- tout pour l'hf.oire des livres faints ; en

fin à quel point vous correfponde^ auxfoins

que s'efforced'employer lafollicitude ingénieufe

de votre augujle Aiere , pour repandre dans vos

ames toutes les femences des fruits heureux;

qu'ont produit en elle lesJoins de la très-haute ,

invincible & digne d'un nom immortel VImpéra

trice Aiarie-Thcrefe , votre très-digne aïeule.

Vous verreç donc avec pla'fir% dans cet Abrégé!

dé Véducation chrétienne , les maximes & les

fentimens de cette religionfaillie » dont vos ef-

pritsfont déja remplis. Il vous confirmera deplus

en plus dans la Jolide piété dans laquelle vcnis

êtes nourries Çf quevous travaille^ àfaire croître

fans cejfe. Recevez donc de mes mains cefoible

préfent, & daigne^ lui çonferver la mêmefaveur

& protection que votre généreufe Mere a accor

dée a VOuvrage entier. Que Dieu conferve lon

gues années vos perfonnes Royales )pour la con-

folation de vos parens & le bonheur commun de

tous leursfidelesfujets !

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond

refpetl ,

pe yqs Alteffçs Royales ,

lç très - humble Se très - dévoué

Setviteuf, Vl^CENf FtAUTO,



 

ABRÉGÉ

DE L'INSTITUTION

INSTRUCTION CHRÉTIENNE.

PREMIERE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER,

ET PRÉLIMINAIRE.

D. VJu'entf nd-on par une Inltirution

& Inftruction Chrétienne?

R- On enrend une inftrudlion où l'on ap

prend la fcience du fahir.

D. Qu'eft ce que la fcience du falut ?

R. C'eft celle qui nous enfeigne , i°. ce que

nous devons croire ; z". ce que nous devons

O U

Le Symbole.
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é Abrège de Vlnjiitutibn

recevoir; 3°. ce que nous devons faire ou évi

ter ; 4°. ce que nous devons demander pour

être fauves.

I). Où eft contenu ce ' que nous devons

croire ?

R. Dans le Symbole des Apôtres.

.D. Qu'entendez- vous par ce que nous de

vons recevoir ?

R. J'entends les Sacrement.

D. Où eft contenu ce que nous devons

faire ou éviter ?

R. Dans les commandemens de Dieu & de

l'Eglife.

D. Où eft contenu ce que nous devons de

mander ?

R. Dans l'Oraifon Dominicale.

CHAPITRE II.

Symbole des Apôtres.

D. (Qu'est-ce que le Symbole des Apôtres ?

R. (",'eft une protefiion de foi qui nous vient

des Apôtres.

D. Que veut dire ce mot^de Symbole ?

R. Il fignine un figne ou une marque qui

fert à diftinguer un certain genre de perfonnes

ou de chofes.

D. De quoi le Symbole des Apôtres eft-il

le figne ?

R. Il eft le figne Se la marque qui diftingue

les Chrétiens d'avec ceux qui ne le font pas.
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D. Pourquoi ce Symbole eft-il appelle des

Apôtres ?

R. Parce que ce font les Apôtres qui l'ont

Compofé.

D. Pourquoi l'ont-ils corhpôfé ?

R. i*. Pour exprimer en peu de mots les

vérités capitales du Chriftianifme ; z°. pour

qu'il ferve à diftinguer jufqu'à la fin des fiecles

Ceux qui font profeffion de la religion de J. C.

D. Récitez-moi le Symbole des Apôtres ?

R. Credo in Deum , Patrem , Sec*

D. Récitez-le en françois.

R. Je crois en Dieu , le Pere , &c.

D. \JuËL elt le premier article du Sym>

bole?

R. Je crois en Dieu , le Pere tout-puijfant t

Créateur du Ciel & de la Terre.

D. Que lignifient ces paroles : Je crois en

Dieu ?

R. C'efl; à-dire, je fuis certain , par une fer

me foi , qu'il y a un Dieu , Se qu'il ne peut y

en avoir plufieurs.

D. Prouvez- nous qu'il y a un Dieu ?

R. Le ciel, la terre & toutes les créatures

en font une preuve fenfible ; car s'il n'y avoit

point -de Dieu , toutes, ces chofes n'exifteroient

pas.. ...

CHAPITRE III.

Premier article du Symbole.
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5 Ahregè de CInjlltUliorfi

D. Pourquoi toutes ces chofes n'exifteroient-

clles pas ? N'ont-elles pas pu fe faire d'elles-

mêmes ?

R. Ce feroit une étrange folie de dire qu'une

maifon s'eft faite d'elle-même. C'en feroit une

encore plus grande de dire que le monde s'eft

fait de lui-même.

D. Ne pourriez-vous pas montrer dans nous-

mêmes quelques preuves de l'exiftence de Dieu ?

R. Oui ; il y a dans notre ame des fentimens

naturels qui font une preuve convaincante de

cette vérité.

D. Quels font ces fentimens?

R. (l y en a deux principaux.

D. Quel eft le premier ?

jR. C'eft ce fentiment qui s'excite en nous ,

6 qui nous fait recourir à Dieu dans les dan

gers imprévus. Nous nous écrions alors pat

un mouvement indélibéré , ô mon Dieu ! ce

qui eft un témoignage qu'à cet égard notre

ame eft naturellement perfuadée de l'exiftence

de Dieu.

D. Quel eft le {econd ?

R. C'eft un fentiment de crainte qui s'éleve

dans notre confcience quand nous avons fait

le mal , lors même que nous fommes affinés

de n'avoir été vus de perfonne.

D. Que prouvent ces remords de la con

fcience \

R. Ils prouvent qu'il y a un Juge fouve-

rain , qui voit tout ce qu'il y a de plus fecret,

qui punit le péché & qui récompenfe le mé

rite ; & ce Juge ne peut être que Dieu.
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CHAPITRE IV.

Nature & Terfeclions de D'au.

 

u'est- ce que Dieu ?

#?*Nous ne pouvons dire ce que c'eft que

Dieu que d'une maniere très-imparfaite.

D. Pourquoi ?

R. Parce que Dieu eft infiniment éievé au-

deflus de nos penfées. Nous ne le voyons pas

durant cette vie mortelle , & la connoiffance

que nous en avons eft extrêmement foible.

D. Connoîtrons-nous un jour Dieu plus

parfaitement ?

R. Nous le connoîtrons parfaitement dans -

le ciel ; nous le verrons face à face , & nous

le connoîtrons de la même maniere qu'il nous

connoît.

D. Mais ne pouvez-vous pas me dire ce que

c'eft que Dieu , felon la foible idée que nous

avons de lui ?

R. Dieu eft un pur efprit , éternel , indépen

dant , immuable , infini , qui eft préfent par

tout , qui voit tout , qui peut tout , qui a créé

toutes chofes & qui les gouverne toutes.

D. Vous dites que Dieu eft un efprit : qu'en*

tendez vous par un efprit 5

R. Un efprit eft une fubftance qui connoît t

qui penfe , qui aime Se qui veut.

D. Prouvez-moi par l'Ecriture que Dieu eft

efprit \

A Y



KO Abrege de Vlnjlitutfari

R. J. C. dit à la Samaritaine : Dieu eft ef

prit, & il faut que ceux qui l'adorent , l'ado

rent en efprit & en vérité. ( Jean , -4. 24.)

D. Vous dites que Dieu eft un pur efprit :

qu'entendez-vous par-là ?

R. J'entends par-la que Dieu n'a ni corps ,

ni figure , ni couleur , & qu'il ne peut tomber

fous nos lens.

D. Pourquoi donc eft- il parlé dans l'Ecri-

ture-Sainte des bras, des mains, des pieds de

Dieu?

R. C'eft un langage figuré , pour nous faire

comprendre fes opérations.

D. Expliquez-moi cela dans quelque dérail.

Que veut dire l'Ecriture -quand elle nous enlei-

gne que les yeux & les oreilles de Dieu font

ouverts ?

R. Elle veut nous marquer que Dieu voir,

connoît & entend tout.

D. Qj'entend - elle quand elle dit que le

bras de Dieu n'eft pas raccourci ï

R. Elle entend que Dieu foutient tout par

fa puiflance , qu'il peut tout ce qu'il veut; qu'il

n'eft rien que nous ne puiflîons attendre de fa

bonté.

D. Pourquoi dites- vous que Dieu eft éternel ?

R. Parce qu'il n'a jamais eu de commence

ment, 8i qu'il n'aura jamais de fin.

D. Y a-t-il quelque créature qui foit éter

nelle ?

R. Non : toutes les créatures étant tirées du

néant , elles n'étoient pas avant que Dieu les

eût créées. Il n'y a que Dieu qui fok éternel.
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D'. Pourquoi dites-vous que Dieu eft indé

pendant î

R. Parce que Dieu ne tient l'être que de lui-

même , ôc qu'il ne peut dépendre d'aucune caule.

D. Qu'entendez- vous quand vous dites que

Dieu ne tient l'être que de lui-même > Eft-ce

que Dieu .s'eft fait lui -même r .. :

R. Dieu ne s'eft pas fait lui-même , puifqu'il

eft éternel ; mais l'entend que fa nature eft

d'exifter , & qu'il exifte nécelTairement.

D. Pourquoi dites-vous que Dieu ne dé

pend d'aucune caufe ?

R. Parce que Dieu étant la fource & la plé

nitude de tout bien , il ne (peut rien recevoir de

fes créatures; il n'a befoin de rien y Se il fe fuf-

fit pleinement à lui-même. '.

D. Quelle différence y a-t-il donc entre

Dieu Si nous ?

R. Dieu ne dépend de perfonne ; au lieu que

nous fommes dans une dépendance continuelle

de Dieu 8c -des créatures. .

D. En quoi dépendons-nous de Dieu ?

jR. En ce que c'eft Dieu qui nous a créés,

qui nous conferve, qui nous foutient, & que

nous ne pouvons ni penfer , ni parler , ni faire

quoi que ce fort fans fon opération.

D. En quoi dépendons nous des créatures ?

R. Nous avons befoip que le foleil nous

éclaire, que. la terre nous porte & nous nour^-

rilfe : nous avons befoin de remedes pour nous

guérir , de parens. pour nous élever & nous

inftruire 4 en un mot , nous fommes dans une

dépendance univerfelie

Avj



Xi Abrège de VInjlitutîon

D. Pourquoi dites-vous que Dieu eft im

muable ?

R. Parce qu'il n'eft fujet à aucun change

ment.

D. Mais Dieu ne change-t-il pas de penfées

comme nous ?

R. Non : Dieu comprend tout par une pen-

fée unique & immuable.

D. Dieu ne change-t-il pas quelquefois de

volonté ?

R- Non : par un feul acte immuable de fa

volonté, il gouverne tout , ce qui a été, ce qui

eft, & ce qui fera.

D. Mais Dieu fait certaines chofes & puis

il les détruit , il change donc ?

R. Il ne change pas ; mais il change les cho

fes , parce qu'avant de les avoir faites , il a vou

lu toujours les changer à tel moment.

D. Mais il eft dit dans l'Ecriture que Dieu

s'eft repenti d'avoir créé l'homme : il change

donc ?

R. Quand l'Ecriture dit que Dieu s'eft re

penti d'avoir fait l'homme, c'eft un langage

figuré , qui ne fignifie autre chofe , finon que

Dieu en faifant périr les hommes a fait ce que

fait un homme qui fe repent ; mais Dieu ne

s'eft pas repenti proprement ; il n'a fait qu'exé

cuter avec un parfaite tranquillité ce qu'il avoit

prévu & arrêté de toute éternité.

D. Pourquoi dites-vous que Dieu eftinfini >

R. Parce que fon eiîence & fes perfections

»*ont point de bornes.

D. Faites fentii cela par quelque exemple.
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R. Par exemple , nous connoiflbns quelque

chofe, Dieu connoît tout; nous pouvons quel

que chofe , Dieu peut tout, & ainfi du refte.

.D. Cela étant , que faut-il penfer de ceux

qui préferent la créature à Dieu >

R. Qu'ils font infiniment -infenfés. Ils font

He même qu'une perfonne qui préféreroit un

morceau de verre à des tréfors immenfes d'or

& d'argent , une goutte d'eau à toute la mer.

D. Pourquoi dites-vous que Dieu eft par-tout »

R. Dieu eft préfent par-tout , parce qu'il eft

au ciel , en la terre , en tous lieux par fon im-

menfiré.

D. Que veut dire ce mot immenfe ?

R. Immenfe veut dire qu'il n'a ni mefure, ni

bornes. Ainfî Dieu eft par-tout & il remplit

rout.

D. Dieu eft-il en ce lieu où nous fommes ?

R. Oui , Dieu eft ici ; ou plutôt ce lieu où

nous fommes eft dans Dieu ; car toutes chofes

font en ùieu & fubfiftent par lui.

D. Dieu eft donc infiniment étendu, comme

un air & une lumiere immenfe ? *

R. Non , il eft tout entier par-tout , & n'eft

renfermé en aucun lieu.

D. Mais Dieu n'eft-il pas renfermé dans les

cieux ?

R. Non : mais on dit qu'il eft au ciel , parce

que c eft là qu'il fait éclater fa gloire.

D. Nous ne pouvons donc pas nous échap

per des mains de Dieu ï

R. Non : comme les Saints le trouveront

dans le ciel pour jouir de fa préfence, les mé
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chans le trouveront dans l'enfer comme le ven

geur de leurs crimes.

D. Quelle eft donc la témérité des hommes,

qui ofent outrager Dieu par leurs péchés ?

R. Elle eft inconcevable , puifqu'il n'en eft

pas de Dieu' comme des princes de la terre.

On peut fe foliftraire par la fuite à la ven

geance des princes , mais rien ne peut échap

per à la colere de Dieu.

D. Pourquoi dites-vous que Dieu voit tout î

R. Dieu voit tout , parce que tout étant raie

par lui , rien ne peut échapper à fa vue.

D. Comment Dieu voit-il tout? .

R. Dieu voit tout en lui-même parce qu'il

y voit comme dans fon principe tout ce qu'ij.

opere ou qu'il permet.

D. Dieu connoît-il ce que nous pen ferons ?

R. Oui, parce qu'il n'y a en Dieu ni paflé

ni futur ; tout lui eft préfent.

. Z?„ A quoi doit nous porter cette connoif-

fance que . Dieu a de toutes chofes ?

r R. A purifier notre ame des moindres ta

ches , puifqu'elle eft continuellement expoféfl

aux yeux de Dieu.

CHAPITRE V. '

Suite des Perfeâions de Dieu. ; , -i

D. P ourquûi dites-vous que Dieu peut

tou't ?

R. Dieu peut tout , parce qu'il eft le prin
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cipe de tout pouvoir comme de tout être.

1). Eft-ce à legard de toutes les créatures

que Dieu Fait tout ce qu'il veut ?

R. Oui , il n'en eft aucune dont il ne foit

le maître de difpofer comme il lui plaît. Il a

fur toutes un pouvoir fouverain.

D. Dieu peut-il pécher, mentir , mourir ou

ignorer quelque chofe ?

R. Non , il ne le peut point , parce que tou

tes ces choies font des marques d'impuiflance.

. D. Faites- moi comprendre cela par un

exemple. ',

R. C'eft une marque de foiblelTe & d'im-

puLTance de pouvoir tomber; & un homme

que rien ne feroit capable de renverfer feroit

.plus fort que les autres : c'eft de même en

Dieu une marque de puiffance 6c de force que

de ne pouvoir faillir ni pécher.

D. Quels fentimens doit exciter en nous kt

vue de la toute-puiffance de Dieu ?

R. Elle doit , i°. nous infpirer des fentimens

de terreur , & nous empêcher d'ofFenfer un

Dieu qui peut nous perdre dans un moment ;

2*. Elle doit nous faire méprifer la malice des

hommes , qui ne fauroient nous nuire fi Dieu

ne le veuf, 3°. elle doit nous faire efpérer de

Dieu les chofes les plus difficiles , s'il les jugé

utiles à notre fa lu t.

D. Qu'entendez vous quand vous dites que

Dieu a créé toutes chofes ?

R. J'entends que de rien Dieu a fait le ciel

& la terre , & toutes les créatures fpirkuelles

S<. corporelles , vifibles & invifibles.
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D. Depuis que Dieu a créé toutes chofes ,

les créatures ont-elles encore befoin de lui ?

R. Les créatures ont un befoin continuel

que Dieu les conferve ; c'eft lui qui conferve &C

qui gouverne tout ce qu'il a créé.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

Dieu gouverne tout î

R. J'entends que Dieu regle toutes chofes

par fa providence , & que rien n'arrive dans le

monde fans fon ordre ou lans (a permiflîon.

D. Quelle différence metrez-vous entie l'or

dre de Dieu & fa permiflion î

R. J'entends qu'il y a des chofes que Dieu

ordonne & opere , & d'autres qu'il permet Am

plement qui arrivent.

D. Quelles font les chofes que Dieu or

donne & opere ?

R. Dieu ordonne & opere tout, excepté le

péché , dont il ne peut être l'auteur.

D Qu'eft-ce que Dieu permet Amplement

qui arrive fans l'ordonner & fans l'opérer ?

R. C'eft le péché feul.

D. Qu'entendez -vous quand vous dites que

Dieu permet ie péché feui ? Efl-ce que Diea

accorde à l'homme la permiflîon de faire le

mal ?

R. Ce n'eft pas en ce fens-Ià que Dieu per

met le péché; ces paroles fignifient Ample

ment que l'homme étant libre & capable par

lui-même de pécher, Dieu n'empêche pas qu'il

n'ufe de fon pouvoir, & qu'il ne fafle le mal.

D. Vous avez dit que rien n'arrive dans le

monde , fans l'ordre ou la permiflion de Dieu ,
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n'y a t il pas quantité de chofes qui arrivent

par hafard ?

R. Le hafard n'eft rien & n'eft caufe de rien.

Les plus petits événemens n'arrivent que par

l'ordre de Dieu.

D. De ce que Dieu gouverne tout, que

faut-il en conclure ?

R. Il en faut conclure fur-tout deux chofes ;

i°. que nous devons accepter avec une entiere

foumiflîon tout ce qui nous arrive de fâcheux

durant cette vie , comme venant de Dieu SC

réglé par fa volonté ; i°. que nous devons

nous confier en fa divine bonté , & attendre

d'eile tout ce qui nous eft néceffaire pour la

vie préfente & -pour la vie future.

nous a créés & mis au monde ?

R. Dieu nous a créés pour le connoître ,

l'aimer , le fervir , & par ces moyens obtenir la

vie éternelle.

D. Eft-ce pour fon propre avantage que

Dieu exige que nous nous appliquions à le

connoître , l'aimer Se le fervir ?

R. Dieu fe fuffit pleinement à lui-même ; il

n'a pas befoin de nos hommages ; c'eft uni

quement pour notre intérêt qu'il nous impofe

cette obligation.

D. La juftice exige -t-elle que nous nous

confacrions tout entiers à connoître, à aimer

fc à fervir Dieu ?

R. C'eft le plus efTentiel de tous nos de

voirs , puifqu'appartenans à Dieu en toutes

manieres , nous ne devons vivre que pour lui :

 

maintenant pourquoi Dieu
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c'eft de lui que nous avons reçu notre efprit*

notre cœur , notre ame , notre corps & tout

ce que nous femmes.

D. Quel ufage devons-nous donc faire de

notre efprit?

R. Nous devons employer notre efprit à

connoître Dieu, à nous connoître nous-mêmes,

à connoître tous nos devoirs envers Dieu, en

vers nous mêmes, & envers le prochain pat

rapport à Dieu.

D. Quel ufage devons-nous faire de notre

cœur ?

R. Nous devons confacrer notre cœur à ai

mer Dieu & tout ce que Dieu veut que nous

aimions par rapport à lui. *

, £>. Quel ufage devons- nous faire de notre

ame & de fes facultés ?

R. Nous devons les employer à fervir Dieu ,

en faifant en tout temps & en fout lieu ce que

Dieu demande de nous.

D. V ODS avez prouvé plus haut qn'il y a

un Dieu , & vous avez ajouté qu'il ne peut

y en avoir qu'un ; prouvez ce dernier point?

R. Cela eft fort aifé; car Dieu eft le maître

fouverain de toutes chofes. Or, il ne peut y

avoir plufieurs maîtres fouverains de toutes

chofes; car s'il y en avoit deux , nï l'un ni

l'autre ne feroit maître fouverain. . " - . , ,

CHAPITRE VI.

Unite de Dieu,
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D. Pourquoi ?

R. Parce que le premier ne fçroit pas maître

du fecond , 61 aiiifi il ne feroit pas maître de

toutes chofes , & le fecond de même ne fefoic

pas maître du premier.

D. Apportez- moi d'autres preuves.

R. i°. Dieu eft indépendant : or, s'il y avoie

plufieurs Dieux, il faudroit néceflairement, ou

qu'ils dépendirent les uns des autres , ou qu'il

y eût quelque être qui ne dépendît pas de cha

cun d'eux. z°. Dieu eft infini ; c'eft-à dire , qu'il

n'a point de bornes : or , s'il y avoir plufieurs

Dieux, ils feroient néceiTairement bornés; l'un

borneroit l'autre , puifque l'un ne feroit pas

l'autre. 3 °. Dieu eft immenfe , il remplit tout

par fon immenfité ; où feroient donc les autres

Dieux ? C'eft donc un étrange égarement d'ad

mettre plufieurs Dieux.

D. Cependant n'y a-t-il pas eu des nations

entieres qui ont admis la pluralité des Dieux ?

R. Cela eft vrai ; mais c'eft une preuve fen-

fible du profond aveuglement caufé par le

péché.

D. Quels étoient les Dieax que ces nations

païennes adoroient \

R. Ils adoroient des idoles , c'eft-à-dirc , des

images & des repréfentations d'hommes 8c

d'animaux de toute efpece, fabriquées en or,

en argent, en pierre , en bois & en différentes

autres matieres, & ils les invoquoient comme

des divinités.

D. Pourquoi ne fommes-nous pas nous-

mêmes dans ce prodigieux aveuglement î
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, R> Nous y ferions nous-mêmes, fi J. C. ne

îioits en avoir préfeivés par la grace de la foi.

D. A quoi nous oblige cette préférence de

Dieu envers nous ?

R. A une grande rcconnoifTance , Se par ce

motif à l'aimer de tour notre cœur , de route

notre ame , & de toutes nos forcesi

CHAPITRE VII.

De la Trinité des Perfonnes divines.

D. Y A-T-ILpluu*eurs perfonnes en Dieu î

R. Il y a trois perfonnes en Dieu.

D. Qui font-elles ?

. R. Le Pere eft la premiere perfonne , le Fils

eft la feconde , Se le S. Efprir eft la troifîeme,

D. Le Pere eft- il Dieu ?

R. Oui , le Pere eft Dieu.

D. Le Fils eft il Dieu?

R. Oui , le Fils eft Dieu.

D. Le S. Efprir eft-il Dieu >

R. Oui , le S. Efprir eft Dieu.

D. Ne fonr-ce pas là trois Dieux ? Vous avez

dit cependanr qu'il n'y a qu'un feal Dieu.

R, Le Pere , le Fils Se le S. Efprir font trois

perfonnes diftinsftes ; mais ils ne font qu'un

leul Dieu.

D. Pourquoi ces trois perfonnes ne font-

elles qu'un feul Dieu ?

R. Parce qu'elles n'ont routes trois qu'une

même nature ôc une même divinité.
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D Y a-t-il quelqu'une de ces trois Perfon-

nes qui foie plus parfaite qu'une autre ?

R. Elles font toutes trois auiîï parfaites l'une

que l'autre.

D, Quelle différence y a-t-il donc entre las

trois perfonnes divines ?

R, Toute la différence confifte en cç que

le Perc engendre le Fi's , que le Fils eft engen

dré par le Pere , & que le S, Efprit procede

du Pere & du Fils.

D. Mais le Pere n'efUil pas plus ancien quç

le Fils & le S. Efprit ?

R. Non , ces trois perfonnes divines (ont

également éternelles.

D, Comprenez-vous ce que vous dires , que

ces trois perfonnes divines ne font qu'un feuj

Dieu ?

R. C'eft un myftere que je ne puis com

prendre , mais que je crois fermement, parce

que Dieu l'a révélé.

D. Comment appelle-t on ce myftere »

R, On l'appelle le myftere de la Sainte

Trinité , un feul Dieu en trois perfonnes.

D. Y a-t-il dans les créatures quelque chofe

de femblable à la Trinité des perfonnes 2

R. Il n'y a rien qui lui loit entiérement fem

blable : fi l'on pouvoit en donner des exem

ples , ce ne feroit plus un myftere incompré-

benfible.

D, N'y a-t-il pas au moins dans les créatu

res quelque image imparfaite de ce myllere î

R. Nous portons en nous-mêmes une image

de l'adorable Trinité,
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D. Comment cela ?

R. En ce que dans notre ame il y a l'enten

dement, la penfée & l'amour , trois chofesqui

ne font qu'une même ame. On peut dire que

l'entendement eft l'image du Pere, la penfée

celle du Fils , & l'amour celle du S. Efprir.

D. En quoi l'entendement eft-il l'image du

Pere ?

R. En ce que l'entendement produit la pen

fée qui eft comme le fils de l'entendement , de

même que le Pere en fe connoilTant produit

le Fils.

D. En quoi la penfée eft elle l'image du Fils \

R. En ce que la penfée eft produite par l'en

tendement , comme le Fils eft engendré par le

Pere. . -

D. Comment notre amour eft-il l'image du

S. Efprit ?

R. En ce que notre amour eft produit par

notre entendement & par notre penfée ; comme

le S. Efprit procede du Pere & du Fils.

jD. La Trinité eft- elle Dieu»

R. Oui , la Trinité eft Dieu , puifqu'elle

n'eft autre chofe que Dieu lubfiftant en trois

perfonnes.

CHAPITRE VIII.

De la Creation du Monde.

D. C^ue veulent dire ces paroles du fym-

bole , Créateur du ciel & de la terre ?
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R. Elle fignifient que de rien Dieu a fait

foutes chofes.

D. Qu'entendez- vous quand vous dites que

de rien Dieu a fait toutes chofes >

R. J'entends que n'y ayant rien d'exiftant,

excepté Dieu feul, Dieu a donné l'être à toutes

les créatures qui exiftent & qui n'étoient pas

auparavant.

D. N'y a-t-il que Dieu qui puifle créer I

R. Il n'y a que Dieu feul qui puifle créer,

parte que pour créer il faut une puiflance in

finie.

D. Les Anges ou les hommes ne pourroient-

ils pas créer ?

R. Non, quand les Anges & les hommes

s'uniroient enfemble , ils ne pourroient pas tirer

du néant le moindre grain de fable.

D. Lorfqu'un architecte bâtit une maifon ,

ne la crée-t-il pas ?

R. Non , car un architecte ne crée pas les

matériaux d'une maifon : ils exiftent , il ne fait

que les arranger pour la bâtir.

D. Comment Dieu a-t -il créé le ciel & la '

terre ?

R. Il a dit, & tout a été fait ; il a com

mandé , & tout a éte créé , dit l'Ecriture.

D. Qu'eft-ce à dire que Dieu a dit ? A-t il

prononcé des paroles ? i

R. Dieu n'a pas eu befoin de prononcer des '

paroles. Sa paroje n'eft que fa volonté toute-

puiflànte : il a voulu & tout a été créé.

D. Combien Dieu a-t il employé de temps

à faire le monde ]
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R. Dieu a créé en un inftant toute la ma

tiere du monde , & enfuite il a arrangé en fix

jours cette matiere pour en former toutes les

créatures corporelles qui compofent cet uni

vers.

D. Que fit Dieu après les fix jours de la

création ?

R. L'Ecriture dit que Dieu fe repofa le fep-

tiéme jour , qu'il le bénit & le confacra.

D. Qu'entendez- vous par ce repos de Dieu ?

Dieu avoit-il befoin de repos î

R. Ce langage de l'Ecriture fignifie finale

ment , que Dieu cefla de produire de nouvelles

créatures.

D. Dieu a-t-il ceflTé pour cela d'agir ?

R. Non , depuis la création du monde Dieu

ji'a pas cefle , & ne ceffe pas un feul inftant

d'agir au dehors.

D. Qu'eft-ce que Dieu fait maintenant qu'il

a tout créé ?

R. Il conferve & gouverne routes fes créa

tures par une opération aufîî efficace que celle

par laquelle il les- a créées. S'il ceflbit un feul

mome.nt de les cohferver , elles retomberoient

dans le néant d'où il les tirées.

CHAPITRE IX.

Des Anges.

D. Q.uels font les ouvrages de Dieu les

plus parfaits ?

R.
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R- Ce font premiérement les Anges, 8c

fecondeniem les hommes.

D. Qu'eft ce que les Anges ?

R. Les Anges fonr de purs elpiits qui ne

font point deftinés à être unis à des corps.

I). Pourquoi dites vous que les Anges .font

les ouvrages de Dieu les pins parfairs ?

R. Parce que les Anges reflemblent plus

parfaitement à Dieu qui eft efprit 6c qui n'a

point de. corps.

Z). En quel état les Anges ont-ils été créés ?

R. Dieu a créé les Anges dans un état de

droiture Se de fainteté.

D. En quoi confiftoit cet état de droiture Se

de lainteté ? i

R. Il confiftoit en ce que Dieu, en les créant,

leur avoit donné fa connoifTance Se fon amour :

car une créature ne peut être ni jufte ni droite

qu'en connoiilant & en aimant fon Créateur.

D. Tous les Anges ont-ils pcrfévéré dans

l'état de droicure & de juftice dans lequel ils

ont été créés ?

R. Un grand nombre d'entr'eux fe font per

dus par le péché.

D. Quel a été le péché des mauvais Anges ?

R. L'orgueil.

D. En quoi confifte l'orgueil des mauvais

Anges ?

R. Il confifte en ce qu'ils ont voulu être fem«

blables à Dieu &c ne plus dépendre de lui.

D. Comment les Anges ont-ils pu tomber

dans le péché ? N etoient - ils pas créés dans

l'état de juftice & de fainteté ?

B
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R. Les Anges n'étoient pas créés dans un,

état de juftice fixe & dont ils ne puffent dé-

cheoir ; ils fe font laiffé féduire , & ils font

tombés.

D. Les Anges ne font donc pas faints par

leur nature ?

R. Il n'y a que Dieu feul qui foit faint pat

fa nature & la fainteté même , & c'eft pour

cela qu'il eft impoffible qu'il pèche.

D. Qu'eft-il arrivé aux mauvais Anges ?

R. Dieu en punition de leur orgueil les a

condamnés au feu éternel.

D. Et ceux qui ont perfévéré dans le bien,

quel a été leur partage ?

R. En récompenfe de leur fidélité , Dieu les

a affermis pour toujours dans la juftice & dans

un parfait bonheur, dont ils font affûtés de ne

décheoir jamais,

D. Quelle eft l'occupation des bons Anges ?

R. L'occupation des bons Anges eft de voir

Dieu en lui-même , de l'aimer , de le louet

éternellement.

D. Ne font -ils pas occupés à d'autres

çhofes î

R. Oui , ils font les miniftres de Dieu les

exécuteurs de les ordres dans l'univers.

D. Ne s'occupent-ils pas aufîî de nous ?

R. Oui ; ils nous rendent de très-grand?

.fervices \ Se la foi nous apprend qu'il y a des

Anges prépofés à notre garde.

D. Quels fervices recevons- nous des Anges,

Çc en particulier de nos Anges gardiens ?

R. Ils écartent de nous Jes attaques du d§
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mon , ils nous préfervent d'une infinité de dan

gers , ils contribuent à nous infpirer de falu-

taires penfées ; ils prient pour nous & préfen-

tcnr à Dieu nos prieres ; enfin ils font a notre

égard les fonctions de furveillans & de pro-

recreurs.

D. Et les Anges qui font tombés, comment

les appelle t-on ?

R. On les appelle les démons, les mauvais

Anges.

.£>. Tous les démons font-ils renfermés dans

les enfers?

R. Tous les démons fouffrent les peines

de l'enfer ; mais leur fupplice n'empêche pas

qu'un grand nombre d'entre eux ne foient ré

pandus dans l'air. »

D. A quoi s'occupent les mauvais Anges ?

R. Ils font fans celTe occupés à tenter les

hommes ; c'eft-à-dire , à les porter au mal ,

afin de les rendre compagnons de leur mal^«

heur.

D. Les démons font-ils les maîtres de nous

faire tout le mal qu'ils veulent?'

R. Ils n'ont le pouvoir de faire que ce que

Dieu leur permet.

D. Quel eft donc le vrai moyen d'éviter le

mal qu'ils veulent nous faire ?

R. C'eft de recourir à Dieu & de nous tenir

attachés à lui , afin qu'il ne leur donne aucua

pouvoir fur nous.

B ij
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CHAPITRE X,

VHomme.

P. u e L L e eft la créature la plus parfait^

(après Us Anges ?

il. C'eft l'homme.

/>. Pourquoi dites -vous que l'homme eft ce

qu'il y a de plus parfait après les Anges ?

R. Parce que l'homme eft créé à l'image de

Dieu , capable de le connoîcre & de l'aimer,

D. Qu'eft-ce donc que l'homme ?

R. L'homme eft une etéature raiCopnable ^

compofée d'un corps & d'une ame.

D. Qu'eft ce que l'ame de l'homme?

R. L'ame eft une fubftance fpirituelle , qui

penfe, qui connoît , qui veut & qui agit libres

ment.

D. Qu'eft-ce- que le corps de l'homme?

R. Le corps de l'homme eft une pure ma

tiere incapable de penfer Se d'aimer.

/i. L'homme eft-il différent des bêtes?

R. Oa\f il eft très- différent; car l'homme

a une ame raifonnab'e , capable d'être heureufe

& de pofléder Dieu, &i les hères n'en ont poinc.

1). Les hommes font-ils difterens des Anges ?

t R. Ils en font dirïarens en ce que les hommes

pnt un corps , &.que les Anges n'en ont poinç,

D. L'homme ne reflembie-t il en rien aux

An"es ?

L'homme relTemble aux Anges en
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qu'il a une ame fpirituelle , & qu'il eft deftiné-

au même bonheur que les Anges.

D. Eft il certain que nous avons une ame

fpirituelle & diftinguée de notre corps ?

R. Ce feroit une Folie de nier une vérité Ci

claire , & dont nous avons un fendaient Ci

intime.

î). Comment favez-vous que vous avez une

âme diftinguée de la matiere ?

R. J'en fuis convaincu par les opérations

que je fais , & dont la matiere eft absolument

incapable.

D. Quelles font ces opérations?

R. Je penfe & j'aime , je fuis capable dd

connoître & d'aimer Dieu qui eft tout lpirituel t

je difcerne le bien d'avec le mal.

D. La matiere n'éft-elle pas capable de touc

cela >

R. Non, la matiere , quelque mouvement f

uelque figure qu'on lui donne , n'eft fufcepti-

le d'aucune de ces opérations.

D. Quand nous mourons , tout lie meurC

donc pas en nous î

R. Il n'y a que notre corps qui meurt, parce

que l'ame1 en eft féparée mais notre ame na

meure point avec notre corps , elle eft immor

telle paf fa nature.

D. D'où favons-nous que notre ame eft int-

mortelle ?

R. La foi & la faifon nous l'apprennent.

D. Comment la foi nous apprend-elle qus

riotre ame eft immortelle )

R. La foi nous apprend qu'il y a une autres

Bii;
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vie après celle-ci , où nos ames (ont récompen-

lées ou punies felon le bien ou le mal qu'elles

auront fait fur la terre. ll eft donc certain que

notre ame ne meurt pas avec le corps.

D. Comment la raifon nous apprend- elle

que notre ame eft immortelle?

R. ll fuffit de réfléchir fur l'idée que nous

avons de notre ame , Se lur celle que nous

avons de la fagefle , de la bonté Se de la juf-

tice de Dieu pour en être perfuadé.

D. Quelle idée avons nous de notre ame,

& comment cette idée prouve t-elle que notre

ame eft immortelle >

jR'. Par le fentiment Se les idées que nous

avons de notre ame , nous favons que toutes

fes opérations intérieures font fimples Se indt-

vilïbies , Se par conféquent qu'elle eft elle-même

d'une nature fimple & indivifible , Se qu'elle

n'eft point compofée , comme le corps , d'une

multitude de parties. Dès- lors il eft clair que

l'ame ne peut point fe détruire, comme le corps,

par la diiTolution de fes parries.

D. Ne peut-on pas dire au moins qu'au

moment de la mort du corps l'ame périt %e eft

anéantie ?

. R. L'expérience nous apprend que Dieu

n'anéantir aucune portion de la matiere qu'il a

créée , pas même un grain de fable ; combien

moins anéantiroit-il une fubftance fpirituelle,

qui eft infiniment plus nobla que la matiere ?

D. Comment l'idée que nous avons de la

fagefle de Dieu prouve -t- elle l'immortalité de

oiotre ame 3
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R. Dieu a imprimé dans notre ame un défit

invincible d'être heureux, Se de vivre éternel

lement SC fans fin : or il n'y auroit point de fa-

geffe de mettre en nous un -pareil defif , s'il

avoit deftiné nos ames à périr & à être anéan

ties à la mort du corps* .

D. Comment l'idée que nous avons de la

bonté & de la juftice de Dieu prouve-t-elle

que notre ame ne meurt point en fe féparant

du corps ? ,

R. Le voici. Dès que nous concevons Dieu

comme fouverainement bon & infiniment juf-

te , il s'enfuit qu'il ne peut laiiîer ni la vertu

fans récompenfe j ni le crime fans châtiment.

Cependant le vice n'eft pas toujours puni, nt

la vertu toujours récompenfée en cette vie. Il

faut donc qu'il y ait une autre vie où les ames

reçoivent la récompenfe ou la punition qu'elles

ont méritée. Sans cela ce feroit en vain que les

juftes ferviroient Dieu , & les méchans l'offen-

feroient impunément.

CHAPITRE XI.

Etat d'Innocence.

D. -nous maintenant comment

les hommes ont été formés

R. Dieu prit un peu de terre dont il forma

un corps humain , & il donna la vie à ce corps

en l'uniîfant A une ame immortelle.

D. Eu- ce qu'il ne forma qu'un feul homme ï

B iv



gii Abrégé de Vlnjlituticm

R. II envoya un fommeilà cet homme , du

rant lequel il tira une de fes côtes , & en forma

le corps de la femme , à qui il donna auffi une *

ame raifonnable. *

D. Tous les hommes qui font fur la terre

font-ils defcendus de ce premier homme & de

cetre premiere femme ?

R. Oui , ils en defcendent tous.

D. Quels font les noms de ce premier hom

me & de cette premiere femme?

R. Le premier homme le nommoit Adam,

& la premiere femme s'appelloit Eve.

D. En quel état Dieu créa-t-il Adam &

Eve ?

R. Dieu les a créés dans un état de juftice

& de fainteté ?

D. Qu'entendez- vous par cette juftice &

cette iainteté ?

R. J'entends la connoiffance & l'amour de

Dieu.

D. Expliquez- moi plus en détail l'état du

ftremier homme & de la premiere femme après

a création.

R. Alors leur entendement étoit éclairé des

lumieres de la vérité fans aucun mélange d'er-^

reur.

D. Adam n'étoit donc pas fujet à l'igno

rance î

R. Non , il n'y avoit point d'ignorance dans

l'homme innocent.

D. Adam favoit donc tout ?

R. On n'eft pas ignorant pour ne pas tout

lavoir. Il luffic de favoir ce qu'il nous importe

.
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3e connoître pour notre bonheur. Or Adam

connoiilbic clairement Dieu & tout ce qu'il

avoir intérêt de connoître. Il p'étoit donc

pas ignorant,

D. L'homme n'avoit - il pas quelqu'autre

avantage ï

R. Sa volonté étoit droite , portée au bien »

& n'avoit aucun penchant au mal.

R. Quel avantage avoit-il encore ?

R. Son imagination & les fens étoient par

faitement fournis à fa raifon,

D. L'homme dans cet état étoit-il fujet aux

maladies & aux mêmes miferes que nous ?

R. Non , il étoit exempt de toute infirmité ,

de toute maladie , de toute mifere , & en parti

culier de la néceflîté de mourir, j

D. Pourquoi l'homme étoit-il exempt de

toute mifere ï r

R. C'eft parce que toute mifere eft une pei-,

ne , 8c que la peine eft une fuite du péché.

D. L'homme n'auroit-il pas pu être fujet

aux mêmes miferes auxquelles nous fommes

maintenant affujettis ?

R. La fageffe , la bonté & la juftice de Dieu

ne le permettoient pas. Sous un Dieu jufte ,

fàge & bon , nul ne peut être malheureux , s'il

n'eft coupable, 1

D. L'homme en fortant des mains de Dieu

u'avoit-il pas encore quelqu'autre avantage»

que nous n'avons plus?

R. Dieu lui avoir donné l'empire fur route

la terre, & en particulier fur les animaux , qui

tous lui étoient fournis comme à leur roi.
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D. En quel lieu de la terre Dieu avoit-il

placé Adam 5c Eve ?

R. Dieu les avoit placé dans le Paradis ter

reftre pour y demeurer tout le temps qu'ils pa£-

feroient fur la terre.

D. Qu etoit-ce que le paradis terreftre ?

R. C etoir un lieu où Dieu avoit raffemblé

abondamment toute forte d'excellens fruits ,

& tout ce qui pouvoit fatisfaire aux bcfoins

de l'homme.

D. Et après que nos premiers parens au-

roient refté fur la terre tout le temps que Dieu

auroit voulu , que leur (eroit-il arrivé"i

R. Ils auroient été enlevés au ciel fans mourir,

D. A quoi Dieu avoit-il attaché l'immorta

lité de l'homme?

R. Au fruit de l'arbre de vie dont il de-

voit manger , tant qu'il conferveroit fon inno

cence.

CHAPITRE XII.

Péché du premier Homme.

D. C^u'est-ce que Dieu exigea d'Adam

en le mettant dans le paradis terreftre ?

R. Il lui détendit de toucher au fruit d'un

arbre , qui étoit au milieu de ce délicieux jardin ,

& lui permit de manger de tous les autres.

D. Comment s'appelloit cet arbre ?

R. L'Ecriture fainte le nomme l'arbre de la

fcience du bien & du mal.
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D. Pourquoi Dieu défendit-il à Adam de

manger du fruit de cet arbre ?

R. Afin qu'Adam témoignât fa reconnoif.

fance y & fît voir qu'il reconnoilToit Dieu com

me fon fouverain Seigneur, & comme celui

de qui il avoit reçu tous les biens & tous les

avantages qu'il pofTédoir.

D. Sous quelle peine Dieu fit il cette dé-

fenfe à Adam >

R. Sous peine de la mort , l'ayant mena,qé

qu'au même temps qu'il mangeroit dece fruit , it

mourroit.

D. Ce commandement étoit-il difficile à

garder »

R. Il n'y avoit rien de plus aifé : la chofe

n'étoit pas difficile en elle même , & Adam

n'avoit rien en lui qui le portât à, défobéir à

Dieu.

D. Adam garda-t-il ce commandement?

R. Non , il ne fut pas long-temps fans défo

béir à Dieu, en mangeant de ce fruit qui lui

avoit été défendu.

D. Qui porta Adam à défobéir ainfi à

Dieu»

R. Ce fut le démon qui étant tombé par

.fon orgueil, ne put fouffrir que l'homme jouît;

d'un bonheur où il ne s'étoit pas maintenu.

D. A qui s'adreffa-t il pour cela ï

R. Il s'adrefla à Eve, qu'il crut plus aifée à

tromper. Il lui perfuada de manger de ce fruits

& Eve , après en avoir mangé , en donna à

Adam , qui en mangea pareillement.

Zf. De quel artifice le démon fe fervit-il

B v;
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pour faire que nos premiers parens mangeaffent

de ce fruit ?

R. Il fe fervit du ferpent pour parler à Eve ,

& lui perfuader qu'en mangeant de ce fruit ils

ne mourroient point, mats qu'ils feraient com

me des Dieux , fachant le bien & le mal.

Z>. Cette faute extérieure n'avoit-elle pas!

été précédée d'une chute intérieure î

R, Oui , l'homme étoit d'abord tombé par

l'orgueil , comme les Anges.

CHAPITRE XIII.

Punition du péché d'Adam & d'Eve.

D. C^u'arriva-t-il à Adam&à Eve>

après avoir défobéi à Dieu ?

R. Dieu leur déclara à tous deux une partie

des maux qu'il auroient à fouffrir.

D. Quelle peine impofa-t-il à la femme ?

R. Jl lui dit: Je vous affligerai de plusieurs

hiaux pendant vos grofleffes > vous enfanterez

dans la douleur ; vous ferez fous la puhTance

de votre mari ; & il vous dominera.

D' Les femmes auroient donc enfanté fans,

douleur dans l'état d'innocence ?

R. Oui, les douleurs auxquelles elles font

maintenant lujettes font des peines & des fuites

du péché. .

Z>» Quelle peine Dieu impofa-t-il à l'homme*

R. Il lui dit : La terre fera maudire à cauie

de vous i ôc voui a en tirerez, de quoi vous,
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norrrrir qu'avec beaucoup de "Travail. Elle vous

produira d'elle-même des épines & des char

dons , & vous mangerez votre pain à la fueur

de votre vifage.

D. L'homme dans l'état d'innocence n'étoit-

il pas obligé de travailler ? .

R. Il devoir travailler pour s'occuper fans-

peine & fans fatigue ; au lieu que le travail aùv

quel il a été condamné en punition du péché .,

eft un travail pénible comme celui d'un efclave»

CHAPITRE XIV.

TranfmiJ/îon du péché d'Adam & d'Eve

à toute leur pojlérué*

'D. LE péché d'Adam & d'Eve n a-t-il nui

qu'à eux feuls ?

R. II a nui auflî à tous leurs defcendansj.

c'eft à-dire , à tous les hommes.

D. Eft-iî jufte que nous fouffrions la peine

d'un péché commis par nos premiers parens ?

R. Cela ne feroït pas jufte fi ce péché ne

pafloit pas en nous; mais nous naiflons tous

coupables de ce péché qui pane en nous avec

la nature.

D. D'où vient que nous naiïïôus tous cou

pables de ce-péché, commis fi long-temps avant

que nous vinflîons au monde

R. Cela vient de ce que nous étions tous

renfermés dans Adam lorfqu'il a péché , & que

nous avons tous péché en IuL
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D. Comment s'appelle ce péché qui pafle à

tous les enfans d'Adam ?

R. On l'appelle le péché originel , parce que

nous le contractons par notre origine.

D. Quelles font en nous les fuites du péché

originel >

II. Ce font les mêmes à-peu-près que dans

Adam : il y en a que nous éprouvons dès cette

vie , les autres regardent la vie future.

D. Quelles font les fuites du péché originel

durant cette vie >

R. Il nous dépouille de la juftice $C de l'in

nocence , il nous blelTe & nous couvre de

plaies.

D. Quelles font ces plaies dont le péché ori

ginel nous blelTe & nous couvre?

R. i °. Le péché originel a bleffé notre en

tendement par la plaie de l'ignorance. 2*. Il ae

bleffé notre volonté par la plaie de la concu-

pifcence. Il a blefîé nos fens & notre ima

gination par le dérèglement & la révolte qu'il

y a caufé. 4°. Il a bleffé notre corps même

par la néceffiré de mourir.

CHAPITRE XV,

Suites du Pèche Originel.

f). O u'entendez- vous par la plaie

de l'ignorance que vous dites nous avoir été

faite par le péché originel ?

R. J'entends que par une luite de ce péché »
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notre efprit eft tellement couvert de ténebres ,

que non-leu!ement nous n'avons en naiflant

aucune connoilTance de Dieu Se de nos de

voirs , mais encore que nous ne pouvons nous

en inftruire qu'avec beaucoup de temps, de

peine Se de dégoût.

D. Cette ignorance Se cette difficulté de

parvenir à la connoilTance de la vérité font-

elles bien profondes ï

R. Elles font fi profondes, que les hommes,

laiftes à eux-mêmes pendant plufieurs fiedes ,

rt'ont connu , comme il faut, ni Dieu , ni leurs

devoirs les plus elTenriels , ni la fin à laquelle ils

devoient tendre , ni les moyens d'y arriver.

JD. Cette ignorance eft-elle un grand mal ï

R. C'eft un très-grand mal. Car fi on re

garde commç un grand malheur d'être aveu

gle des yeux du corps , combien en elï ce urt

plus grand d'être aveugle des yeux de l'ame t

D. L'ignorance de fes devoirs n'excufe-t-elle

pas ceux qui les violent \

R. Elle ne peut les exeufer parce qu'elle eft

la jufte punition du péché, & un effet de b

corruption du cœur.

D. Quelle eft la feconde plaie que le péché-

a faite à notre ame ?

R. C'eft la plaie de la concupifcence.

D. Pourquoi dites- vous que la concupif

cence eft une plaie ?

R. Parce qu elle blefie & qu'elfe corrompt

notre volonté.

D. Qu'entendez - vous par la concupiG*

cence î
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R. Par la concupifcence j'entends un amouï

déréglé de nous-mêmes & des créatures.

D. Eft-ce qu'il nous eft défendu de nou9

aimer nous-mêmes , & d'aimer les créatures l

R. Dieu ne nous défend pas de nous aimer

nous - mêmes & d'aimer les créatures d'un

amour réglé ; mais le vice de la concupifcenee

confifte en ce qu'elle nous porte à nous aimer

& à aimer les créatures d'un amour déréglé.

D. En quoi l'amour des créatures auquel

nous porte la concupifcenee eft-rl déréglé ï

R. fl eft déréglé en ce que la; concupifcenee

nous porte à nous aimer & à aimer les créatu

res pour elles-mêmes , fans rapport à Dieu , en

qui & pour qui feul toutes chofes doivent être

aimées.

D. Quand eft-ce que notre volonté eft

faine ?

R. Notre volonté eft faine quand nous ai

mons Dieu & que nous n'aimons rien que pour

Dieu.

£}. Quand, eft- ce que notre volonté eft ma

lade ï

R. Notre volonté eft malade quand nous

aimons quelque créature pour elle-même , Se

que nous voulons en jouir ; & e'eft en cela

. que confifte le défordre de la concupifcence

elle nous porte à jouir des chofes dont nous

devons feulement ufer.

I>. Qu'appellez-vous fou» Sr ufer ?

R. Jouir , c'eft aimer une chofe pour elle>

même &y mettre fon affection ufer, c'eft fé-

fervir Amplement d'une chofe comme d'un
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moyen pour arriver à une autre chofe que nous

regardons comme notre fin.

D. De quoi devons-nous jouir î

R. Dieu eft le feul bien dont nous devons

jouir.

D. Quelles font les cbofes dont nous de

vons fimplement ufer ?

R. C'eft généralement tout ce qui n'eft pas

Dieu. Nous ne devons nous lervir d'aucune

créature que pour aller à Dieu , qui eft; notre

fouverain bien Se notre derniere fin. . %

CHAPITRE XVI.

Autres fuites du Peché Originel.

D. CRUELLE eft la troifieme plaie que le

péché originel a faite à l'homme ?

R. C'ert le dérèglement de (on imagination

& la révolte de fon corps.

D. Qu'entendez-vous par le dérèglement

de l'imagination ?

R. J'entends que depuis le péché l'homme

eft troublé malgré lui par une foule de penfées

& de repréfentations qui préviennent fa vo

lonté , & qu'il n'eft pas le maître d'empêcher.

D. Qu'entendez-vous par la révolte de no

tre corps î

R. J'entends les mouvemens déréglés qui

s'élevent fouvent dans notre corps malgré nous»

D. L'homme n etoit donc pas fujet à ces

miferes avant le péché 2
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R. Non : alors tout étoit dans l'ordre. L'ame

étoit foumife à Dieu , & le corps étoit fournis à

l'ame. L'homme jouifloit d'une paix parfaite

au dedans & au dehors.

D. Quelle eft !a quatrieme plaie que le pé

ché a faite à l'homme ?

R. C'eft l'aiTujettiffement à toutes les mi-

feres de cette vie & la néceflké de mourir.

D. Prouveï-moi que la mort en particulier

eft une fuite & une peine du péché.

R. L'Ecriture fainte le ditexpreffément. C'eft:

en punition du péché que Dieu a dit au pte -

rnier homme : Vous êtes terre & vous retour

nere^ dans la terre. ( Gen. 3^ 19.) S. Paul dit ,

que la mort ejl entree dans le monde par le

pèché, ( Rom. 5. 12.) que la mort eft venue pat

un homme , Se que tous meurent par Adam.

( 1 Cor. 15. 22. )

D. Quelles font les fuites du péché originel

dans l'autre vie >

R. C'eft la damnation éternelle & les peines

de l'enfer.

D. Quelles preuves avez-vous que le péché

originel mérite la damnation éternelle 8c les

peines de l'enfer ?

R. S. Paul dit, que le pèche Originel enve

loppe tous les hommes dans la condamna-*

tioii. (Rom. 5. 16.) Il dit que nous fommes

tous , par la corruption de notre nature ,

en/ans de colere, ( Ephéf. 2. 3. ) c'eft- à-dire ^

dignes de l'enfer [comme Inexplique S. Au-

gufin ).
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CHAPITRE XVII.

Impuijfance de l'homme pour fe delivrer

par lui-même de l'état du pèché.

D. IL, 'Homme pouvoit-il par lui-même fe

délivrer de l'efclavage du péché, recouvrer la

juftice & rentrer en grace avec Dieu ?

R. Ni les Gentils parla lumiere naturelle^

ni les Juifs par le lecours de la loi de Moyfe ,

n'ont pu fe délivrer de cet état déplorable.

D. Pourquoi l'homme ne pouvoit - il pat

lui même rentrer en grace avec Dieu ?

R. Pour deux raifons principales.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft que le péché en rigueur exigeoît uné

fatisfa&ion infinie. Or , aucun homme , ni tous

les hommes enfemble , n'étoient pas capables

d'offrir à Dieu une pareille fatisraction.

D. Pourquoi dites-vous que le péché en

rigueur exigeoit une fatisfa&ion d'un prix in

fini t

R. Parce que la réparation pour être pleine

& entiere doit être proportionnée à la gran

deur de l'ofTenfe , & que l'offenfe faite à Dieu

par le péché eft d'une énormité infinie.

D. Pourquoi l'offenfe faite à Dieu par le

péché eft elle d'une énormité infinie>

R. Parce que la majefté de Dieu offenfée

par le péché eft infinie.

D. D'où fe prend la grandeur d'une ofFenfe ?
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R. Elle fe prend de la qualité de la pet-*

forine offenfée. Si oh offenle un Prince , l'of-

fenfe oft plus grande que fi l'on oflfenfoit un

fimple parrieulier. Ainfi la majcfié de Dieu

étant infinie, l'offenfe commife envers lui eft

d'une énormité infinie.

D. Pourquoi l'homme ne potivoit-il pas

offrir à Dieu une fatisfa&ion infinie ?

R. Parée que l'homme eft très-fini & très-»

borné.

D. D'où fe prend la grandeur d'une répa^

ration ?

R. Elle fe prend de la qualité de la per^»

fonne qui lait la réparation. Mais l'homme

étant. fini & prefque lien devant Dieu , toute*

les réparations qu'il auroit pu faire auraient

été de très-peu de valeur.

D. Mais fi l'homme avoir aimé Dieu de

tout fon cœur , de toutes les forces , n'auroit-il

pas réparé fa faute panee ?

R. Non , quand même il l'ailroit pu aimer*

Z>. Pourquoi ?

R. Parce qu'un tel amoiif , quelque grand

qu'il eût été , n'auroit fatisfait qu'à l'obligation

préfente de l'homme envers Dieu , l'homme fe

devant à Dieu tout entier tous les inftans de fi

vie. Il n'auroit donc pas réparé par - là fes

fautes paflees.

Z>. Et fi un Ange s'étoit offert pour fatisfaire*

à la place de l'homme , eft-ce que fa fatisfac*

tion n'auroit 'pas été fufïifante )

R. Non.

D. Pourquoi i
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R. Parce que les Anges ainfî que les hommes

itant des créatures finies & bornées , la fariÇ*

faction qu'ils pourraient offrir ne feroit jamais

infinie.

D. Quelle eft la feconde raifon pour la

quelle vous dites que l'homme ne pouvoir par

luirmêpie rentrer en grace avec Dieu ?

R. C'eft que quand- même Dieu fe feroit re*

lâché de fes droits , & n'auroit pas exigé une

réparation proportionnée à l'oftenfe, l'homme

jn'aurait pu fe convertir fans une grace fpé^

ciale, grace dont il s'étoit rendu indigne.

D. Pourquoi l'homme n'auroit - il pas pu,

fè tourner vers Dieu & rentrer dans fon de

voir fans une grace dpnt i| s'étoit rendu in

digne ?

R. Parce que pour fe convertir il faut le

vouloir & renoncer à l'affection du péché , Sz

c'eft ce que l'homme corrompu ne peut pas

taire.

D. Pourquoi l'homme ne pourrait - il pas

renoncer à î'afftction du péché?

R. Parce que. fa volonté, depuis le péché

d'Adam eft mauvaife & toute tournée vers le

mal ,, en forte qu'elle ne (aurait fe porter veré

le bien , fi elle n'eft guérie & changée par la

grace.

D. Le mal des hommes étoit donc fans au

cune reiTource ?

R. Oui , i\ Dieu , par un pur effet de fa

bonté, ne leur eût fait miiéricorde.

D. Mais Dieu qui eft la bonté même pou*

yoit-il jes laiffer darjs çet- é-tat ?
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R. Il le pouvoic fans doute , puisque l'hom-

ine pécheur ne méritoit que la damnation.

D. Pourriez - vous me rendre cela fenfible

par quelqu'exemple ;

R. Dieu auroit pu traiter les hommes com

me il avoit traité les mauvais anges , qui font

encore dans le péché & qui y feront éternel

lement.

D. Il ne les a donc pas traités de même ?

R. Non , il a eu la bonté de nous envoyer

un Rédempteur , pour nous délivrer de l'efcla-

vage du démon & du péché.

CHAPITRE XVIII.

Du Rédempteur des hommes.

D. Ç^XSX eft le Rédempteur que Dieu a eu

la bonté de nous envoyer pour nous affranchir

de l'efclavage du démon ?

R. C'eft Ton propre Fils qui s'eft fait homme

pour nous 8c pour notre falut.

D. Falloit-il que le Rédempteur des hom

mes fût Dieu î

R. Oui , parce que rien au-delTous de Dieu

ne pouvoit lui rendre un honneur'qui fût égal

à loffenfe qu'il avoit reçue par la défobéif-

fance de l'homme.

D. Falloit-il que le Rédempteur fût auflî

homme î

R. Oui , il falloit qu'il fût homme comme

nous , & qu'il eût un corps 5c une ame comme

nous,
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D. Pourquoi falloit-il qu'il fût homme ?

R. i°. Afin de pouvoir fouffrir la mort ,

qui étoit la peine par laquelle la juftice de

Dieu vouloir que le péché de l'homme fût

expié. i°. Parce que fi le Rédempteur n'avoit

pas été homme , ce n'eût pas été la nature

humaine qui eût fatisfait à Dieu > ainfî elle fe-

roit reftée coupable.

D. Notre Rédempteur eft donc Dieu Se

homme tout enfemble-?
R. Oui , 8c cJeft pourquoi on dit qu'il y a

en Jui deux natures : la nature divine par la

quelle il eft Dieu, 8c la nature humaine pat

laquelle il eft Homme.

D. Y a-t-il auffi deux perfonnes dans notre

Rédempteur ?

R. Non , quoiqu'il foit vrai Dieu & vrai

Homme , néanmoins, ce n'eft qu'une feule per

fonne.

D. Quelle eft cette perfonne î

R. C'eft la feconde perfonne de la très-fainte

Trinité ; favoir , la perfonne du Fils, qui s'eft

fait homme pour nous racheter.

; a , 1 1 1 8 , f

CHAPITRE XIX.

Promejfe du Redempteur & certitude

de fa venue,

D. D IEU laifla-t-il long-tems l'homme dans

l'état aftreux où le péché l'avoit réduit ?

R, Non ; prefyue aulfi - tôt après fa défo-
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béiflance il lui promit de lui envoyer le Ré

dempteur dont nous venons de parler, qu'on

appelle auili le MelTie.

D. Dieu n'a-t-il fait qu'une fois cette pro

mette ?

R. Il l'a réitérée plulleurs fois depuis, & en

particulier à Abraham , pere du peuple Juif, à

lfaac fon fils, à Jacob (on petit- fils, à David

soi des Juifs , & à tout fon peuple , par un

grand nombre de prophetes.

D. Il ne l'a donc pas envoyé tout 'de fuite

après le péché , puiiqu'il l'a promis tant d©

fois ?

R. Non , il a attendu quatre mille ans.

D. Pourquoi a-t-il attendu fi long-temps à

accomplir fa premiere promelTe î

' R. Pour faire fenrir aux hommes la mifere

où le péché les avoir réduits, & pour l«ur faire

çonnoître le befoin extrême qu'ils avoient d'un

libérateur qui les en délivrât.

D. Tous ceux qui font morts avant la ve-,

nue du Meflïe font donc péris fans rcffource ?

R. Non , tous ceux qui ont attendu avec foi

leur falut de ce Melfie futur, ont été fauvés

par l'application anticipée de fes mérites.

D. Mais eft-il bien certain au moins que le

Mefîîe foit venu ?

R. C'eft une vérité très-certaine ;car les temps

marqués par les prophetes pour fa venue font

écoulés depuis plufieurs fiecles.

D. Quelles font les prophéties qui ont mar

qué le temps où le Melfie devoir venir ?

R, Il y en a un très-grand nombre ; mais les

plus
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plus précifes fonr celles de Jacob , fils d'Ifaac

$c petit fils d'Abraham ; celles de Daniel , &c

celles d'Aggée & de Malachie.

£>. Quelle eft la prophétie de Jacob ?

R. Jacob étant fur le point de mourir, fit'

venir les douze enfans , & en leur donnant fa

bénédi&ion , il prédit' ce qui de voit arriver à

chacun d'eux. Etant venu à Juda : Le fceptre ,

xlit-il, neJortira point de Juda, ni le legisla

teur defa pofiêrité yjufquà la venue de celui

qui doit être envoyé , & à qui les peuples

obéiront. ( Gen. 49 , 10. )

D. Cette prophétie prouve-t-elle que le

IVleflîe foit venu ?

R. Elle le prouve manifcftement.

JD. Comment cela ?

R. Selon cette prophétie, le fceptre, c'eu>

à-dire , l'autorité fouveraine > ne devoit point

fortir de la tribu de Juda , ou lui être ôté , juf-

qu'à l'arrivée du Mefîîe. Or , il y a dix fept

cens ans que les Juifs n'ont plus ni rois ni' chefs

ibuveraius de leyr nation , dans aucun-, lieu du.

monde. Il y a donc long-temps que le.Mefîîe

eft venu.

D. Parlez-nous maintenant de la prophétie

de Daniel.

R. Les Juifs avoient été emmenés en capti

vité à Babylone , comme Jérémie le leur avoit

prédit; & ils devoient y demeurer foixante-dix

ans. Quand le temps de cet efclavage fut pref-

que terminé, le prophete Daniel s'étant mis

en priere pour demander à Dieu l'accomplide-

ment de cetce prophétie , le Seigneur lui en
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voya l'ange Gabriel , le même qui fut depuis

envoyé à la fainte Vierge pour lui annoncer le

myftere de l'Incarnation.

£). Que dit cet ange ?

R. Il lui dit que'le Seigneur avoit exaucé

fa priere ; que les Juifs alloient être délivrés de

la captivité , & que dans l'efpace de fbixante-

dix lemaines , à compter du temps où l'ordre

feroit donné pour rebâtir la ville de Jérufa,-

lcm , le Chrift viendroit.

Z>.-N'ajouta-t-il pas encore quelque chofe

à cette prédiction?

R. Il ajouta , qu'au milieu de la foixante-

dixieme femaine , le Chrift feroit mis à mort 5

que fon peuple le renoncerait & cellèroit d'être

ion peuple ; que les victimes & les facrifices

cefferoient ; qu'un prince étranger détruiroit la

ville 8c le temple de Jérufalem , & réduiroic

les Juifs à une extrême défolation , qui dure-

rok jufqu'à la confommation. ( Daniel , 9 , '2 5 ,

& juiv, )

D. Comment prouvez -vous par cette pro

phétie que le Meflîe eft venu ?

R. Il n'y a pas une feule circonftance dans

cette prophétie qui n'en foit une preuve.

D. Expliquez-moi cela.

R. Premiérement, il y a très-long-temps que

les foixante-dix femaines marquées par DanieL

{ont écoulées.

D. Comment faut il entendre ces femairfes ?

K. Il y avoit chez les Juifs deux fortes de

femaines , les femaines de jours comme les

noues , & des femaines d'années.
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- D. Qu'éroit-ce que les femaines d'années,

chez les Juifs ;

R. Une femaine d'années éroit une révo

lution de fept années , dont la feptieme étoit ap-

pellée l'année fabbatique ou du repos , parce

que Dieu avoit ordonné de lailïèr repoler les

terres chaque feptieme année.

D. De quelle forte de femaines eft-il parlé

dans le prophete Daniel ?

R. Il y eft queftion des femaines d'années,

Se les Juifs en conviennent.

D. Combien ces foixante dix femaines con

tiennent elles d'années î

R. Elles en contiennent quatre cent quatre-

vingt-dix.

D. A quelle époque doit-on commencer à

compter ces quatre cent quatre-vingt-dix ans ?

R. L'ange en fixe le commencement au temps

où les Juifs obtiendroient des rois de Perfe un

édic qui leur permettroit de rebâtir les murs

de Jérufalem.

D. Faites-moi voir maintenant par la pro

phétie de Daniel , que le Mefîîe eft venu.

R. Cela eft bien racile. Car i°. les quatre

cent quatre-vingt-dix ans font certainement

écoulés , puifqu'il y a plus de deux mille ans

que la ville de Jérufalem a été rebâtie après le

retour de captivité de Babylone. 2°. Le peuple

Juif n'eft plus le peuple de Dieu , puifqu'il n'a.

plus ni prophetes, ni miracles , ni aucun carac

tere fenfible de la protection de Dieu. Les

facrifices preferits parla loi de Moyfe ont'en-

tiérement ceffe depuis dix-fept cens ans , Se ne.
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font plus offerrs dans aucun i^eu du monde.,

4°. La ville & l-e çemple de Jérufalem ont été

détruits quarante ans après la mort de J. Ç.

5°, Depuis ce temps-là les Juifs font difperfés

par toute la terre & dans un état de défola-

rion, Il eft donc certain que le Me (fie eft venu ,

puifqu'il devoit venir après que toutes ces cho

ies feroient accomplies!

CHAPITRE XX.

Suite des preuves de te venue du McJJie par

les prophéties,

D. Vous avez dit que felon les prophéties

d'Aggée & de Malachie , le Rédempteur dos

hommes doit être venu ; quelles font ces pro

phéties ?

R. Comme les Juifs étoient dans une ex

trême affli&ion en voyant que le fecond tem

ple bâti après le retour de la captivité , n'avoic

pas la magnificence du temple bâti par Salo.,-

mon, ces deux prophetes , pour les confoler,

leur prédirent de la part dç Dieu , que la gloire

du fecond temple feroit plus grande que celle

du premier , parce que le Dejiré des nations ,

fange de ^alliance l'honoreroit de fa pré-

fence. (Aggée, i, y. Malach, 3,1.)

D. Cela prouve-t-il que le Meflîe eft venu ?

R. ll le prouve manifeftement. Car, fuivanc

çesjdcux prophetes, le Mellïe devoit verïir avant

la çisfttu&ion du fecond temple de Jérufalem,
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Or , ce temple eft détruit depuis dix-fept cens

ans. Le Mefile eft donc vehù;

D. Qui eft ce Meffie ?

R. C'eft notre Seigneur J. C.

D. Quand J. C. a paru fur la terre , les"

Juifs comptoient-ils que le temps de la venue

du Rédempteur étoit proche ?

R. Oui , les Juifs étoient alors perfuadés

qu'il ne pouvoit pas tarder plus long-temps , S£

cette croyance s'étoit même répandu» bien

loin au delà de la Judée.

D. Quelle preuve avez-vous que les Juifs -

regardoitnt comme très-prochaine la venue du

Aieiîie >

R. On voit dans l'Evangile que loifque S.

Jean-Baptifte commença à prêcher !k à ban-

tifer , tout le monde s'imagina qu'il pouvoic

bien être le MelTie : les docteurs mêmes & les

prêtres lui envoyerent une ambaffade pour lut

demander s'il netoit pas le Chrift.

D. Les Juifs étoient-ils les feuls qui cruf-

fent que le Mefîîc étoit proche î

R. On voit encore dans l'Evangile que les

Samaritains n'en étoient pas moins perfuadés.

D. Dans quel endroit de l'Evangile ?

R. Dans l'entretien de la Samaritaine avec

J. C. rapporté par S. Jean.

D. Que dit la Samaritaine î

R. Je Jais , dit elle , que le Meffie va ve

nir , <S" lorfquil fera venu , il nous annoncera

toutes chofès. ( Jean 4 , 25.)

• „L

C «j
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CHAPITRE XXI.

Je/us-- Chrijl eft néceffairement le Meffie ,

premiere preuve , par les propheties ac

complies en fa perfonne.

D. Po urr iez - vous me prouver que

notre Seigneur J. G. eft ce Meffie , ou ce Ré

dempteur que les Juifs attendaient depuis fi

long-temps ?

R. Cela eft bien facile ; car tout ce que les

prophetes ont prédit du Meffie, s'eft accorhpli

en la perfonne de J. C.

D. Dites-moi une partie de ce que les pro-.

phetes en ont prédit.

R. Ils ont prédit qu'il feroit conçu , & qu'il

naîtroir d'une Vierge.

D. Quel eft le prophete qui a prédit cela ?

R. C'eft Ifaïe ; voici fes paroles : Une

Vierge concevra & enfantera un Fils qui

fera appelle Emmanuel, c'ejl-à-dire , Dieu

avec nous. ( Ifaïe 7 , 14.)

D. J. C. eft il pé d'une Vierge ?

R. Oui, on trouve dans l'Evangile, qu'il

a été conçu , & qu'il eft né de la Vierge

Marie.

D. Qu'eft-ce que les prophetes ont encore

prédit touchant le Meffie ?

R. Le prophete Michée a prédit qu'il naî-

troit à Bethléhem : Bethléhem, dit- il , c'ejîde

toi que fortira le chef qui conduira mon
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peuple i'ifrael. Or , J. C. eft né à Bethléhem.

( Aîich. 5 , i. )

D. Continuez à nous parler des prophéties.

R. En parlant du Rédempteur promis , Za-

charie dit qu'il feroit pauvre. ( Zach. 9 ,

10. ) Or , nous voyons dans l'Evangile que

J. C. eft né pauvrement, & qu'il navoit pas

où repofer Ja tète. ( Luc. 9, 58.)

D. Continuez toujours.

R. Malachie dit que le Meflïe auroit un

précurfeur. Voici fes paroles : Je vais , dit le

Seigneur , envoyer mon ange , & auffi- tôt le

dominateur & l'ange que vous dejire^ [c'efl-

à-dire le Meflïe ] viendra dans Jon temple.

( Malach. 3 , x. )

D. J. C. a-til eu un précurfeur?

R. Oui.

D. Qui eft ce précurfeur ou cet homme en

voyé de Dieu , avant J. C. ?

R. C'eft S. Jean-Baptifte.

D. Que difent les prophéties touchant ce

pricurfeur ?

R. Elles difent qu'il d.evoit faire entendre fa

voix dans le déferr. J'entends, dit Ifaïe, Ix

voix de celui qui crie dans le dèfert : Pré

pare-^ la voie du Seigneur. (Ifaïe 40, 3.)

D. Cela s'eft-il accompli en la pcrfonne de

S. Jean-Baptifte ?

R. Oui,. on voit dans l'Evangile , qu'il a

vécu dans les défetts , qu'il y a prêché, & qu'il

a donné un baptême de pénitence pour prépa

rer les hommes à profiter de la venue du

Meflïe.

C iv
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D. Prouvez encore par l'accord des pro»

phéries avec l'Evangile , que J. C. eft vérita--

jblement le Meiîie.

R. Nous trouvons dans les prophetes que

le Rédempteur des hommes devoir, prêcher aux

pauvres. Ifaïe avoir dit en fa perfotine : L'ef-

prit du Stigneur s\jl repoféjur moi, il m'/i

envoyé prêcher aux humbles & aux petits.

( Haïe 41 , 1. )

D. Trouvez-vous que J. C. ait accompli

cette prédiction ï

R. Oui , on voit dans le nouveau Tefta-

ment que J. C. a employé trois ans Se demi

à prêcher l'Evangile , parcourant les villes &

les bourgades de la Judée , pour annoncer

les vérités du royaume de Dieu ; Se c'eft

aux pauvres particuliérement qu'il les a an

noncées.

. D. Je trouve cette matiere trèsintéreflante,

continuez à m'en entretenir.

R. Ifaïe avoit annoncé que la prédication 'du

Meflîe feroit accompagnée d'une multitude de

miracles. Alors , ciifoit-il , les yeux des aveu

gles verront la lumiere , les oreilles desfourds

feront ouvertes , le boiteux bondira comme

le cerf, & la langue des muets fera déliée.

(Ifaïe 35, 4 & >.).

D. Cela cft il arrivé comme le prophete

l'avoit prédit ?

R. Oui , tous ceux qui ont lu l'Evangile fa-

vent que J. C. a fait voir les aveugles , parler

les muets , entendre les lourds , marcher les boi

teux , Se qu'il a reflufeité des morts : ce qui ,
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prouve clairement qu'il eft le Meflîe annoncé

par Ifaïe.

D. Les hommes de Dieu n'avoient-ils pas

dit aurre chofe au fujet du Meflîe ?

R. Ils avoient annoncé que malgré la fain-

teté de fa do&rine & l'éclat de fes miracles , le

Meflîe feroit contredit , méprifé , rejetté , per-

fécuté par fon peuple.

D. Rapportez-moi leurs paroles.

R. Le Chrift fera mis à mort , dit Daniel,

G* le peuple qui doit le renoncer , ne jera

point fon peuple. David dit, dans la perfonne

du Meflîe : Mes freres m'ont traité comme

un inconnu, & les enfans de mamere comme

un étranger, parce que le çele de votre mai-

Jbn m'a dévoré. (Dan. 26. Pf. 68 , 10. j

D. Qu'ajoutent- ils de plus >

R. Que Dieu rejetteroit tous les anciens fa-

crificcs , & que le Meffie en érabliroit un nou

veau qui feroit offert par route la terre.

D. Où trouvez-vous cette prédiction ï

R. Elle eft dans le prophete Malachie , en

Ces termes : Mon affeclion n eft point en vous ,

dit le Seigneur des armées , &je ne recevrai

point d*offrande de vos mains. Car depuis le.

lever du foleil jufquau couchant on me fa-

crifie eu tout lieu, & on offre en mon nom

une oblation pure , parce que mon nom ejl

grand parmi les nations. ( Malach. 1 , 10

&c 11.)

D. Quel eft la facrifice nouveau que le Mef

fie doit avoir accompli fclon cette prédi&ion ï

R. C'eft le facrifice de l'Eucharîftie , qui coa~

C y
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tient fon corps & fon fang , & qui a mis fin à

tous %s anciens facrifices.

CHAPITRE XXII.

Suite des prophéties accomplies en la

perfonne de Jefus-Chrijl.

(Qu'est - ce que les prophetes ont pré-

au fujet de la mort de J. C. ?

R. Ils ont annoncé qu'il feroir trahi par un

^c fes amis & de fes confidens. David en par

lant en la perfonne du Meflîe, s'exprime ainfi :

Celui qui mangeoit à ma table a Jignalé con

tre moi fa trahi/on. ( Pf. n , 10. )

D. L'événement a-t-il confirmé la prédic

tion du roi prophete ?

R. Oui , l'Evangile dit que J. C. a été tra

hi par Judas , qui étoit un de fes difciples Sc

un de fes Apôtres.

D. Que difent encore les prophetes tou

chant la mort du Meflîe ?

R. Ils difent qu'il doit être vendu trente

pieces d'argent.

D. Dans quel prophete cette circonftance

eft-elle marquée î

R.- Dans Zacharie : Ils peferent alors , cîir—

jl , trente pieces dargent pour prix de ma.

Vente. ( Zach. 11, iz & 13.)

D. Cette prophétie s'eft-elle vérifiée en la

perfonne de J. C. ? :

R, Oui, S. Matthieu nous fait remarquer
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FaccompliiTement de' cette 'prophétie en J. C,

Jorfque Judas reçut des. Juifs trente deniers

pour livrer fon maître.

D. Continuez à nous expliquer^re que les

prophetes difent de la mort du Meflîe.

R. Le même Zacharie annonce que le Mef-

fie feroit abandonné de Tes difciples : Frappe^

le pajleur , dit Dieu par la bouche de ce pro

phete , & les brebis du troupeau feront dif-

perfées. ( Zacli.' ij , 9. )

D. Les difciples de J. C. labandonnerent-ils

à la mort ?

R. Oui, tous Tes difciples l'abandonnerent

Se prirent la fuite. Si £. Pierre le "fuivit , ce ne

fut que de loin , &' bientôt après li le renia

jufqu'à trois fois.

D. Qu'eft il nïarqué enfuite dans les pro

phetes au fujet du MeiTîe r^ ',

R. Qu'une foule de. témoins dépoferoit con

tre lui pour le perdre & le faire mourir.

D. Dans quel endroit cela eft-il marqué ?

R. Cela eft marque dans plufieurs endroits

des Pfeaumes , 5c fpécialement dans ce verfet :

Ne me liVre^ pas a "la volonté de ceux qui

m 'affligent ; parce que des témoins d'iniqui

té Je font éleves contre moi , & que Vini-

quité a menti contre elle-même. ( Pl. zé , 12.)

' D. Citezmoi encore un autre pafîage des

Pfeaumes. ; * '/ .

R. 'Des temoins injufles' s 'étant élevés

contre moi, m'pnt interrogé fur des chojes

que je ne connoijjois pas. C'eft-à-dire , ont

voulu me contraindre à me juftifîer fur des

C vj
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crimes dont je n'avois aucune connoifïance*

(P/.34. no -X

Z>. Tout cela eft-il arrivé à J. C. î

ii. Oui j nous voyons dans l'Evangile qu'on

lùfcita colltre lui , tant au confeil des Juits

qu'au prétoire de Pilate , un grand nombre de

faux témoins. .

D. Que devoit faire le Meflîe en cette oc-

cafion , fuivant les prophetes ? '

R. Ifaïe avoit prédit qu'il n'ouvriroît pas îa

bouche , qu'il fe laifferoit conduire à la mort

comme une brebis , & comme un agneau qui

eft muet fous la main de cçlui qui le tond.

(Ifaïe sj, 7. ) . ^ ; ' , ,'. ' »

D. Sa prédiction s'eft-elle accomplie en, la

perfonne de J. C. I

R. Oui j on lit dans l'Evangile >qu'a toutes

les accufations de tes ennemis, qui fe détrui,-

foient d'elles-mêmes , J. C. n'oppofà qu'un fa

ïence ll admirable & fi divin, que Pilate erjr

fut extrêmement étonné.

D. Voilà défa bien des choies en quoi l'E

vangile s accorde avec les prophéties de 1.an

cien Teftament y en a-t- il encore d'autres ?

R. Il eft dit dans les prophéties au^lijet du

Sauveur, qu'on lui domierpit des foufflsts 5.

qu'on lui cracheroit au vifage ; qu'on grince-

roit les dents contre lui , & qu'on le raflaûeroit

d'opprobres,"( Ifaïe 53. )

Eft-il certain que tout cela eft .arrivé a
,ji'Gî) •

R. Tous ceux qui ont lu 'l'Evangile fV

veut que dans la falle du grand-prêtre 4 Sç, âfms
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*le prétoire du gouverneur romain J. C. a été

véritablement railafié d'opprobres; qu'on lui a

donné des foufflets ; qu'on lui a craché au vi- -

fage ; qu'il a été traité avec dérifion , & qu'on

l'a infulté en toutes manieres. . -..t

D. Continuez à nous montrer le rapport de

l'ancien Teftament avec le nouveau , au fuje't

de J. C.

R. David aflure qu'on percevit les pieds

& les mains du Sauveur du monde : lis ont

percé mes mains & mes pieds , & ils ortt

compté tous mes os , dit-il , en la perlonne de

cet Homme Dieu. (Vf. n , 18. )

D. Cela s'eft il auflî vérifié ?

R. Perfonne n'ignore qu'on perça les maïns

& les pieds de J. C. en le clouant à la croix.

D. Que difent encore les prophetes au fujet

des foufFrances & de la mort du Meflîe 2

R. Ifaïea prédit qu'il feroit mis au rang des

fcélérats & condamné avec eux. (Ijaïe 53. )

Or , on lit dans l'Evangile que J. C. s'eft livré

lui-même à la mort , qu'il a été élevé en croix

au milieu de deux voleurs , comme un fcélérar »

& que dans ce moment il a prié pour ceux

qui le crucifioient.

D. Trouve- t-on encore dans les prophetes

quelques circonftances de la mort du Melîie?

R. Oui,, David annonce que les paflans 8c

ceux qui afîïfteroicnt à fa mort lui infulteroient

en branlant la tête : & cette circonftance fc

trouve exactement dans l'hiftoiie de fa paillon.

(Pfitt 7, 8, 9.)

£>. Eft-ce tout ce que dilent les prophetes
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au fujetdela mort du Rédempteur des hommes?

R. Ils ajoutent encore que fes vêtemens fe-

roient partagés , & que fa robe feroit jettée au

fort. Ils ont , dit David , partagé entr^eux

mes vêtemens , ils ont jetté le fort fur ftia,

robe. Or , on lit dans l'Evangile , que les fol-

dats qui l'avoient crucifié partagerent entr'eux

fes habits , & tirerent au fort fa robe , qui étoit

d'une piece & fans couture. ( Pf. il, 19.)

D. Avez vous quelqu'autre chofe à nous

dire fur ce fujet \

R. Nous trouvons encore dans les Pfeau-

mes , que le Meiîîe au moment de fes dou

leurs, auroit foif, & qu'on lui préfenteroit à

boire du vinaigre & du fiel. Et en effet J. C.

ayant dit , j'ai foif , on lui préfenta pour breu

vage , du vinaigre mêlé avec du fiel. ( Pf. 68 ,

22.)

D. Refte-t-il encore quelque circonftance

prédite fur la mort du Sauveur ?

R. Oui , Zacharie avoit dit : Ils confide-

reront celui qii ils ont percé. ( Zach. 12, io.)

R. Cette prédiction a-t-elle eu fon accom-

pliffement en J. C. ?

R. Oui, Pilate ayant ordonné qu'on brisât

les jambes des crucifiés, afin de hâter leur

mort , comme on reconnut que J. C. étoit déja

mort, fes os ne furent point brifés ;''mais un

foldat lui ouvrit le côté avec une lànce.

D. Toutes ces predictions font bien'furpre-

nantes. Ceux qui les ont faites vivoiént-ils bien

long-temps avant J. C. î

R. Le dernier des prophetes vivoit environ

quatre cens ans avant que J. C. vînt au monde.
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CHAPITRE.XXIII.

Suite des prophéties accomplies en la

perfonne de J. C.

D. X-.ES prophetes n'ont ils pas annoncé cè

qui arriyeroit après la mort du Meflîe ?

R. Oui , ils ont prédit qu'il feroit enfeveli

par des hommes riches & que fon tombeau

ferait glorieux ; ce font les paroles d'Ifaïe.

( lfaïe 11 lo. )

D. L'événement a-t-il confirmé cette pré

diction î

R. Oui, J. C. a été enfeveli par Jofeph

d'Arimathie , qui étoit un homme riche , dis

tingué parmi les Juifs, & par Nicodeme, qui

étoit un célebre dodïeur de la loi. Et fon tom

beau a éré extrêmement glorieux par le con

cours des Chrétiens de toutes les parties du

monde, & par l'Eglife magnifique qui a été

bâtie fur ce tombeau facré.

D. Que devoit-il arriver enfuite felon les

prophetes ?

R. Le Meflîe devoit reflufciter du tombeau

aprçs fa mort.

Z>. Où fe trouve cette prophétie î

R. C'elt dans David qui dit expreflément ':

JUa chair fe repofera dans une ferme efpé-

rance , parce que vous ne laijjere^ pas moti

ame dans ïenfer, & que vous ne permettre^

pas aue votre Saint éprouve la corruption*

lPf/15 , 9 & io. )%



r€\ 'Abregé de VInflituùon

D. J. C. eft il reflufcité comme il étoit pré

dit du Meffieï

R. Oui , il eft reflufcité, felon l'Evangile ,

trois jours après fa mort.

D. N'y a-t-il pas dans l'ancien Teftament

quelque figure qui nous retrace cette circonf-

tance de trois jours ?

R. L'hiftoire de Jonas qui fortit te troifié-

ms jour du fein du grand poiflbn qui l'avoic

englouti , étoit une figure frappante de la ré-

furrection de J. C.

D. Que difent enfuite les prophetes au fujet

du Mefîieî

R. Qu'après fa réfurrection il monteroit au

ciel.

D. Rapportez-moi le texte.

R. Vous êtes monté en haut, dit David

en adreflant la parole au Sauveur , vous ave^

emmene' un grand nombre de captifs. (Pf. 67,

1?.)

D. Qui étoient ces captifs dont parle le roi

prophete ?

R. C'étoit les ames des juftes morts avant la

venue de J. C.

D. J. C. eft-il réellement monté au ciel

après fa réfurre&ion ?

R. Oui > on voit dans les A&es des Apô

tres , que le quarantieme jour après fa réfur-

rection il s'éleva dans le ciel, à la vue de-fes

diiciples.

D. Et emmena-t-îl avec lui les ames des an

ciens juftes , felon la prophétie de David ?

R. Oui, S. Paul rappelle expreflément ce
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paflàge du prophete & l'applique à J. C.

(Ephef. 4,8.)

D. Que devoit-il arriver après que le Meflîe

ieroit monté au ciel ?

R. Il tlevoit envoyer le S. Ëfprit. Après

cela, dit Joël en parlant au nom du Sauveur,

je répandrai mon efprit fur toute chair , fur

mes ferviteurs & fur mes fervantes , & ils

prophétiferont. ( Jocl i , z8. )

D. Cela s'eft il vérifié après l'Afcenfion de

J. C. >

R. Oui , dix jours après il envoya d'une

maniere vifible le S. tfprit fur fes difciples,

qui étoient tous aflembles dans un même lieu ,

éc ils commencerent à prophétiler &c à parler

diverfes langues.

D. Quelles devoient être , felon les pro

phetes, les autres fuites de la mort du Meflîe ?

R. Que les Juifs feraient rejettes & comme

abandonnés de Dieu, & les Gentils appelés à

la connoiflance de fon nom.

D. Qui eft celui des prophetes qui a prédit

la chute des Juifs ?

R. C'eft Ofée , en ces termes : Les enfans

d'IJrae'l feront long temps fans ' roi , fans

princes , fans facrifices , fans autels , fans

le vêtement facerdotal & fans figures.

(Ofée 3,4.)

D. Qui eft ce qui annonce que les païens

ou les Gentils connoîtroient le vrai Dieu?

R. C'eft Ifaïe , qui parle ainfi à l'Eglife i

Alors, 6 Sian ! les Gentils verront votre

Jufle y Çf tous les rois verront votre gloire ,
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& vous portereç le nouveau nom que Dieu,

lui même vous donnera, (Ifaïe 6z , 2.)

D. Tout cela s'eft-il vérifié ?

R. Oui , les Juifs ont été rejettés en pu

nition de leur incrédulité , le temple &*la ville

de Jérufalem ont été entiérement détruits ; &

d'un autre côté, les Gentils ont embrafle la foi

de J. C. & font entrés en foule dans l'Eglife.

D* Que concluez - vous de l'accomplifle-

ment de toutes ces prophéties.?

R. J'en conclus que J. C. eft véritablement

le Mellie , Se que notre foi eft appuyée fur un

fondement inébranlable.

CHAPITRE XXIV.

Jefus-Chrijl ejl véritablement Dieu.

D. VOU s nous avez dit que le Réparateur

du genre humain devoit être Dieu & Homme

tout enfemble , faites-moi voir que J. C. étoit

Dieu.

R. Cette grande vérité eft établie en quan-

. tité d'endroits de l'Evangile.

D. Rapportez- en quelques-uns.

R. Lorfqirau temps de la paffion de J. C. le

grand-prêtre le conjura au nom de Dieu de

déclarer s'il étoit le Fils de Dieu , J. C. lui

dit : Vous le dites , je le fuis; ( Luc 11 , 7. )

D. Rapportez-en quelques autres.

R. L'Evangile de S. Jean commence ainfî :

JÎu commencement le Verbe étoit Dieu , & le
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patrie étoit en Dieu & le Verbe étoit Dieu ;

& l'Evangélifte dit enfuite que J. C. étoit -

ce Verbe, par conféquent J. C. étoit Dieu.

( Jean i , i . ) " ,

D. Dites-en encore un autre.

R, S. Thomas après s'être convaincu de

la réfurrection de J. C. lui dit : Vous êtes mon

Seigneur (S* mon Dieu. (Jean 20, 28.)

D. Mais J. C. n'a-t-il pas prouvé fa divinité

d'une autre maniere ?

R. Oui , il l'a prouvée par fes miracles.

D. Quelle efpece de miracles J. C. a-t-il

opérés ?

R. Il a guéri toute forte de maladies , même

des plus incurables ; il a fait voir des aveugles ,

marcher droits des boiteux , parler des muets ,

entendre des fourds.

D. En a-t-il fait encoredequelqu'autreefpeceî

R. D'une feule parole il a appaifé de vio

lentes tempêtes, Se calmé les flots de la mer ; il a

éclairé un aveugle de naiflance , il a relTufcité

des morts, il s'eft reflufeité lui même.

D. Mais ces miracles qu'on lit dans l'Evan

gile & qu'on y attribue à J. C. n'ont-ils pas

été fuppofés par fes difciples ou par ceux qui

ont écrit les Evangiles î

R. On ne peut le dire fans choquer les

principes de la raifon & du bon fens.

D. Pourquoi ?

R. Premiérement, parce que ces miracles

ont été opérés publiquement , fous les yeux

d'un nombre infini de perfonnes, & des en

nemis mêmes les plus déclarés de J. C
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D. Pourquoi encore >

R. Secondement , parce que les Evangiles ,

Oui en rapportent une partie , ont été écrits par

des témoins oculaires, tres -peu de temps après ,

Se dans les lieux où les miracles avoient été

opérés, (ans que perfonne ait ofé en contefter

ia vérité.

I). N'y a t-il pas encore quelqu'autre motif

de croire que ces miracles ne font pas fup-

pofés ?

R. Les Juifs & les païens eux-mêmes for

cés par l'évidence &z par la publicité des faits,

n'ont pu en dilconvenir.

D. Mais Moyfe & Elle ayant aulïî fait des

miracles , comment ceux de J. C. prouvent-ils

qu'il eft Dieu ?

D. Parce qu'il les faifoit par fa propre puil-

fance , & qu'il la donnoit en preuve de fa

divinité.

■u-- ' S " ' ii —"

CHAPITRE XXV.

Je/us- Chrijl ejl véritablement Homme.

D. J esûs- Christ eft-il auflî véritable

ment homme qu'il elf. véritablement Dieu ?

R. Oui', S. Jean dit dans fon Evangile que

le Verbe s'eft fait chair , c'eft-à-dire homme ,

& qu'il a habité parmi nous.

D. Avez-vous d'autres preuves pour établit

Cette vérité 5

R. Nous apprenons par l'Evangile , que,
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3. C. a été conçu; qu'il a été circoncis; qu'il a

épreuve le froid & le chaud , la faim Se la foif ;

qu'il a foufîert, qu'il eft mort.

JD. Tout cela prouve- 1 il que J. C. étoit

homme ?

R. Oui ; car toutes ces chofes n'ont pu s'ac

complir en J. C. en tant que Dieu, mais feule

ment en tant qu'homme.

D. J. C. a t il pris un véritable corps?

R. 1l a pris un corps humain fernblable au

nôtre.

£). A t il pris aum une ame. humaine? .

R. Cui , il a pris une ame femblable à la

nôtre.

D. J. G. a-t-il pris auffi toutes nos mi-

fères ?

R. Oui , il s'efl fournis volontairement à

toutes nos miferes , à l'exception du péché &

des luîtes qui en font inféparables , telles que

J'ignorar.ce & la concupifcencc.

D. Pourquoi le Fils de Dieu a-t-il été conçu

& eft il né fans péché ?

R. Parce qu'il auroit été indigne de la divi

nité, qui eft la fainteté même, de 4\\mt à une

pature qui auroit été fouillée par le péché.

£). Pourquoi encore ?

R. Parce que le Fils de Dieu étant venu

pour détruire le péché , devoir être entiérement

exempt du péché.

D. Comment l'humanité de J. C. a-t elle

pu être conçue fans contracter le péché ori

ginel î

R. Pirçe que le corps de J. C, a été formé
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miraculeufement par l'opération du S. Efprit,

Se que fa fainte Mere l'a conçu & l'a mis au

monde en demeurant toujours Vierge.

CHAPITRE XXVI.

Deux natures en J. C. unies en une feule

Perfonne.

D. Q, u'éTOiT J. C. avant que de fe faire

Homme ?

R. Il étoit le Fils unique de Dieu, un même

Dieu avec fon Pere.

D. Qu'eft-il maintenant depuis qu'il s'en: fait

homme ?

R. Il eft toujours le Fils unique de Dieu ;

mais s etant fait homme , il eft Dieu & homme

tout enfemble.

D. J. C. a- t-il toujours été \

R. J. C. en tant que Dieu a toujours été

par fa nature divine , mais en tant qu'homme

il n'a pas toujours été , il a eu un commen

cement. '*

,Z>. Quand J. C. en tant qu'homme a-t il

commencé d'être ?

R. Au premier moment de l'Incarnation ,

environ quatre mille ans après la création du

monde.

D. J. C. a-t-il un pere & une mere ?

R. 3. C. en tant que Dieu n'a point de

mere , mais il a un pere ; en tant qu'homme , U

n'a point de pers, mais il a une mere.
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D. Le Fils de Dieu a-t-il celïé d'être Dieu

en fe faifant homme ?

R. Non , mais il a uni à fa perfonne un

corps & une ame femblables aux nôtres; c'ell

pourquoi il eft Dieu & homme tout enfemble.

D. Combien y a-t-il donc de natures en

J. C. ?

R. Il y a deux natures en J. C. , la nature,

divine Sc la nature humaine. . .

D. Faites-moi voir par l'Evangile qu'il y a

deux natures en J. C.

R. Quand J. C. dit : Mcn Pere & moi

Jbmmes une même chofe y (Jean 10, jo. ) il

parle felon la nature divine. Quand il dit : Mon

Pere eft plus grand que moi, (Jean 14, zS.)

jl parle felon la nature humaine.

D. Y a-t-il plufteurs perfonnes en J. C.

R. Non , il n'y a en J. C. qu'une feule per

fonne, qui eft la perfonne du Fils de Dieu fait

homme.

CHAPITRE XXVII,

Du Myftere de VIncarnation,

D. Comment appelle- t-on l'union qui

s'eft faite de la nature divine avec la nature

humaine , en la perfonne du Fils deDieu ?

R. On l'appelle le myftere de l'Incarnation

du Fils de Dieu.

D. Qù s'eft opéré ce myftere?
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R. Dans le fein de la bienheureufe Vierge

Marie.

D. Qui étoit la bienheureufe Vierge Marie ?

R. C'étoit une fille que Dieu avoir remplie

de routes fortes de graces , & puncipalement

d'une profonde humilité & d'une pureté^ex-

traordinaire , afin qu'elle fût digne d'être la

mere de fon Fils.

D. Comment le Fils de Dieu fit il homme

dans le fein de la Vierge?

R. Dieu envoya un ange pour annoncer de

fa part à la fair.te Vierge qu'elle concevroit un

Fils qui feroit le Rédempteur des hommes , $c

auflî tôt qu'elle y eut conlenti , eile le conçue

par l'opération du S. Efprit.

D. Quel jour l'Eglife honore-t-elle la mé

moire de ce myftcre ?

R. Le jour de l'Annonciation , le z ç de mars.

D, J. C. renfermé dans le fein de la faince

Vierge , a-t-il été , comme les autres er.fans ,

privé de connoiflance & d'intelligence >

R L'ame de J. C. dès le premier moment

de fon exiftence , a eu toute la connoiflance

d'un homme parfait, 8c apoflédé tous les tré-

fors de la fagefle & de la feience de Die:.!.

£>, Quel ulage J. C. a-t-il fait de fes pre

miers momens ?

R. Il s'eft offert à fon Pere, & s'eft fournis

volontairement & de toute la plénitude de fà

volonté , à tout ce qu'il a fu que (on Pere exi-

geoir de lui pour la rédemption des hommes.

D. Que nous apprend cette difpofition de

J. C. entrant dans le monde ?

.R.Elle
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R. Elle nous apprend que le premier de nos

devoirs eft de nous offrir nous-mêmes à Dieu,

dès que nous avons l'ufage de la raifon.

CHAPITRE XXVIII.

Naijfance de J. C. IL ejl adorépar des Bergers

& des Mages.

ANS quel lieu J. C. vint-il au monde ?

R. A Bethléhem , petite ville de Judée.

Z>. Quel jour vint -il au monde î

R. Le vingt-cinquieme jour du mois de dé

cembre , qu'on appelle le jour de Ncèl , ou le

jour de la naiflance de notre Seigneur.

D. En quel lieu de Bethléhem J. C. eft il né r

R. J. C. eft né dans une étable , pauvre ÔC

abandonné.

D. Pourquoi a-t-il voulu naître dans cette

pauvreté ?

R. Pour nous apprendre à ne pas rougir d»

rhumiliation & de la pauvreté.

D. 3. C. ne fit-il pas connoître fa naiflance

aux hommesî

R. Oui ; auflî-tôt qu'elle fut arrivée , un

ange l'annonça aux bergers du voifinage, qui

étoient Juifs.

D. Que firent ces bergers , après avoir appris

la naiflance de J. C. ?

R. Ils fe hâterent d'aller à Bethléhem ; ils ren

dirent leurs hommages au Sauveur qui leur
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avoit été annoncé , & il s'en retournerent en

louant & béniflànt Dieu.

D. Pourquoi J. C. n'a t-il choifi parmi les

Juifs que de pauvres bergers pour fe faire con-

noître à eux & les appeller à fa crèche ?

R. Pour nous apprendre que les pauvres

font les plus proches du royaume de Dieu,

D, La nailïance de J. C, ne fut-elle mani-

feftée qu'à ces bergers ?

R. Une étoile nouvelle, jointe à une révé

lation de Dieu , la fit connoître en Onent à des

Mages , ou phjlofophes païens , qui vinrent

aum-tôt adorer le Sauveur du monde.

D.- Ces Mages lui offrirent-ils quelques pré-

fens ?

R. Ils lui offrirent de l'encens comme à un

Dieu , de l'or comme à un roi , &c de la myr

rhe comme à un homme mortel,

D. Pourquoi J, C. a- t-il choifi parmi les

gentils les Mages pour fe faire adorer dans fori

berceau?

* R. Il a voulu marquer par-là que les per-

fonnes les plus diftjnguées d'entre les gentil?

le reconnojtroient ? croiroient en lui & l'ado -

reroient.

D. Quel jour l'Egjife honore- t-elle l'adora

tion de J. C. par les Mages?

R. Le fixieme de janvier, que nous appel

ions le jour 4e l'Epiphanie, qui fignific mani

festation.

D. Pourquoi a-t-on nommé ainfi cette fête?

R, Parce que c'eft en ce jour que J. C. a

commencé à fe manifeftw aux gentils , dont
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les Mages ont été les prémices, & à les ap-

peller a la Foi.

D. Comment devons-nous confidérer cette

fête ?

R. Nous devons la confidérer comme la

fête de notre vocation à la foi de J. C.

D. Avec quels fentimens devons - nous la

célébrer ?

R. Avec des fentimens d'une profonde re-

connoiflance de la grace que Dieu nous a faite

de nous délivrer des ténebres de l'idolatrie , pour

nous éclairer de la lumiere de l'Evangile.

CHAPITRE XXIX.

Cireoneifion de J. C. Préfentation au Temple*

D. C^. u E L L E fête célebre l'Eglife le premier

de janvier , huit jours après celle de Noël?

R. Elle célebre la fête de la Cireoneifion

de notre Seigneur J. C.

D. Qu'entendez-vous par la Cireoneifion î

R. La Cireoneifion étoit une cérémonie que

Dieu avoit ordonné à Abraham d'obferver, lui

& route fa poftérité.

D. En quoi confiftoit cette cérémonie >

R. Elle confiftoit dans le retranchement qui

fe faifoit dans une partie du coArer^

D. A quoi fervoit la Circonciîïoh ?

R. Elle fervoit à distinguer le peuple Juif des

autres nations, & à empêcher qu'il ne fe confon

dît avec elles.

Dij
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I). N'y a-t-il pas d'autres chofes à remar-r

quer dans la Circoncifion de J. C. î

R. Çe fut alors qu'on lui donna le nom d<?

Jefus.

D. Que veut dire le nom de Jefus ?

R. Il veut dire Sauveur.

R. Par qui ce nom a-t-il été donné à J. C. ?

R. Il lui a été donné par la fainte Vierge

£à mere, Se par S. Jofeph, felon Tordre que

l'ange, qui annonça l'Incarnation , en avoit

donné de la part de Dieu.

D. Pourquoi Dieu a-t-jl fait donner ce nom

à fon Filsî

' R. Pour marquer que c etoit lui qui devok

fauver foi) peuple , en le délivrant de fes pé-r

çhés.

I). Le nom de Jefus eft - il bien refpee?

table ?

R. Ce nom , dit S. Paul , ejl au-dejfus de

tout nom; il faut quau nom de Jefus tout

genou fièchijje dans le ciel , fur la, terre &

dans les enfers. ( Philipp. 2 , 9. }

D. Quel rnyfterel'r;glifeçélebre-t-elle, après

les fêtes de la Circoncifion de J. C. & de fon ado*

ratiori par les Mages ?

R. Elle célèbre la Préfentatjon de Jt C, ai}

temple & la Purificatipn de la fainte Vierge.

I). Pourquoi J. Ç. a - c - il été préfenté au,

temple »

R. Pour obéir à la loi de Moyfe, qui ot-

donnoit que les enfans mâles premiers- nés £a€-

lent pré fentes à Dieu &/açhetés ? quarante four^

pprès leur naiifançe,
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JDi Quel jour l'Egfîfe honore- t-elle la Pra-

lentatioh de J. C. au temple î

R. Le fecond jour de février, quarante jours

après la fête de fa naiflànce.

D. Pourquoi rachetoit-on les premiers - nés

en même temps qu'on les préfentoit au temple ?

R. i°. Cetoit en mémoire de ce queDicuf*

pour tirer les Ifraélites de fervitude, avoit faiC

mourir tous les premiers - nés de. l'Egypte.

2°. Pour faire entendre qu'ils méritoient la

mort , & par conséquent qu'ils n'étoient pas

exempts de péchés

D. Comment rachetoit-on les premiers- nés î

R. En payant pour eux cinq ficles d'argent ,

qui fervoient à l'entretien du temple &c des fa-

crifices.

D. L'Eglife n'honore-t-elle le fecond jouf

de février, que la Préfentation de J. C. au.

temple ?

R, Elle honore auffi la Purification de la

làinte Vierge.

D. Qnentendez-Vous par la Purification de

la funre Vierge ?

R. J'entends que la fainte Vierge fatisfit à

une ordonnance de la loi de Moyfe, fuivanc

laquelle les femmes qui avoient mis au monde

un enfant, demeuroient impures quarante jours

fi c'étoit un garçon , & quatre-vingts jours fi

cetoit une fille j après ce temps elles alloienc

fe purifier dans le temple , en faifant of£ir

les facrifices preferits par la loi.
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CHAPITRE XXX.

Vie cachée de Jefus-Chrift.

D. Combien de temps J. C. a-t-il vécu

fur la terre ?

R. On croit ordinairement qu'il a vécu juf

qu'à l'âge de trente-trois ans, ou même un peu

davantage.

D. Comment pafla-t-il les premieres années

de fa vie?

R. Comme les autres enfans des hommes,

étant allaité, nourri, emmailloté , mis dans des

langes comme eux.

L>. Où demeura-t-il pendant Tes premieres

années ?

R. Il fut porté, par l'ordre de Dieu, peu de

temps après fa naidance , en Egypte , afin d'évi

ter la cruauté du roi Hérode , qui cherchoit à le

faire mourir.

D. Demeura-t-il long-temps en Egypte ?

R. Il y demeura jufqu'à la mort d'Hérodej

D. Que devint il après la mort d'Hérode ?

R. Il retourna dans la Judée , & demeura

dans la viile de Nazareth, où il étoit fournis

en toutes chofes à S. Jofeph & à la fainte

iVierge , fa mere.

Z?. Y demeura-t-il long-temps?

R. Jufqu'à ce qu'il voulut commencer à exer-

-cer le miniftere de Meflîe ; c'eft-à-dire , jufqu'à

l'âge de trente ans,
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D. Que fit il avant de commencer à exercer

fon miniitere ?

R. ll voulut d'abord recevoir le Baptême

de S. Jean-Baptifte.

D. Qu etoit S. Jean-Baptifte ?

R. C etoit le précurfeur du Meflîe*

D. Qu'entendez- vous par-là ?

* R. J'entends cfUe S. Jean étoit fufcité d«

Dieu pour préparer les hommes à recevoir le

Mefîîe.

D. Le Baptême de S. Jean remettoit-il le*

péchés ? . ,

R. Non ; c'étoit une lîmple cérémonie de re

ligion, qui fervoit de préparation au baptême

de J. C. Si un engagement à embralTer la péni

tence.

D. Pourquoi J, C. s'eft-ji fâîr ainh baplliet

par a. Jean , & s'eft-il mis au rang des pécheurs»

R. C'eft parce que s'érant chargé volontai

rement de nos péchés pour les expier, il a voulu

fe confondre avec les pécheurs.

D. Pourquoi encore ?

R. Pour confacrer l'eau du Baptême , en

lui donnant la vertu de nous fan&ifier.

D. Que fit J. C. après avoir été baptifé ?

R. Il fe retira dans un défert , où il pria 6c

jeûna pendant quarante jours , avant de com

mencer l'exercice de fon miniftere.

Z>. Pourquoi J. C. fe retira-t-il dans un défere

aufïï-tôr après fon baptême 5

R. Pous nous apprendre que lorfqu on veut

choifir un état de vie, on doit s'y préparer parla

retraite & par le jeûne.

D h.
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CHAPITRE XXXI.

"Prédication de Jefus-ChriJI.

D. ce fit J. C. au lorrir du déferr ?

R. Il commença à exercer publiquement les

fonctions du Melue.

D. Quelles étoient les fonctions du Meflïe?

R. C'étoit principalement la prédication de

la doctrine du falut , appuyée d'une multitude

de miracles.

D. Comment appelle-t-on la doctrine de

3. C.ï

R. On l'appelle l'Evangile.

D. Que lignifie ce mot d'Evangile ?

R. Il fignihe bonne nouvelle.

D. Pourquoi la doctrine de J. C. eft - elle

ainfi appellée ?

jR. Parce que J. C. eft venu apprendre aux

hommes la plus heureufe nouvelle qu'ils pufe

lent defirer.

D. Quelle eft cette heureufe nouvelle >

R. C'eft que le Sauveur du monde étoit

venu i que leurs péchés alloient être effacés \

qu'ils alloient être delivrés ile l'eiclavage du

,démon , & réconciliés avec Dieu.

D. La doctrine de J. C. eft donc bien re£

çedable >

R. Elle eft infiniment digne de tous nos re£

|>e&s & de tous nos hommages, parce qu'elle

bous a été enieignée par J. C. en perfonnej

ç'eft-è-dire pat la vérité même,
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' t>. Où eft contenue la doctrine de J. C. V

R. Dans Je; livres du nouveau Teftament S£

dans la Tradition ; mais particulierement dans ,

le faint Evangile, écrit par quatre Evangélif-

tes, qui font, S. Matthieu , S. Marc, S. Luc 6c

S. Jean.

D. Les Evangéliftes étoient-ils bien inftruits

de la doctrine de J. C. ?

R. Ils en étoieitt parfaitement inftruits.

S. Matthieu & S-Jean,qui étoient Apôtres,;

ont écrit ce qu'ils avoient vu & entendu ; les

deux autres ont écrit- ce qu'Us avoient appris

des Apôtres^

D. Eft - ce par leur propre efprit que les .

Evangéliftes ont écrit?

R. Il n'ont rien écrit que par l'impreflîon'

àa S. Efprit, qui a éclairé leurs elprits Ô£ con

duit leur plume;

D. Les fideles doivent - il? lire le faint Evan

gile* ."

R. Ils doivent en faire leur lecture & leuff

méditation la plus ordinaire;

D. Dans quelle difpofition devons-nous lire-

le faint Evangile ?

R. Nous devons le lire avec la même fol

& le même refpect que nous aurions fi J. C-

Hoirs parleit encore en perfonne.

D. Vous avez dit que la doctrine de J. G*

eft contenue dans les livres du nouveau- Tefta

ment & dans la Tradition qu'entendez - vous,

par la Tradition ? ,

R. J'entends la parole^ de Diecr qui' n'efï

point écrite dans, les Jjsfcs- faims r niais- ouit

H** '
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nous eft venue par fucceffion 8c comme de

main en main , depuis les Apôtres.

CHAPITRE X X X I I.

Paffion de Jefus-Chrijf.

D. C o M B i E N de temps J. C. a t-il employé

à la prédication de fa do&rine »

R. Il y a employé trois ans & demi.

D. Qu'a-t-il fait enfuite 5 . ,

R. Il a confommé fa million & les travaux

de fa vie mortelle par fa paillon & par fa mort.

D. Comment J. C. étant Dieu, a-t-il pu

fouffrir & mourir >

R. J. C. eft Dieu & homme tout enfemble :

comme Dieu , il ne peut fouffrir, ni mourir j

mais comme homme , il a véritablement fout-

fert , & il eft mort.

Z>. ConfelTons - nous dans le Symbole des

Apôtres que J. C. a fouffert & eft mort >

R. Nous le confelTons par ces paroles , qui

font le quatrieme article du Symbole : 11 a

fouffert fous Ponce Pilate , a été crucifié', ejl

mort & a étë enfevtli- i

D. Qu'entendez-vous par ces paroles :

$. fouffert fous Ponce Pilate ?

R. J'entends que Ponce Pilate étant gou

verneur de la Judée pour les Romains, J. C.

a été chargé d'opprobres , fouetté , couronné

d'épines , Se arraché à une croix.

D.. Pourquoi le Symbole marque-t-il que
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c'eft fous Ponce Pilate que J. C. a lbùffert tous

ces maux.

R. Pour nous donner lieu de remarquer que

les Juifs éroient alors fous la domination des

Romains , & que le fceptre & la fouveraine au

torité leur avoit été ôté ; & qu'ainfi le temps

marqué pour la venue du Meflîe, par la pro

phétie de Jacob , étoit arrivé. , . „

D. Comment fe font terminées toutes les

foufTrances de J. C. ? -t . , .>

R. Par fa mort fur une croix , entre deux

voleurs.

£>. Qu'entendez vous quand vous dites que

J. C. eft mort ? » , v

R. J'entends qu'il lui eft arrivé ce, qui arrive

à tous les hommes qui meurent ; c'eft à-dire ,

que fon ame a éré féparée de fon corps.

D. La divinité a -telle été auifi féparée du

corps de J. C. ? .':•i

- R. La perfonne du .Verbe n'a jamais été fé-

Î>arée de l'humanité de J. C, c'eft- à-dire, de

on corps & de fon ame. i \

.D. Eft-ce volontairement ou involontaire

ment que J. C. a fouftert & eft mort )t -Jt

R. C'eft .très- volontairement. Perfonne ,

dit-il , ne m'oie la vie ; ctjl de moi-même que

je la quitte i caryai le pouvoir de la quitter

Cf de la reprendre. (Jean 10, i»)

D. Pourquoi J. C. eft il mort ?

R. Parce qu'il s'étoit mis à la place des pé

cheurs, Sc que la mort , comme dit ; S. Paul,

eji la foldt (S* le paiement' au péché. . :

-.«►.

D vj
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CHAPITRE XXXIII.

Sepulture de J. C. Defcente de fen ame

D. V^ue devinrent le corps & l'ame de

R. Son corps fut enterré , & fon ame des

cendit dans les enfers.

D. J. C en mourant a-t-il celTe d être le

Fils de Dieu ?

R. J. C. en mourant a ceflé d'être un homme-

vivant; mais il n'a pas ceffé un feul inftant d'être,

ie Fils de Dieu.

D. Comment cela l

R. Parce que la divinité n'a point été fé-

|>arée du corps & de lame de J. C. après fa

mort.

- . 2). Que fignifient ces paroles du Symbole a

lia été enftveU i-

R. Elles fignifient que le Corps de J. G.

. ayant été détaché de la Croix , fut mis dans

Je fépulchre. . . .' X : .

Z>. Pourquoi J. C. a-t-il voulu être mis dans

le tembeau ?

Rx Pour deux raifons principales. i°. Pour

,porter cette derniere peine du péché, comme

îl s'éroit affujetti à routes les autres., zo^ Pour

affermir davantage la foi de là réfurrec"tion -r

t*n conftatant la vérité de fa mort.

D. Faites- moi comprendre!. cette feconde

ttiforu.

aux Enfers*
 



ou InJIrutlion Chrétienne. 8-j

R. Si J. C. s'éroit reflufeité auflî-tôt après

là mort, fans avoir paffé quelque temps dans le

tombeau, on auroit pu foupçonner qu'il n-étoit

pas véritablement mort, mais fon corps ayant

été enbaumé après fa mort & enfermé dans le

tombeau, on ne peut pas douter que fa mort

ne foit réelle.

D. Qu'entendez - vous par ces paroles dit

Symbole : II efi defcendu umx Enfers l

R. J'entends que lame de J. C. étant fépa-

lée de fon corps , eft defcendue dans les lieux

bas de la terre où étoient les ames des juftea

qui atrendoient fa venue, pour les en délivrer.

D. Ces ames étoient-elles en enfer avec les;

démons ï

R. Non ; elles étoient dans un autre lieu,

foupirant après la venue du Libérateur.

D. Pourquoi ces ames faintes n'étoient-elles.

pas admifes dans le ciel \

R. Parce que l'entrée du ciel avoit été fer

mée aux hommes par le péché de nos premiers,

parens , & qu'il ne devoir leur être ouvert que

par la mort & l'afcenlion de J. C

D. Ces ames faintes fouffroient-ellesr

R. Elles n'avoient point d'autres peines que

d'être exclues pour un temps de l'entrée du ciel..

D. Lorfque J. C. delcendit dans ces lieux

bas de la terre, en retira-t-il ces ames faintes ï

R. Norr; il fe contenta de fe montrer à elles,

& de les alTurer qu'il étoit mort pour leur falut,,

& que leur délivrance étoit proche- t .1

£>. Quand furent-elles donc délivrées ?

IL Elles ne le furent & n'entrerent au. ciel
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que lorfquç J. C. y monta lui-même par Ton

Afcenfion. : " '

D. Pourquoi n'y entrerent- elles pas d'abord >

R. Parce qu'il falloir que J. C. y entrât le

premier comme notre précurfeur , pour nous

en ouvrir la voie.

C H API T R E XXXIV.

Refurreclion de Jefus-Chrijl.

D. C o m b i E N de temps J. C. eft-il demeuré

dans le tombeau & dans les enfers ?

R. Tl y eft demeuré trois jours commencés,

fcfepuis le vendredi avant le coucher du foleil ,

jufqu'au dimanche de grand matin.

D. Qu'entendez - vous par ces paroles du

Symbole : Le troijteme jour efi rejjufcite

d entre les morts \

R. J'entends que le troifieme jour après fa

mort, J. C. a réuni fon ame à fon corps» 8c

qu'il eft forti ' glorieux du fépulchre.

D. Qui eft ce qui a refïïifcité J. C. ?

R. Son Pcre l'a reflufcité, & il s'eft refluf-

cité lui-même par la vertu de fa divinité, falon

ce qu'il avoit dit lui-même : J'ai le pouvoir dp

quitter la vie , & j'ai le pouvoir de la re

prendre. ( Jean i o , 1 8. )

, D. Ny avoit iPperfonne auprès du tom

beau de J. G; iorfqtril reflufrita?

. R. ïl y avoit' des gardes que les princes des

prêtres yavoient pofés.
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D. Pourquoi les princes des prêtres y avoient-

ils mis des gardes ? ' , ;

R. Pour empêcher que les difciples de J. C.

n'enlevalTent fon corps & .ne filîent accroire

qu'il cft reflufciré.

Que firent les gardes , quand ils virent

que J. C. étoit relTufcité ?

K. Ils allerent fur le champ en porter la

nouvelle aux princes- des Prêtres & aux Pha-

rifiens. . , .. ; ,

. D. Que firent alors les princes des prêtres?

R. Au lieu de croire en J. C. &c de publier

le miracle de' fa réfurre&ion , ils donnerent

aux foldats une grotte lomme d'argent , en

leur ordonnant de dire que pendant qu'ils dor-

moient , les difciples de Jefus étoient venus &t

avoient enlevé fon corps.

D. Ce difcours étoit-il recevable ?

R. Il étoit infenfé. Car rien ne peut être

moins recevable que le témoignage de gens

qui difent qu'ils dormoient pendant qu'un évé

nement eft arrivé.

D. A quoi donc a fervi la précaution que

les ennemis de J. C. avoient prife de faire gar

der fon tombeau ?.. : ... ,

R. Elle n'a fervi qu'à rendre la réiurrçctlon

lie J. C. plus indubitable.

L>. Comment cela? -, , ? . jn

R. Parce que fi les Juifs navoient pas fait

garder le fépulchre , on aurpit pu penfer qu'en

effet les difciples de J. C. avoient enlevé fon

corps ; mais ce foupçon ne peut plus avoir lieu ,

dès que le fépulchre éepic gardé -très - exacte

ment.
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£>. Avez-vous d'autres preuves de la réfur-

re/tion de J. Ci

R. Oui ; la réfurrection de J. C. a été cer

tifiée par un très- grand nombre de-témoins qui

l'ont vu reflufcité.

D. Quels font ces témoins à qui J. C. s'eft

fait voir après fa réfurrection 1

R. Il s'eft fait voir à Marie - Magdeleine ,

aux feintes Femmes, à S. Pierre, aux deux dif-

ciples qui alloient à Emmaiis,àtous fes Apô

tres, enfin à plus de cinq cents difciples'en

même-temps.

D. J. C. n'a- r- il fait que de fimples & cour

tes apparitions»

R. Il a bu & mangé avec fes difciples , i£

leur a montré les plaies , il les leur a fait ton*

cher.. '. . . . ;

Quoi encore 1

R. Il les a inftruits de quantité de chofes

qui regardoient le royaume de Dieu & l'éta-

bliflement de /on Eglife. Il leur a donné l'in*-

telligence des Ecritures , 8c le pouvoir d'opé-

ier toutes lortès de "miracles en fon nom.

D. Ces- témoins font-ils bien dignes de foi ï-

R. Jamais témoins ne furent plus croyables».

, D.. Pourquoi ? i;

R. Parce qu'ils n-'ont pas cru légèrement ce

qu'ils attellent , mais après des preuves con^-

vaincantes; Il ont appuyé- leur témoignage*

d'une multitude de miracles. Ils l'ont fcellé de

leur fang , fans qu'aucun- d'eux fe foit jamais,

démenti' . .

-',..£& Pourquoi- J. C^-après fa iéfurtection .t,

... t
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ne s'eft-il pas fait voir au commun des Juifs,

à Pilare, & à tous ceux qui avoient eu part à

fa mort.

R. Parce qu'ils s'en étoient rendus indignes.

D. Pourquoi encore ?

R. Parce qu'il a voulu que fa réfurrectiofl ,

uoique très - folidement prouvée , tût un objet

e foi.

D. Eft - ce que fa réfurre&ion n'auroit pas

été un objet de foi , s'il fe fût montré à tout le

monde ?

R. Non ; car s'il s'étoit montré indifférem

ment à tout le monde, perfonne n'auroit pU

contefter fa réfurre&ion , & dès-lors , elle n'au

roit pas été proprement un objet de foi.

JD. N'y a-t-U pas encore quelqu'autre raifon?

R. Il paroît que dans toutes les vérités dè

la religion , le deffein de Dieu a été qu'il y

eût afltz de clarté pour convaincre les cœurs

droits, & affez d'obfcurité pour aveugler, par

un jufte jugement , ceux qui n'aiment pas la

lumiere.

CHAPITRE XXXV.

Afcenjîon de Jejus-Chrijf.

D. vju'ENTENDEZ- vous par ces paroles du

Symbole : Il ejl monté aux deux.

R. J'entends que J. C. ayant pafTé quarante

jours fur la terre après fa réfurrçction , s'effc
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élevé dans le ciel par la vertu de fa divinité.

D. Comment appelle-t-on ce myftere !

R. On l'appelle l'Afcenfion de J. C.

D. Pourquoi J. C. eft-il relié quarante jours

fur la terre après fa réfurreition ?

R. Il l'a fait pour ailurer de plus en plus fes

difciples de la vérité de fa réfurreition.

Z>. Pourquoi encore ?

R. i'our les confirmer dans la do&rine qu'il

leur avoit enfeignée , & pour les inftruire plus

particuliérement fur l'adminiftration des Sacre-

mens , & fur plusieurs autres points dont il

étoit néceflàire que les Apôtres euffent une par

faite connoiflance.

D. Y a-t-il eu des témoins de l'Afcenfion

de J. C. ?

R. J. C. eft monté au ciel en nvéfence d«

fes difciples.

D. Pourquoi J. C. eft-il monté au ciel ?

R. Pour quatre raifons principales. i°. C'eft

pour nous ouvrir l'entrée du ciel , que le pé

ché avoit fermé aux hommes. 20. Pour nous

montrer que le ciel eft notre véritable patrie ,

& que nous y devons tendre par tous nos de-

firs. 30. Pour y exercer en notre faveur les

fondrions de pontife & de médiateur. 40. Pour

envoyer le S. Efprit à fes difciples.

D. Quelles font les fonctions que J. C.

exerce au ciel comme notre pontife & notre

médiateur ?

R. 3. C. prie fon Pere pour nous, & lui

offre fans cefie en notre faveur la mort qu'il

a foufferte pour nous fur la croix.
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D. Eft-ce que J. C. dans fa gloire penfe en

core à nous ?

R. Il en eft tout occupé , il eft attentif à

tous no* befoins , & toutes les graces que nous

recevons de Dieu font l'effet des prieres qu'il

fait pour nous.

D. Comment J. C. étant Dieu , peut - U

prier pour nous.

R. Il prie en tant qu'homme, & en tant que

Dieu il exauce lui-même, avec fon Pere , toutes

les prieres qui lui font adrcflees.

D. J. C. eft- il monté feul au ciel ?

R. Il y a mené avec lui les ames des juftes,

qu'il avoit délivrées.

D. Pourquoi J. C. a-t-il voulu que c«s

faintes ames le fuivilTent dans le ciel ?

R. Pour nous convaincre que la gloire du

ciel n'eft pas pour lui feul, mais pour tous les

hommes, qu'il a rachetés éc qu'il a juftifiés.

D. Quel jour honore- t-on le triomphe de

J. C. montant au ciel?

R. Le jour de l'Afcenfion quarante jours

après Pâques.

CHAPITRE XXXVI.

J. C. ejfis à la la droite defon Pcre. Son dernier

avenement pour juger les hommes.

D. Cruelle place J. C. occupe-t-il dans le

ciel ?

R. Il y eft affis à la droice de fon Pere.
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D. Qu'entendez - vous par ces paroleé : //

tft ajfu a la droite de Dieu le Pere tout*

puijjant ?

R. J'entends que J. C. étant , comme Dieu ,

égal à fon Pere , il eft , comme homme , par:

l'excellence de fa gloire, au-deflus de toutes

les créatures.

D. Dieu a-t-il une main droite ?

R. Dieu n'ayant point de corps, il n a poinf

de main droite , ni de main gauche.

D. Comment dit - on donc qu'il eft affis h

la droite de Dieu le Pere ?

R. Comme chez lts hommes la droite eft

cenfée la place d'honneur , l'Ecriture fe feri

de cette expreflîon figurée , pour nous faire

comprendre que J. C. entant qu'homme, eft

élevé dans le ciel au-deffus des créatures les

plus excellentesi.'

D. Pourquoi J. C. en tant qu'homme, eft-il

au-deflus de toutes les créatures?

R. Parce que fon humanité fainte a leglo-.

tieux privilège d'être unie à la perfonne du

Fils de Dieu, &que même, en tant qu'homme,

il eft le Saint des Saints.

D. Efperez-voiis d'être vous-même aflîs dans

le ciel avec J."C.

R. Je l'efpere fermement de la miféricorde

de Dieu par les mérites de J. C

D. Sur quoi fondez-vous cette efpérance î

R. Sur ce que J. C. lui même a demandé

cette grace pour nous , dans la priere qu'il fît

la veille de fa mort.

Rapportez-moi cette confolante priere.
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JR. Mon Pere , dit-il ,Je dejire que là oùje

ferai, ceux que vous rrÇaye^ donnésyfoient

Aujji avec moi, quils contemplent ma gloire

Çf qu 'ils y participent. (Jean 17, 24.)

.D. Que devons-nous faire pour participer à

une Ci grande gloire ?

R. Nous deyons marcher fur les traces de

J. C.

D. Qu'entendez - vous par ces paroles du

Symbole : Dyou il viendra^ juger les viyans

Ù les morts ?

R. Elles fignifient qu'à la fin des fiedes J.C,

defcendra des deux vifiblement pour juger

tous les hommes & rendre à chacun felon fes

œuvres.

D. J. C. ne nous jugera-t-il qu'à la fin des

fiecles?

R. ll juge chacun de nous à la fin de notre,

vie ; mais à la fin du mende il jugera tous les

hommes enfemble,les juftes & les pécheurs,

les païens , les chrétiens ? & les hérétiques,

i). Comment J. C. paroîtra-t-il dans fon

fecond avénement ?

R. Il paraîtra dans tout l'éclat de fa nia*

jefté , environné de tous fes Anges.

D. Pourquoi J, C. qui dans fon premier

avénement , a paru dans un état d'obfcurité,

paroîtra-t-il dans le fecond plein de glpire &C

de majefté ?

R. C'eft que dans fon premier avénement,

il cft venu comme un objet de notre foi , &

pour être jugé & condamné par les hommes;

$c que dans le fecond , il viendra pour juger
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tous les hommes , pour juftifier & récompen-

fer la foi , & pour confondre ceux qui n'auront

pas cru en lui.

D. Dans quelles difpofitions devons-nous être

par rapport au jugement ?

R. Nous devons nous y préparer en nous

jugeant nous-mêmes, & en réglant notre vie

fur la loi de l'Evangile.

CHAPITRE XXXVII.

Defcente du Saint ; Efprit.

D. uakd J. C fut monté au ciel , où

allerent les Apôtres & les Difciples de ce divin

Sauveur ?

R. Ils fe retirerent tous enfemble à Jérufà-

lem, fuivant l'ordre que J. C. leur en avoir,

donné avant fon Afcenfion,& ils y demeure»

tent jufqu'à la defcente du S. E(prit.

D. Que firent-ils jufqu'alors \.

R. Ils vécurent dans la retraite & le filence,

& ils s'occuperent principalement à la priere ,

pour fe préparer à recevoir eu eux le S. Efprit

qui leur avoir été promis.

D. Quand J. C. avoit-il promis à fes Apô?»

t es de leur envoyer le S. Efprit ?

R. Il leur avoit fait 6ette promeffe plufieurs

fois , mais particuliérement- dans le difeours

qu'il leur fit après la derniere cene , la veille

de fa paflion.

D. Rappeliez moi quelqu'endroit de ce dif

eours.
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R. J. C. leur dit , entr'autres chofes ; Il

yous tjl avantageux que je m'en aille ; car

Jije ne m'en vais point , VEfprit confbla'

tear ne viendra point k vous ; mais Ji je m'en

vais, je vous l'enverrai. (Jean 16 , 7.)

D. Quand J. C. a-t-il envoyé le S. Efprit à

fes difciples ?

R. Il l'envoya dix jours après être monté

au ciel , & cinquante jours après fa réfurrec»

tion.

D, Pourquoi J. C, a-t-il laifle paflgr dix

jours après fon Afcenfion , avant que d'envoyer

le S. Efprit?

jR. Pour donner à fes difciples le temps de fe

préparer à recevoir un fi grand don,

D. De quelle maniere le S. Efprit defcendit»

il fur les difciples de J. C. ?

R. Comme ils éroient tous affemblés dans

un même lieu , on entendit tout d'un coup ,

vers les neuf heures du matin, un grand bruit

comme d'un vent impétueux , qui venoit du

ciel , & qui remplit toute la maifon où ils

étoient. ( AU. 2 , 1 & fuiv. )

Z>. Qu'arriva-t-il enfuite î

R. Les difciples virent paroître des langues

de feu qui fe partagerent & s'arrêterent fur

chacun d'eux. En ce moment ils furent tous

remplis du S. Efprit , & commencerent à par

ler diverfçs langues qu'ils n'avoient jamais ap-

prifes.

D. Ces langues de feu qu'ils apperçurent &

qui s'arrêterent fur chacun d'eux, étoient-eljeç'

Je S. Efprit ?
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R. Elles n etoient qu'un fymbole par lequel

le S. Efprir, qui eft invifible en lui-même , ma-

nifeftoit fa préfence & fon opération.

D, Pourquoi le S. Efprit parut-il en forme

de langues ?

R. Pour marquer qu'il alloit répandre fur

les difciples de J. C. le don de parler & d'en

tendre diverfes langues , & de prêcher J. C.

aux hommes en toutes fortes de langues.

D. Pourquoi ces langues écoient - elles de

feu î

R. Pour fignifier la lumiere & l'ardeur de

la charité dont le S. Efprit alloit remplir les

difciples , pour leur faire annoncer hautement

Ja divinité de J. C.

D. Quels effets le S. Efprit produifit-il dans

les premiers difciples ?

R. 11 eu produifit de deux fortes ; des effets

intérieurs & des effets extérieurs.

D. Quels furent les effets intérieurs de la

defeente du S. Efprit ?

R, i°. Le S. Efprit éclaira l'efprit des Apô

tres , en leur donnant une parfaite intelligence

de toutes les vérités que J. C. leur avoir enfei-

gnées. 2°. Il embrafa leur cœur du feu de la

charité, & les remplit d'un courage invincible

pour porter par- tout la foi de J. C.

D. Quels furent les effets extérieurs de la

defcente du S. Efprit fur les Apôtres ?

R. Il leur fit parler & entendre toute forte

de langues; il leur conféra le pouvoir de faire

des miracles , de prophétifer , de chaffer les

démons , & tous les autres dons furnaturels

qui
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qui devoient fervir à l'établiffemenc de i'Eglife.

D. Comment appelle-t-on le jour auquel le

S. F.fpric eft defcendu fur les Apôtres ?

R. On l'appelle le jour de la Pentecôte.

R. Pourquoi appelle-t-on ainfi le jour de 1*

defcente du S. Efprit ?

R. Parce que le S. Efprit eft defcendu le cin

quantieme jour après la réfurre&ion de J. C.

pour établir la Loi nouvelle.

CHAPITRE XXXVIII.

Fruit de la prédication des Apôtres y après

la defcente du S. EJprit.

D. UE firent les Apôtres, après qu'ils eurent

été remplis du S. Eprit ï

R. Ils fortirent du lieu où ils avoient été

affemblés , & prêcherent publiquement J. C.

au milieu de Jérufalem , en parlant diverfes

langues.

D. Y avoit-il alors beaucoup de monde à

Jérufalem ?

R. Comme ce jour étoit une fête folemnelle

chez, les Juifs , une quantité prodigieufe de Juifs

de différons pays s'étoient rendus à Jérufalem.

£>. Quelle étoit cette fête folemnelle qui avoic

attiré tar.t de monde à Jérufalem ?

R. C'étoit la Pentecôte des Juifs.

D. Qu'entendez- vous par la Pentecôte des

Juifs ?

E

,
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R. La Pentecôte des Juifs étoit une fiêtg

qu'ils célébrpient tous les ans, cinquante jpurs

après la tête de Pâques, en mémoire de ce que

la Loi avoir été donnée à leurs peres fur la

montagne de Sinaï, cinquante jours après leur

délivrance miraçuleufe de la feryitude d'Er

gypte- ... >.

D. La prédication des Apôtres eut- elle un.

grand fuccès chez les Juifs ?

R. A la premiere prédication de S. Pierre,

trois mille fe convertirent , & cinq mille à la

feconde. ( Atl. i, f. 41 , & 4, #.4.)

D: Cela continua - 1 - il aux autres prédica

tions ?

R, Oui ; le nombre des fideles croHToit cha

que jour, Se jamais il n'y eut rien de (i édifiant

que la vie des premiers Chrétiens de l'Egiifs

de Jérufalem. ,

D. Qu'eft-ce qui donnoit un fi grand fuc*

ces à la prédication des Apôtres \

R. C'eft le S.'Efprir, qui en même-temps

qu'il ïaifoit parler les Apôtres , donnoit à cemç

qui les écoutoient, dés oreilles pour entendre t

& la docilité pour croire. ,

D'. N'eft-çe pas aux miracles que les Apôr

tres opéroient, qu'on doit attribuer la conver-

fion des Juifs ? - » ,

j£.&es miracles qu'opéroient les Apôtres ,

étoient nécelTaires pour prouver & aurorifer

leur million, mais ijls n'auroient produit aucun,

effet fans la grace du S. Efprit, quj ouvrpit les

efprits & les cœurs à la vérité.

P. Quelle preuve avez-ypus que Jes rnj-r
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racles tout feuls n etoient pas capables de con

vertir ? ..,"-i,,»]'

R. C'eft que J. C. a fait une multitude de

miracles éciatans, julqu'à relTufciter des morts,

& cependant il n'y a eu qu'un très- petit nom-:

bre de Juifs qui aient cru en lui , avant la pré

dication des Apôtres, 8ç même leur foi étoit

encore très imparfaite.

D. Pourquoi la prédication des Apôtres a-c-

elle produit plus de fruit que celle de J. C.

R. C'eft qu'il falloit que J. C. eût confom-

mé tous fes myfteres, & qu'il fût dans fa gloire

avant que d'ens'oyer le S. Efprit, qui, par l'opfc-

ration intérieure de fa grace ,,devcit renouveliex

la face de la terre. t

D. Tous les Juifs ont-ils cru à la prédication;

des Apôtres? -\\eï

R. Il s'en faut beaucoup. Le corps de la na

tion Juive eft demeuré dans l'incrédulité. Elle

s'eft déclarée en toute occafion l'ennemie & la

persécutrice des Chrétiens.

. D. Cet aveuglement des Juifs durerait-il ton*

jours ? .. .r, ,

R. La foi nous apprend qu'un jour Dieu.les

convertira, & leur fera embrafler avec une fainte

ardeur la foi qu'ils rejettent maintenant. . \ } t

D. Que firent les Apôtres , quand ils virent

que les Juifs s'obftinoient à rejetter l'Evangile? }

R. Ils aller.enc ::prêcher aux Gentils,, felon;

l'ordre qu'ils en ayoient reçu de J.. C. ,u jj

JD. Qu'entendez-vous par les Gentils ?

R. J'entends tous 'lçs peuples diftingués du

peuple Juif.

£ ij <
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D. Les Gentils étoienf-ils difpofés à rece

voir l'Evangile ?

R. Ils y étoient au contraire très - oppofés,

Ils ne connoiflbient pas le vrai Dieu , & , de

puis bien des fiecles , ils étoient plongés dans

l'idolatrie la plus infenfée.

D. Avoient ils du moins de bonnes mœurs ?

R. Leurs mœurs étoient très-dépravées : ils

étoient abandonnés à toutes fortes de vices.

D. N'y avpit-il pas parmi les Gentils quel

ques fages qui le piquoient de mener une vie

plus réglée î

R. Ces prétendus fages étoient les plus or

gueilleux, &c par-là les plus oppofés à l'Evan

gile; ils n'avoient qu'une faufle apparence de

vertu , & leur fageiïe ^'étoit qu'un excès de

folie aux yeux de Dieu.

D. Les Gentils fe font-ils fournis à la pré

dication des Apôtres î

R. Par-tout où les Apôtres ont prêché, on

a vu une multitude de Gentils renoncer aux

fdoles , & embrafler avec empreffement la foi

de, J. C. - .

D. Qu'eft-ce qui a pu engager tant d'ido

lâtres à croire en J. C. & à adorer un Dieu

crucifié î

R, C'eft la vue des miracles que les Apôtres

opéroient au nom de J. C. & fur-tout la grace

intérieure du S. Efprit, qui touchoit & perfua.-

doit efficacement les cœurs. '.'
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CHAPITRE XXXIX*

Effets du Saint - Efprit dans les premiers

Chrétiens. ', «

D. u e L s effets la grace du S. Efprit a-è-

elle produit dans ceux qu'elle convertuToit ?

jR. Elle a changé leur efprit & leur cœur;

elle leur a infpiré toutes les vertus , & en a fait

de nouveaux hommes. ' " .

D. Sont-ce là les feuls effets que le S. Ef-

.prit ait produits dans les premiers fideles ? ,)

R. Il leur conférait , de plus , différens dons

extérieurs & furnaturels. rn

D. Quels éroient ces dons?

R. Les uns avoient le- don de prophétie,

d'autres le don de guérir les malades, d'autres

le don de chalTer les démons , d'autres le don

de parler diverfes langues j d'autres celui de les

interpréter.

D. Ces dons fi extraordinaires étoient - ils

bien fréquens parmi les fideles au commence

ment de l'Egliie î

R. Ils étoient très- fréquens.

D. Pourquoi ces dons ont -ils été fi com

muns dans ce temps là ?

R. Ça été pour prouver fenfiblement la vé

rité de la doctrine de J. C. & pour établir loli-

dement l'Eglife Chrétienne.

D. Ces dons ont-ils ceffé entiérement?

&. Ils font devenus beaucoup plus, rares

E iij
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depuis que l'Eglife a été établie & affermie par

toute la terre. Cependant Dieu les a renouvel-

lés, Se les renouvelle encore de temps en temps,

quand il le juge à propos.

'. D. La prédication des Apôtres a t-elle été

reçue fans contradiction parmi les Gentils ?

R. Elle a effuyé de très-grandes Se très-lon

gues perfécutions de la part des princes & des

iages du fîecle. ...

; D. Combien de temps ont duré ces perfécu-

tions ? , -

R. Elles ont duré près de trois cents ans?

D. Ces perfécutions n'ont- elles pas fait beau

coup de tort à l Eglife >

i . R. Au contraire , elles n'ont fervi qu'à aug

menter le nombre des Chrétiens.

D. Comment les perfécutions ont- elles aug

menté le nombre des Chrétiens !

R. Par le grand nombre de martyrs qu'elles

ont produit , & par l'admiration que caufok l«

courage de ces martyrs^ .

D. Que fignifie ce mot martyr? '

; R'. Il veut dire témoin. Souffrir le martyre,

c'eft fouffrir , ou la mort , ou quelqu'autre

fupplice , pour rendre témoignage à J. C. à

la vérité , à la juftice.

D. Comment les martyrs ont-ils pu aug

menter le nombre des fideles ; ne le dimi-

nuoient ils pas au contraire par leur mort ?

• R. Ils augmentoient par leur mort le nom

bre des fideles , parce que l'exemple d'un feul

maftyr convertiffoit fouvent un grand nombre

d'infideles; ,'.
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D. Pourquoi Dieu a t il permis que la pré

dication évangélique aie été fi long-temps & fi'

cruellement traverfée ?

R. Il l'a permis pour faire paroître davan

tage la grace du S. Efprit, qui a triomphé Si

fait triompher l'Eglife de tous ces obftacles «

Si pour montrer que l'établiiTcment de l'Eglile

par toute la terre , eft néceflairement une œuvre

divine.

D. Le S. Efprit n'a-f il été donné qu'aux

Apôtres & aux premiers Chrétiens j pouvons-

nous auflî le recevoir ?

, R. J. C. a promis que le S. Efprit demeurera

pour toujours avec l'Eglife , pour l'éclairer ,

l'animer &c la fanctifier, Se il le répand encore

tous les jours dans les ames qui font préparées à

le recevoir.

CHAPITRE XL.

De VEglife.

D. Ç)u:i!£. a été le principal effet de la.de£

cenre du S. Efprit ?

R. Ç'a été l'établiflement & la formation de

l'Eglife Chrétienne.

D. Que lignifie le mot d'Eglife \

R. Eglife eft un mot grec qui lignine affem-

blée , convocation. On défigne fouvent par ce

terme , les lieux où les fideles s'alTemblent pour

les exercices de la Religion. Mais il fignifïe

proprement l'afTemblée elle-même , ou- la fo-.

cicté da ceux qui s'ailemblenr.

£ iv
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D. Eft-il bien eflentiel d'être inftruit de ce

«qui regarde l'Eglife ?

R. Oui ; cela eft très-effentiel.

D. Pourquoi?

R. Parce qu'on ne peut parvenir au falut fi

on n'a J. C. pour chef, Se que perfonne ne

peut appartenir à ce divin chef, s'il n'eft membre

de fon corps, qui eft l'Eglife.

D. Dires- nous ce que c'eft que l'Eglife >

R. L'Eglife eft l'aflemblée , ou ia fociété de

tous les fideles Se de tous les juftei: de tous

les temps , qui compofent un même corps dont

J. C. eft le chef, 8c dont le S. Elprit eftl'ame.

D. L'Eglife , prife dans ce fens , eft- elle bien

ancienne ?

R. L'Eglife eft prefqu'aufti ancienne que le

monde : elle: a commencé auïïi - tôt après le

péché , lorlque Dieu promit à nos premiers pa-

rens de leur donner un Rédempteur, & qu'ils

crurent à ce Rédempteur.

D. Les juftes qui ont précédé l'avénement

de J. C. appartenoient donc à l'Eglife ;

R. Oui > puifqu'ils avoient J. C. pour chef.

D. Ils étoient donc Chrétiens ï

R. Ils l'étoient véritablement par anticipa

tion, quoiqu'ils ne portafîent pas le nom de

Chrétiens.

D. Pourquoi dites-vous qu'ils étoient Chré

tiens?

R. Parce qu'ils ont cru auMeffîe qui devoit

venir , & qu'ils n'ont été fauvés que par fa

grace & par la vertu de (a mort.

D. L'Eglife n'a-t-elle pas plulieuis parties ï
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R. On y diftingue trois parties; favoir, l'E

glife triomphante, l'Eglife fouflrante , & l'E*

glife militante.

D. Qu'entendez - vous par l'Eglife "mom-

phanre ï . L ..

R. Par l'Eglife triomphante , j'entends la

partie des membres de l'Eglife , qui regne déja

avec J. C. dans le ciel.

D. Qu'entendez - vous par l'Eglife fouf-

frante ?

R. Par l'Eglife fouffrante j'entends la partie

des membres de l'Eglife qui foufFre dans l'autre

vie les peines du purgaroire , pour achever de'

fe purifier & d'expier leurs péchés.

D. Qu'entendez - vous par l'Eglife mfltV

tante ? . « ^ " -

R. Par l'Eglise militante , j'entends la portion :

des fideles qui vivent encore fur la terre.

D. Pourquoi l'appelle - 1 - on l'Eglife mili

tante, ou combatante ?

R. Parce que les fideles, qui font encore fur

la terre, ont fans ceffe à combattre contre les;

ennemis de leur faluf ,q*ii font les démons , le

monde & leurs propres paffions.

D L'Eglife triomphante , l'Eglife foufïrante

& l'Eglife militante, font- elles trois Eglifes?:

R. Non ; ce font feulement différentes por

tions d'une feule & même Eglife , dont les

membres font dans trois érats différent.

D. Pourquoi dites-vous que c'eft une feule

& même Eglife >

R. Parce que ceux qui la compofent n'ont

tous qu'un feul chef, qui eft J. C. & qu'ils

E v
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font animés d'un même efprit , qui efl l'e:

de J. C.

CHAPITRE XL I.

De VEglife de la terre, ou militante.

OMME nous appartenons à l'Eglife

militante, tant que nous fommes fur la terre»

expliquez- moi particuliérement ce que c'eft.

R. L'JEglile de la terre , ou militante , e(t

l'affemblée des fideles, qui, fous la conduite

des pafteurs légitimes, *ne font qu'un même

corps, dont J. C. eft le chef.

D. Pourquoi dites-vous que l'Egliie eft l'af-

femblée des fideles \

R. Parce que l'Eglife eft compofée des leuls

fideles.

D. Qu'entendez-vous par les fideles ?

R. Le nom de fidele vient du nom de foi »

ainfi les fideles font ceux qui font profeflîort

dela vraie foi:, que JLC. a enfeignée à fes dif-

ciples.

. D, Qa'entenJez-vous par les pafteurs légi

times ?

R. J'entends les évêques & les prêtres, qui»

par une fucceflîon non interrompue, fuccedent

à l'autorité des Apôtres & des premiers difei-

pies de J. C.

D. Pourquoi dites-vous que les fideles, fous

la, conduite des pafteurs légitimes, ne font tous

qn'un même corps \ . .
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R. Parce que les fideles font unis tous en-

femble aulli étroicement que les membres ds

notre corps le font entr'eux.

D. Puifqu'il y a un corps dans l'Eglife, n'y

a-r-il pas auffi une ame?

R. Oui; il y a auffi une ame dans l'Eglife.

£>. Qu'entendez- vous par cette ame de l'E

glife ?

R. J"enten-ls ce qu'il y a d'intérieur «Si d'in-

vifibie dans l'Eglife ; c'eft- à-dire , le S. Efpric

qui i'anime, & les dons intérieurs qu'il produit

dans nos ames, & par lefquels il leur commu

nique' la vie fpirituelle.

D. Les mauvais Chrétiens appartiennent-

ils à l'Eglife "r

R. Ils appartiennent au corps de l'Eglife,

jnais.. ils n'appartiennent -pas à fon »m;.'

D. Comment peuvent - ils appartenir an

corps de l'Eglife, s'ils n'appartienn-ent pas à

l'ame? .

R. C'eft qu'ils y font comme des membres

morts & paralytiques, qui ne participent point

à fa vie, ou comme de manvaifes humeurs qui

lui font plus à charge quutiles. . . ;

D. Eft-ce un, avantage pour les méchans d'être

dans le corps- extérieur de l'Eglife t

R. C'en eft un très-grand, comme c'en eft

an pour un membre paralytique de n'ecre pas>

coupé & retranché du corps humain.

7J. En quoi çonfifte cet avantage ï

R. Il corififte en ce que l'Eglife s'inrér 'fîe-

plus particulierement au faluede ceux qui fous

dans fa communion-

E vj
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D. En quor encore ?

R, En ce qu'Usent part aux biens extérieurs

de l'Eglife , & en ce qu'ils ont plus de moyens

de fe convertir,que n'en ont ceux qui font totale

ment retranchés de la communion extérieure de

l'Eglife.

D. Qui font ceux qui appartiennent à Famé

de l'Eglife ?

R. Ce font ceux qui ont la charité en quel

que degré , c'efià-dh-e , qui aiment Dieu par-

deffus toutes chofes.

CHAPITRE X L I I.

Cara&ere de L'Eglife. Premier caraclere , V.unité,

D. Il y a parmi les Chrétiens differentes

fociétés, ou communions, qui prétendent être

i'Eglife chrétienne fondée par J. C. comme ,

par exemple, les Luthériens & les Calviniftes-':

y a-t il des marques pour connaître s'ils le

font, ou non ? '

il. ll y a quatre marques auxquelles on peut

reconnoître la véritable Eglife , & la difeerner

de&.fociétés qui en ufurpent le nom.

£). Quelles font ces marques ?

R. Le Concile de Confrantinople dît qute

FEglife eft une j faiùte , catholique & apoftor

Bque.

Z>. Qu'entendez-vous quand vous dites qufc

la vraie Eglife eft une i
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R. J'entends que tous les fideles qui la eom-

pofent ne forment tous enfemble qu'un feul 8c

même corps.

D. Qui nous apprend que tous les fideles

ne font qu'un même corps ?

R. S. Paul nous die que , quoique flou»

foyons plufieurs, nous ne fommes tous qu'un

corps en J. C. comme nos membres ne forment

rous enfemble qu'un corps unique. ( Rom. 1%.

4 & fi)

D. A quoi l'Eglile eft- elle encore comparée

dans l'Ecriture ?

R. Le même Apôtre dit que l'Eglife eft

l'époufe de J. C. ( Ephef. 5.) Or, J. C. n'a

.pas pluiîeurs époufes. Il n'y a donc pas plufieurs

Egliles.

jD. Et J.' C. à quoi compare- t-il fon Eglife*

R. Il la compare à un troupeau dont il eft

l'unique Pafteur. {Jean. 10, ,.*,<?. )

JD. Qui font ceux qui ne font point de ce

troupeau ?

R. Les, infideles , les apoftats , les excom

muniés,' les hérétiques & les fçhjfmatiques.

JD. Qu'entendez- vous par les infideles ?

R. J'entends ceux qui ne croyent pas eu

J. C.

JD. Qu'entendez-vous par lesapolïats? ;

R. J'entends ceux qui ont renoncé à la

Religion.

D. Qu'entendez-vous par les excommuniés ?

R. Les excommuniés font de grands pé

cheurs que l'Eglife a retranchés de fori corps,

parce qu'ils font incorrigibles*.
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D. Qu'enrendez-vous par les hérétiques?

R. J'entends ceux qui esileignent une autre

doctrine que celle de l'Eglife, Si qui s'y s'atta

chent opiniâtrement.

D. Qu'entendez vous par les fchifmatiques ?

/{. J'entends ceux qui le féparent de l'Eglife,

& qui forment une fociété à part.

I). Vous dites que la vraie Eglife eft uni

que; cependant on diftingtte plufieurs Eglifes ;

celle de Paris , celle de Rouen, & une infinité

d'autres , comment accorder cela ?

R. C'eft que toutes ces Eg.'ifes particulieres

font réunies en un feul corps, & par leur union

elles ne compofent qu'une feule Sc même

Eglife , qu'on appelle l'Eglife univerfelle ou

catholique.

D. Comment toutes les Eglifes particulie

res, & tous les fideles répandus fur la terre , ner

font-ils qu'un feul & même corps 1 . r 1

R. En quatre manieres. .

D. Quelle eft la premiere ? . .

R. C'eft en ce qu'ils profeflent^tous; une

même foi; c'eft à-dire , qu'ils croyent les mê

mes vérités.' '. i ' : .', v.

D. Quelle eft la feconde >>

R. C'eft qu'ils participent tous aux mêmes

Sacremens.

f,- jDi Comment 1 c'eft dans tout le monde le

même Baptême , la même Euchariftiei; &

.même Pénitence, & ainii des autres. Sîcra-

'mens ,; ', ! i'; i ,.!!:..c*;; ..i >.».! ,J;.

i R . Oui , on reçoit pan- mut 'les mêrrWSi >

Z>. Quelle eft. la^. troilieme maniere dont
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toutes les Eglifes catholiques du monde , &

tous les fideles, ne forment qu'un même corps \

R. C'eft qu'ils ont entr'eux une fociété £c

communauté de prieres.

D. En quoi confiite cette fociété & com

munauté de prietes ?

D. Elle confifte en deux chofes. i*. En ce

que les fideles, quelqu'éioignés qu'ils foient de

leurs fretes abfens , prient tous les uns pour

les autres. 2°. En ce qu'ils prient tous enfem-

ble dans les mêmes lieux.

D. Qu'entendez- vous quand vous dites que

les fideles prient tous enlemble dans les mêmes

lieux î

R. J'entends qu'en quelque pays où nous

sl'ions, s'il y a des Catholiques , nous nous af-

femblons avec eux dans les mêmes Eglifes. Au

lieu que nous ne prions pas avec les hérétiques

& les fchifmatiques, parce qu'ils ne font pas

unis de communion avec nous.

D. Quelle tft la quatrieme maniere dont

toutes les Eglifes du monde ne font qu'un feul

corps ï

R. C'eft qu'ils n'ont tous qu'un même chef

invifible, qui eft J. C. & un même chef vifible,

qui cft le pape.

Qu'eft-ce que le pape?

R. Ceft le premier vicaire de J. C. fur la

terre, & Je fucceffeur de S. Pierre.

D. Les fideles ont pkifieurs évêques ; ils ont

donc plufieurs chefs vifibles > I

R. Quoiqu'il y ait plufieurs évêques, il y

tn a un qui elV le premier de tous ; lavoir , l'é-

vêuue de Rome , ou le pape.
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D. C'eft donc du pape que les autres évêques

reçoivent leur autorité ?

R. Tous les évêques étant les fuccefleurs

des Apôtres, qui ont été inftitués immédiate

ment par J. C. ils tiennent auflî leur autorité

immédiatement de J. C. mais J. C. a voulu

qu'entre les Apôtres & entre les évêques qui

leur ont fuccédé , il y en ait un qui (bit le pre

mier.

D. Pourquoi cela ?

R. C'eft pour marquer fendillement l'unité

de la vraie Eglife par l'unité de fon chef vifîi

ble, & pour établir dans fon Eglife un centre de

communion.

D. N'y a-t-il que le pape qui foit vicaire

de J. C. ?

R. Tous les évêques & les prêtres même

font auflî vicaires de J. C. félon le degré de

leur ordre & de leur jurifdiction ; mais le pape

eft le premier de tous. .

Second caraElere de VEglife , la fainteté.

nité eft la premiere marque de la vraie Eglife;

dites-nous maintenant quelle eft la feconde*

R. C'eft la fainteté.

D. Pourquoi dites - vous que l'Eglife eft

fainte ï

R. Je dis que l'Eglife eft fainte, pour quatre

CHAPITRE XLIII.

 

venez de nous faire voir que l'ir
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taifons. i°. Parce quelle a pour chef J. C. qui

eft la fainreté même. 2°. Parce que fa doctrine

eft fainte , & ne tend qu'à faire des Saints.

3°. Parce que Ces Sacremens font faints , & ont

la vertu de fanctiner ceux qui les reçoivent

dignement. 4°. Parce qu'il n'y a de Saints que

dans fa communion.

D. Y a t il toujours des Saints dans l'Eglife 1

R. Il y en a toujours eu , & il y en aura

toujours.

D. Prouvez moi qu'il y a toujours des Saints

dans l'Eglife.

R. J. C. a promis .que le S. Efprit demeu-

leroit toujours dans l'Eglife. Or , le S. Efprit

ne peut pas y être fans y former des Saints.

£>. Apportez - moi encore d'autres preuves.

R. S. Paul dit que J. C. s'eft livré à la mort

pour fanctifîer fon Eglife. Or , J. C. n'eft pas

mort en vain; il y aura donc toujours des Saints

dans l'Eglife.

D. I\ y a-t-il pas auffi des Saints hors de

la vraie Eglife ?

R. Il n'y en a point, èi il ne peut y en avoir.

D. Pourquoi ?

R. Parce que pour être faint, il faut être

animé de l'efprit de J. C.

D. J. C. ne peut-il pas répandre fon efprit

hors de l'Eglife ?

R. Comme notre ame n'a d'influence que

dans notre corps ; ainfi l'efprit de J. C. n'a

nime que fon corps, qui eft l'Eglife.

D. N'y a-t-il pas, dans l'ancien Teftamentj

quelque figure de cette vérité ?
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R. Oui ; comme tous ceux qui n'entrerent

point dans l'arche de Noé périrent par les eaux

du déluge ; de même ceux qui ne font pas dans

l'Eglife périront éternellement.

D. Mais ne voit-on pas des païens & des

hérétiques , qui pratiquent la vertu ? Comment

dires- vous donc qu'ils ne font pas fainrs?

R. Toutes les vertus des païens & des hé

rétiques n'ont qu'une apparence de vertu, parce

que la foi en J. C. & fa grace n'en font pas le

principe.

Z>.Eft-ce que la grace de J. C. n'eft pas

donnée aux païens & aux hérétiques }

" R. Qand J. C. touche par fa grace les*

"cœurs des infideles ou des hérétiques , c'eft pour

les amener à la foi, pour les retirer des téne

bres du paganifme ou de l'héréfié , & pouf

les incorporer à fon Eglife, hors de laquelle

il n'y a point de falut.

D. N'y a-t-il que des Saints dans l'Eglife*

R. L'Eglife, fur la terre, eft mêlée de bons

& de méchans.

' jy. A quoi J. C. la compare-t-il ?

R. A un champ où il y a de bon grain & de

l'ivraie; à une aire où il y a de la paille 5c du

.grain. ( Matth. 13, 1 5 , & fiùv. Luc. 3 5 17. )

D. Le nombre des méchans cft il bien grand

dans l'Eglife ?.

R. Oui; il eft plus grand'que celai des bons.

Il y en a beaucoup d'appelés , mais peu i^Y-

lus, dit J. C. , ( Matth. xx , 14.)

1 D. Les méchans étant en plus grand nombre,

comment pouvez vous dire qu'elle eft faime?
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R. Quoique les médians foient les plus norrç-

b eux dans l'Eglife, on ne laiffe pas de pou

voir dire que l'Eglife eft fainte; i°. parce que

les mauvais Chrétiens ne font mauvais qu'en

iéfiftant aux enfeignemens de lEglife, & en

ne fuivant pas fon efprit, qui eft l'efprit de fain-

teré. 1°. Parce que l'Eglife, loin d'approuver

la mauvaife conduire des méchans , en gémit

par le petit nombre de fes vrais enfans , &

qu'elle ne ce/Te d'inviter les pécheurs à la pé

nitence. 3°. Parce que les méchans font, en

quelque forte, étrangers à fEglife. Elle les to

lere maintenant, mais à la fin du monde J. C.

les en féparera totalement & pour toujours.

CHAPITRE $ L I V.

Troijleme & quatrieme caractere de l 'Eglife f

la catholicité & Vapoflolicitê.

D. CRUELLE eft la troifieme marque poiir

difcerner la vraie Eglife d'avec les fociétés qui

en prennent fauifement le nom ?

R. C'eft la catholicité.

D. Que veut dire ce mot catholique ?

R. Catholique veut dire univerfelle.

D. Pourquoi dites-vous que l'Eglife eft uni

verfelle ?

R. Parce qu'elle n'eft bornée ni par les lieux,

ni par les temps ; & c'eft un avantage que les

fecïes, qui fe font (éparées d'elle, n'ont jamais

eu , 5c n'auront jamais.
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D. Ponrquoi dites - vous que l'Eglife n'eft

point bornée par les temps ?

R. Parce qu'elle fubfîfte depuis le commen

cement du monde , & qu'elle fubfîftera tou

jours.

D. Pourquoi dites- vous que l'Eglife n'eft

point bornée par les lieux ?

R. Parce qu'elle doit s'étendre fucce/îîve-

ment fur toutes les parties de la terre , &

qu'elle eft toujours la plus étendue & la plus

connue de toutes les fociétés chrétiennes.

D. Quelle eft la quatrieme marque pour

difcerner la vraie Eglife ï

R. C'eft l'apoftolicité.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la vraie Eglife eft apoftolique \

R. J'entend* que la vraie Eglife eft celle

qui a été fondée par les Apôtres, & qui , par

une iucceflîon non interrompue de pafteurs,

remonte jufqu'aux Apôtres.

D. Pourquoi dites-vous que la vraie Eglife

doit remonter jufqu'aux Apôtres ?

R. Parce que J. C. depuis fon Afcenfion,

n'eft plus defcendu fur la terre pour en établir

quelquautre.

D. Que s'enfuit-il delà ?

R. Il s'enfuit que toute lociété qui ne re

monte pas jufqu'aux Apôtres , ne peut être

qu'une fauffe églife dans laquelle il n'y a point

de falut.

D. Dites-moi maintenant, quelle eft celle

'de toutes les fociétés chrétiennes à laquelle

conviennent les quatre marques dont vous
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venez de parler: l'unité, la fainteté, la catholi

cité & l'apoftoljçité ?

R. C'eft l'Eglife Catholique Romaine,

D. Qu'entendez- vous par l'Eglife Catholique

omaine ?

connoît l'évêque de Rome pour fon chef vi-i

fible.

D. Ces quatre marques ne conviennent donc

pas aux fociétés chrétiennes -qui fe font (éparées

d'elle , comme , par exemple , les Luthériens Se

les Calviniftes >

R. Non,

D. Prouwz-moi quelles n'ont point l'unité.

R. Pour avoir l'unité, il faut avoir la même

foi Se le même chef viable. Or, les Luthériens

& les Calviniftes n'ont ni l'un ni l'autre.

D. Pourquoi dites-vous qu'ils n'ont pas l'tt«

nité d'une même foi ?

R. Parce qu'ils ne s'accordent pas dans une

même croyance. Il y a parmi eux preique au

tant de fentimens dinerens fur la foi , qu'ily a

de têtes.

D. Pourquoi dites-vous qu'ils n'ont pas l'it*

nité d'un même chef vifible >

R. Parce qu'ils ne reconnoiflènt point fur la

terre de chefvifible qui les réunifTe.

D. Pourquoi dites-vous que les Luthériens

& les Calviniftes n'ont pas la fainteté?

R, Parce qu'ils ne peuvent montrer aucun

faint parmi eux.

D. Pourquoi dites^-vous qu'ils ne peuvent

montrer aucun faint parmi eux ?

R. J'entends la fociété des fideles
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R. Parce qu'ils ne peuvent montrer que

Dieu ait accordé quelques miracles par l'inrer-

celîion d'aucun de ceux qui font morts dans

leur communion.

D. Pourquoi dites-vous qu'ils n'ont pas la

çatholicité ?

R. Parce qu'ils font bornés par les lieux 5c

par les temps.

D. Comment font-ils bornés par les lieux î

R. En ce qu'ils ne s'étendent point par- tout.

D. Comment dites-vous qu'ils font bornés

par les temps ?

R. En ce qu'ils n'ont pas toujours été : avant

Luther & Calvin, il n'y avoit ni Luthériens,

ni Calviniites.

D. Pourquoi dites-vous donc que les fociérés

des Luthériens & des Calviniites n'ont pas l'a-

poftolicité :-

R. Parce qu'elles n'ont point été établies

par les Apôtres, & qu'elles ne peuvent remon

ter jufqu'à eux. Elles n'ont pas, l'une & l'autre,

actuellement , trois cens ans d'antiquité.

. D. Quand il s'éleve des difputes parmi les'

enfans de l'Eglife fur quelque matiere de foi ,

qui eft-ce qui a droit de les terminer \

R. C'eft l'Eglife.

D. Comment l'Eglife dêcide-telle les quef-

tions de la foi ?

R. Elle les décide par le confentement du

corps des payeurs , qui s'accordent à propofer

les memes vérités comme des dogmes de la foi

Catholique , & à condamner les mêmes er

reurs.
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.. I). Lorfque le corps des pafteurs s'accorde

ainfi fur quelque article de do&rine, ne peur il

pas arriver qu'il fe trompe, & qu'il nous jette

dans l'erreur ?

R. Non; cela ne fauroit arriver,

I). Pourquoi ?

R. Parce que J. G. a promis à fon Eglife

que l'efprit de vériré ferait toujours au milieu

d'elle , & qu'il enfeigneroit à l'es pafteurs toute

vérité. ( Jean, 14, 16.)

D. N'a-t-il pas promis encore quelqu'auue

chofe ?

R. Oui ? il a promis aux pafteurs de TE»

glifè , en la perfontie des Apôtres, qu'il ferait*

lui-même avtc eux julqu'à la confommation

des fiecles. {Matth. 48, 19 & iç>.)

D. Cela prouve-t-il que l'Eglife ne peur ja»

mais tomber dans l'erreur ?

R. Oui; car puiique J. C. , qui eft la vérité

même , doit êrre avec l'Eglife pour la diriger

jufqu'à la fin du monde, il s'enfuit que l'Eglife

enfeignera toujours toute vérité, fans aucune

interruption. *

D. S'enfuir- il de cette promeffe, qu'aucune

erreur ne peut être enfeignée dans l'Eglife ?

R. Non : cela peut arriver; mais l'Eglife ne

les approuve pas , quoiqu'elle ne puiffe pas tou-.,

jours s'aflembler pour les condamner. i

D. Des vérites c importantes peuvent - elles'

aufli être obfcurcies dans l'Eglife?

R. Oui; mais l'enfeignement de ces vérités ,

quoique méconnue? de beaucoup de perfonnés,

ne celle jamais,
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D. Peut-on regarder alors ces vérités comme

peu importantes ?

R. On fe tromperoit beaucoup : mais en at

tendant que l'Eglife prononce, on doit con-

ferver la paix avec ceux qui font dans l'erreur,

& fuivre toujours le plus sûr , fur-tout en ma

tiere de morale.

CHAPITRE X L V."

Xia Communion des Saints , & la rémijjion

des péchés.

D. Après l'article de l'Eglife , on ajoute ,

quand on récite le Symbole : crois la Com-'

munion des Saints; qu'entendez-vous par-là ?

R. J'entends que les fideles ne faifant qu'un

corps fur la terre ,'la charité , qui les unit tous

enfemble , établit entr'eux une communauté de

biens fpirituels.

D. Quels font ces biens ?

R. Ce font les mérites de J. C. , les vertus

des Saints, les Sacremens, & tous les autres

dons furnaturels que le S. Efprit a répandus

& répand encore dans l'Eglife.

D. A qui tous ces biens ont-ils été donnés ï

R. Ils ont été donnés tous à l'Eglife.

D. Chaque fidele a-t-il part à tous ces biens î

R. Chaque fidele étant membre de l'Eglife ,

y a part en vertu de la Communion des Saints.

D, Pourriez-i
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D. Pourriez-vous me faire comprendre cette

do<£trine par quelque comparaifon ?

R. L'Eghfe eft comparée par S. Paul au

corps humain. Tous les avantages accordés au

corps humain lui (ont donnés pour le bien de

tous les membres. Il en eft de même de l'E-

glife. ( Rom. 12,4.)

D. Qu'eft-ce qui rend les fideles paiticipan*

de tous les biens qui font dans l'Eglife ?

R. C'eft la charité : comme c eft la fanté de

nos membres qui les fait participer aux avan

tages du corps , c'eft la charité qui nous fait

participer aux biens fpirituels de l'Eglife.

D. Tous les fideles participent-ils également

aux biens fpirituels de l'Eglife ?

R, Chacun y participe felon le degré de fa

charité. Comme les membres de notre corps

participent plus ou moins aux biens du corps ,

felon qu'ils ont plus ou moins de fanté.

D. Pourquoi la communion des fideles eft-

elle appellée la Communion des Saints?

R. Parce que tous les fideles font appelles à

la fainteté , qu'ils doivent être Saints, & qu'ils

n'ont de part aux biens fpirituels qu'à propor

tion de ce qu'ils font Saints.

I). Vous avez dit plus haut que les Saints

qui font dans le ciel, les ames du purgatoire Se

lès fideles qui font fur la terre, ne forment

qu'une feule & même Eglife ; il doit donc y

avoir communion entr'eux tous?

R. Oui.

JO. Qu'eft - ce qui unit les fideles qui font

fut la terre avec les Saints qui font au ciel ?



12 1 Abregé de Vlnjlitittion

R. Ceft la charité. Nous aimons les Saints,

& les Saints nous aiment comme membres

d'un même corps, appelés au même bonheur

qu'eux.

D. Que produit cet amour réciproque ?

R. Il fait que nous nous réjouiflbns de leur

bonheur comme fi c'étoir le nôtre; & qu'eux ,

à leur tour, intercedent peur nous auprès de

Dieu.

D. Qu'eft-ce qui nous unit avec les ames du

purgatoire? -

R, Ceft encore la charité qui nous fait prier

les uns pour les autres.

D. Les ames du purgatoire font - elles auflî

en communion avec les Saints du ciel?

R. Oui ; elles fe réjouiflent de leur bonheur

& les Saints compatiflent à leurs peines, &

demandent à Dieu leur délivrance.

D. Après avoir fait profeffion de croire la

communion des Saints dans le Symbole, on

ajoute : Je crois la rémijfion des pèches ;

qu'entendez-vous par ces paroles ?

R. J'entends que J. C. a établi des Sacre-

mens dans fon Eglife pour remettre toute forte

de péchés.

D. Comment favons-nous que J. C. a donné

à fon Eglife le pouvoir de remettre les péchés ?

R. Par les paroles de J. C. même, qui dit

à S. Pierre & aux Apôtres ; Les peches feront

remis a ceux à qui yous les remettre^. ( Jean

20, Xi,.)

D, Qui font aujourd'hui ceux qui jomffeïit

4e ce privilège dans l'Egjife }
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R. Ce font les évêques & les prêtres.

Z>. Comment les évêques & les prêtres re

mettent-ils les péchés ?

R. Ils conferent les Sacremens que J. C. a

établis pour cela.

D. Quels font les Sacremens que J. C. a

établis pour remettre les péchés ?

R. Le Baptême & la Pénitence.

D. Tous ceux qui reçoivent ces Sacremens,

reçoivent-ils auffi la rémiflion de leurs péchés ?

R. Non ; il n'y a que ceux qui en appro

chent avec de bonnes difpofitions.

CHAPITRE XL VI.

Quatre fins de l'homme.

D. O u'ENTENDEz-VOUS quand, après

avoir parlé de la rémiflîon des péchés, vous

ajoutez dans le Symbole : Je crois la réfur-

reclion de la chair ?

R. J'entends que tous ceux qui font morts

depuis le commencement du monde, reflufci-

teront avec les mêmes corps qu'ils auront eus

en cette vie , pour être jugés félon leurs œuvres.

D. Avant que d'expliquer ce qui regarde la.

réfurrecîion des morts , je vous prie de m'inf-

truire de ce qui doit la précéder-, Se d'abord ,

dites-moi ce que c'eft que la mort.

R. La mort eft. la féparation de l'ame d'a

vec le corps.

F ij
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D. Que devient l'homme au moment de la

mort ?

R. Son corps eft mis en terre , & fon-ame

paroît au tribunal de J. C. , pour lui rendre

compte de toutes fes actions , & pour y être

- jugée felon fes œuvres.

D. Comment appelle-t-on ce jugement 3

R. On l'appelle ie jugement particulier ,

parce que chaque ame eft alors jugée en par

ticulier.

D. Sur quoi l'ame eft-elle jugée ?

R. Elle eft jugée fur tout ce qu'elle a fait ,

ce qu'elle a dit, ce qu'elle a pcnfé, ce qu'elle

a defiré, ce qu'elle a omis, durant tout le temps

D. Que devient l'ame > après le jugement

particulier î

R. Elle va , ou dans le paradis , ou dans le

purgatoire, ou dans l'enfer.

D. Quelles font les ames qui vont dans le

paradis?

R, Ce font les ames faintes , qui , en fortant

de ce monde , n'ont aucun refte de péché à

expier , ni aucune tache qui les empêche de

jouir aullt-tôt de la vue de Dieu.

D. Quelles font les ames qui vont en enfer ?

R. Ce font les ames de ceux qui font morts

en étal de péché mortel.

D. Faut -il plufieurs péchés mortels pour

aller en enfer ?

R. Ùn feul péché mortel qui n'a pas été

réparé par un nnceie converfion, fuffit pour

être condamné \ J'enfef,
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D. Quelles font les ames qui vont en pur

gatoire ?

R. Ce font les ames qui fortent de ce monde

dans la grace de Dieu, mais qui ont encore

quelque légere attache aux créatures, ou qui

n'ont pas fatifait pleinement à la juftice de

Dieu pour leurs péchés.

.D. Pourquoi ces ames vont-elles en purga

toire ?

R. Elles y vont pour achever de fe purifier

& de fatisfatre à la juftice divine pour leurs pé

chés, parce que rien de fouillé ne peut entrer

dans le royaume du ciel.

D. Que font les ames dans le purgatoire ?

R. Elles fe purifient par l'ardeur de leur

contrition , & par les peines qu'elles y endu

rent. .

D. Eft-il certain qu'il y a un purgatoire ?

R. C'eft une vérité de foi décidée par l'E-

glife, & dont il n'eft pas permis de douter.

D. Pourriez- vous m'apporter quelques preu

ves de l'exiftence d'un purgatoire après cette

vie? ^

R. On peut le prouver par l'Evangile, par

S. Paul & par le témoignage confiant de l'E-

glife , depuis les Apôtres.

D. Que dit l'Evangile au fujet du purga

toire ?

R. En parlant du péché contre le S. Efprit,

il dit qu'il ne fera pardonné ni dans ce monde,

ni dans l'autre. ( Matth. 1 1 , 33.)

£>. Comment ces paroles nous font - elles

connoître qu'il y a un purgatoire ?

F iij
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R. En ce qu'elles nous apprennent qu'il y

a des péchés qui font expiés dans l'autre vie.

Or, ce ne peut être que par les peines du pur

gatoire ; celles de l'enfer étant éternelles.

D. Que dit S. Paul qui prouve l'exiftence

du purgatoire ?

R. Il dit qu'il y en a qui ne feront fauves

que comme par le feu, ce qu'on entend de

celui du purgatoire. ( I. Cor. 3 , 12 & fuiv.)

D. Comment prouvez-vous la même vérité

par le témoignage de l'Eglife î

R. En ce qu'on a toujours prié pour les

morts, depuis les temps apoftoliques. Or, on

n'a prié pour les juftes qui font dans le ciel ,

ni pour les médians qui font en enfer ; parce

que leur fort eft fixé irrévocablement. Ç'a donc

toujours été pour les ames du purgatoire.

D. Cet ufage de prier pour les morts eft-il

appuyé fur l'Ecriture fainte ?

R. Oui; nous voyons que Judas Machabée

fit offrir des facriflces pour les péchés de quel

ques uns de fes foldats qui étoient morts dans

un combat.

D. Que dit l'Ecriture à cette occafion \

" R. Que c'efl une fainte & falutaire penfée

de prier pour les morts , afin qu'ils foient dé

livrés de leurs péchés. ( II: Machai. 1 1 , 44. )

D. Ne peut-on pas foulager les ames du

purgatoire autrement que par des prieres ?

R. On le peut auffi par des aumônes , par

des œuvres de pénitence , Se particulierement

par le faint facrifice de la Mefie. C'eft ainfi que

l'Eglife l'a toujours cru.
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D. Toutes les ames du purgatoire font-

elles aidées par les prieres de l'Eglife ?

R. Oui; car l'Eglife prie pour toutes, fans

exception. ,

D. N'y a-t-il pas des ames délaifféeS pour

qui perfonne ne prie?

R. C'eft une erreur de croire qu'il y ait dans

le purgatoire des ames délaiflees. L'Eglife s'in-

téreffe pour toutes généralement , & prie pour

toutes. ,

D. Ces ames reçoivent-elles un égal fouîs-

gement des prieres de l'Eglife ?

R. Elles en reçoivent plus ou moins de fou-

lagement , à proportion de ce qu'étant fur la

terre , elles fe font rendues plus ou moins di-

CHAPITRE XLVIL

D. Vous avez dit plus haur, qu'après que

l'homme eft mort, fon corps eft mis dans la

rerre. Eft-ce pour toujours , ou bien , s'il doit

être réuni à fon ame ?

R. Nos corps demeureront en terre jufqu'à

la fin du monde. Alors ils relTiifcireTont , & fe

ront réunis pour toujours à nos ames.

 

Suite des quatre fins de Vhomme,

 

D. Le monde finira donc?

R Oui.

R. Quand eft-ce que le mande finira?

✓
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R. Nous l'ignorons abfolument. Dieu ne

nous l'a pas révélé, afin que nous rious tenions

fur nos gardes.

D. Qu'anivera-t- il, auffi-tôt après la fin du

monde ?

R. Tous les hommes alors reflufciteront , &

paraîtront devant J. C. pour être jugés.

D. Qu'entendez-vous, quand vous dites que

tous les hommes reflufciteront ?

R. J'entends que les corps de tous les hom

mes | qui font maintenant difperfés par toute la

terre, reprendront leur premiere forme, & fe

iéuniront à leurs ames , pour n'en être jamais

féparées.

D Eft-il certain que tous les hommes ref-

fufeiteront ?

R. C'eft un article de foi attefté par l'E

criture fainte , Se cru fermement dans tous les

Cecies.

D. Quelle fera la fuite de la réfurre&ion

générale ?

R. Auflî-tôt après la réfurre<£tion , tous les

hommes comparaîtront en corps & en ame de

vant J. C. pour être jugés.

D. Comment appelle-t-on ce jugement?

R. On l'appelle le jugement général , oa

univerfel , parce que tous les hommes généra

lement y comparaîtront , & y feront jugés.

On l'appelle auflî le jugement dernier, parce

qu'après lui , il n'y en aura point d'autre.

D. Chaque homme ayant été jugé au mo

ment de fa mort , qu'eft-il befoin qu'il y ait un

jugement général?
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. - R. Ce dernier jugement eft néceffaire, prin

cipalement pour quatre raifons.

D. Quelle eft la premiere?

R. C'eft afin que les juftes reçoivent publi

quement la louange qui eft due à leurs bonnes

œuvres, & que les pécheurs foient publique

ment couverts de la confufion que leurs péchés

méritent.

D. Expliquez-moi cela davantage.

R. Il arrive fouvent dans ce monde que les

gens de bien font calomniés & traités comme

des pécheurs : les médians, au contraire , font

fouvent loués & honorés comme s'ils étoient

juftes. Il faut qu'il y ait un jugement général ,

où les uns & les autres reçoivent , à la face de

toute la terre , la louange ou la confufion qui

leur eft due.

JD. Quelle eft la feconde raifon ?

R. C'eft afin de réformer tous les jugemens

faux ou in juftes que les hommes auront pro

noncés.

D. Qu'entendez-vous par-là î

R. J'entends que les nommes portent une

infinité de jugemens faux ou injuftes. Ils con

damnent des innocens , ils innocentent des

coupables ; ils appellent mal ce qui eft bien ,

& bien ce qui eft mal. Dans le jugement uni-

verfel, la juftice & la vérité découvriront Si

confondront toutes les erreurs , les menfonges

& l«s injuftices.

Z>. Quelle eft la troifieme raifon ?

R. C'eft afin que les hommes qui » dans le

jugement particulier , n'ont été récompenfés

F Y
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ou punis que dans leurs ames , foient pleine

ment récompenfés ou punis de leurs œuvr#

dans leurs corps.

D. Quelle eft la quatrieme raifon î

R. C'eft afin que quantité de bonnes ou de

mauvaifes actions foient récompenfées ou pu

nies felon toute l'étendue des fuites qu'elles au

ront eues.

D. Qu'entendez-vous par-là ?

R. Four le comprendre, il faut favoir qu'il y

aura des crimes & des actions louables qui n'au

ront leur confommation qu'à la fin du monde.

D. Expliquez-moi cela davantage.

R. Un héréfiarque, par exemple, n'eft pas

feulement coupable de tout le mal qu'il a

fait en fe féparant de l'Eglife } il participe

aufîî au péché de ceux qui , perfuadés par les

mauvaifes raifons , fe feront féparés , ou doi

vent, jufqu'à la fin des fiecles, fe féparer de

l'Eglife. Ses péchés , par conféquent , n'auront

leur comble , & ne pourront être punis dans

leur jufte proportion , qu'a la fin des fiecles.

D. Apportez-moi un autre exemple.

R. Un Apôtre, ou un Millionnaire , mérite

une récompenfe, non-feulement pour le bien

qu'il fait lui-même , mais auflî your tout le

bien que font, ou que feront jufqu'à la con

fommation des fiecles, les perfonnes converties

au Seigneur par ce Miflîonnaire ou par fes dif-

ciples. Il ne peut donc être juftement récom

penfe qu'à la fin du monde.

Z>. Tous les hommes comparoîtront - ils au

jugement dernier î ,
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R. Tous , fans exception , y comparaîtront,

Se y feront jugés irrévocablement.

D. Qui eft-ce qui nous jugera? ,

R. J. G, qui a été établi juge des vivans 5c

des morts.

D. Comment J. C. paroîtra-t-il pour juger

les hommes ?

R. Il paroîtra plein de gloire Scdemajefté,

& environné de tous fes Anges.

Z>. Que feront les Anges?-

R. Ils aflembleront tous les hommesi, &

placeront les bons à fa droite ,& les médians

à fa gauche.

D. Sur quoi ferons-nous jugés ?

R. Nous ferons jugés fur tout le bien & le

mal que nous aurons fait; fur nos penfées, nos

paroles, nos actions & nos omiffions.

D. Quelle eft la regle fur laquelle nous fe

rons jugés ?

R. Cette regle eft la l*i de Dieu , la loi éter-

nelle, le faint Evangile.

D. Entr«ra-t-on dans un grand détail?

R. Oui ; on rendra compte même d'une pa

role inutile.

D. Faudra-t-il bien du temps pour une aufli

grande difeuffion?;

R. Non ; cela fe fera prefqu'en un inftanc

par la toute-puiflànce de J. C.

D. Dans quelle difpofition feront alors les

juftes & les pécheurs ?

R. Les juftes feront dans dés tranfporrs de-

joie , & les pécheurs dans une confufion épou

vantable.
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D. Que dira J. C. aux juftes ?

R. Venez , leur dira-t-il , vous qui avez été

bénis de mon Pere, pofTédez le rovaume qui

vous a été préparé dès le commencement du

monde.

D. Que dira-t-il aux pécheurs ï

R. Rerirez-vous de moi , maudits , allez au

feu étemel qui a été préparé pour le diable 8c

pour Tes anges.

D. Que deviendront alors les juftes Se les

pécheurs ?

R. Les juftes iront en corps & en ame avec

J. C. dans la vie éternelle, & les pécheurs

iront dans les fupplices éternels.

CHAPITRE XLVIII.

Suite des quatre fins de l'homme. La vie

étemelle.

D. u'entendez - vous par ces derniers

mots du Symbole : La vie étemelle >

R. J'entends que les juftes reffufrirés joui

ront pendant toute l'éternité d'une vie bien-

heureufe ; & qu'au contraire , les médians teC-

fufeités fouflriront des peines qui n'auront ja

mais de fin.

D. En quoi confiftera le bonheur des Saints ?

R. Dans une parfaite exemption de tout

mal, & dans la pofleflîon parfaire de tout bien.

D. Quels font les biens dont ils jouiront ?

R. L'ail n'a point vu , dit faint Paul j
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Voreille n'a point entendu , & le cœur de

Vhomme ne peut concevoir ce que Dieu pré'

pare à ceux qu'il aime.

£>. Quelle fera leur occupation î

R. Ce fera de voir Dieu continuellement *

de l'aimer fans dégoût , & de le louer fans ja

mais fe laifer.

D. Tous les Saints poflederont-ils le même

degré de bonheur î

R. Ils feront tous parfaitement heureux ;

mais comme ils n'ont pas tous le même degré

de mérite , ils n'auront pas non plus le même

degré de gloire.

D. Cette inégalité ne caufera-t-elle point

de jaloufte)

R. Non ; tous les Saints feront pleinement

faîisfaits du degré de leur gloire , & fe réjoui

ront de celle de tous les aunes.

D. Après m'avoir parlé du bonheur des juf-

tes , dites-moi quel fera le malheur des mé

dians ?

R. Leur malheur fera extrêmement grand, &

proportionné à l'énormité du péché. S. Paul

dit que c'ejl une chofe horrible de tomber entre

les mains du Dieu vivant.

D. Dites-moi particulierement en quoi con-

fiftera ce malheur ?

R. Ils feront éternellement privés de la vue

de Dieu , & tourmentés dans le feu de l'enfer.

D. Pourquoi feront-ils éternellement privés

dela vue de Dieuî ' ,

R. En punition de ce qu'ils ne l'auront point

aimé.
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D. Pourquoi fouftriront-ils aulfi des peines

fenfibles? . - ,

R. En punirion de l'abus qu'ils auront fait

de leurs fens.

D. Laquelle de ces deux peines eft la plus

redoutable?

R. C'eft celle d'être privé pour toujours de

la vue de Dieu.

D. Pourquoi celaî

R. Parce que Dieu eft l'unique fouverain

bien de l'homme.

D- De quoi les damnés feront -ils encore

privés ?

R. De tous les objets qu'ils auront aimés

fur la terre.

D. Qu'eft-ce qui tourmentera encore les

damnés ?

R. Les remords de leur confcience.

D. Souffriront-ils tous également ?

R. Non ; leurs tourmens feront proportion

nés à la grandeur de leurs crimes.

D. Eft-il bien certain que les tourmens des

damnés dureront éternellement î-

R. C'eft un dogme de foi clairement exprimé

dans l'Ecriture fainte , cru & enfeigné dans

tous les fiecles , & dont on ne peut douter fans,

crime.

D. Mais eft-il bien jufte que des péchés qui

n'ont eu qu'une courte durée, foient punis par

des peines qui n'auront, point de fin ?

R. Si cela n'étoit pas jufte, Dieu„qui eft la

juftice même , ne condaitineroit pas les mé

dians à des peines éternelles. Notre devoir eft:
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de craindre la juftice de Dieu, & non pas de la

juger , ni de lui demander pourquoi elle agit de

la forte.

D. Mais ne pourriez -vous pas m'apportet

quelque raifon qui me faffe concevoir la juftice

de cette conduite de Dieu ?

R. Il y en a deux principales.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft qu'encore que le péché ne dure en

cette vie qu'un temps alTez court, les pécheurs

demeureront après la mort dans une difpofition

fubfiftante de péché. Ils y feront fans repentir

& fans la grace de la pénitence , dans un état

où il n'y aura plus de grace , parce que le

temps de la miféricorde fera pane.

D. Quelle eft la feconde ?

R. C'eft que le péché, quoique d'une durée

courte, eft d'une énormité infinie, parce qu'il

offenfe Dieu , dont la majefté eft infinie. Il mé

rite , par conféquent , une punition infinie. Or,

la punition que les hommes peuvent foufFrir

ne peut être infinie que par la durée. Il eft

donc jufte que les pécheurs foient punis éter

nellement.

D. Que devons-nous conclure de la rigueur

& de l'éternité des peines de l'enfer î

R. Nous devons en tirer fur-tout quatre con-

féquences.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft que nous ne faurions trop craindre,

ni fuir avec trop d'horreur le péché mortel ,

fuifqu'il eft puni avec tant de- févéïité dans

autre vie.
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D. Quelle eft la feconde?

R. C'eft que nous devons oppofer la penfée

faluraire des peines éternelles de l'enfer, à tou

tes les tentations qui nous portent au péché ; en

nous difant à nous-mêmes ces paroles du pro

phete Ifaïe : Qui de vous pourra demeurer

dans un jeu dévorant? Qui d'entre vous

pourra fubjifler dans des flammes éternelles ?

(Ifaïe 33 , 14. )

I>. Quelle eft la troifieme?

R. C'eft qu'il faut éviter avec le plus grand

foin toutes les compagnies & toutes les occa-

fîons qui pourroient nous faire tomber dans le

péché.

D. Quelle eft la quatrieme ?

R. C'eft que fî nous avons le malheur d'être

en état de péché , il faut nous hâter d embralTer

avec une fainte ardeur, les rigueurs falutaires

de la pénitence , plutôt que de courir le rifque

jde périr éternellement.

Fin de l'explication du Symbole,
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INSTRUCTION CHRÉTIENNE.

SECONDE PARTIE.

Les Sacremens.

CHAPITRE PREMIER.

De la Juftification.

Z>. \) UEL eft le fruit des myfteres de J. C. »

R. C'eft de nous obtenir le pardon de nos.

péchés & la grace de la juftification.

L>. Qu'eft-ce que la juftification ?

R. C'eft un changement qui fe fait en nous

de l'état du péché mortel à l'égard de la grace ,

par lequel nous fommes faits enfans de Dieu.

D. Qu'eft-ce que l'homme avant la juftifi-i

cation î
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R. Il eft pécheur , ennemi de Dieu, efclave

du démon , digne de l'enfer.

D. Que devient l'homme par la juftifica-

tion ?

R. Il devient jufte, ami & enfant de Dieu,

fon héritier Sc le cohéritier de J. C.

D. Eft-ce l'homme qui opere en lui-même

ce changement ?

R. Non ; ce changement eft l'ouvrage de la

miféricorde & de la toute -puhTance de Dieu.

D. Dieu exige-t- il que nous nous difpofions

à la grace de la juftificarion ?

R. Dieu juftifie les enfans par le baptême

fans exiger de difpofitions ; mais il en exige

dans les adultes.

'£>. Qu'entendez-vous par les adultes î

R. Ce font les perfonnes qui ont l'ufage de

la raifon.

D. Pouvons-nous nous difpofer par nous-

mêmes à la juftification ;

R. Non; il faut que nous y foyons excités

& aidés par un mouvement intérieur du S. Ef-

prit.

D. Combien y a-t-il de difpofitions nécef-

faires pour être juftifie ?

A. Il y a fix difpofitions néceflaires pour

être juftifie , marquées par le Concile de Trente.

La premiere eft de croire tout ce que Dieu a

révélé &. nous a promis, & particulierement la

juftification que J. C. nous a méritée par fa ré

demption. La feconde eft de craindre la juftice

de Dieu , dans la vue de nos péchés. La rroi-

ficme eft d'efpérer que la miféricorde de Dieu
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nous les pardonnera par les mérites de J. C.

La quatrieme eft de commencer à aimer Dieu

comme fource de toute juftice. La cinquieme

eft enfuite de cet amour , de concevoir de la

haine & de la déteftation pour le péché , &

s'en repentir. La fixieme eft de prendre la ré-

folution de commencer une nouvelle vie, ÔC

d'obferver inviolablement les commandemens

de Dieu.

D. Qu'eft-ce que commencer une nouvelle

vie ?

R. C'eft mener une vie fainte , au lieu d'une

vie criminelle qu'on menoit auparavant.

D. Qui eft-ce qui opere toutes ces difpofi-

tions dans le cœur du pécheur ?

R. C'eft le S. Efprit qui remue fon cœur.

D. Ces difpofitions font-elles toutes nécef-

feires? Ne fuffit-il pas d'en avoir quelques-unes î

R. Non; il faut ablolument les avoir toutes.

D. Par quel moyen Dieu nous donne-t-il la

grace de la juftification î

R. Par le moyen des Sacremens.

CHAPITRE II.

Des Sacremens en général.

D. O u 'est -ce qu'un Sacrement ?

R. Un Sacrement eft un figne fenfible inG

tirué par notre Seigneur J. C. pour nous fanc-

tifier.
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D. Pourquoi dites - vous que le Sacrement

eft un figne fenhble ?

R. Le Sacrement eft un figne, parce qu'il

nous fait connoître une grace invifible qu'il

opere dans notre ame : & il eft fenfible , parce

qu'il tombe fous nos fens.

D. Combien de chofes faut -il donc confï-

dérer dans les Sacremens?

R. Il faut y confidérer deux chofes ; l'une

qu'on voit , l'autre qu'on ne voit pas , mais que

I on croit.

D. Quelle eft la chofe que l'on voit ?

R. C'eft l'aétion extérieure du miniftre qui

confere le Sacrement, & les paroles qui accom

pagnent cette a&ion.

D. Quelle eft la chofe que l'on ne voit pas ,

& que l'on croit ?

R. C'eft la grace que Dieu opere intérieure

ment & invifiblement dans l'ame.

D. De ces deux chofes, laquelle eft la prin

cipale ?

R. C'eft l'opération intérieure de la grace ,

dont le Sacrement eft le fymbole.

D. Qui eft - ce qui a inftitué les Sacre

mens ?

R. C'eft notre Seigneur J. C.

D. Quelqu'autre que J. C. pouvok-il ins

tituer les Sacremens ?

R.' Ce pouvoir n'appartient & ne peut ap

partenir qu'à J. C.

D. Pourquoi ce pouvoir ne peut-il appartenir

qu'à J. C. ?

R. Parce qu'étant feul l'auteur & le diftri
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buteur de la grace , il peut teul l'attacher a un

figne extérieur.

D. Pourquoi a-t-il ainfi attaché la grace à

des fignes fenfibles ?

R. Pour plufieurs raifons. i°. Pour humi

lier l'homme , en l'obligeant à dépendre de

moyens qui paroiflent petits. 2°. Pour fe pro

portionner à notre nature dépendante des ïens.

3°. Pour unir les fideles par des liens extérieurs

& vifibles.

D. Tous ceux qui reçoivent les Sacremens t

reçoivent-ils la grace qui y eft attachée ?

R. Tous la reçoivent quand ils n'y mettent

point d'obftacl'es , & qu'ils ont les djfpofitions,

néceflaires.

£>. Combien y a-t U des Sacremens ?

R. Il y en a fept.

Z>. Qui font-ils ?

R. Le Baptême , la Confirmation , l'Eucha-

riftie , la Penitence , l'Extrême-Onc^ion , l'Or

dre & le Mariage.

D. Ces fept Sacremens fuffifent - ils pout

pourvoir à tous nos befoins fpirituels ?

R. Us fuffifent pour tous les befoins de l'Eglifè

en général , & de chaque fidele en particulier.

D. Faites-moi comprendre cela.

R. Tous nos befoins , dans l'ordre de la

5race comme dans celui de la nature, fe ré-

uifent à fept ; & J. C. a pourvu fuffifamment

à tous ces befoins par le petit nombre des Sa

cremens qu'il a inftitués.

D. De quoi avons-nous befoin dans l'ordre

naturel î
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R. Nous avons befoin de naître, i". Après

être nés nous avons befoin decroître. 3*. Quand

nous avons acquis un certain degré de croif-

fance , nous avons befoin de nourriture folide

pour nous foutenir. 4°. Si nous tombons dans

quelque maladie , nous avons befoin de reme

des pour nous guérir. 5°. Après notre guérifon

nous avons befoin d'autres fecours pour détruire

ce qui nous refte d'infirmité , & pour nous

rétablir dans une fanté parfaite. 6°. Nous avons

befoin de princes & de magiftrats pour nous

gouverner. 7°. Enfin la fociété a befoin qu'il

naifle de nouveaux hommes pour la perpétuer.

D. Quels font nos befoins dans l'ordre de la

grace î

R. Ce font les mêmes à proportion que dans

l'ordre de la nature.

D. Les Sacremens pourvoient-ils à tous ces

difFérens befoins fpirituels ?

R. Ils y pourvoient parfaitement.

D. Faites-le moi comprendre.

R. 1 °. Le Baptême nous fait naître fpirituel-

lement. i°. La Confirmation nous fait croître

en J. C. 30. L'Euchariftie nous nourrit fpirituel-

lement. 40. Le Sacrement de Pénitence guérie

nos ames des maladies mortelles du péché de

leur rend la vie de la grace. 50. L'Extrême-

Onction nous délivre des reftes de foibleffe

que le péché a caufé à notre ame. 6°. L'Ordre

fournit à l'Eglife des miniftres deftinés â la

gouverner & à conduire les fideles. 7°. Lè Sa

crement de Mariage lui donne des enfans qui

senaiflent îpirituellemenc par le Baptême , per.
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pétuent fa durée fur la terre jufqu a la fin des

fîecles.

£>. Les Sacrement operent-ils tous les mêmes

effets dans nos ames ?

il. Il y a un effet qui eft commun à tous les

Sacremens, & un autre qui eft propre à cha

cun , qu'on appelle graceJacramencelie, & pour

quelques-uns un caractere.

D. Quel eft l'effet commun à tous les Sacre

mens ?

R. Ceft de nous fan&ifier.

D. Comment eft-ce que les Sacremens nous

fanctifient î

R. Les uns , en nous donnant la grace de la

juftification , que nous n'avions pas auparavant,

& les autres en augmentant celle que nous

avions déja reçue.

D. Quels font les Sacremens qui nous don

nent la grace de la juftification que nous n'a-i

vions pas auparavant ?

R. Ce font le Baptême & la Pénitence,

D. Comment appelle-t-on ces deux Sacre

mens? '

R. On les appelle les Sacremens des morts.

D. Pourquoi les appelle-t-on ainfi ?

R. Parce que leur effet eft de nous faire paf-

fer de la mort du péché à la vie fpirituelle de

la grace.

D. Quels font les Sacremens qui augmen

tent en nous la vie fpirituelle de la grace que

nous avions déja reçue.

R. Ce font la Confirmation , l'Euchariftie ,

l'Extrcme-Onction , l'Ordre & le Mariage,
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,-D. Comment appelle-t-on ces cinq Sacre

mens ? jb£*

R. On les appelle les Sacremens des vîvans î

D. Pourquoi les appelle-t-on Sacremens

des vivans ?

R. C'eft parce qu'il faut avoir déjà la vie

fpîrituelle de la grace pour les recevoir avec

fruit.

D. Qu'entend - on par la grace facramen-

telle ?

R. C'eft celle qui eft propre à chaque Sa

crement. Ainfî la Pénitence , outre la grace

fanctificante , remet les péchés commis depuis

le Baptême. Le Mariage , outre la grace fanc-

tifiante qu'il augmente , donne ce qui eft nécef-

faire pour en remplir les devoirs. L'Ordre , ou

tre l'augmentation de la grace fanctifiante ,

donne Ta grace néceflàire pour bien remplir

les fonctions du miniftere.

D. Quelques-uns des Sacremens n'ont -ils

pas encore un autre effet*?

R. Il y en a trois qui impriment dans l'ame

un caractere, & c'eft pour cela qu'ils ne peu-

,ve»t fe réitérer.

D. Quels font les trois Sacremens qui im

priment un caractere ?

R. Ce font le Baptême , la Confirmation Se

l'Ordre.

D. Qu'entendez-vous par ce caractere?

R. J'entends une marque fpirituelle & inef

façable imprimée dans l'ame , par laquelle

l'homme eft confacré à Dieu d'une maniere

particulière.

A Quel
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D. Quel caractere recevons - nous dans le

Baptême ?

R. Le Caractere de Chrétiens & d'enfans de

Dieu.

D, Quel caractere recevons - nous dans la

Confirmation >

R. Le caractere de foldats de J. C.

D. Quel caractere reçoit-on dans le Sacre

ment de l'Ordre ?

R. Le caractere de miniftres de J. C.

D. Tous ceux qui reçoivent ces trois Sacre-

mens , en reçoivent-ils aufîî le caractere ?

R. Oui ; qu'ils foient bien ou mal difpofés ,

ils reçoivent tous le caractere.

D. Ce caractere fubfîftera-t-il auflï dans

l'autre vie?

R. Il fubfiftera éternellement pour la gloire

des Saints , 5c pour la confulïon des mauvais

Chrétiens.

D. Qu'enrendez-vous quand vous dites que

les trois Sacremetis qui impriment caractere, ne

peuvent fe réitérer ?

R. J'entends qu'une même perfonne ne peut

fans crime les recevoir plus d'une fois.

D. Pourquoi ne peut - on pas les recevoir

plus d'une rois ?

R. Parce que le caractere qu'ils impriment

ne peut jamais être effacé par aucun crime , si

même par l'apoftafie ? .

G
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CHAPITRE III.

Du Baptême. Sa nature & fes effets.

D. n^uel eft le premier Sacrement'

R. C'eft le Baptême.

D. Qu!eft-ce que le Baptême ?

R.. C'eft un Sacrement qui nous régénere en

J. C, en nous donnant la vie fpirituelle de la

grace , & qui nous fait enfans de Dieu & de

£>. Quand J. C. a-t-il inftitué ce Sacrement ?

R. Lorfqu'il dit à fes Apôtres : Alle^^ inj-

trui/ii toutes les nations , & baptife^-les au

nom au Pere, & du Fils, & du S. Efprit.

(Matth. zî , 6.)

D. Comment donne-t-on le Sacrement de

Baptême >

R. En verfant de l'eau naturelle fur la per-

fonne que l'on baptile , ou en la plongeant

dans l'eau , ou en faifant vafperfion fur elle ,

en. difant en même-temps ces paroles : Je te

baptife au nom du Pere , & du Fils , <S- du

S. Efprit.

D. Qu'entendez - vous par de l'eau natu-

R. J'entends de l'eau telle que la nature la

fournit, comme l'eau de pluie, d'étang, de

mer , de riviere , de fontaine.

D. Et fi on baptifoh avec de l'eau artifi-

 

l'Eglif*

relie *
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rîele , par exemple , avec de l'eau-de-vie ; le

Baptême feroit-il valide ?

R. Non; il feroit nul.

D. Quelles paroles faut-il prononcer en ver-

fant l'eau î

R. Je te baptife ad nom du Pere, & du

Fils , & du S. Efprit.

D. Qui nous a appris cette formule?

R. C'eft J. G. lui-même.

D. Si on fe ftrvoit d'une forme de paroles

dans laquelle les trois perfonnes de la fainre

Trinité neferoient pas nommément invoquées,

le Baptême feroit-il bon?

R. Il feroit abfolument nul.

D. Quels font les effets du Baptême ?

R. Il y en a trois principaux.

D. Quel eft le premier ?

R. Il efface nos péchés , & nous délivre de

l'efclavage du démon.

D. Le Baptême efface t- il tous les péchés ?

R. Le Baptême efface dans les entans le

péché originel, & dans les adultes, outre le

péché originel , il efface tous les péchés afhiels

qu'ils pourroient avoir commis avant que d'être

baptifesi

D. Qu'eft-ce que le péché originel'?'

-R. C«ft un péché dans lequel nous fom-

mes conçus , & dont Adam ,' notre premier

pere , nous a rendus coupables par fa défobéil-

fance.

D. En quoi confifte dans les enfans le péché

originel ? : ,

2v. Il conflftelen ce qu'ils n'aiment pas Dieu,

Gij
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&c qu'au contraire , toutes les affè&ions de leur

volonté font tournées vers les créatures.

D. Qu'opere en nous la grace du Baptême ?

. R. Elle nous purifie du péché originel, &

de pécheurs que nous étions , elle nous rend

juftes. ,

D. Comment nous rend - elle juftes ?

it. En répandant la charité dans nos cœurs ,

au lieu de la cupidité , qui y régnoit aupa

ravant. .

ZVIl fe fait donc par le Baptême un chan

gement réel dans l'ame d'un enfant ?

R. Oui ; puifque d'injufte & de pécheur

qu'il étoit , il devient jufte Se agréable à Dieu.

D. Voyons-nous ce changement?

R. Nous ne le voyons pas des yeux du

corps , parce qu'il eft fpirituel & invifible ;

mais nous le voyons des yeux de la toi, 8c

nous le croyons fermement.

D. Le Baptême ôte-t-il les fuites du péché

originel î

R, Non ; il nous laifle l'ignorance , la con-

cupifcence, les miferes de cette vie.

D. Pourquoi Dieu nous laifle-t-il ces fuites »

\ R. i°. Pour que l'effet du Baptême ne (oit

pas vifible , & ne foit connu que par la foi.

2*. Pour nous tenir dans l'humilité, en nous

rappelant de quelle corruption nous avons été

tirés. J°. Pour fervir d'exercice aux combats

de la vie chrétienne.

D: Quel eft le fecond effet du Baptême»

R. C'eft de nous régénérer en j. C, & de

nous^ donner la yie fpirjtuelle de la grace,
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D. Qu'entendez - vous par ce mot régé

nérer ?

R. Ce mot fignifie engendrer de nouveau,

faire naître de nouveau.

D. Eft-ce que le Baptême fait naître de nou

veau ?

R. Oui : il nous donne une nouvelle vie en

J. C.

D. En quoi confifte cette nouvelle vie?

R. En ce que la grace du Baptême nous

unit à Dieu , qui eft la vie de notre ame ,

comme l'ame eft la vie de notre corps ?

D. Développez-moi cela davantage. Qu'eft-

ce qui fait vivre notre corps?

R. Ce qui fait vivre notre corps, c'eft notre

ame.

D. Qu'eft-ce qui fait vivre notre ame ?

R. Ce qui fait vivre notre ame , c'eft Dieu.

D. Quand eft -ce que notre corps eft vi

vant >

R. Notre corps eft vivant quand il eft uni

à notre ame ; dès que notre ame en eft féparée ,

.il eft mort, fans mouvement & fans aétion.

D. Quand eft - ce que notre ame eft vi

vante?

R. Notre ame eft vivante , loffqu'elle eft

unie à Dieu > dès que notre ame n'eft plus unie

à Dieu, elle eft morte, elle n'a plus de mouve

ment ni d'a&ion pour le bien.

D. Qu'eft-ce qui unit notre ame à Dieu ?

R. C'eft la charité. Comme nous fommes

unis à quelqu'un quand il nous aime & que

abus l'aimons , de même notre ame eft unie à

G iij
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Dieu , lorfque nous aimons Dieu , & qu'il nous

aime.

D. Qu eft - ce qui fépare notre ame d'avec

Dieu ?

R. C'eft le péché.

D, En quoi confifte le péché ?

R. Le péché confifte à ne point aimer Dieu ,

& à aimer les créatures pour elles-mêmes.

D. Comment donc le Baptême nous donne-

i-il la vie fpirituelle?

R. Il nous donne la yje fpirituelle , en d«-

truifant dans nos cœurs le regne de laconcu-

piiceqce, & l'afrection dominante des créatures,

& en y répandant la charité., qui nous unit à

Dieu, 8c nous fait vivre de fon efprk.

Z>. Quel eft le troifieme effet du Baptême !

R. C'eft d'imprimer dans l'ame le caractere

ineffaçable de Chrétien.

CHAPITRE IV.

Qualités que nous r&uvons par le Baptême.

Obligations queiles nous impofent*

JD. C^ue devenons r nous par la nauTance &

la nouvelle vie que nous recevons dans le Bap

tême ?

R. Nous devenons les enfans de Dieu & de

l'Eglife , les temples du S. Efprit , les membres

de J. C. , les héritiers du royaume des deux.

D. Vous êtes donc enfant de Dieu ?

R, J'ai ce bonheur par le Baptême. Dieu
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m'a fait la grace de me mettre au nombre de

fes enfans.

D. Qui eft-ce qui vous l'a appris?

R. Dieu même , dans les écritures du nou

veau Teftament.

D. Prouvez-le-moi par un paffage ?

R. Con/îdére^ y dit l'Apôtre S. Jean, (Juel

amour le Pere a eu pour nous , de vouloir

que nous /oyons appeles , & que nous/oyons

en effet enfans de Dieu. (Jean 3 , 1. )

JO. N'avez-vous pas encore queiqùlaùtre paf-

ûge qui attefte la même vérité?

R. S. Paul dit aux fideles de Galatie : Parce

que vous êtes les enfans de Dieu , Dieu à

envoyé dans vos cœurs VEfprit de /on Fils,

qui crie : Mon Pere^ mon Pere. (Galat. 4, 6.\

D. Vous ofez donc appeler Dieu, votre

Pere ?

R. J. C. lui-même nous y autorife, & nous

en fait même un devoir , en difant : Lor/que

vous prie^ , dites : Notre Pere qui êtes aux

deux. { Luc 1 1 , 12.)

D. Si tous ceux qui font baptifés font les

enfans de Dieu, comment peut-on dire dans

le Symbole , que J. C. eft fon Fils unique ?

R. Quoique nous ayions tous le bonheur

d'être enfans de Dieu par le Baptême, on peut

dire cependant que J. C. eft fon Fils unique

pour trois raifons.

D. Quelle eft la premiere?

R. C'eft que J. C. feul eft le Fils de Dieu

par nature ; au lieu que nous ne le fommes que

par adoption.

G iv
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D. Quelle eft la feconde ?

R. C'eft que J. C. n'eft pas un Fils de Dieu

fait dans le temps, mais il eft le Fils de Dieu en

gendré de toute éternité de la fubftance divine,

égal & conlubftantiel au Perc; & nous, nous

fommes des enfans de Dieu faits dans le temps ,

par une pure grace dont nous pouvons dé-

«heoir.

D. Quelle eft ha troifieme ?

R. J. C. eft le Fils de Dieu par lui-même;

Si nous ne fommes enfans de Dieu qu'en con-

féquence de l'union que nous contractons avec

lui , en devenant fes membres.

D. Pourquoi avez -vous ajouté que par le

Baptême nous fommes faits aufti enfans de l'E

gaie?

R. Parce que l'Eglife eft notre mere, Se que

c'eft elle qui nous ^ enfantés.

D. Comment l'Eglife nous enfante-t elle ?

R. L'Eglife nous enfanre par fes prieres , par

la prédication des vérités de la foi, & par le

Sacrement de Baptême qu'elle nous adminiftre.

D. Quelle eft la feconde qualité que nous

recevons au Baptême ?

R. Nous y fommes faits les temples du

S. Efprit.

D. Qu'entendez - vous, quand vous dites que

nous fommes les temples du S. Efprit >

R. J'entends que par la grace du Baptême,

Je S. Efprit habite en nous, & fait en nous fa

demeure.

D. Voyons nous dans l'Ecriture fainte, que

nous foyons les temples du S. Efprit ?
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R. L'Ecriture le dit très - fouvent. Nefn-ve^~

vous pas , dit S. Paul aux Corinthiens , que

vous êtes le temple de Dieu, & que VEfprit

de Dieu habile en vous > ( I. Cor. 3,16.)

D. Vous êtes donc bien refpe&able; car on

refpe&e les temples où Dieu habite ? .

R. Je ne fuis pas refpedtable par moi-même ;

niais je le fuis par la grace de mon Baptême.

S. Paul veut que nous refpe&ions nos corps

rrêmes, comme les temples du S. Efprit. (I.

Cor. 6 , iy. )

D. Sommes-nous auffi refpectables que nos

Eglifes ?

R. Nous le fommes bien davantage.

D. Pourquoi fommes-nous plus refpe&ables

que nos Eglifes ?

, R. Parce que nous lommes des temples fpi-

rituels & vivans , où Dieu veut habiter pen

dant leternité ; au lieu que nos Eg'ifes font

des temples matériels & inanimés, qui feront

un jour détruits.

D. Quelle eft la troifieme qualité que nous

recevons dans le Baptême ?

R. C'eft que nous y fômhies incorporés à

J. C. , & que nous y devenons fes membres.

D. Où trouvez-vous que nousfommes mem

bres de J. C. \

R. S. Paul le dit exprelTément , & le répète

fouvent. Nous fommas , dit -.il-, U corps de

J. C. , les membres du corps dont iliejl le

cheftforrhés de fa chair &' defe'i os. ( 1. Cor.

12 , vj ; Ephél. if , p3P. ) ,

Z>. Qu'entendez - vous , quand vous dites

G v
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ue par le Baptême nous devenons membres

e J. C. ?

R. J'entends que nous fommes unis à J. C.

auflî étroitement que les membres de notre

corps font unis à notre tête.

D. Quel avantage nous procure cette union

avec J. Ç.)

R. Elle fait que J. C étant notre cbef, in

flue en nous la vie fpirituelle , Se tout le bien

que nous faifons par fa grace j comme notre

tête indue la vie & le mouvement dans tous les

membres de notre corps.

D. Quelle eft la quatrieme qualité que nous

recevons au Baptême ?

R. .C'eft la qualité d'héritiers du royaume

des cieux, auquel le Baptême nous donne droit.

D. C'eft donc un grand bonheur d'être

Chrétien ?

R. C'eft le plus grand de tous les bonheurs ,

& la plus glorieufe de toutes les qualités.

CHAPITRE V.

Néceffîté du Baptême. Comment il peut itre

Jiippléë.

D. Le Baptême eft-il néceflaire pour être

iàuvé î

R. Il eft d'une fi grande néceffité pour le

falut de tous les hommes ,/.que les «nfans mêmes

ne peuvent être fauves Ims le recevoir.



ou Jnftruclion Chrétienne. 155

D. Sur quoi fondez-vous cette doctrine ?

R. Elle eft fondée fur la croyance perpé

tuelle de l'Eglife univerfelle & fur la parole

exprefle de J. Cf

D. Rapportez-nous les paroles de J. C. , au

fujet de la néceflîté du Baptême ?

R. Si un homme , dit notre Seigneur , ne

renaît de l'eau & du S. Efprit , il ne peut

entrer dans le royaume de Dieu. (Jean 3,5.)

D. Sur quoi eft fondée cette grande né-

ceffité du baptême ?

R. Sur ce que le Baptême eft le feul remede

du péché originel.

R. Ne pourroit-on pas fuppléer au Baptême

par quelqu'autre moyen ?

R. Le Baptême petit être fuppléé dans les

enfans, par le martyre; & dans les adultes ,

par le martyre ou par un acte de charité ,

avec le defîr de le recevoir aulfî - tôt qu'ils

pourronr.

D. Qu'eft-ce que le martyre ?

R. C'eft fouftrir la mort pour rendre témoi

gnage à J. C. & à fa religion.

D. Mais les enfans n'étant pas capables de

connoiflance , comment peuvent-ils loHfFrir la

mort pour J. C. î

R. Ils ne peuvent, à la vérité , foufTrir la

mort pour J. C. avec connohTance de caufe , &

par un acte de leur volonté ; mais ils peuvent

-être mis à mort à foccafion de J. C. làns le

lavoir ; & alors Dieu veut bien les faover & les

réputer Martyrs. - .

D. Avons-nous quelques exemples d'enfans

G vj
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qui aient été ainfi purifiés & régénérés par le

martyre î

R. Nous avons celui des en fans qu'Herode

fit mourir à Bethléhem & aux environs, ài'oc-

cafion de la naiflance de J. C. L Eglife en

fait la fête , & les honore comme de faints

martyrs.

D. La foi des parens , & la volonté qu'ils

ont de faire baptifer leurs enfans, ne peut-elle

pas fupppléer au Baptême?

R. Non; le martyre. feul peut y fuppléer

dans les enfans. C'eft ce que l'Eglife a tou

jours cru & enfeigné. ' ,

D. Qu'eft-ce qui peut fuppléer le Baptême

dans les adultes? ,--'...

R. Deux chofes peuvent fuppléer le Bap

tême dans les adultes ; favoir , le martyre ou

le defir ardent de recevoir le Baptême , joint

aux autres difpofitions eflentiellès à la jufti-

fication.

D. On peut donc diftinguer plufieurs fortes

de Baptêmes ? .

R. On en diftingue communément trois for

tes; favoir, le Baptême d'eau, le Baptême de

fang , & le Baptême de feu ou de defir.

D. Qu'eft-ce que le Baptême d'eau ?

R. C'eftle facrement de Baptême, tel qu'on

l'aciminiftre dans l'Eglife. '

D. Qu'eft ce que le Baptême de farjgj.

JR. C'eft le martyre enduré pour J..'/<Çi ,

D. Qu'eft-ce que le Baptême de.Feii-ou <Je
defir r i " Fv . , . ;

R. C'eft le defir ardent de recevoir le Bap

tême. ,
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CHAPITRE VI.

MiniJIre du Baptême & cérémonies.

D. C^ui font ceux qui peuvent baptifer ?

. R. Toute perfonne peut baptifer en cas de

néceffité.

D. Mais qui font ceux qui peuvent adminif-

trer folemnellement le Baptême dans l'Eglife ?

R. Les évêques , les prêtres & les diacres.

D. Les hérétiques , les fchifniatiques & les

infideles peuvent-ils baptifer vaiidement î

R. Oui ; pourvu qu'ils obfervçnt tout ce

qui eft requis pour la validité du Sacrement,

îc qu'ils aient intention de faire ce que fait

l'Eglife?

D'. Pourquoi toute forte de perfonnes peu

vent-elles baptifer en cas de nécelTiré >

R. J. C. l'a ainfi ordonné , à caufe de l'ex

trême néceffité du Sacrement de Baptême.

D. Tous les fideles .font-ils obligés de fa-

voir comment il faut baptifer î ,

R. Tous doivent s'en inftruire , parce qu'ils

peuvent fe trouver dans le cas d'adminiftrer le

Baptême. , i ;i . .

D. Si vous vous trouviez dans ce cas-là,

que feriez-vous- pour baptif<# vaiidement?

R. Je prendrais de l'eau naturelle, j'en ver-

ferois en forme de croix fur la tête de l'enfant,

& je dirois en même .-temps : Je yous baptife
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p.u nom. du Pere , & du Fils , & du S. Ef-

prit.

D. Que faut-il faire, fi l'enfant furvit après

avoir été baptifé à la maifon ?

R. Il faut le porter à l'Eglife, pour faire fur

lui les cérémonies qui n'ont pas été faites à la

maifon.

D. Quand on porte à l'Eglife un enfant qui

a été baptifé à la maifon > le baptife-t-on de

nouveau ?

R. Non ; ce fer'oit un grand péché de le bap-

tifer de nouveau , fi on eft afluré qu'il a été bap

tifé validement.

D. Pourquoi le porte-t-on donc à l'Eglife ?

, R. Pour fuppléer les cérémonies quon n!a

point faites , & qu'on ne pouvoit faire à la

maifon*

D. Quelles font les cérémonies du Bap

tême ?

R. Il y en a qu'on obferve avant de bap-

tifer, d'autres en baptifanc, & d'autres après le

Baptême. . .

D. Quelle eft la premiere cérémonie qui

précède le Baptême ?

R. C'eft d'arrêter à la porte de l'Eglife la

perfonne qui le préfente pour être baptifée.

D. Pourquoi arrête-t on à la porte de l'E-

flife la perfonne qui eft préfentée pour être

aptifée? ' ' ; . h. . .

R. C'eft pour marquer que cette perfonne

' eft indigne d'entrer dans l'Eglife , qui eft la

- maifon de DieU , dans laquelle les pécheurs

« or* pas droit d'encrer.
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D. Qu'eft-ce qui rend un enfant indigne

d'entrer dans l'Eglife?

R. C'eft le péché originel dont il eft cou

pable.

D. Que fait enfuite le prêtre ?

R. Il dit au parrain & à la marraine : Que

demande cet enfant ?

D. Que répond-on ?

^ R. On répond que l'enfant demande le Bap

tême.

D. Que fait encore le prêtre ?

R. l1 demande au parrain & à la marraine

quel nom ils veulent donner à l'enfant.

.D. Quel nom doivent-ils lui donner ?

R- Le nom d'un faint ou d'une fainte , con

nus & honorés dans l'Eglife.

D. Pourquoi donne-t on au catéchumene

le nom d'un faint ou d'une fainte ?

R. i°. Afin que les faints, dont on lui donne

le nom, lui fervent de patrons & d'intercelTeurs

auprès de Dieu. 20. Afin qu'il les confidere

comme des modeles qu'A doit imiter.

D. Que fait Je prêtre après qu'on a donné

le nom à l'enfant ?

R. Le prêtre fouffle trois fois fur le vifage

de l'enfant , en difant : Démon , fors de cette

image de Dieu , & fais place au S. Efpril

confolafeur.

D. Pourquoi le prêtre commande -t- il au

démon de fortir ?

R. Parce qu'avant le Baptême l'enfant eft

fous la puiffance du démon , par le péché

originel.
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D. Pourquoi fouffle-t-il troft fois ?

R. Pour marquer la Trinité des perfonnes

divines.

D. Que fait le prêtre après avoir foufflé fur

>l'enfant ?

Y: R- Il fait fur lui plufieurs lignes de croix ,

pour marquer qu'il va bientôt appartenir à

J. C.

D. Que fait le prêtre après les lignes de

croix ?

R. Il récite fur l'enfant plufieurs oraifons ,

pour demander à Dieu qu'il le difpofe à re

cevoir la grace du Baptême.

D. Qu'eft-ce qui fuit ces prieres ?

R. Le prêtre met un peu de fel dans la bou

che de l'enfant, en difant,: Receve^ le fel de

la fagejje, afin que le Seigneur vous /bit fa

vorable pour la vie éternelle.

D. En quoi le fel eft-il le fymbole de la

fagefie ?

R. En ce que, comme le fel préferve la viande

de la la corruption., la vraie fagefie préferve

lame de la corruption du péché.

D. Que fait le prêtre après les cérémonies

que vous venez d'expliquer ?

R. Il fait des exorcifmes , & il y joint des

prieres pour chafler le démon.

D. Qu'enrendez-vous par les exorcifmes ?

R. J'entends des conjurations & des com-

mahdemens que le prêtre fait au démon , de la

part de Dieu, de fortir.du catéchumene qui va

être baptifé.

D. Que fait le prêtre après qu'il a conjuré

le démon de foitir ?
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R. Il met de la falive fur les oreilles du caté

chumene, en difant : Ephpheta ; c'eft-àdire,

loyez ouvertes.

D. Pourquoi le prêtre met- il de la falive fur

les oreilles du catéchumene ?

R. C'eft pour imiter l'action de J. C, dont

il tient la place , & qui fit la même chofe pour

délivrer un homme que le démon rendoit fourd

& muer. ( Marc, 7, 34. )

D. Mais le catéchumene n'eft pas fourd.

R. Il eft fourd & muet fpirituellement; & il

n'y a que la grace de J. C. qui puifle lui ouvrir

les oreilles du cœur, & délier fa langue pour

louer Dieu.

D. Quand les exorcifmes font achevés, que

fait le prêtre ?

R. Il fait entrer le catéchumene dans l'E-

glife & dans le Bapriftere, en difant : Entre£

dans le temple de Dieu pour avoir la. vie éter

nelle.

D. Quelle eft la premiere cérémonie qui

accompagne le Baptême ?

R. Le prêtre fait réciter le Symbole Se

l'Orailbn Dominicale.

D. Pourquoi fait-il réciter le Symbole?

R. Parce que , pour entrer dans l'Eglife,il

faut croire tout ce que l'Eglife croit.

D. Pourquoi faut-il réciter l'Oraifon Domi

nicale ?

R. Pour faire comprendre qu'après le Bap

tême l'enfant aura droit d'appeler Dieu,fon

Pere.

D. Que fait enfuite le prêtre ? .

\
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R. Il fait faire les renonciations ou les

vœux.

D. Quelles font ces renonciations ?

R. Les voici. Le Prêtre demande ,au caté

chumene : Renonce^-vous à Satan ? Le caté

chumene répond par lui même , ou , fi c'eft un

enfant, par la bouche de fon parrain & de fa

marraine : Jy renonce. Le prêtre ajoute : .Re-

nonceç-vous à /es pompes ? On répond : Jy

renonce. Le prêtre ajoute enfin : Renonceç-

vous à fes œuvres ? On répond .: 3y renonce.

D. Que fait le prêtre après ces renoncia

tions ou ces vœux ?

R. Il fait à l'enfant , avec de l'huile bénie

le jeudi-faint par l'évêque, une on6hon fur la

poitrine & entre les épaules.

D. Que fignifie cette on&ion ?

R. Elle fignifie la douceur & la force de

la grace de J. C. que nous recevons par le

Baptême.

D. Pourquoi le prêtre change - 1 - il d'étole

après ces cérémonies ?

R. C'eft pour marquer le changement qui

va fe faire dans lame du catéchumene par le

Sacrement de Baptême.

D. Que fait le prêtre après ce changement

d'étole ?

R. Il demande de nouveau au catéchumene

s'il croit en la fainte Trinité , & s'il veut être

baptifé.

D. Pourquoi réitére-t-on ces queftions ?

-R. C'eft pour s'aflurer encore de fa foi , &

du defir qu'il a de recevoir le Baptême ?
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D. Et après la réponfe du catéchumene , ou

de ceux qui parlent pour lui, s'il eft enfant,

que" fait le prêtre ?

R. Il baptife le catéchumene , en verfant

trois fois de l'eau fur fa tête en forme de croix ,

& difant en même-tems : Je vous baptife au

nom du Pere , & du Fils , & du S. Efprit.

D. Y a-t-ft encore quelque cérémonie après

le Baptême?

R. Oui ; le prêtre fait fur Ja tête .du nou

veau baptrfé une onction avec le faint Ghrêrne.

D. Qw fignijfie cette .ojicjtion ?

R. Elle lignifie que le nouveau baptife eft

confacr-é à Disa , ic qu'il eft prêtre & toi.

D. Que fait le prêtre après l'onction du

faint Chrême ?

il. Il met fut la tête de l'enfant un linge

blanc , en difant : Conferve^-le fans tache }uf~

au au jour de J. Ç.

Z>. Que fignifie ce linge blanc ?

R. Il eft le fymbole de la pureté & de l'in

nocence.

D. Qu« fait enfuite le prêtre ?

R. l1 met un cierge allumé dans la main

du nouveau baptjfé , & dit ; Conferve^-le jup-

*ou 'à ce que J. C. vienne.

D. Que repréfente ce cierge allumé?

R. Il fignine que les baptiiés doivent luire

au milieu du monde , comme des flambeaux* &

répandre par- tout la lumiere de la vérité &

des bonnes œuvres,

R. Toutes ces cérémonies dont vous venez

de parler font elles bien anciennes?
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R. Elles font de la premiere antiquité , 8c

viennent pour la plupart de la tradition des

Apôtres.

I). Ces cérémonies font - elles néceffaires ?

R. Elles ne font pas néceflaires pour la vali

dité du Baptême ; mais l'Eglife les pref'crivant

& les ayant toujours pratiquées , ce feroit un

péché confîdérable de les négliger ou d'y

changer quelque chofe.

D. Pourquoi l'Egiife les a-t-elle inftituées ?

R. Pour nous faire mieux comprendre la

grandeur des effets que le Baptême produit,

& les obligations qu'on y contracte.

■ «y

CHAPITRE VII.

Obligations des baptifés & des parrains.

Z). A quoi nous engage le Baptême ?

R. Le Baptême nous engage à croire en

J. C, & à renoncer à Satan , à fes pompes &

à fes œuvres.

D. Qu'eft-ce que croire en J. C. ?

R. C'eft le reconnoître pour notre Sauveur,

& mettre en lui toute notre confiance.

D. Que devient J. C. à notre égard, parle

Baptême ?

R. Il devient notre maître, & nous, fes dif-

ciples.

D. A quoi un difciple eft-il obligé envers Ton

maître ?

R. A l'écouter Se lui obéir.
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D. Où font renfermées les leçons que J. C.

donne à fes difciples ?

R. Elles font renfermées dans l'Ecriture

fainte , & fpécialement dans l'Evangile.

D. 1l faut donc lire l'Ecriture fainte , Se

fur-tout l'Evangile >

R. Oui ; c'eft - là proprement le livre des

Chrétiens.

D. Dans quelle intention doit-on le lire 3

R. Dans l'intention de connoître fes devoirs,

& de les remplir!

- D. Qu'eft-ce que renoncer à Satan ?

R. C'eft déclarer folemnellement que l'on

abandonne le parti du démon , pour fe fou-

raettre à la loi de J. C.

L>. Qu'entendez - vous par les pompes du

démon? ,

jR. J'entends les maximes & les vanités du

monde.

D. Qu'eft-ce que les maximes du monde ?

JR. C'eft tout ce que le monde dit de con

traire à l'Evangile.

D. Qu'entendez vous par les vanités du

monde ?

R. J'entends tout ce qui flatte l'orgueil ;

comme les honneurs , les parures , les beaux

habits , les beaux meubles.

D. Quelle marque eft-ce quand on recher

che toutes ces choies ?

R. C'eft une marque qu'on eft beaucoup at

tache au monde & à foi-même , & qu'on ne

remplit point les promettes qu'on a faites au

Baptême.
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D. Qu'entendez-vous par les œuvres du dé

mon ?

R. J'entends toute forte de péchés.

D. Pourquoi les péchés font-ils appelés les

œuvres du démon ?

jR. Parce que le démon eft le premier pé

cheur , & que c'eft lui qui nous porte au péché.

D. Sommes - nous obligés d'accomplir les

promeffes de notre Baptême ?

R. Oui ,.i nous y fommes obligés fous peine

de damnation.

D. Mais ce n'eft pas nous qui les avons fai

tes , comment y fommes - nous donc obligés ?

R. Il eft vrai que ce n'eft pas nous, mais nos

parrains qui ont fait" ces promelTes en notre

nom ; mais nous ne fommes pas moins obligés

de les accomplir , parce qu'il n'ont promis

que ce que nous fommes d'ailleurs obligés de

faire.

D. Eft-il à propos de renouveler de temps

en temps les promefles ou les vœux du Bap-i

tême ?

R. il eft très-utile de les renouveler de temps

en temps d'une maniere particuliere.

D. En quel temps doit-on principalement les

renouveler ?

R. On doit les renouveler dès qu'on a at

teint l'ufage de la raifon , le jour anniverfaire

de fon Baptême , quand on fe difpofe à rece

le Sacrement de Confirmation, ou à faire

fa premiere Communion , & les veilles de Pâ

ques & de la Pentecôte, qui font les jours où

l'on donnoit autrefois le Baptême folemnel.
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D. Pourquoi exige-t-on que ceux qui vont

être baptifés ayent un parrain & une mar

raine >

R. Ceft afin que ces parrains & ces marraines

les préfentent à 1 Eglife, & leur fervent de cau

tions.

D. Quelles qualités doivent avoir les par

rains & les marraines ?

R. Ils doivent faire profefïïon de la religion

catholique , être Inftruits de Tes principaux

myfteres ; ce qui montre qu'on ne doit pas les

choifir trop jeunes.

D. A quoi font obligés les parrains & les

marraines envers leurs filleuls & filleules >

R. A leur enfeigner les vérités de la reli

gion & à leur fervir de pere & de mere en

cas de befoin.

C H A P I T R E V I IL

De la Confirmation. Ses effets.

D. C^uel eft le fecond Sacrement de la

Religion chrétienne ? /

R. Ceft la Confirmation.

D. Qu'eft-ce que la Confirmation ?

R. Ceft un Sacrement qui nous donne le

S. Efprit, avec l'abondance de fes graces , pour

nous rendre parfaits Chrétiens , & pour nous

faire confefler la foi de J. C. au péril de notre

vie.

D: Quentendez-vous lorfque vous dites
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que le Sacrement de Confirmation nous donne

le S. Efprit.

R. J'entends que la troifieme perfonne de

la fainte Trinité vient habiter d'une maniere

particuliere dans ceux qui reçoivent ce Sacre

ment avec de bonnes difpofitions.

D. A-t-on quelque preuve dans l'Ecriture

fainte, que la Confirmation nous donne le

S. Efprit)

R. Oui ; il eft rapporté au livre des A&es

des Apôtres , que fouventle S. Efprit defcen-

doit d'une maniere vifible fur ceux qui rece-

voient la Confirmation.

D. On voyoit donc defcendre le S. Efprit ?

R. Non ; mais il faifoit connoître par quel

que marque extérieure qu'il étoit defcendu.

D. Quelles éroient ces marques ?

R. Les uns avoient le don de parler tout

d'un coup des langues étrangeres , d'autres de

les interpréter, d'autres prophétifoient , d'au

tres guérhToient les malades, &c.

D. Le S. Efprit defcend il aujourd'hui vifï-

blement fur ceux quon confirme?

R. Non ; mais il vient invifiblement dans

leur ame.

D. Pourquoi la Confirmation ne produit-

elle plus maintenant les mêmes effets exté

rieurs quelle produifoit du temps des Apô

tres ;

R. Parce que ces dons extérieurs, qui étoient

nécefîaires pour l'érabliflement de l'Eglife , ont

ceffé d'être néceffaires , depuis que l'Eglife eft

fofîdcmcnt établie.

D. Ne
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D. Ne fuir il pas delà que la Confirmation

n'a plus d'effets aujourd'hui î

R. Cela ne s'enfuit pas. L'effet propre de la

Confirmation n'eft pas de faire opérer des pro

diges , mais de fortifier lame par la pré'cnce

du S. Efprit & l'abondance de les graces.

D. N'avons-nous pas déja reçu le S. Efprit

dans le Baptême ?

R. Nous l'avons reçu en effet, puifque par

le Baptême nous fommes devenus les temples

du S. Efprit.

D. Si nous avons reçu le S. Efprit dans

le Baptême , quel befoin avons-nous de le

recevoir de nouveau dans la Confirmation ?

R. Nous en avons befoin pour croître &

D. Quel tft le fecond effet de la Confir

mation ?

R. C'eft de nous rendre parfaits Chrétiens.

D. Y a-t-il donc de la différence entre un

Chrétien & un parfait Chrétien ?

R. Il y a la même différence qu'entre un

enfant & une grande perfonne.

D. Quel eft le troifieme effet de la Confir- -'

marion ?

R. C'eft de nous donner la force de confef-

fer la foi de J. C. , même au péril de notre vie.

D. Qu'emendez-vous par confelTer la foi de

J. C. aii péril de fa vie ?

R. J'entends fuivre & pratiquer les maximes

de l'Evangile , fans craindre ceux qui , par me

naces ou par violence , voudroient nous en

empêcher.

nous fortifier dans la vie de la
 

 

H
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D. Ce Sacrement eft-il néceflaire aujour

d'hui que perfonne ne nous oblige de renoncer

à la foi î

R. Oui ; parce qu'il y a des libertins qui

méprifent 8c qui raillent ceux qui pratiquent

les maximes de l'Evangile.

D. Que fait la grace de la Confirmation?

JR. Elle donne la force de méprifer ces li

bertins , & d'avoir horreur de leurs railleries.

D. A quoi fert encore la grace de la Con

firmation ?

R. A éloigner des plaifirs du monde , à mor

tifier fes pamons , Se à rtfifter aux tentations

du démon.

D. Quel eft le quatrieme effet de la Confir

mation ?

R. C'eft le caractere ineffaçable qu'il im

prime dans nos ames.

C B A P I T R E IX.

Minijlre de la Confirmation. Cérémonies

qu'on y emploie. Dijpojitions nécejfaires

pour recevoir ce Sacrement,

De qui doit-on recevoir le Sacrement

de Confirmation ?

R. C'eft de l'Evêque qu'on doit le recevoir.

D. Quelles font les cérémonies qu'il em

ploie pour adminiftrer ce Sacrement ?

R. ll commence par faire des prieres fer
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ventes , pour attirer la grace du S. Efprit fut

ceux quil va confirmer.

D. Que doivent faire alors ceux qui vont

être confirmés ?

jR. Ils doivent s'unir d'efprit & de cœur aux

prieres de l'Evêque.

D. Que fait enfuite l'Evêque ?

R. Il impofe les mains fur les fideles qui

vont être confirmés , & après avoir trempé le

pouce dans le faint Chrême , il en fait une

onction en forme de croix fur le front de cha

cun de ceux qu'il confirme.

D. Cette impofirion des mains & cette onc

tion avec le faint Chrême ont elles quelque li

gnification »

R. Les Sacremens étant des fignes de la

grace invifible qu'ils operent dans l'ame, il

s'enfuit que l'impofition des mains & l'onction

du faint Chrême ont une lignification.

L>. Que lignifie l'impofition des mains de

l'Evêque ?

R. Elle fignifie la orote&ion du S. Efprit ,

qui couvre de fon ombre, & qui fortifie l'anie

des fideles que l'on confirme.

D. Qu'eft-ce que le faint Chrême ?

R. C'eft un compofé d'huile d'olive & de

baume, béni Si confacré par l'Evêque , le jeudi-

faint.

D. Pourquoi emploie-t-on l'huile dans cette

atftion ? *

R, Pour marquer l'abondance , la douceur

& la force de la grace que le S. Efprit répand

fur celui qui eft confirmé.

H ij
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D. Que défigne le bau ; e mêlé avec

l'huile ?

R. Le baume marque , par fa bonne odeur',

qu'un Chrétien confirmé doit en rous lieux fe

faire connoître par .la bonne odeur de fa vie.

D. Pourquoi l'Evêque fait il l'on&ion da

faint Chrême en forme de croix ?

R. C'eft pour marquer que ce Sacrement,

comme tous les autres , tire toute fa vertu de la

croix de J. C.

D. Pourquoi l'Evêque fait-il cette onction

fur le front ?

D. Pour marquer que nous ne devons pas

rouçir de la croix de J. C. , mais faire une pro-

feiîion publique de notre foi , & de toutes les

vérités chrétiennes.

.D. Quelle eft la derniere cérémonie que

l'Evêque emploie en donnant la Confirma

tion ?

R. Il donne un petit foufllet fur la joue en

difant : La paix Joit avec vous.

D. Pourquoi tout cela ?

R. Afin de nous apprendre que la paix que

J. C. donne aux Chrétiens, con lifte à être dif-

pofés à foufFrir avec patience les mépris & les

perfécutions du monde.

D. Le Sacrement de Confirmation eu>il ab-

folument néceflaire pour être lauvé ?

R. Ce Sacrement n'eft pas abfolument né-

ceilaire pour êrre fauvé ; mais ceux qui le né

gligent fe rendent coupables de péché , & f«

privent de l'abondance des graces que ce Sa-,

ciement communique.
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D. En quelles circonftances eft - en plus

obligé de le recevoir ? .

R. On doit (ur-rout recevoir la Confirma

tion quand on eft expofé à être perlécuté pour

la foi , ou tenté contre la foi.

D. En quelles difpofîtions faut-il recevoir

ce Sacrement ?

R. ll y en a cinq principales.

D. Quelle eft la premiere ?

iî. l1 faut premiérement être inftruit des

principaux myfteres de la religion , & fpécia-

lement de ce qui regarde le Sacrement de Con-

flrmatnn.

D. Quelle eft la feconde ?

R. Secondement, i! faut être en érat de gra

ce , & avoir la confeience exempte de tout pé

ché mortel.

D. Pourquoi dites-vous qu'il faut être en

érat d? grace ?

iî. Parce que le Sacrement de Confirmation

eft inftirué pour faire croître la vie de la grace

dans celui qui le reçoit. Or , fi celui qu'on

confirme n'avoit pas cette vie fpirituelle , le

Sacrement ne pourroit pas la faire croître.

U. Quelle eft la rroifi.eme difpofition pour

recevoir dignement la Confirmation ?

R. C'eft de connoître le befoin que nous

avons du S. Efprit & de le defirer.

D. Quelle eft la quatrieme ?

R. C'eft de renouveller krprofefîîon de la

foi, en prenant une ferme réfolution de ne

s'en écarter jamais , moyennant la grace de

Dieu.

H iij
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I). Quelle eft la cinquieme ?

R. C'eft de fe préparer comme les Apôtres

& les prem'ers fideles , à recevoir le S. Efprit ,

par la retraite , le recueillement , la priere &

les autres exercices de piéré.

D Quelle conféquence doit-on tirer de la

néceflné de ces difpofitions ?

R. On doit en conclure qu'il faut attendre

que les enfans aient allez d'âge & de difcerne-

ment pour connoître ce qu'ils reçoivent, & y

apporter une préparation fumVante.

D. Que doivent faire ceux qui ont reçu le

Sacrement de Confirmation?

R. Ils doivent ''appliquer à conferver & à

augmenter la grace qu'ils y ont reçue.

CHAPITRE X.

De VEucharifiie & de fon infitution.

D. \ ) u'est- CE <jue TEuchaTifHe ?

R. L Euchariftie etl un Sacrement qui con

tient réellement Si en vérité le corps, le lang ,

l'ame & la divinité de J. C. , Tous les efpeces

du pain & du vin.

D. Quand J. C. a-t-il inftitué ce Sacre

ment \

R. Il i'a inftitué le jeudi-faint , veille de fa

mort.

D. Comment l'a-t-il inftitué i

R. Il prit du pain , & après avoir rendu gra

ces , il le rompit Se le donna à fes difciples , en
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difant: Preneç & mangeç , ceci efl mon corps ,

qui fera livre' pour vous ; faites ceci en me

moire de moi; ( Matth. 26,21 ; Marc. 14 , 20;

Luc zi, 19:) enfuite il prit la coupe , & ayant

rendu graces , il la bénit & la donna à fes etifei-

ples , en difant : Buve^-en tous y car ceci ejî

mon fan?, lefang de la nouvelle & eternelle

alliance y qui fera repandu pour vous & pout

pliifieurs j pour la rémijfion des péchés :fai'

tes ceci en mémoire de moi.

D. Quel fut l'effet de ces paroles de J. C. ?

R. Elles opererent invifiblement un grand

miracle. Le pain fut changé au corps de J. C. ,

Se le -vin qui étoit dans la coupe tut changé en

fon fang.

D. Que reçurent donc les Apôtres en ce

moment ?

R. Ils recurent le vrai corps & le vrai fang

. de J. C. '

D. Quel pouvoir leur donna-t-il par ces

paroles : Faites ceci en mémoire de moi?

R. Il leur donna le pouvoir de changer ,

comme il avoit fait, le pain en fon corps, &

le vin en fon fang.

D. Des Apôtres, à qui ce pouvoir a-t-il

paffë î

R. Il a paflé aux évêques & aux prêtres.

/>. Quand les évêques & les prêtres exer

cent-ils ce pouvoir ?

R. Toutes les fois qu'ils offrent le faint fa-

crifice de la Mefié.

D. J. C. eft donc réellement préfent au fa-

crifice de la MelTe?

Hiv
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R. Oui ; il y eft réellement préfent après la

conlécration; c'eft à-dire , auflTtôt que le prê

tre a prononcé les paroles de J. C. : Ceci eft

mon corps , ceci eft mon fana.

D. Q lelle certitude avons nous que J. C.

eft réellement pré'ent dans l'Euchariftie ?

R. Nous en fommes aff-irés par la promelTe

que J. C. a faire de ce Sacrement, par les pa

roles mêmes de fon inftirution , par la croyance

perpétuelle de l'£glife depuis les Apôtres juf-

qu'à nous , & par le confentem"nt des fect.es

mêmes qui le font féparées de l'Egiife romaine

depuis plufieurs fi.cles.

D. Rapportez moi les paroles de la pro

melTe que J. C. avoir faite aux Apôtres , de

leur donner lon corps & fon fang dans l'Eu-

chariltic >

ii. Le pain que je d n.,rai , dit-il , ejl

m<i chair , nue je ivtera.i pour La vie du mon

de. (Jean 6 , $1. )

D. F7aites moi voir maintenant , par les pa

roles de l'inftitution de l'Euchariftie , que J. C.

y eft rée'lemcnt préfenr >

R. Rien n'eft plus clair que ces paroles ;

J. C. n'a pas dit : Ceci eft la figure de mon

corps , ceci eft la figure de mon fang ; mais il

a dit abfolument : Ceci ejl mon corps , ceci eft

mon fang.

D. Q l'entendez vous quand vous dites que

la préience réelle de J. C. dans l'Euchariftie

eft prouvée par la croyance perpétuelle de

l'Egiife î

R. J'entends que l'Egiife a toujours fait
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profeflîon de croire ce dogme , depuis les

Apôrres jufqu'à nous , & qu'on en a toujours

parié avec autant de clarté qu'on en parle au

jourd'hui.

D. Qu'enrendez vous par le confenremenc

de routes les le&es iéparéc-s depuis long temps

de l'Eglife ?

R. J'entends que toutes les fe&es qui font

féparées de l'Eglife Romaine depuis plus de

douze cens ans, à l'exception d.s fectes Calvi-

niftes , s'accedert avec l'Eglife Catholique

dam la croyance de ce myft re.

D. Que conc luez vous du consentement de

toures ces fectes ?

R. J'en conclus que toute l'Eglife croyoic

le dogme de la préfence réelle dès les premier*

fiecles, Se long temps avant que ces fociéréfi

hérétiques e u lchilmatiques fe hiflent feparées

de l'Egli é ; qu'ainfi ç'a toujou:s été la foi de

l'Eglife , & qu'on ne peut la contredire fans

impiété.

D. Le corps de J. C. dans l'Euchariitie eft-il

le même que celui qai a été attaché à la croix,

& qui eft dans le ciel ?

R. C'eft le même corps & le même fang.

D. Comment peut-il fe taire que le corps

de J. C. (bit en même temps au ciel & dans

l'Euchariitie ?

R. Nous ne faurions le comprendre ; c'eft

un myftere ; mais cela eft vrai. Nous devons

le croire ; J. C. l'a révélé , cela nous fufGr.

D. Devons-nous croire ainfi ce que nous

ne comprenons pas ?

H v



178 Abrégé de Vlnjïitution

R. Rien n'eft plus raifonnable que de le

croire , parce que nous favons que Dieu érant

infini en route toi te de permettions, peut faire

une multitude de choies au-deflus de notre in

telligence.

D. Combien diftingue t-on de chofes dans

l'Euchariftie ?

R. Deux ; l'une qu'on voit, Se l'autre qu'on

ne voit pas.

D. Qu'eft-ce qu'on voit dans l'Euchariftie \

R. On y voit les efpeces ou apparences du

pain Si du vin.

D. Qu'eft-ce qui eft caché dans l'Eucha

riftie ?

R. J. C. lui-même tout entier, fon corps,

fon fang , (on ame Se fa divinité.

D. Qu'entendez-vous par les efpeces ?

R. J'entends ce qui paraît à nos fens , com

me la couleur , la figure , Se le goût du pain &

du vin.

D. N'y refte-t il plus ni pain ni vin ?

R. Non ; la (ubftance du pain eft changée

en celle du corps de J. C. , Si la fubftance du

vin en celle de fon fang.

D. Comment appelle t on ce changement?

R. On l'appelle tranflubftanriation ; c'eft-

l-dire , changement d'une fubftance en une

autre.

D. Voyons- nous dans l'Ecriture des exem

ples de enangemens femblables ?

R. Nous y voyons le changement de l'eau

en vin aux r.oces de Cana , Se d'autres fem

blables qu'obfervent les faim* Peres. Celui qui
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a fait ces changemens a pu de même chan

ger le pain en lbn corps; & il l'a fait, car

il l'a dit.

D. N'y a-t il que le corps de J. C. fous

l'efpece du pain , 8c que le fang fous l'efpece

du vin »

R. J. C. eft tout entier fous chacune des

deux efpeces , & tout entier fous chaque partie

des mêmes efpeces.

D. Quand le prêtre rompt l'home , rompt-

il aulïï le corps de J. C. ?

R. Non ; J. C. eft fous les efpeces d'une

maniere indivifible.

Qu'eft-ce donc que le prêtre rompt ?

R. Il rompt feulement les efpeces.

D. Quand l'hoftie eft partagée , fous quelle

partie eft J. C. î

R. Il eft tout entier fous chaque partie.

D. Il ne faut donc point avoir de fcrupule,

quand le prêtre eft obligé de rompre une hof-

tie pour communier plufieurs perfonnes ï

R. Non ; car chacun reçoit J. C. tout en

tier.

D. Les prêtres qui communient fous les

deux efpeces , ne reçoivent donc pas plus que

les laïcs qui ne communient que fous une

feule ?

R. Non ; les uns & les autres reçoivent J. C.

tour entier.

D. Ce Sacrement a t-il été figuré dans l'an-

citn Teftament \

R. Oui ; les principales figures font , l'arbre

de vie , l'agneau pafchal , la manne , les pains

H vj
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de propofirion , le pain miraculeux qui nour

rie Eiie.

CHAPITRE XI.

Effets de VEuchanfiie. Nécejpté de la

Communion Eucharijlique.

D. CRUELS font les effets de l'Euchariftie ?

R. Il y en a quatre principaux.

D. Quel eft le premier ?

R. C'eft de nous unir intimement & de

nous incorporer à J. C. non-feulement par la

foi Se la charité , mais encore par la préfence

réelle de la chair lacrée 6c de fon précieux

fang.

D. En combien de manieres peut- on être

uni à J. C. ?

R, On peut lui être uni en deux manieres ,

fpirituellement & facramentellement.

, .D. Qu'eft-ce qu'être uni (piricuellement à

J. C. ?

R. C'eft être animé de l'efprit de J. C. , &

avoir les mêmes fentimens & les mêmes difpo-

fitions que lui.

D. Qu'eft ce qu'être uni facramentellement

à J. Cl

R. C'eft recevoir le Sacrement de fon corps

& de lon fang.

D. Cette union de J. C. qui fe fait par

l'Euchariftie , eft elle bien intime ?

R. C'eft la plus intime de toutes les unions,
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puifque par elle nous devenons un même corps

& un même efpric avec J. C.

JD. A quoi peut-on comparer cette union ?

R. On peut la comparer à l'union des aii-

mens que nous prenons avec notre corps.

D. En eft-il de la nourriture euchariftique

comme des autres nourritures ?

R. Il y a une différence notable. Les autres,

nourritures fe changent en notre fubftance pour

nous nourrir , au lieu que par la Communion

Euchariftique ce n'eft pas J. C. qui eft changé

en nous , mais c'eft nous qui fommes changés

en J. C.

D. J. C. n'a- 1 il pas exprimé lui même dans

l'Evangile ce premier effet de l'Euchariftic?

R. Il l'a exprimé tiès clairement par ces pa

roles : Celui qui mange nia chair & qui boit

mon pzng demeure en moi , & je demeure en

lui. ( Jean 6 , 57.)

D. Quel eft le fecond effet de l'Eucha-

riftie ?

R. Le fecond effet eft de conferver , d'affer

mir & augmenter en nous la vie fpirituelle de

la grace.

D. Quelle eft cette vie de la grace que l'Eu-

chariftie augmente en nous ?

R. C'eft une participation de la vie toute di

vine de J. C.

D. Comment l'Euchariftie augmente-t-elle

en nous cette vie divine ?

R. C'eft en nou< aff^irhiflant dans lachan

te, & nous foirifiant contre les tenterions.

D. Quel eft le troifierae effet de l'Eucharif-

tie?
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R. C'eft d'afîoiblir en nous la concupifcence

& de modérer Ja violence de nos pallions.

D. Comment l'Euchariftie diminue - t - elle

la concupilcence & la violence de nos paf-

fions ?

R. C'eft par la verru de la chair toute pure

de J. C. , que nous recevons dans ce Sacre

ment.

D. S'enfuit - il donc qu'on peut recevoir

l'Euchariftie quand on eft dominé par fes paf-

fions î ,

R. Non; mais on peut avoir des partions &

des remarions vives fans en être dominé , parce

qu'on y réfifte & qu'on n'y fuccombe pas.

D. Quel tft le quatrieme effet de l'Eucha

riftie ? -

R. C'eft de nous donner le gage de la vie

éternelle & de la réfnrrection glorieufe.

D. Prouvez - moi que l'Euchariftie eft un

gage de la vie éternelle & de la réfurrection

glorieufe ?

R. J. G le déclare expreffément , Iorfqu'il

dit : Celui qui mange ma chair & qui boit

mon fang a ta vit éternelle, & je le rejfufci-

terai au dernier jour. (Jean 6, J}.)

D. Ce n'eft que dans le ciel qu'on jouit de

la vie éternelle : *n quel (cns J. C. dit-il donc

que celui qui mange fa chair a !a vie éternelle ?

R. Ces paroles lignifient que la vie que

J. C. nous communique dans l'Euchariftie eft

le commencement de la vie érernelle, & qu'elle

fera éternelle , fi nous ne nous en privons pas

volontairement.-
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D. Comment l'E'.ichariftie e; -elle un gage

de Ja réfurrection glorieufe ?

R. File en eft un gage , en ce que la chair

de J. C. que nous recevons dans ce Sacre

ment , eft une chair vivifiante , Se qu'elle met

dans nos corps une femence 6c un germe

d'immortalité.

D. Eft- il néceffaire de communier pour être

fauve ».

R. La Communion facramentelle n'eft pas

d'une néceftîté abfolue pour être fauve ; mais

ceux qui négligent de recevoir ce Sacrement fe

rendent coupables d'un grand péché.

D. Pourquoi dites-vous qu'on peut être fau

ve fans avoir reçu l'Euchariftie ?

R. C'eft parce que la grace du Baptême,

quand on l'a conlervée , fuffir pour être lauvé ;

ce qui le prouve par l'exemple des petits enfans

qui meurent après le Baptême , & qui font cer

tainement fauvés.

D. Mais vous dites que les adultes font obli

gés , fous peine de péché mortel , de fe prépa

rer à la Communion ; fur quoi fondez-vous

cette obligation ?

R. Je la fonde fur le précepte formel que

J. C. a fait à tous les fideles de participer à

l'Euchariftie , & fur le commandement de

l'Eglife.

D. Quel eft, fur ce point, le précepte de

J. C. ?

R. Il eft conçu en ces termes : En vérite',

en vérité , je vous le dis , fi vous m mange^

la chair du Fils de fHomme , & Ji vous
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ne ôuvtz fan fang, vous naure[ pas la vie

en voui. (Jean 6 , 54- )

D. Quel eft Je commandement de l'Eglife

à ce fujet ?

R.. L'Eglife ordonne à tous les fideles qui

ont atteint l'âge de difcrétion de communier

au moins uns fois chaque année , dans le temps

de Pâ-jues, fi ce n'eft eue pour de* raifons lé

gitimes, Si par l'avis de leurs confefleurs , ils

jugent .1 propos de s'en abftenir.

D. Que doivent faire ceuv que le fenriment

de leur indignité Si l'avis de leur confefleur

portent à s'en abftenir ?

R. Ils doivent être fenfiblemenr affligés de

cette privation, Se fairetoui- leirs efforts pour fe

difpofer à communier le plutôt qu'ils pourront.

D. C'eft donc un péché d'être indifférent

à la privation de la Communion ï

R. C'eft une nès-mauvaife difpofîrion, 8c

un marque au'on a peu de foi , d'amour 5c

de reconnoiflance pour J. C.

CHAPITRE XII.

Difpojîtions nécejfaires pour bien communier.

D. (Quelles font les difpofitions n'aef-

faires pour bien communier ?

R. Il y en a de deux fortes ; les unes regar

dent lame , Si les autres le corps.

D. Quelles font les dilpofitions qui regar

dent l'ame ?
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R. C'eft d'êrre en état de grace, n'avoir

point d'affection notable au péché véniel, &

defirer ardemment de s'unir à J. C.

D. Pourquoi raut-il être en état de grace

pour communier ?

R. Parce que l'Euchariftie eft un Sacrement

des vivans , & que J. C. qui eft la fainteté

même , ne lauroit habiter dans une ame fouil

lée par le crime.

£>. Cette difpofition n'eft-elle pas repréfen-

tée par quelque parabole de l'Evangile ?

R. Oui ; elle eftrepréfentée par la robe nup

tiale , néceflaire pour participer au feftin des

noces qu'un roi fit à ion n!s.

D. Pourquoi faut-il n'avoir point d'aflec-

tion notable au péché véniel ?

R. Parce l'affection au péché véniel rend

l'anie malade Ôc languifîante , & la met dans

un état de tiédeur qui déplait beaucoup à

Dieu.

D. Pourquoi faut-il defirer ardemment de

s'unir à J. C. ?

R. C'eft le Sauveur lui même qui nous l'en-

feigne dans fon Evangile : Si quelquvn a

Joif, dit-il , qu il vient. e à moi & qu'il boive.

(Jean 7 , 77. )

D. Quelles font les difpofitions pour com

munier qui regardent le corps ?

R. Il y en a deux principales. la premiere ,

c'eft d'être à jeun , fi ce n'eft qu'on reçût ce

Sacrement en maladie comme viatique ; la

feconde , d'être à genoux , le plus iefpectueu-

fement qu'il eft poflîble.
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D. Les Apôrres étoient-ils à jeun quand

J. C. leur donna l'Euçhariftie ?

D. Ils n'étoient point à jeun , puifqu'ils ve-

noient de faire avec J. C. le repas de l'agneau

pafcha! , qui le mangecit le f&ir.

D. Pourquoi donc l'F jife exige - 1 - elle

qu'on fait à jeun pour communier»

R. L'Eglife l'a ainfi ordonné dès les pre

miers fiecles par re'peét pour l'Euçhariftie.

D. Eft-il nécyflaire d'entendre la Melle avant

de communier ?

R. On doit Toujours le fdre, à moins qu'on

n'en foit tmpêché par maladie ou par infir

mité.

D, Pourquoi cela ;

R. Parce que la Communion étant la con-

clufion & le fruit du Sacrifice, ce feroir ren

verser i'ordre que de communier avant d'avoir

affilié au Sacnfice.

D. Doit on attendre que la MclTe foit ache

vée , pour fe p'éfentet à la communion î

R. Il faut, autant qu'on le peut , commu

nier aiiflï-tot: après que le prêtre qui dit la

Meffe a communié.

D. Pourquoi cela ?

R. C'eft parce que le facrifice de la MelTe

étant commun au prêtre qui l'offre & aux fide

les qui y affilient , le remps d'y participer eft

le même pour le prêtre Se pour les fideles qui

communitnt.

«
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CHAPITRE XIII.

De la Communion fpirituelle.

d Ne fe nourrit-on de J. C. qu'en rece

vant l'Euchariftie ?

R. On s'en nourrit auffi en communiant

fpirituellement ; car J. C. ne nous nourrit pas

feulement par fa chair, mais encore par lbn

efjprit & par fa grace.

D. Qu'eft ce que communier fpirituelle

ment?

R. Communier fpirituellement, c'eft defi-

rer de recevoir J. C. , pour attirer en nous fon

efprit Se fes graces , Se puifer en Jui comme

dans la fource , les vertus qui nous font nécef-

faires.

D. La Communion fpiiituelle eft-elle auffi

néceflaire Se auffi excellente que la Commu

nion farramentelle ?

R. Elle eft encore plus néceflaire Se plus

excellente , parce qu'elle eft la fin Se le fruit

de la Communion facramentelle.

D. Quand faut- il communier fpirituelle

ment ï

R. Il faut le faire en quelque forte conti

nuellement. On ne peut communier facramen-

tellement qu'à certaines heures , ma s on peut

& on doit communier fpirituellement en tout

temps Si à toure heure.

D. N'y a-t il pas des temps où l'on doit
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s'appliquer particuliérement à la Communion

fpirituel'e ?

R. Oui ; & ces remps font, i°. lorfquel'on

prie Dieu ; z°. lorfqu'on lit ou qu'on enrend

lire la parole de Dieu; 3°. lorlqu'on allîfte à la

fainte Meife ; 4°. lorlqu'on communie facra-

mentellement.

D. Cejx qui communient rpiriruellement

au faint Sacrifice reçoivent-ils quelque chofe ?

H. Oui , almrémenr. Comme on reçoit le

corps de J. C. lorlqu'on communie facramen-

tellement, on reçoit toujours quelque portion

de l'efprit & des graces de J. C. lorfqu'on com

munie fpirituellement.

R. On ne peut donc pas afîîfrer a'i fainr Sa

crifice comme il faut , lans en fortir meilleur

qu'on' n'y éroîr entré ?

R. La conféquence eft jufte-, ceux qui n'en

forcent pas meilleurs , en fortent communé

ment plus coupables.

CHAPITRE XIV.

De la Communion indigne.

D. Tous ceux qui communient reçoivent-

ils le eoros de J. C. ?

R. Tous le reçoivent; mais tous ne reçoi

vent pas fes graces.

D. Pourquoi dites-vous que tous ceux qui

communiant reçoivent le corps de J. C. ?

R. C'eft parce que l'Euchariftie contient
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toujours le corps de J. C. , indépendamment

des difpofitions de ceux qui la reçoivent.

D. Qui font ceux qui en communiant ne

reçoivent pas les graces de J. C. ?

R. Ce font ceux qui communient indigne

ment?

D. Qu'eft - ce que communier indigne

ment.

R. C'eft recevoir l'Euchariftie en état de pé

ché mortel.

D. Eft-ce un grand péché de communier

indignement ?

R. C'eft un horrible facrilege , & un des

plus grands crimes qu'un Chrétien puifle com

mettre.

D. Qu'eft-ce qu'un facrilege ?

R. C'eft la profanation d'une chofe fainte.

D. Y a-t-il des facrileges plus énormes que

d'autres ?

R, Les facrileges font plus ou moins énor

mes, felon que les chofes que l'on profane font

plus ou moins faintes. v

D. Quelle eft la plus criminelle de toutes

les profanations ?

R. C'eft la profanarionde l'Euchariftie, parce

qu'il n'y a rien de plus lainr dans la religion

que le corps & le fang de J- C, contenus dans

l'Euchariftie.

D. Quels font les effets de la Communion

indigne ?

R. C'eft l'abandon de Dieu , l'aveuglement

de l'efprit , l'endurciiTement du cœur , l'alTu-

jettiffement au démon, des fléaux temporel»
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dès cette vie , & une effroyable damnation dans

ia vie à venir.

D. Eft ce une chofe bien à craindre que l'a

bandon de Dieu ?

R. Rien n'eft plus à craindre , puiîque fans

Dieu & fa grace , nous ne pouvons que nous

perdre. Malheur à eux , dit Dieu par le pro

phete Ofée , lorfqueje les aurai abandonnés.

( Ofée 9 , ii.)

D. Qu'entendez-vous par l'aveuglement de

l'efprit ?

R. J'entends des ténebres fpirituelles qui

nous empêchent de connoître nos devoirs, nos

befoins & nos mifeves.

D. Qu'eft-ce que l'endurciffement du cœur ?

R. C'eft une infenfibilité de l'anie qui fait

qu'on n'eft point touché des objets de la reli

gion.

D. Comment Dieu endurcit-il le cœur ?

R. Dieu l'endurcit , non en répandant la ma

lice, mais en ne donnant pas la grace, qui feule

peut amollir la dureté du cœur.

D. Qu'entendezrvous par I'affujettiffement

au démon ?

R. J'entends qu'en punition d'une Commu

nion indigne, le démon qui poffédoit déja le

cœur , s'en rend de plus en plus le maître, & y

affermit (on empire.

D. Pourquoi dites-vous que la Communion

indigne eft fouvenr punie dès cette vie par des

fléaux Temporels ?

R. C'eft S. Paul qui nous l'apprend. Après

s'être plaint de ce que quelques fideles de Co
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rinthe ne faifoient pas le difcernement qu'ils

devoient du corps & du fang du Siigncur ;

Cejl pour cette raifort , ajourer- il , qu'il y a

parmi vous beaucoup de malades 6? de lan-

guijfans , & qu 'il en meurt plujieurs. ( I. Cor.

Il, 30.)

D. Comment favez-vous que la damnation

éternelle elt la fuite d'une Communion in

digne ?

R. C'eft le même Apôtre qui nous l'enfei-

gne : Celui , dit- il , qui communie indigne

ment , mange & boit fa propre condamna

tion. ( I. Cor. 11, 29. )

D. Que lignifient ces paroles ?

R. Cela veut dire que ceux qui communient

indignement s'incorporent l'arrêt de leur con

damnation , & fe la rendent en quelque forte

inévitable.

D. Faut-il donc que ceux qui auroient fait

des Communions indignes défelperent de leut

falut ?

R. A Dieu ne plaife ! Quelque grands que

foienr leurs péchés , la porte de la miféricorde

de Dieu leur fera toujours ouverte, s'ils y re

courent avec un cœur contrit & humilié.

D. Que faur-il donc conclure de ce que

vous venez de dire J

R. Qu'on ne fauroit trop craindre de com

munier indignement, & que eux qui ont eu

le malheur de tomber dans ce péché , ne peu

vent s'en repentir trop amèrement.

m
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CHAPITRE XV,

De l'EuchariJIie conjidcrée comme Sacrifice.

D. L'eucharistie n'eft-elle qu'un Sa

crement ?

R. Elle eft auflî un facrifice.

D. Qu'eft-ce qu'un facrifice ? »

R. Un facrifice , en général , eft tout ce qui

tend à honorer Dieu , & à nous lier d'un faine

commerce avec lui.

D. Ne diftingue-t-on pas diverfes fortes de

facrifices ?

R. On en diftingue d'abord de deux fortes ;

favoir , le facrifice intérieur & le facrifice ex

térieur.

D. Qu'eft ce que le facrifice intérieur ?

R. Le facrifice intérieur eft l'offrande que

nous devons faire à Dieu de notre efprit, de

notre cœur , de notre ame , & de tout ce que

nous fouîmes.

D. Qu'eft-ce que le facrifice extérieur ?

R. C'eft l'offrande qui eft faite à Dieu par

un miniftre légitime, d'une chofç extérieure

&fen(îble , avec dtftruction ou changement de

la chofe offerte.

D. Eft il néceiTaire d'offrir à Dieu ces deux

efpeces de lacrifices ?

R. Oui ; ils font l'un & l'autre d'une nécef-

ûté indifpenfable.

D. Sur quoi eft fondée la néceflîté du facri

fice intérieur :

R.
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R. Sur l'obligation qu'a la créarure de,

confacrer à fou Créateur, & de ne vivre que

pour lui , en l'aimant uniquement. . ; .\

D. Tous les Chrétiens font donc obligés

d'offrir à Dieu le facrifice de leur efprir,rde

leur cœur , de leur ame , Sc de tout ce qu'ils

ont ï

R. Oui ; ils y font tous obligés.

; D. Ils font donc tous prêtres j .car; il n'y a

que les prêtres qui aient droit d'offrir des fa-

crifices ? ti\

. R. Les Chrçriens n'ont, pas sous le facerdoce

extérieur & miiHftçriel ; mais tous fonrprçtxes

dans un fens fpirituel.

D. Où avez-vous puifé cette doctrine?

R. C'eft dans S. Pierre , qui appelle tous les

fideles un ordre de prêtres-rois. Il leur dit en

core à tous fans exception : Vous êtes un Ja-

cerdoce Jaint , afin d'offrir * Dieu des vic

times fpirituelies qui Lui foient agréables ,

par J. C(l Petr. 5 » *,)

D. Pourquoi , outre le facrifice intérieur de

nous-mêmes & de toutes nos actions, dires-

vou« qu'il faut encore offrir à Dieu un facrifice

extérieur & fenfïble de religion ?

R. Parce qu'étant compolés de corps &

d'ame, notre corps , autli hie,n que notre ame ,

doit concourir à honorer Dieu. Or , pour cela

il cft nécefîaire que le facrifice intérieur , pat

lequel notre ame honore Dieu, foit accom

pagné de quelque facrifice: extérieur auquel

notre corps p.tepne part. r, .- -;-

£>. Pourquoi iencorejf ,
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R. C'eft pour réunir tous les ferviteurs de

Dieu dans un même corps vifible de religion ;

Se enfin , pour profefler publiquement devant

les hommes le cuire intérieur que nous rendons

à la divine majefté de Dieu , & par ce moyen

nous édifier les uns les autres.

D. A-t-on toujours offert à Dieu des lacri-

fices extérieurs ?

R. Oui ; on lui en a offert dans tous les

temps, & il n'y a jamais eu aucune religion fans

facrifice.

D. Qu'oflroit-on: avarit la loi de Moyfe ?

R. On étoit libre d'offrir ce qu'on vouloit.

Caïn offroit des animaux , Abel des fruits de

la terre , Melchifedech du pain & du vin.

D. Et après la loi de Moyfe , qu'offroit-on >

R. On ofFroic des animaux, de la fleur de

farine, des pains , des gâteaux , du vin , & de

l'huile.

D. Comment appeloit-on les facrifices où

l'on offroit des animaux ?

R. On les appeloit facrifices fanglans , parce

qu'on y répandoit le fang de ces animaux en

les égorgeant & les immolant.

D. Comment appeloit-on les autres facri

fices ?

R. On les appeloit facrifices non-fanglans.

D. Combien diftinguoit-on de fortes de fa-

fices chez les Juifs ?

■JR> On en diftinguoit de quatre fortes.

1 D. 'Quelle étoit la premiere ? ,

R. C'étoit l'holocauilc, autrement , appelé

facrifice d'adoration , -ou de latrie. , '
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D. Pourquoi offroit-on ce facrifice ?

R. On l'offrait pour adorer la fouveraine

majefté de Dieu , & reconnoître fon empire

fur routes les créatures.

D. Pourquoi l'appeloit-on holocaufte ?

R. Parce que la vidlime , après avoir été

immolée , étoit brûlée toute entiere fur l'autel,

& réduite en cendres; ceft ce que lignifie le

terme grec holocanjle.

D. Quelle étoit la feconde efpece de facri-

fi ces ?

R. C'étoient les facrifices propitiatoires , ou s

d'expiation.

D. Pourquoi ofFroit-on les facrifices d'ex

piation ?

R. Pour appaifer la colere de Dieu & obte

nir le pardon de fes péchés.

D. Que faifoit-on de la victime , dans le fa

crifice d'expiation ?

R. On en brûloit une partie fur l'autel des

holocauftes , l'autre fervoit à la nourriture des

prêtres. Il n etoit point permis à ceux pour les

péchés defquels elle avoit été offerte , d'en

manger la moindre partie.

D. Pourquoi ceux pour qui on offroit le

facrifice d'expiation n'avaient-ils pas la liberté

de manger de la vi&ime ?

R. Cétoit y dit S. Paul , pour marquer que

ces. facrifices étpient incapables par eux-

mêmes ' dé', remettre les péchés & de purifier

les coitfciences. ( Hébr. 9 5. ) .'. "{

D. Quelle étoit la croifieme efpece de facri

fices î :

Iij
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R. C'étoienc les facrifices euchariftiqiies ^

ou d'action-de-graces.

. Z?., A. quelle intention offroit-on les facri-

fices euchariftiques >

R. Pour remercier Dieu de la récolte, des

victoires, pu de quelqu'autre bienfait qu'il avoir

accordé.. , ; . .

* D. Que faifoit-cn de la victime , dans les

facrifices euchariftiques? . .

il. Après qu'elle avoit été immolée , on la

divifoit en trois parties. La premiere étoit brû

lée fur l'autel en l'honneur de Dieu , la fecon

de appartenoit aux prêtres , la troifieme étoit

donnée à l'Ifraélite qui faifoit le facrifice, & qui

la partageoit à fa famille ou à fes amis

D. Quelle étoit la quatrieme efpecede facri

fices > .. . A !j

R. C'étoient les lacrifices pacifiques ou im-

pétratoires.

D. Pourquoi ofFroit-on les facrifices pacifi

ques;

R. C'étoic pour obtenir.de Dieu les graces

& les fecours donc on avoir befoin. .

Quç failoit-on de la victime de ce facri

fice'? . , .- ,!. / '

R. On en faifoit le même ufage que de celle

du facrifice euchariftique.

D, Quel étoit le plus folemnel de tous les

facrifices de l'Ancienne, loi ?

R. Çetoit le facrifice général «JVxpiarion.

D. Qu'y avoit-il de particulier dai s ce fa

crifice {, ,i .

R. Le grand-prêtre feul avoir, le pouvoir de

!, -
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l'offrir, & il ne l'offroit! qu'une fois l'année , le

jour de l'expiation.

£>. Comment l'offroit-il ?

R. Après avoir immolé des vi&imes pour

les péchés de tour le peuple, il entroit dans la

partie la plus intérieure du temple , appelée le

Saint des Saints , & là il préfentoit au Seigneur

le fang des viefimes qu'il avoit égorgées , Se

demandoit miféricorde pour tout le peuple.

D. 1 ous ces facrifices qu'on offroit fous la

loi de Moyfe , avoient-ils la vertu de fanctifier

ceux qui les offroient ?.

R. Non jils ne leur procuroient qu'une pureté

extérieure Si figurative.

D. Comment le favez-vous ?

R. C'en: S. Paul qui nous l'apprend. // ejl

îrtpojftble , dit-il , que le Jang des boucs &

des taureaux efface les pêches ; 8c c'eft pour

cela que la loi qui preferivoit ces facrifices

efî abolie , comme impùijjante & inutile.

( Hébr. 10, 4, & 7 » 'S.)

D. Pourquoi donc Dieu avoit-il ordonné

tous les facrifices judaïques ?

R. Pour contenir le peuple Juif par ce culte

pompeux & charnel ; pour leur marquer les

fentimens intérieurs qu'ils devoient avoir , &

pour figurer le facrifice de J. C. , qui eft le feul

par lequel nous puiflîons être fauvés.
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CHAPITRE XVI.

Suite de VEuch/trifie , conjidërée comme

Sacrifice.

D. uel eft le fruit du Sacrifice de J. C. ?

R. Ce facrifice a aboli tous les anciens fa-

crifices , il a expié tous les péchés du monde ;

il a fatisfait pleinement à la juftice divine , & a

réconcilié les hommes avec Dieu.

D. Puifque le facrifice de J. C. a eu tous

ces effets , il eft très-luffifant pour nous mériter

le falut : nous n'avons par conféquent que ce

feul facrifice ?

R. Il eft vrai que nous n'en avons pas d'au

tres ; mais il ne faut pas l'envifager comme of

fert fur la croix feulement. J. C. s'eft offert fur

la croix , il continue de s'offrir , 8c il s'offrira

pendant l'éternité.

Z>. Où J. C. continue-t-il de s'offrir"?

R. Il s'offre dans le ciel, où il eft entré pour

exercer à jamais les fonctions de fon facerdoce,

ôc il s'offre fur la terre au faint facrifice de la

MelTe î

D. Qu'entendez-vous par le facrifice de la

Meffe >

R. La Meffe eft un facrifice par lequel J. C.

s'offre lui-même fous les apparences du pain

&c du vin , & eft offert à Dieu par le miniftere

des prêtres.

£>. La Mefie eft donc un véritable facrifice ?
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R. Oui i l'Eglife a toujours cru que la Meffe

eft un véritable facrifice.

JD. Vous avez dit plus haut que le facrifice

eft l'offrande d'une chofe extérieure & fenfible ;

quelle eft la chofe extérieure & fenfible qu'on,

offre à la Meffe ?

R. On y offre le corps & le fang de J. C. ,

qui , à la vérité , ne font pas apperçus par nos

fens , mais qui font rendus fenfîbles par les ef-

peces du pain & du vin , fous lefquelles ils font

réellement préfens.

D. Vous avez dit encore que pour un fa

crifice, il faut que la chofe offerte à Dieu foit

détruite & immolée; y a-t-il quelque immola

tion ou deftru&ion dans le facrifice de la Meffe ?

R. L'immolation eft effentielle au facrifice,

mais il n'eft pas néceflaire que la victime qu'on

offre à Dieu foit immolée actuellement d'une

maniere fanglante; il fufHt qu'elle l'ait été, &c

que l'offrande qu'on en fait fe rapporte à l'im

molation qui a précédé. Or , J. C., que nous

offrons à la MeiTe , a été véritablement immola

fur la croix ; & c'eft en conféquence fcV en mé

moire de fon immolation , que nous l'offrons à

Dieu.

D. J. C. n'eft donc pas immolé fur l'autel ?

R. 3. C. n'eft pas immolé fur l'autel d'une

maniere fanglante , puifqu'étar.t reffufeité , il

ne peut plus mourir ; mais il eft repréfenté fut

nos autels comme immolé.

D. En quoi J. C. eft-il repréfenté fur nos

autels comme immolé ?

R. En ce que par les paroles de la confé

I iv
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cration prononcées féparément , le corps de

J. C. eft repréfenré comme féparé de fon

fang, & fon fang comme répandu.

D. Comment appelle- t on cette apparence

de mort où J. C. eft (ur l'autel >

R. On l'appelle une immolation myftique.

D. Le facrifice de la Mette eft donc le même

que le facrifice de la croix î

R. Oui ; c'eft un feul & même facrifice ,

parce que c'eft la même victime & le même fa

crificateur , tant fur la croix que fur l'autel.

D. Qu'eft ce qui fait proprement l'unité du

facrifice \

R. C'eft l'unité du prêtre ou facrificateur , &

de la vidlime. Quand le facrificateur eft le

même , & que la vi&ime eft la même , il ne

peut y avoir qu'un feul & même facrifice ^

quoique l'oblation en foit réitérée.

X). N'y a t il point de différence entre le

facrifice que J. C. a offert fur la croix , & le

facrifice de la MeiTe ?

R. Il n'y a de différence que dans la ma

niere dont il eft offert.

D. En quoi confifte cette différence >

R. Elle confiite en deux chofes.

D. Quelle eft la premiere?

/{. C'eft que fur la croix J. C. s'eft offert

par lui-même , fans l'intervention d'aucun prê

tre ; au lieu que fur l'autel il s'offre par le mi-

niftere des prêtres.

. D. Quelle eft la feconde >

R. C'eft que fur la croix J. C. s'eft offert

d'une maniere fanglante , en répandant aéhiel
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lement Ton fang, au lieu que fur l'aurel il

s'offre d'une maniere non-fanglante.

D. Pourquoi J. C. a-t-il inftitué le facrifice

de la Mefie ?

R. Il l'a inftitué pour trois raifons princi

pales.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft pour établir dans fon Eglife un

facrifice de religion extérieur & fenfible juf-

qu'à la confommarion des fiecles.

£>. Quelle eft la feconde ?

R. C'eft pour reprélenter & pour continuer

le facrifice langlant de la croix d'une maniere

non - fanglante.

D. En quoi le facrifice fanglant de la croix

eft il repréfenté par le facrifice de la Mefie ?

R. En ce que J. C. , quoique vivant fur

l'autel, eft dans une refiemblance de mort,

par la féparation apparente de ion corps Se

de foj fang

D. Le facrifice de la Méfie n'eft-il qu'une

(împle repréfentation du facnfice de la croix ?

R. Il en eft encore 1-, continuation & la

confommarion , puifque J. C. y eft réellement

prêtent, & qu'il s'y offre lui-même à fon Pere

comme il le finit dans le ciel.

D. Quelle eft la troifieme raifon pour la

quelle J. C. a inftitué le facrifice de la Mefie?

R. C'eft pour nous appliquer par ce facri

fice , la vertu & le mérite du facnfice de la

croix.

D. J. C. nous acquiert il de nouveaux mé

rites par le facrifice de la Melle ?

I v



20 1 Abrège de Vlnjlitution

R. Il nous a tout mérité par le facrifice de

la croix , dont la vertu eft infinie ; il nous

applique fimplement par le facrifice de la

Meffe , les graces qu'il nous a méritées par fa

mort.

D. Comment nous les applique-t-il î

R. En demandant comme homme , à fon

Pere , en vertu de fon facrifice, qu'elles nous

foient appliquées; & en tant que Dieu.il nous

les communique lui - même , conjointement

avec fon Pere , & avec le S. Efprit.

D. Le facrifice de la Mefie eft donc d'une

grande excellence î

R. C'eft l'action, la plus fainte & la plus

excellente de la religion ; c'eft le tréfor de

l'Eglife , & la lource de toutes les graces que

nous recevons de Dieu.

^ Ii . i ■ i m

CHAPITRE XVII.

A qui on offre le Sacrifice de la Meffe ,

& par qui il ejl offert.

D. A. Qui offre - t - on le facrifice de la

Méfie?

R. On l'offre à Dieu feul.

D. Pourquoi n'ofrre-t-on le facrifice qu'à

Dieu feul?

R. Parce que le facrifice eft une reconnoif-

fance de la fouveraine majefté de Dieu , &

un hommage de notre dépendance & de notre

fervitude.
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D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

le facrifice eft une reconnoiffance de la louve-

raine majefté de Dieu î

R. J'entends que par le facrifice nous re-

connouTons que Dieu a un empire fouverain

fur toutes les créatures.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

le facrifice eft un hommage de notre dépen

dance & de notre fervitude?

R, J'entends que par le facrifice nous té

moignons que nous tenons tout de Dieu, qu'il

eft notre créateur, que nous lui appartenons,

& que nous dépendons de lui en toutes

chofes.

D. N'offre - 1 - on pas auflî le facrifice aux

Saints ?

R. Bien loin de le leur offrir, les Saints of

frent avec nous le facrifice à Dieu.

D. N'y a - t- il pas des Meffes de la fainte

Vierge , de S. Pierre & des autres Saints ?

R. C'eft une maniere de parler , qui fignifie

fimplement que dans ces Meffes on fait une

mention particuliere de la fainte Vierge & des

autres Saints. _

D. Pourquoi fait-on à la MeiTe mémoire

des Saints >

R. i°. Pour louer & remercier Dieu des

victoires qu'il leur a fait remporter par fa grace

fur le démon , fur le monde & fur eux-mêmes,

Se de la gloire dont il les a couronnés. 2°. Pour

demander aux Saints qu'ils unhTent leurs prieres

avec les nôtres. ,

D. Vous venez de m'apprendre à qui on

I vj
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offre le facrifice de la Mefie, clires-moi main-

tenanr par qui il eft offert à Dieu ?

R. J. C. l'offre invifiblement , le prêtre l'of

fre vifîbleinent , comnie miniftre de J. C. &i de

l'Eglife , & tous les fideles qui aflîftent à la

Mefie l'offrent en union avec J. C. & avec le

prêtre.

D. Pourquoi dites-vous que J. C. lui-même

offr? le facrifice de la Mefie ?

R. C'eft que J. C. préfent fur l'autel , eft

tout - à fois le fouverain prêtre qui offre, &

la vidime qui y eft offerte.

D. Il y a donc un prêtre qu'on ne voit

point, outre le prêtre qui dit extérieurement la

Meffe ?

R. O.ii ; & ce prêtre c'eft J. C. , c'eft lui

qui confacre, qui offre, qui demande , qui fait

tout dans cet augufte facrifice.

D. Comment donc faut-il confidérer le prê

tre qui dit la Meffe ?

. R. Il faut le confidérer comme repréfentant

C. &c l'Eglife.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

le prêrre repréfente J. C. ?

R. J'entends que \z prêtre , en off ant les

faints Myfteres , agit au nom de J. C. caché

feus les efpeces , & que tour ce qu'il fait, il

, le fait en la perfonne de J. C.

D. Pourquoi, ajoutez- vous que le prêrre re

préfente aulîî l'Eglife ?

R. C'eft parce que le prêtre , à lautel , parle

à Dieu au nom de toute l'Eglife, dont il eft

comme le député.
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D. On peut donc dire que le facrifice eft

offert par toute l'Eglifc ?

R. Oui;c'eit l'Eglife toute entiere, unie à

J. C. , qui offre le facrifice , par les mains , par

la bouche, àc par le miniftere des prêtres.

D. Les (Impies fiiieles qui allifttiit à la

Mefie , offrent-ils auflî le facrifice avec le

prêtre ?

R. Ils ne l'offrent pas comme le prêtre , en

confacrant le pain & le vin , ni par une obla-

tion extérieure & publique, niais ils peuvent

& doivent offrir J. C. , en s'unillant au prêtre

qui l'offre en leur nom.

D. Les pécheurs doivent-ils , peuvent-ils

même offrir air fi J. C. en union aux prêtres?

R. Les pécheurs publics & les pénitens mê

mes' éroient exclus, dans les premiers fiecles,

de l'aflîftance aux faims Myfteres ; l'Eglife

les y admet aujourd'hui par indtrlgr nce ; elle

leur fait même un précepte d'y affifler avec

les difpofitions requifes pour en recueillir le

frui*.

D. Quels fruits les pécheurs en peuvent ils

recueillir >

R. Les pécheurs convertis les pénitens qui

travaillent à l'êrre , y reçoivent beaucoup de

çrace<; , & y offrent J. C. felon le degré de leurs

difpofitions de componiftion & d'amour. Les

pécheurs mêmes , qui n'ont pas encore de leurs

péché? une doutair aiTtz fouveraine pour ê're

convertis , en rerirent des graces , s'ils y aflif-

tent en demandant à Dieu miféricorde dans

les humbles fentiinens du pubftcain de l'Evaa
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gile, & ils ofFenfent Dieu en n'y portant pas

au moins ces dilpofirions.

D. Qu'eft ce qui eft offert à Dieu dans le

facrifice de la Mefle ?

R. i°. On lui offre principalement J. C. inv

molé fur la croix pour nos péchés. i°. L'E-

glife toute entiere y eft offerte par J. C. , &C

s'offre elle-même par J. C. , avec J. C, & en

J. C. 30. Chaque fidele en particulier doit auflî

s'offrir & offrir toute l'Eglifc avec J. C. , & par

3» C»

CHAPITRE XVIII.

Pour gui on offre le Sacrifice de la Mejfe,

D. Pour qui offre-t-on le facrifice de la

Mefle l

R. On l'offre pour les vivans & pour les

morts.

D. L'offre-t-on pour tous les hommes ?

R. Oui ; on l'offre généralement pour tous

les hommes , mais plus fpécialement pour les

fideles.

D. Peut-on offrir le facrifice de la Mefle

uniquement pour une perfonne ?

R. Non ; cela ne fe peut point , parce que

le facrifice de la Mefle eft le commun facrifice

de tous les Chrétiens ; mais on peut prier &:

offrir particuliérement pour ceux qui fe font

fpécialement recommandés.

D. Eft-ce que la Mefle n'appartient pas à

celui qui l'a payée î
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R. C'eft un blafphême que de dire qu'on

paye une Mefie : la Mefle étant le facrifice de

J. C. , eft infiniment plus précieufe que le

monde entier.

D. Pourquoi donne-t-on de l'argent aux

prêrres pour faire dire des Mefies î

R. En les priant de fe fouvenir de nous au

faint autel, on leur donne quelque argent pour

aider à leur fubfiftance ; mais ce n'eft pas pour

payer la Mefie , puifque la Mefle eft inappré

ciable.

D. Mais au moins , quand je donne de l'ar

gent à un prêtre afin qu'il dife la Mefie à mon

intention , cette Mefle n'eft-elle pas plus à moi

qu'à d'autres \

R. C'eft une ignorance groflîere de penfer

de la forte. La Mefie eft rou jours le facrifice de

toute l'Eglife , tous les fideles y ont un égal

droit , & chacun en retire du fruit à propor

tion de fa foi & de la ferveur de fa piéré.

D. Cela érant , il ne fert donc de rien de

donner de l'argent , & de prier un prêtre de

fe fouvenir de nous au faint facrifice ?

R. Il eft toujours bon. de contribuer , quand

on le peur, à la fubfiftance des prêtres qui s'ac

quittent dignement de leur miniftere ; il eft

utile de les prier de fe fouvenir de nous au faint

facrifice; & cette bonne œuvre, quand elle eft

faire avec piété & felon l'efprit de l'Eglife , eft

très - propre à nous procurer une application

plus particuliere du facrifice de J. C.

D. Vous avez dit qu'on ofFre le facrifice

non-feulement pour les vivans, mais auffi pour
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les morts ; quels 'ont ces morts pour qui on

offre le faint lacriPce ?

R. Ces morts font uniquement ceux qui

fouffrenr clans le purgatoire ; parce qu'il n'y a

que ceux-là qui foienr en état d'en profiter.

D. Offre t on le facrifice pour tous les

morts qui font en purgaroire >

R. Oui ; l'Kglife s 'intéreffe également à tous ,

Si prie généralement pour tous.

D. L'ufage d'off ir le faint lacrifice pour les

morrs eft-il ancien ?

R. Tl eft .le la premiere antiquité , & vient

de la tradition des Apôrres.

D. Quand on offre le fdcrifice pour un dé

funt en particulier , cerre obligation eft - elle

utile aux autres défunts ?

R. Elle eft uri<!e à tous , felon qu'ils fe fonc

rendus, pendant leur vie , plus ou moins dignes

d'y avoir part.

CHAPITRE XIX.

Quatre fins pour hfquelles le facrfict de Ut

Mejfe eft off rt. Maniere d'y ajftftcr,

D. CRUELLES font les intentions de l'E- '

gli'e dais l'oblarion du faint facrifice ?

R. Il y en a quatre.

D. Qielle eft la premiere \

R. C'eft de rendre à Dieu par J. C. 8c

avec J. C. le cuire fouverain qui lui eft dû.

D. Quelle eft la feconde i
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R. C'eft d'obtenir de la miféricorde de Dieu,

par J. C. & avec J. C. , la rémiffion de nos

péchés.

D. Quelle eft la troifîeme \ .

R. C'eft de remercier Dieu par J. C. & avec

J. C. , de toutes les graces Se de tous les biens

que nous avons reçus de fa bonté.

D. Quelle eft la quatrieme ?

R. C'eft de demander à Dieu , par J. C. &

avec J. C. , toutes les graces & tous les fecours

qui nous font nécelTaires.

D. Le facrifice de la Mefie eft donc tout-à-

la-fois un facrifice d'adoration , de propitiation ,

d'action de graces & d'impétration ?

R. Oui j il eft établi pour ces quatre fins.

D. Il remplace donc lui feul tous les facri-

fices de l'ancienne loi ?

R. Oui ; il tient lieu de tous ; il en eft l'ac-

complilTement 5c la perfection.

D. Pourquoi , dans les précédentes répon-

fes, ajoutiez-vous toujours, par J. C. & avec

J. C. ?

R. C'eft parce que l'Eglife n'adore Dieu,

ne le remercie , ne lui demande rien , &

n'obtient rien de lui , qu'en s'unilTant aux ado

rations , aux actions de graces & aux pricres

de J. C. , notre unique médiateur & fouve-

rain prêtre , & en fe confiant uniquement à fes

mérites.

D. De quoi devons-nous être occupés du

rant le facrifice de la Meffe ?

R. De ce qui occupe l'Eglife ; c'eft-à-dire ,

i°. y adorer Dieu > 2°. le remercier de tous fes
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bienfaits; 3°. lui demander pardon de tous nos

péchés ; 4°. lui demander les fecours fpirituels

ôc temporels dont nous avons befoin ; & faire

tout cela en union avec J. C, 8c en nous ap

puyant fur fes mérites.

D. Quelles prieres doit- on dire pour entrer

dans l'efprit de l'Eglife ?

R. Il n'y a rien de mieux que de fuivre le

prêtre dans toutes les prieres qu'il fait au nom

de l'Eglife & de tous les alîïftans.

D. Ceux qui récitent d'autres prieres que

l'ordinaire de la Mefie, font-ils mal ?

R. Ils ne font pas mal , pourvu que leurs

prieres foient propres à les faire entrer dans

l'efprit de l'Eglife , & conformes à fes inten

tions ; mais ceux qui fuivent le prêtre , & qui

difer.t avec lui les prieres de la Mefie, font

encore mieux.

D. Pourquoi dites-vous que la meilleure ma

niere d'entendre la Meffe , eft de fuivre le prêtre

dans toures les prieres qu'il fait ?

R. \°. Parce que le prêtre Fait ces prieres au

nom de tous les aflîftans j ainfi ils ne peuvent

rien faire de plus convenable que de s'unir à

lui dans tout ce qu'il dit en leur nom. i°. Parce

que les afîîttans répondent de temps en temps

amen , & témoignent par-là qu'ils donnent leur

confentement aux prieres du prêtre; ce qui fup-

pofe qu'ils y ont pris part , & qu'ils les ont di

tes avec lui. 3°. Parce que ces prieres font très-

anciennes & très-refpectables , & plus propres

qu'aucune autre à nous faire entrer dans les in

tentions de J. C. & de fon Eglife.
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CHAPITRE XX.

Du Sacrement de Pénitence.

D. Quel eft le quatrieme Sacrement que

J. C. a lailTé à fon Eglife ?

R. C'eft la Pénitence.

D. Qu'eft-ce que la Pénirence ?

R. Ceft un Sacrement qui remet les péchés

commis après le Baptême.

D. Quand J. C. a-t-il inftirué le Sacrement

de Pénitence?

R. J. C. la inftitué après fa réfurrection ,

lorfqu'il a dit à fes Apôtres (Receve^ le S. Ef-

prit : les péchés /iront remis à ceux à qui

vous les remettre^ , & ils feront retenus à

ceux à qui vous Us retiendrez (Jean 20, 13.)

D. Ces paroles de J. C. ne s'adreiTent-elîes

qu'aux feuls Apôtres ?

R. Elles s'adreflenc à l'Eglife , qui a toujours

exercé ce pouvoir par les Èvêques & les prê

tres , qui font en ce point les fuccelleurs des

apôtres.

D. Comment trouvez-vous dans ces paroles

l'inftitution du Sacrement de Pénitence ?

/î.,Par ces paroles J. C. établit les Apôtres ,

& en leurs perfonnes , les évêques & les prê

tres , juges des confeiences ; il leur donne le

pouvoir de remettre & de retenir les péchés.

Or , l'exercice de ce pouvoir eft un vrai Sa

crement.
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D. J. C. , en donnant ce pouvoir aux Apô

tres & à leurs fuccelleurs , impofe-t-il aux pé

cheurs quelque èbligation ?

R. Il leur impofe l'obligation de fe foumet-

tre au tribunal des prêtres , pour recevoir d'eux

la rémilfîon de leurs péchés \

D. Ce pouvoir que l'Eglife a reçu , s'étend-

il à toute forte de péchés ?

R. Il s'étend à tous fans exception. Il n'y a

aucun péché que l'Eglife ne puifle remettre.

Les paroles de J. C. ne font aucune réterve.

D. Tous les fideles ont-ils befoin du Sacre

ment de Pénitence ?

R. Tous ceux qui ont l'ufagé de la raifon

font très-bien d'expier leurs moindres fautes

par ce Sacrement -, mais il n'eft abfolument

nécelïaire qu'à ceux qui font coupables de

péchés mortels ; parce qu'on peut obtenir le

pardon des péchés véniels par plufîeuis autres

moyens.

D. Pourquoi ce ffrCfffment eft il néceffaire

à ceux qui font coupables de quelques péchés

mortels ?

' R. Parce que c'eft le feul moyen que notre

Seigneur J. C. a iaifle à fon Ëglife pour re

mettre en la grace de Dieu ceux qui depuis

le Baptême font tombés dans ces fortes de

péchés.

D. En quoi confiée principalement la vertu

du. Sacrement de Pénitence ?

R. Elle confilte principalement dans l'abfo-

lutinn du prêtre. C'eft par elle que les péché*

fout remis.
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D. Qu'y a-t-il de fenfible dans l'abfolution

du prêtre :

A. Il y a deux cbofes : l'impofîtion des

mains que le prêtre faic fur la perfonne qu'il

abfout , & les paroles de l'ablblution qu'il

prononce.

D. Que doit faire le pécheur pour obtenir

la rémilïîon de fes péchés au moyen de cette

abfolution du prêtre ?

R. ll eft obligé à trois chofes , qui font'

comme les trois parties du Sacrement de Pé

nitence, confidéré du côté du pénitent ; lavoir,

la contrition , la confeflîon & la fatisfaftion.

CHAPITRE XXI.

De la. Contrition.

D. Des trois parties du Sacrement de Pé

nitence, laquelle eft la plus indifpenfable >

R. C'eft la contrition.

L D. Pourquoi »

R. C'eft, i°. parce que la contrition a tou

jours été néccllaire , & qu'elle eft commandce

par la loi éternelle & immuable. 2°. Pa^ce que

rien ne peut luppléer au défaut de conrrition f

au lieu que la confeflîon & la fatisfattion peu

vent ê're fuppléées , & le font en effet , dans le

cas de néceflïré , par une vraie contrition.

D. Pou.ez-vous me faire voir dans l'Ecri

ture la néce'.firé de la contrition ?

Cette néçelïïté eft établie dans une in-
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finité d'endroits des livres fainrs. David, en-

tr'autres , dit : Le facrifice que Dieu demande

ejl celui d'un efprit affligé : vous ne mé~

prifere^ pas , Seigneur , un cœur contrit &

bnfé de douleur. ( Pf. 50 , 19. ) Dieu dit lui-

même , par la bouche d'un autre prophete :

Sur qui jetterai-je les yeux , Jlnon fur le

pauvre qui a le cœur cdntrit & humilié , &

qui écoute mes paroles avec tremblement 5

(Ifaïe $6 , 2. )

D. Que fignifie le mot contrition ?

' R. Contrition fignifie un brifement. La dou

leur d'avoir péché eft ainfi appelée , parce

qu'elle doit brifer le cœur , en rompre la du

reté, & le réduire, pour ainfi dire, enpoulfîere.

D. Qu'eft-ce que la contrition ?

R. La contrition eft une douleur & une dé-

teftation des péchés que l'on a commis , avec

un terme propos de n'y plus retomber.

D. Pourquoi Dieu exige-t il qu'on s'afflige

amèrement de l'avoir offenfé ?

R. Il l'exige, i°. pour faire racheter les

pleurs & les regrets éternels que le péché mor

tel mérite, par une douleur falutaire & paf-

fagere. 2°. Pour faire expier par l'amertume

de la douleur , le funefte plaifir qu'on a cher

ché dans le péché.

D. Cette douleur & cette amertume de la

contrition font-elles fans confolation ?

R. Elles font , au contraire, pleines de dou

ceur & de confolation. Les larmes des pé-

nitens font -plus douces que les joies des

théâtres. ( S. Aug. in Pf. 127, 10. )
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D. Sur quoi eft fondée cette confolation 1

R. Elle eft fondée fur ce que, comme dit

l'Apôtre S. Paul, la trijlejfe qui ejl felon Dieu

produit pour le falut une pénitence fiable ;

au lieu que la triftejfe duJiecle produit la.

mort. ( II. Cor. 7 , 10.)

CHAPITRE XXII.

Infuffifance de la crainte pour former une

vraie contrition.

D. Par quel motif faut-il dérefter le péché î

R. Il faut le détefter , parce qu'il déplaît

à Dieu , & qu'il eft oppolé à la juftice.

D. Il ne luffitdonc pas de détefter le péché.

à caufe de la confufion ou des autres maux

temporels qu'il attire ?

^ R. Une pareille douleur eft toute naturelle,

& n'eft d'aucun mérite devant D eu.

D. Ne fuffit-il pas au moins de détefter le

péché par la crainte des peines de l'enfer ?

R. Ce motif ne fuftît pas. Celui qui ne s'af

flige d'avoir péché que par la crainte de l'en

fer, craint de brûler, mais non pas de pécher.

( S. Au$uflin. )

Z>. La crainte de l'enfer n'eft donc pas

bonne ?

R.. Elle eft bonne & utile , puifque l'Ecri

ture dit qu'elle ejl le commencement de la fa-

geffe. (Pf. 120, y. ) Mais elle ne fuffit pas toute

feule pour convertir le pécheur.
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D. Comment la crainte de l'enfer eft-elle

le commencement de la fageffe ?

R. En ce qu'elle détourne le pécheur de

l'action extérieure du péché , qu'elle répand

une amertume falutaire fur fes plaifîrs crimi

nels ; qu'elle l'accoutume à faire des œuvres

extérieures de religion , & que par-là elle pré

pare les voies à la charité.

D. Pourquoi ne fuffit-elle pas pour conver

tir le pécheur ?

R. Parce qu'elle n'ôte pas Famour du péché,

ni la volonté de le commettre. Celui qui le

contente de craindre l'enfer , ne lailTeroit pas

de commettre le mal , s'il le pouvoit impuné

ment.

D. Pourriez-vous me faire connoître cela

par quelque comparailon ?

R. On peut comparer le pécheur retenu pat

la feule crainte de l'enfer , à un loup qui vient

pendant la nuit près d'un troupeau de brebis

pour en dévorer quelqu'une. ll apperçoit que

le berger veille ; il entend les chic s aboyer : la

crainte le revient ; il s'en retourne fans faire aucun

dégât. Mais il n'eft pas moins loup , loit qu'il

dévore les brebis , foit qu'il s'enfuie tout trem

blant. La crainte ne le change pas. Il en eft de

même du pécheur qui ne s'abflienr de faire le

mal que parce qu'il craint d'être damné. Il eft

toujours pécheur aux yeux de Dieu , lors même

que la crainte l'empêche de fatisfaire fa paflïon.

L'-iFection du péché n'acit pas an-dehors, mais

elle fi;bf fie inrétieurement. {-.ette comparai-

Jon tft prije de S. Augujlin y iterm. ity , i.)
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D. Cette affection au péché vient-elle de

la crainte des peines de l'enfer î

R. Elle ne vient pas de la crainte ; puifque

la crainte eft bonne & utile. Elle vient unique

ment de la mauvaife difpofition du pécheur ,

qui n'aime point Dieu ni la juftice.

CHAPITRE XXIII.

NéceJJtté de Vamour de Dieu pour produire

une vraie contrition.

D. Comment faut -il donc détefter le

péché î

R. Il faut le détefter en lui-même , parce

qu'il offenfe Dieu , & qu'il eft oppofé à la

juftice.

D. Quand eft - ce qu'on détefte ainft le

péché ?

R. Ce n'eft que quand on aime Dieu comme

fource de route juftice.

D. Pourriez-vous me faire voir, par l'Ecri

ture , qu'il n'y a point de vraie contrition fans

amour de Dieu \

R. S. Jean dit dans fa premiere Epître, ( 3 ,

14.) que celui qui h'aime pas Dieu demeure

dans la mort. S'il demeure dans la mort , il

n'eft donc pas difpofé à recevoir la vie dans le

Sacrement de Pénitence.

£>. Rapportez - moi encore quelqu'autre

teste.

R. S. Paul dit : ( I. Cor# 16 , 22. ) Si quel



21 8 Abrège de Vlnjlitution

quun naine point notre Seigneur J. C. ,

eu il fait anaihême. Si celui qui n'aime poinc

J. C. eft digne d'anathême , il n'a donc point

une vraie contrition ; il n'eft donc pas en état

de recevoir l'abfolution.

D. Prouvez la même vérité par la raifon.

R. ll y a plufieurs raifons qui doivent nous

en convaincre. i°. Comme le péché confifte à

s'éloigner de Dieu & à s'approcher des créatures,

la pénitence doit confîfter eflentiellement à s'é

loigner des créatures & à retourner vers Dieu.

Or, on ne le tourne vers Dieu qu'en l'aimant.

Tant qu'on n'aime point Dieu , on a le cœur

éloigné de lui. i°. ll n'y a perfonne qui ne

reconnoiiTe que rien ne leroit plus injurieux à

J. C. que de prétendre qu'en inftituant le Sa

crement de Pénitence , il ait difpenlé les Chré

tiens de l'obligation d'aimer Dieu, pour être

réconciliés avec lui. 3°. Un ami ne peut fe ré

concilier fincérement avec fon ami , ni . un fils

avec fon pere qu'il a oflenfé, fans l'aimer. On

regarderoit comme dénaturé & indigne de par

don i un fils qui oferoit prier fon pere de lui

pardonner, en lui avouant en même-temps qu'il

n'a point d'amour pour lui , & qu'il n'a du re

gret de l'avoir offenfé que par la crainte des

châtimens. Comment donc un Chrétien pour-

roit-il être réconcilié avec Dieu , qui eft le plus

tendre & le plus aimable de tous les peres ,

fans l'aimer ?

D. Vous avez dit qu'on ne détefte vraiment

le péché que quand on aime Dieu comme

fource de toute juftice ; qu'eft-cc qu'aimer Dieu

de cette maniere)
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R. C'eft defirer fincéremcnt la juftice ,

comme ie plus précieux de tous les biens , &

nous attacher à Dieu , non parce qu'il eft le

maître & le diftribureur des biens temporels ,

mais parce qu'il eft la juftice même , & que

lui feul peut nous rendre juftes.

D. En quoi confifte la vraie juftice qu'il

faut defirer & attendre de Dieu?

R. Elle confifte à être uni à Dieu par la

charité. Car comme on eft échauffé à pro

portion de ce qu'on s'approche du feu, &'

qu'on eft éclairé à proportion de ce qu'on

s'approche de la lumiere ; on eft jufte à pro

portion de ce qu'on aime Dieu , qui eft la

fouveraine juftice , & la lource de toute juftice.

CHAPITRE XXIV.

De la Contrition parfaite & de la Contrition

imparfaite.

I). pas plufieurs fortes de

contritions ?

R. ll y en a de deux fortes ; l'une parfaite,

& l'autre imparfaite , qu'on nomme commu

nément attrition.

Z>. Qu'eft ce que la contrition parfaite >-

R. C'eft une douleur très-vive d'avoir of-

fenfé Dieu, produite par un ardent amour de

Dieu.

f> Z>. Par quel motif la contrition parfaite

fait - elle détefter le péché i

Kij •
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R. Elle le fait déreller , parce qu'il deplaît

à Dieu, qui eft fouverainemen: bon. Ce motif

feul lui fuffit ; elle n'a befoin d'aucun autre.

D. A quelle marque peut-on connoître que .

la contrition eft parfaite ?

R. On le connoîr par l'ardeur que l'on a

pour détefter fes péchés , & pour réparer en

toutes les manieres que l'on peut, l'injure

qu'on a faite à Dieu. Rien ne coûte h celui

qui a une contrition parfaite , parce que rien

ne coûte à un amour ardent.

D. Pourriez - vous me citer quelques péai-

tens qui ont eu une contrition parfaite ?

R. Je puis vous citer , entr'autres , l'exem

ple de la femme pécherelTe dont il eft parlé

dans l'Evangile. (Luc. 7 , 37. )

D. En quoi coiififte l'ardeur de fa con

trition ?

R. En ce qu'elle ne rougit pas d'aller fe

jetter aux pieds de J. C. , lorîqu'il étoit à

table chez un Pharrfîen nommé Simon. Elle

s'éleva au-deffus de toutes les confidérations

Se les bienféances humaines ; elle confacra à

la pénitence tout ce qu'elle avoir jufques-)à

fait fervir au péché. Elle baifa humblement les

pieds du Sauveur , elle les arrofa de fes larmes ,

elle les effuya avec fes cheveux , elle les oignit

de fes parfums les plus précieux.

D. Que dit J. C. au fujet de cette femme ?

R. Il dit que beaucoup de péchés lui éroient

«mis , parce qu'elle avoit beaucoup aimé.

D. Que nous apprennent ces paroles du

Sauveur ?
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R. Elles nous apprennent que la grandeur

rîe l'amour & de la contrition eft la mefure

de la rémiffion que l'on reçoit cre fes péchés-,

D. Dieu traite-t-il de la même maniere les

pénttens dont la contrition eft parfaite, & ceux

dont elle eft imparfaite ?

R. Il tient envers les uns & les autres une

conduite bien différente. A l'égard de ceux qui

ont une contrition parfaite , fouvent il leur ac

corde fur-le- champ une pleine rémiffion de

leurs péchés , avant même qu'ils reçoivent l'ab-

iblution du prêtre : au lieu que , hors le cas de i .

néceffité , il n'accorde cette grace à ceux dont

la contrition n'eft point parfaite . qu'au mo

ment qu'ils font abfous par le miniftere des

prêtres.

D. Quel eft donc l'effet de la contrition

parfaite ?

R. C'eft de juftifier le pécheur avant même

qu'il reçoive l'abfolution du prêtre , avec le de*

Ût néanmoins & l'obligation de la recevoir.

Z>. La juftification eft - elle alors accordée

indépendamment du Sacrement de Pénitence ?

R. Non ; Dieu ne l'accorde qu'en confidé-

ration du vœu ; c'eft-à-dire , du defir fincere

qu'a le pénitent de recourir au Sacrement de

Pénitence.

D. Un pénitent qui feroit déja juftifié de

vant Dieu, par la ferveur de fa contrition , fe

roit donc obligé de recevoir l'abfolution du

prêtre ?

R. Il feroit obligé d'y recourir le plutôt

qu'il pourroit. Ce n'eft qu'à cette condition

K iij *
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qu'il auroit obtenu la rémiffion de fes péchés.

D. Eft-il néceflaire d'avoir une contrition

parfaite pour être en état de recevoir l'abfo-

lution î

R. Quoiqu'on doive toujours y tendre ,

cependant , elle n'eft pas néceffaire. Il fuffit

d'avoir une contrition imparfaite , pourvu

qu'elle ait les qualités qu'elle doit avoir.

CHAPITRE XXV.

Conditions que doit avoir la Contrition im

parfaite , pour difpojer à la juftïfication.

D. (Qu'est-ce que la contrition impar

faite >

R. C'efl: une douleur d'avoir offenfé Dieu ,

produite par un amour de Dieu encore foible

& imparfait , & par la confidération de la dif

formité du péché , ou par la crainte du châ

timent.

D. Pourquoi ajoutez - vous à l'amour de

Dieu , la confidération de la laideur du péché ,

ou la crainte des peines qu'il mérite ?

R. C'eft parce que l'amour de Dieu, quand

il eft encore foible , a befoin de s'aider par la

confidération de la honte du péché , & par la

crainte des peines éternelles (*).

(*) Voyez cela expliqué par un exemple , dans le graai

Catéchifme. ' - '
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D. La contririon imparfaite juftifie-t- elle le

pécheur par elle-même i

R. Elle ne juftifie pas par elle-même, mais

elle difpofe le pécheur à recevoir la grace de

la juftification par l'abfolution , dans la laquelle

confifte principalement la force du Sacrement

de Pénitence.

D. Toute contririon imparfaite fuffit-elle

pour être juftifié dans le Sacrement de Péni-

rence?

R. Pour qu'elle fuffife, il faut que l'amour

de Dieu par lequel elle eft produite , com

mence au moins à dominer dans le cœur.

D. Qu'entendez-nous par cet amour domi

nant ?

R. J'entends un amour de Dieu qui fe rend

maître de notre cœur , & qui nous fait préfé

rer Dieu à toutes chcfes , en forte que nous

foyons difpofés à perdre toutes chofes & la

vie même , plutôt que d'offbnfer Dieu par un

péché mortel.

D. Sur quoi fondez-vous la néceflîté d'ai

mer Dieu plus que toutes chofes , pour être

en état de recevoir l'abfolution ?

R. Je la fonde fur ces paroles de J. C. dans

l'Evangile : (Matth. 10 , 37. ) Celui qui aime

Jbn pere ou fa mere , fon Jils ou fa fille plus

que moi rieft pas digne de moi. N être pas

digne de J. C. , c'eft n'être pas digne de ren

trer en grace avec Dieu par l'abfolution.

D. Que dit encore J. C. ?

R. Si quelquun vient à moi, & ne hait

pasJbn vcre &Ja mere , fafemme ,fesfreres ,

* K iv
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fes/leurs , & mêmefa propre vie ; c'efi: à-dire ,

n'eft pas difpofé à renoncer à tout cela pour

l'amour de moi , il ne peut être mon difciple.

( Luc 14 , %6.)

D. La raifon elle-même ne prouve - 1 - elle

pa; aulïï cette vérité ?

R. Il eit facile de la prouver par la raifon

même. On eft indigne de recevoir la rémidlon

de fes péchés , tant qu'on demeure criminelle

ment danaÉe péché. Or, c'eft demeurer crimi

nellement dans le péché , que d'aimer quelque

chofe que ce foit plus que Dieu ; puifqu'il

nous eft ordonné , par le premier commande

ment, d'aimer Dieu de tout notre cœur. Il eft

donc néceflaire de commencer au moins à

rimer Dieu plus que toutes chofes , pour

erre difpofé à recevoir la rémifïion de fes

péchés.

D. Outre l'amour de Dieu dominant dans

le cœur , la contrition ne doit elle pas avoir

encore quclqu'autre qualité ?

R. Oui ; cet amour doit être accompagné

de l'efpérance que Dieu nous accordera le par

don de nos péchés.

/). Sur quoi eft fondée cette efpérance >

R. Elle eft fondée fur la miféricorde de

Dieii , & fur les mérites infinis de notre Sei

gneur J. C.

D. L'énormité & la multitude des crimes

ne font - elles pas une raifon dr n'en pas efbérer

le pardon ? fi

R. A Dieu ne plaife ! La miféricorde de

Dieu eft plus grande que tous nos péchés , &
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les mérites de J. C. font plus que fuffifans pour

les effacer.

Z>. Eft-ce un grand péché de ne pas efpérer

le pardon de fes crimes ?

R. C'eft un très-grand péché, i°. parce que

c'eft faire injure à Dieu , en doutant de fa

miféricorde & de fa puiflànce , ou en y mettant-'

des bornes. 2°. C'eft fe fermer volontairement

la porte de la divine miféricorde, qui par-<

donne à tous ceux qui efperent en lui comme

il faut, & qui abandonne avec juftice ceux

qui rehifent de s'y fier. C'eft s'expofer à

tomber dans les plus grands crimes , à l'exem

ple de ceux dont dit S. Paul : Qu'étant fans

efpérance , ils s'abandonnent à la dijfolu-

tion , pour fe plonger avec une ardeur in-

Jatiaile dans toutes fortes d'iniquités.

D. Voyons - nous dans l'Ecriture quelques

exemples de pécheurs qui fe foient perdus par

le défaut d'efpérance ?

R. Nous voyons , entr'autres , les exemples

de Caïn & de Judas.

D. Si Caïn & Judas avoient efpéré le par

don de leurs crimes , l'auroienr-ils obtenu î

R. Ils l'auroient obtenu infailliblement , s'ils

l'avoient demandé avec une humble confiance

& une vraie contrition..

 

K v.
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CHAPITRE XXVI.

Qualités que doit avoir la contrition.

D. E XPLIQUEZ-Moi encore davantage

les qualités que doit avoir la contrition ?

R. La contrition doit être intérieure , furna-

turelle, fouveraine &c univerfelle.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la contrition doit être intérieure >

R. J'entends que la douleur d'avoir ofFenfé

Dieu doit erre dans le cœur , & non pas feu

lement fur les levres.

D. Pourquoi eft il nécelTaire que la contri

tion foit intérieure & du fond du eccur ?

R. C'eft parce que Dieu n'eft pas comme

les hommes , qui ne voyent que le dehors ,

*%c que l'on peut tromper par de fauffes appa

rences ; il pénetre le fond du cœur, & on ne

{ieut le tromper. 2°. Parce que comme c'eft

e cœur qui a péché , c'eft le cœur auffi qui

doit êrre brifé de douleur.

£>, Pourquoi dites-vous que c'eft le cœur

qui pèche î Si vous mentez, par exemple,

n'eft-ce pas votre langue qui pèche ? Si vous

faites unemauvaife action , ne font - ce pas

vos mains qui pèchent , & ainfi des autres

péchés î

R. Les membres de' notre corps ne font que

îes inftrumens de notre volonté. C'eft le cœur

.qui commande toutes nés avions , & qu* les
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fait faire. Nous ne les faifons que parce que

nous voulons les faire.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la contririon doit être furnaturelle ?

R. J'entends que la douleur d'avoir offènfé

Dieu doit être produite dans le cœur par le

S. Efprir , & avoir un motif qui foit au-deflus

de la nature.

D. Donnez-moi quelqu'exemple de contri

tions qui aient été rejettées de Dieu pour avoît

été toutes naturelles î

R. L'Ecriture rapporte, entr'autres, les exem

ples de Saiil & d'Antiochus.

D. Qu'étoit Saiil ?

R. C'étoit le premier roi des Ifraélites. Ce

prince ayant défobéi à Dieu , le prophete Sa

muel lui déclara que Dieu le rejettoit ,& qu'il

donneroit fon royaume à un autre. Alors Saiil

dit: (I. Rois 25 , 30.) J'ai péché ; mais ho

nore^-moi maintenant devant les anciens de

mon peuple. Sa douleur étoit toute naturelle ,

fondée uniquement fur la crainte de perdre le

refpe& de fon peuple, & d'être dépouillé de

fa couronne..

D. Qu'eft-il dit d'Antiochus i

R. Antiochus étoit un roi de Syrie qui a

cruellement perfécuté les Juifs , pour les faire

renoncer à la loi du Seigneur. Dieu l'ayant

frappé d'une maladie effroyable , il donna de

grands fignes extérieurs de repentir , il con-.

damna la conduite qu'il avoit tenue a l'égard

des Juifs ; il promit de les favorifer , & même

«TembraiTej: leux leligion. Mais , dit l'Ecrit^te »

K vj "
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ce fcélérat prioit le Seigneur , de qui il ne Re

voit point recevoir miféricorde. ( II. Mach. 9 ,

D. Pourquoi Antiochus n'obtint-il pas mi

féricorde >

R. Parce que fon repentir étoit tout natu

rel , & n'avoit pour motif que la crainte de t

la mort.

D. Qu entendez-vous quand vous dites que

la contrition doit être fouveraineT

il. J'entends que la douleur d'avoir péché

doit être la plus grande de toutes les douleurs.

D. Poujquoi doit-elle être là plus grande

de toutes les douleurs ?

jR. C'eft, i°. parce que le péché eflfle plus

grand de tous Tes maux, & qu'il nous fait per

dre la grace, qui eft le plus grand de-tous les

biens^ 2°. Parce que "Dieu déteftan&»fotivetai-

nement le péché , il faut , pour nousi confor?

mer à fa volonté , que nous le déteftions-aufli

fouverainement. -

D. Eft il néceflaire que la doti&ur d'avo'it

{>éché, foit la plus fenfible cîé joutes les dou-

eurs ; c'eft à-dire ,.qtrelîê" fe maniFeïle par des

larmes ou d'aujres fignes extérieurs , avec plus

de vivacité que toutes les . autres douleurs ? * .

R, Cela n'eft gas abjjpjjjpiïnt néceflaire." "

D. Pourquoi * ~"*~ ».

R. Parce que le péché n'étant pas un mal

fenfible , mais tout fpirîtuel , la douleur de"

l'avoir commis eft par elle-même Toute- Spi

rituelle , & n'agit pas toujours fur les fens.

On peut veifei des larmes, 6c n'aY©ippas ane .
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vraie contrition ; on peut aulîî avoir une grande

contrition, & ne point verfer de lai mes.

D. Quand peut-on juger que la douleur d'a

voir péché eft fouveraine \

R. C'eft fur-tout quand on eft fincérement

difpofé à perdre "tout , fes biens , "Ta liberté, fa

vie même , plutôt que de pécher mortellement.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la contrition doit être univerfelle ?

R. J'entends que la douleur d'avoir offenfé

Dieu doit s'étendre généralement à tous les

péchés mortels que l'on a commis.

D. Pourquoi faut-il que la contrition s'é

tende généralement à tous les péchés que l'on

a commis > ..- -.

R. C'eft parce que tous les péchés , fans

exception , offènfent Dieu & lui déplaifent ;

il n'y en a donc aucun que Trous ne-- devions

détefter. . .

D. Ne peut-on pas avoir wre vraie doukur

d'une partie de fes péchés fans haïr les -autré?

R. Cela eft impofîîble. ;Qtrand c'eft par le

motif de l'amour de- Dieu- qu'on détefte le pé

ché , on les détefte tous,'yjOiCÇ qu il nV en «-*

aucun qui n'oftenfe .Dieu , Sç^-quL-Bï^OTt op-

pofé à fon amour. " . .^^ .
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CHAPITRE XXVII.

Duferme propos de ne plus pécher renfermé

dans la Contrition*

ou s avez dit plus haut que la contri

tion eft une déteftation de tous Tes péchés, &

un ferme propos de n'en plus coirrmettre ;

qu'entendez - vous par un ferme propos ?

R. J'entends une réfolution abfolue , une

volonté bien déterminée.

D. Ce ferme propos eft-il abfolument né-

ccllaire ?

R. Il eft d'une néceflké indifpenfable.

D. Pourquoi ?

R. Parce que ce feroit fe moquer de Dieu

que de lui demander pardon d'un péché au

quel on ne feroit, pas pleinement réfolu de

renoncer.

r D. Quelles font les marques d'un ferme

propos ?

À. Il y en a trois.

' D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft le changement de vie.

D. En quoi confifte ce changement de vie?

^R.. Tout doit changer dans' un pécheur pé-

nîre!ht,Jbn elprit, fon cœur,fon langage ,fes

actions.

D. Pourriez-vous me prouver cela par quel

que paflage de l'Ecriture î

R- Oui ;i Dieu parle ainfi par la bouche ck
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prophete Ezéchiel : Faites-vous un cœur nou

veau & un efprit nouveau j redrejfe^ vos

voies & corrige^ votre conduite , & alors

j'habiterai au milieu de vous.

D. Qu'eft-ce que changer d'efprit ?

R. C'eft renoncer aux maximes du monde

& s'attacher aux maximes de l'Evangile ; c'eft

bannir toutes mauvaifes penfées, & ne s'occu

per que de penfées bonnes & utiles.

D. Qu'eft-ce que changer de cœur ?

R. C'eft avoir de nouvelles affections; aimer

ce que l'on haïfloit , haïr ce qu'on aimoit , ef-

tïmer ce qu'on méprifoit , méprifer ce qu'on

eftimoir. , .

D. Qu'eft-ce que changer de langage ? i

R. C'eft bannir de nos entretiens tout ce qui

ne s'accorde pas avec la loi de Dieu , & parler

en toute occafion conformément à ce qu'elle

preferit.

D. Qu'eft-ce que changer d'actions ?

R. G'eft tenir une conduire toute oppofée

à celle qu'on tenoit auparavant.

D. Pour avoir un véritable propos , il eft

donc nécelTaire de ne plus pécher ?

R. ll n'y a perfonne fur la terre qui ne pè

che ; ainfi , pour que la contrition & le propos

foient véritables, il n'eft pas nécefiaire qu'on

ne tombe dans aucun péché véniel , mais il

faut qu'on n'en commette plus aucun de mortel.

Z>. Quelle eft la feconde marque d'un ferme

propos ?

R. C'eft de fuir les" occafions qui portent

ordinairement au péché.
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D. Quelle eft la troifieme ?

R. C'eft de Travailler à détruire fes mau-

vaifes habitudes.

jD. Eli il bien néceffaire de travailler à dé

truire fes niauvaifes habitudes ?

R. Comme les mauvaifes habitudes font les

maladies de notre ame, il eft encore plus né

ceffaire de les détruire, qu'il ne l'eft de guérir

les maladies de notre corps.

D. Eft il aifé de détruire les mauvaifes ha

bitudes ?

R. C'eft une chofe très- difficile , qui deman

de pour l'ordinaire de grands efforts , & un

temps confidérable.

D. D'où vient cette difficulté ?

R. De la force même de l'habitude, qui eft

comme une féconde nature , & de la foibieffe

de la volonté , qui s'en eft rendue l'efclave.

Plus une habitude eft invétérée , plus aulfi elle

eft difficile à détruire.

D. Que faut-il faire pour y parvenir?

R. Il faut veiller beaucoup fur foi-même,

faire de fréquens actes des vertus oppofées à

ces mauvaifes habitudes , s'impofer quelque

pénitence touts les fois qu'on s'y eft laifle

entraîner. -
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CHAPITRE XXVIII.

De la Confcjfflon , & du choix d'un

ConfeJJeur.

D. Q uelle eft la feconde partie du Sa

crement de Pénitence ?

R. C'eft la confeffion.

1). Qu'eft-ce que la confeffion ?

R. C'eft une accufation de fes péchés que

l'on fait à un prêtre , pour en recevoir l'abfo-

lution.

Z>. Sur quoi eft fondée la néceffité de con-

feffer nos péchés à un prêtre ?

R. Elle eft fondée fur l'Ecriture fainte & la

tradition.

D. Faites-moi voir que la néceffité de con-

feffer nos péchés à un prêtre eft fondée fur l'E

criture fainte î

R. J. C. a donné aux prêtres le pouvoir de

remittre les péchés en difant aux Apôtres :

Lei péchés feront remis à ceux à tjul vous

les remettre^ , & ilsferont retenus a ceux à

çui vous les retiendre^ ; ( Jean 20, 23. )

c'eft à-dire , qu'il les a établis juges des conf-

ciences. Or, ils ne peuvent prononcer un ju

gement éclairé , s'ils ne connoiffent pas les pé

chés , & ils ne peuvent les connoître que par

la confeffion que les pécheurs eux-mêmes en

font. Il faut donc que les pécheurs faffent con

noître aux prêtres les péchés qu'ils ont commis.
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D. Pourquoi dites- vous que l'obligation de

fe confelTer aux prêtres eft établie lur la tra

dition ?

R. Farce que la tradition confiante de l'E-

glife nous apprend que la confeffion a toujours

été en ufage parmi les Chrétiens , & qu'elle a

toujours été regardée comme néceflaire.

D. A quels prêtres faut-il confelfer fes pé

chés ?

R. Il faut les confefler à des prêtres approu

vés pour cette fonction , & qui aient jurifdic-

tion fur nous.

D. Tous les prêtres n'ont-ils pas le pouvoir

d'abfoudre les pécheurs ?

R. Tous les prêtres ont reçu , dans leur or

dination , le pouvoir de remettre &: de rete

nir les péchés , mais ils ne peuvent faire ufage

de ce pouvoir fans une approbation particu

liere de l'évêque ou des autres fupérieurs légi

times.

D. Suffit-il qu'un prêtre foit approuvé pour

qu'on puiffe s'adreiTer à lui ?

R. Il faut choifit , entre ceux qui font ap

prouvés , celui qu'on a lieu de croire le pius

capable de conduire avec prudence dans les

Yoies de la pénitence.

D. Pourquoi rant chercher ? N'ell-on pas

en sûreté de confcier.ce quand on fait ce que

dit un conteneur ?

R. J. C. dit dans l'Evangile : Si un aveugle

conduit un autre aveugle , Us tomberont tous

deux -dans la foffe. ( Matth. 15, 14.) Comme

on ne croit pas fes intérêts temporels , ni fa
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famé en sûreté entre les mains d'un avocat &

d'un médecin ignorant ou négligent , on ne

doit pas non plus croire fon falut en sûreté

entre les mains d'un confeileur qui manque

de lumiere ou de zele.

.D. Eft-il facile de trouver un bon confef-

feur ?

R. Non -, c'eft une chofe très-difficile.

D. Que dit à ce lujet le S. Efprit ?

R. Ne rougijje^ pas de confejjer vos pè

ches , & ne vous foumette^ pas à toute per-

Jonne pour le péché. Choijljje^ pour confeil-

ler un homme entre mille. (Eccl.4, 31 , &

6, 6.)

D. Que difoit auffi S. François de Sales î

R. Qu'il faut choifir un confeffeur entre dix

mille.

D. Quelles qualités doit avoir un bon con

feffeur ?

R. Il doit en avoir cinq principales.

D. Quelle eft la premiere >

R. Un confefleur doit premiérement être

favant & éclairé , pour être en état de difcerner

le véritable état des ames , & de fuivre les re

gles de l'Eglife dans l'adminiftration du Sacre

ment de Pénitence.

D. Quelle eft la feconde î

R. Que le confeffeur (bit prudent, pour

proportionner fa conduite aux différens genres

de perfonnes qu'il conduit , pour preferire à

chacun les remedes qui lui font les plus con

venables , & pour ne biffer jamais échapper

aucune parole qui puille même indirectement
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taire conr.oîcre les péchés qu'on lui a confefTés.

D. Quelle eft la troifieme?

R. En troifieme lieu , un confelTeur doit être

charitable & compatifftnt , pour ne point re

buter les pécheurs , pour fupporter leurs foi-

blefles , pour les gagner à Dieu.

D. Quelle eft la quatrieme qualité d'un bon

confefleur ?

R. Qu'il foit zélé pour les intérêts de Dieu

& pour le falut des anies , afin de ne point s'é

carter , par une molle condefcendance , des

faintes regles que Dieu &c l'Eglife prefcrivenc.

D. Quelle eft la cinquieme ?

R. Que le confefleur foit pieux & édifiant ,

pour infpirer la piété aux perfonnes qui s'a-

dreflent à lui : Car celui qui nejl pas bon a

lui-même, à quifera- t-il bon ?

D. A quoi peut-on connoître qu'un confef-

feur eft bon ?

R. On peut le connoître fur-tout par les

progrès que font dans la piété les perfonnes

qu'il conduit.

D, Que faut-il faire quand on en a trouvé

un bon ?

R. En remercier Dieu , & fe foumettre en

tiérement « fa conduite.

D. Comment doit-on le confidérer?

R. Comme le.miniftre de J. C. & le dif-

penfateur des myfteres de Dieu.
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CHAPITRE. XXIX.

Des qualites que doit avoir la ConfeJJion ,

de rexamen de canjcience , & de la Con

feJJion générale.

D. Cruelles qualités doit Ravoir la con-

feffion pour erre bonne ?

R. Elle doit être entiere , humble , fimple

Se prudente.

D. Qu'enrendez-vous quand vous dites que

la confefîion doit être entiere ?

R. J'entends qu'il faut acculer tous les pé

chés mortels qu'on a commis , lans en cacher

un feul.

D. Eft il néceflairc de confeffer auflî les

péchés véniels ?

R. La confelïion des péchés véniels n'eft pas

abfohimenr néceiTaire , mais elle eft très-utile;

& lVcfolution qu'on en reçoit, augmente la

grace en nous.

D. Pourquoi la confefîion des péchés vé

niels n'eft elle pas abfolument néceffaire ?

R. Parce qu'ils peuvent être effacés pat

d'autres moyens.

D. Quand on doute fi un péché eft véniel

ou mortel , eft-on obligé de s'en confeiler ?

R. Oui ; autrement on s'expoferoit à faire

une mauvaife confefîion.

D. Comment faut-il déclarer fes péchés ?

R. Il faut en déclarer le nombre , les ef
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ptees différentes, & les circonftances confi-

dérables.

D. QLi'enter.dez-vous quand vous dites qu'il

faut déciarec les efpeces différentes de fes pé

chés ?

R. J'entends qu'il ne fuftît pas de dire en

général qu'on a beaucoup péché , mais qu'il

faut fpécifier en particulier quels péchés on a

commis , fi c'eft un vol , une calomnie , un

menfonge , & ainfi des autres péchés.

D. Qu'eft-ce que déclarer le nombre de £ès

péchés ?

R. C'eft dire combien de fois on a commis

un tel péché.

D, Et fi on ne s'en fouvenoit pas î

R. Il fmdroit dire à-peu-près combien de

fois.

D. Qu'entendez-vous par les circonftances

confidérables des péchés ?

R. .l'entends ce qui a accompagné les pé

chés , & qui les rend plus énormes.

D. Quelles font les circonftances qui ren

dent le péché plus énorme ?

R. On en diffingue de deux fortes ; les unes

changent l'efpece du péché , les autres font

que le péché eft plus grand , fans changer

l'efpece.

D. Donnez-moi quelqu'exemple de circonf

tances qui changent l'efpece du péché.

R. Voler une chofe facrée , ou voler dans

une Eglife , n'eft pas un fimple vol , mais un

facrilége , qui eft une efpcce de péché plus

confidérable que le fimple vol.
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D. Donnez - moi auifi quelqu'exemple de

circonftances qui rendent le péché plus con-

fidérable fans en changer l'eipece ?

Rk Voler une grolTe fomme d'argent cft un

plus grand péché que d'en voler une légere.

Voler à un pauvre, en lui retenant fon ialaire

ou autrement , eft un péché plus grief que fi

on voloit une pareille lbmme à un riche.

D. Pourquoi faut-il déclarer au conrelTeur

le nombre &c les circonftances de fes péchés ?

R. Afin qu'il puifle juger de l'état de notre

confcience , & nous prefcrire des remèdes &

des pénitences convenables.

D. Feroit-on un grand mal fi on cachoit

volontairement un péché mortel à fon confef-

feur ?

R. Oui : on ne recevroit pas la rémiflîon

de fes péchés , &c on commetrroit un facrilége.

D. Q iand retient-on volontairement quel

que péché ?

R, Lorfjue par honte ou par crainte on

n'ofe pas s'en aceufer.

D. D'où vient cette honte ?

R. Elle vient de l'orgueil.

D. Qa'arrivera-il un jour à ceux qui par

honte auront caché quelque péché mortel à

leur confefieurî

R. Ils en porteront la confufîon devant çout

l'univers , au jour du jugement général.

£>. Qui font ceux qui cachent par crainte

une partie de leurs péchés ?

R. Ce font ceux qui craignent qu'on ne leur

donne pas l abfolution s'ils les déclarent tous.
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JJ. Que font-ils par cette conduite?

R. Ils changent en poifon & en péché le

Sacrement de Pénitence , qui devroit fervir de

remède à leurs péchés.

D. Mais s'ils avoient tout déclaré , ils n'au-

roient point fait leurs Pâques ou leur premiere

Communion.

R. Il vaudroit mieux ne communier jamais j

que de communier indignement.

D. Que faut-il donc faire quand on eft tenté

de cacher quelque péché au tribunal de la Pé

nitence ?

R. Il faut prier Dieu qu'il nous délivre de

cette tentation, & commencer par ceux qui

font le plus de peine à déclarer.

D. Mais fi c'étoit par oubli qu'on eût man

qué d'accufer un péché , la confeifîon feroit-

elle mauvaife?

R. Si cet oubli n etoit pas volontaire , Se

qu'on eût un vrai. regret de ce péché, la con-

feflîon feroit bonne.

D. A quoi feroit - on obligé dans ce

cas-là ?

R. Il faudrait s'en aceufer la premiere fois

qu'on iroit à confeiTe.

D. Si on ne s'aceufoit pas d'un péché, parce

qu'on ne favoit pas que c'en fût un , la con

feifîon feroit-elle mauvaife ?

/{. Il y a une ignorance qui rend la con-

feflîon mauvaife, & une ignorance qui ne l'em

pêche pas d'être bonne & falutaire.

D. Quelle eft l'ignorance qui oe rend pas

la çonfelïïori mauvaife ?
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R. C'eft lorlque ce n'eft pas par fa faute

qu'on ignore que la chofe fut défendue.

D. Quelle eft l'ignorance qui rend la con

felfion mauvaife ?

R. C'eft l'ignorance qui vient de ce qu'on

néglige de s'inftruire de fes devoirs.

D. Y a-t-il beaucoup de confeffions que

cette ignorance rend mauvaifes >

R. Oui j car il y a un grand nombre de

Chrétiens qui ne fe mettent nullement en peine

de s'inftruire de leurs devoirs.

D. Quelles font les autres qualités que doit

avoir la confelfion ?

R. Elle doit être humble , fimple & pru

dente.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la confelfion doit être humble ?

R. J'entends qu'il faut cor relier fes péchés

avec un cœur touché & pénétré de fentimens

<fhumilité , fans chercher ni à s'exeufer , ni à

donner une opinion avantageufe de foi à fort

confefleur.

D. Qu'ertendez vous quand vous dites que

la confelfion doit être fimple î

R. J'entends qu'il ne faut pas affecter un

Laugage pompeux & étudié , ni mêler au récit

de fes péchés , des circonftances étrangeres ,

mais fe borner à dire > avec le plus de fimpli-

citéaqu'il eft polfible , tout le mal dont on fe

reionhoît coupable.

D. Qu'entendez- vous quand vous dites que

la confelfion doit être prudente?

R. J'entends qu'il faut açcufer fes péchés en
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termes honnêtes , & qu'on ne doic pas faire

connoître fes complices fans néceffite.

D. Eft-ce qu'il y a quelquefois néceflîté

de faire connoître les complices de fes pé

chés ?

R. Oui ; quand on ne peut faire connoître

autrement l'efpece du péché.

D. Que faut-il faire pour avoir une con-

tioiflance exa&e de tous fes péchés ?

R. Il faut examiner foigneufement fa con-

fcience , & rechercher en quoi l'on a péché.

D. Sur quoi faut-il s'examiner ï

R, Il faut s'examiner fur les Commande-

mens de Dieu & de l'Eglife , & fut les devoirs

de fon état.

D. Que faut-il encore examiner î

R. Il faut fur-tout fonder le fond & les dif-

fofitions de fon cœur, & examiner quel eft

amour qui y domine ; fi c'eft l'amour de Dieu ,

ou fi c'eft quelqu'autre amour.

D. Pourquoi faut-il ainfi fonder fon cœur ?

jR. Parce que l'extérieur de notre vie peut

n'avoir rien de groffiérement criminel , tandis

que le cœur peut être corrompu par l'orgueil ,

par l'attache aux richeiTes , par l'ambition , ou

par d'autres paffions fpirituelles.

D. Et fi on reconnoiffoit que faute d'exa

men ou autrement , nos confeflîons précéden

tes ont été mal faites, comment faudroit-fl fe

conduire ?

R. Il faudroit faire une confeffion géné

rale.

D* Qucft-ce qu'une confeffion générale i
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R. C'eft une accufation de tous les péché^

qu'on a commis depuis qu'on a eu l'ufagc de l»,

raifon.. ,j

CHAPITRE XXX.

Dt la SatisfaSion & des Indulgences.

uellb eft la troificme partie du Sa

crement de Pénitence ?..

R. C'eft la fatisfaéuon.

D. Qu'eft-ce que la fatisfaâion î

R. C'eft une réparation qu'on doit à Dieu

ou au prochain , pour l'injure qu'on lut a

faite. , '.

D. Quels font les péchés pour lefquels il

faut fatisfaire à Dieu î *

R. Ce font abfolument tous les péchés qu'oii

„ a commis ; car il n'y en a aucun qui n'oftcnfe

Dieu.

D. Quels (ont les péchés pour lefquels.il

faut fatisfaire au prochain î

R. Ce font tous les péchés par lefquels on

lai a bit quelque tort."

D. Eft-il abfolument néctflaire ,que nous

fatisfaflîons à Dieu oour nos péchés i

R. Dans le Baptême, Dieu n'exige point

«te fatisfactton particuliere pour les péchés qui

ont précédé ce Sacrement : mais dans le Sa

crement de Pénitence, » Dieu exige que nous

réparions nos péchés par des fàtisfaclions vo-

L ij
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D. Sommes-nous capables de fatisfaire plei

nement à Dieu pour nos péchés ï

R. Nous n'en fommes pas capables par nous-

mêmes , parce que le péché eft d'une énormité

infinie.

D. Quelle eft donc notre rciTource ï

R. Nous n'en avons point d'autres que îes

mérites de J. C. qui a fatisfait pour nous fur

la croix. i

D. Les fatisfactions de J. C. font- elles fuffi-

fantes pour expier tous les péchés ?

il. Elles font plus que fufnfantes. J. C. étant

Dieu & homme tout enfemble , la mort qu'il

a foufrerte pour nous eft d'un prix infini.

D. Les latisfactions de J. C érant plus que

furfifantes.pour expier tous les péchés du mon

de , ne nous dil'penfent-elles pas de fatisfaire î

R. Non, elles ne nous en difpenfent pas;

au contraire elles nous en impofent une nou

velle obligation.

D. Pourquoi cela ?

R: Parce que Dieu a réfolu de ne nous ap

pliquer les farisfadiohs de J. C. dans le Sa

crement de Pénitence, qu'à condition que

nous fatisferon* nous-mêmes autant quç nous

le pourrons,

D. Comment fatisFaifons^nous à Dieu î

R. Par lés œuvres de pénitence que nous

pratiquons dans la vue d'expier nos péchés.

D. N 'eft ce pas faire injure À Ja fatisfac-

lion de J. C, que d'y ajouter nos œuvres de

pénitence >".." .. i

R, Convoie le fruit d'un arbre ne fait point
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d'injure à l'arbre qui le porte , de même nos

œuvres de pénitence ne font point d'injure à

la farisfaâion de J. C. , parce qu'elles en font

le fruit. A -

D. Pourquoi dites-vous que nos fatisfac-

tions font le fruit de celle de J. C. >

R. parce que c'eft de J. C. que nous rece

vons la volonté & le pouvoir de fatisfaire au

tant que nous en fommes capables; c'eft lui,

en qualité de Rédempteur, qui leur donne

tout leur prix & leur mérite ; c'eft lui qui le»

préfente à fqn Pere ; c'eft à fa confidération

qu'elles font acceptées.

D. Ce n'eft donc pas par nous-mêmes que

nous faifons des œuvres de pénitence ?

R. Nous ne les faifons point par nos pro

pres forces , mais par ' la grace de J. C. , en

qui nous vivons, nous méritons & nous fctjsr

faifons..,.. ,. . . ;,i'j.ko t: ' '.' .'"> .'

D. Quelles qualités doivent avoir les œu

vres de pénitence par lefqùelles nous fatisfai-

for.s à Dieu ?

R. Elles doivent être proportionnées à l'ef-

péce & à la griéveté des péchés, & aux forces

des pénirens. . . q .» ;

D. Qu'entendez-vous quànd'voas dites que

les œuvres de pénitence doivent être propor

tionnées à l'efpece des péchés: ? \

R. J'entends qu'elles doivent être directe

ment oppofées aux péchés qu'on a commis.

D. Faites - moi comprendre cela par un

exemple. . j , ,,; .. . ,

R. Il faut , par exemple , expier l'orgueil

L iij
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par des humiliations , l'avarice par des aumô

nes , l'intempérance par le jeûne, & ainfi des

autres péchés.

D. Qu'entendez-vous quand vous dîtes que

les œuvres de pénitence doivent être propor

tionnées à la griéveté des péchés?

R J'entends qu'elles doivent erre plus ou

moins grandes , felon que! les péchés ont été

plus ou moins griefs.

D. A qui appartient- il ifimpqfer des péni

tences ï ' ' v

Jt. C'eft aux conteneurs que J. C. a donné

ce pouvoir.

D. Les confeffeurs font-ils obligés de pro

portionner les pénitences qu'ils impofent à la

griéveté des péchés ?

R. Ils font obligés de le faire autant qu'ils

peuvent. ' - - ! ' ' V " . \

D. Quand un confeflèur ne donne que de „

légeres pénitences pour de grands péchés , le

pénitent demeure-t-il déchargé de plus gran

des fatisfactions i

R. Non ; l'indulgence du confeffeur n'a

néantit pas les droits de la juftice de Dieu : les

pécheurs ne font pas difpenfés pour cela d'ex

pier leurs péchés par de dignes fruits de pé«

nitence.

D. Les pénitences que les çonfelTeurs ont

droit d'impofer , peuvent- elles être quelquefois

modérées ou diminuées ?

R. Elles peuvent l'être par l'indulgence.

D. Qu'eft-ce que l'indulgence ?

R. C'eft une remife que l'Eglife accorde
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3uelquefois aux vrais pénirens , d'rtne partie

es peines temporelles qui leur ont été im-

pofées pour l'expiation de. leurs péchés^ .

D. L'eflèt de l'indulgence eft-il de remettre

le péché Se la peine éternelle qu'il mérite ?

R. Non 2 iln y a que l'abfolution du prêtre

qui remette le péché Se la peine éternelle qu'il

mérite.

. jP. A quoi fert donc l'indulgence ?

R. A diminuer la rigueur des njeuvres de

pénitence , ou à en abréger la durée.

D. Qu'entepd-on par l indulgence d'un an ,

de trois ans , de cinq ans de pénitence î

R. On entend qu'au lieu de quinze ou vingt

ans de pénitence qu'il falloir faire dans les

premiers fiecles de l'Eglife pour certains péchés

graves, on en doit faire aujourd'hui un , trois ,

ou cinq de moins.

D. Qu'entend-ôn par une indulgence plé-

' niere î

R. On entend la remife de tout ce qui

refte à accomplir de la pénitence preferite paj:

les anciens canons.

D. L'Eglife a t-elle véritablement le pou

voir d'accorder des indulqences?

R. Oui : elle a véritablement ce pouvoir.

D. Qui eft-ce qui le lui a donné ?

R. C'eft J. C. lui-même, lorfqu'il dit a fes

Apôtres : Tout ce que vous litre^ fur la terre

fera lié dans le ciel, & tout ce que vous

déliere^ fur la terre fera délie dans le ciel.

( Mattl , 18 , 18.)

D. Avons » nous dans l'Ecriture quelqu*

L ir
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exemple dindulgerce accordée par les Apôtres?

R. Nous avons l'exemple de celle dont ufa

l'Apôtre S. Paul , à l'égard d'un fidele de Co-

linthe., qui avoit commis un-grand péché, &

qu'il avoif mis en pénitence. ( /. Cor. 5 , 3.)

D. S. Paul agit-il en cela de fa propre

autorité? "

R. Il déclare lui même qu'il agiflbit en

vertu du pouvoir qu'il avoit reçu de J. C. :

Ce que yaccorde à cet homme, dit-il, je t'ac

corde en votre confédération , en la perfonne

xle J. C. que je repiéfente. ( II. Cor. 2,10.)

CHAPITRE XXXI.

De VAbfclution.

D. E N quoi confifte principalement le Sa

crement de Pénitence ?

' R. Dans l'abfolution que le prêtre prononce ,

en impofant les mains lux le pénitent.

D. Qu'eft ce que l'abfolution ?

Rr C'eft un jugement que le prêtre pro

nonce au nom & par l'autorité de J. C. , &

par lequel il remet les péchés. ' «

D. Vous dites que les prêtres remettent les

péchés par l'abfolution 5 eïl-ce que les hommes

peuvent remettre les péchés ?

R. Il n'y a que Dieu qui puhTe remerrre les

péchés par fa propre autorité; mais J. C. a

donné aux prêtres le pouvoir d'abfoudre ea

fon nom &i comme fes minières.
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D. Quand les prêtres remettent Jes péchés,

ils ne les remettent donc pas en leur propre

nom ? .

R. Ils les remettent au nom de J. C. , qu'ils

repréfentent , comme un ambaiTadeur repré-

fente le prince au nom duquel il agir.

D. Les prêtres font-ils les maîtres de remet

tre ou de retenir les péchés à leur gré ?

R. Comme ils n'agiflenr pas en leur propre

nom, mais en celui de Jv C, ils font obligés

de fe conformer aux loix de J. C. & de l'Egli-

fe ; fans cela Jes jugemens qu'ils prononcent

font nuls & de nulle valeur devant Dieu.

D. Expliquez-moi cela par quelque com-

paraifon î , , ,

R. Si un ambaflàdeur agit contre la volonté

de fon prince , il eft défavoué par lui; fî les

magiftrats qui font chargés au nom du fouve-

rain de rendre la jùftice , s'écartent des loix

qu'il a établies , leurs jugemens font caiTés

3uand ils viennent à fa connoiflance. Il en eft

e même de l'abfolution.

D. L'abfolution n'eft donc d'aucune utilité,

fi elle n'eft donnée felon les regles preferites

par J. C. & l'Eglife ? '..*.'*.

R. Bien loin d'être utile , elle rend coupa

bles ceux qui la reçoivent d'un nouveau pé

ché , & elle charge la confeience du con-

fefleur. ,' v, ; .. -, t .

D. Quel* font les pécheurs que. les prêtres

doivent abfoudreî ,.';.. ,„. -'

R. Ils ne doivent abfoudre que ceux qui

donnent des preuves fuffifantes d'une véritablt

' - L v.
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contrition , & d'un amour de Dieu dominant

dans le cœur.

D. Qui (ont ceux à qui les prêtres doivent,

refufer i'abfolution ?

R. Ils doivent la refufer à fix fortes de per-

fonnes. i°. A ceux qui ignorent les vérités

capitales de la Religion , les Commandcmens

de Dieu & de l'Eglife , Si les devoirs de leur

état , jufqu'à ce qu'ils r'en foient rait inftruire.

2°. A ceux qui ont fait tort à leur prochain ,

dans fa perfonne , ou dans fon honneur , ou

dans fes biens , jufqu'à ce qu'ils l'aient réparé.

3°. A ceux qui ont des inimiriés contre quel

qu'un , jufqu'à ce qu'ils fe foient réconciliés.

4*. A ceux qui demeurent volontairement

dans l'occafion du péché, jufqu'à -ce qu'ils

s'en foient féparés. j°. A ceux qui n'ont pas

abfolument renoncé à l'habitude du péché ;

c'eft-à-dire, qui retombent de temps en temps

dans le péché mortel , jufqu'à ce qu'ils aient

entiérement renoncé à leur habitude. A

ceux qui ne donnent pas des marques fufîî-

fantes d'une vraie converfion , & d'un amour

de Dieu par*deflus toutes choies.

D. Quelles font les marques d'une vraie

convetfionî

R. La principale eft, une vie véritablement

chrétienne? ,-' -

/). En quoi confiée uqe vie véritablement

chrétienne? - " "; -*,''1 T/J" " (* \- '{ ,'

R. A remplir, fidèlement Ces devoirs dans la

vue de plaire à Diwji: ": .i .îi

D. Peut-on recevoit plulteuri fois îe Sacre-

aient de pénitence}
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R. On peuc le recevoir autant de fors qu'on

a péché, & qu'on a une vraie contrition d«

fes péchés.

D. Mais doit-on avoir befoin d'y recourir

ainfî plufieurs fois pour des fautes mortelles î

R. Non : parce que la vraie juftice eft or

dinairement ftable : le vrai jufte ne paffe pas

fréquemment de l'état de grace à celui du pé

ché mortel , comme un fils qui aime véritable»

ment fon pere , ne paffe pas fa vie à féffcufei

& à fe réconcilier avec lui. .

CHAPITRE XXXII.

. * . ,

De VExtrlme « Onction

D. Q[uejl eft Je cinquieme Sacrement de

l'Eglife 3

R. C'eft l'Extrême Onction.

D. Qu'eft-çe que l'Extrême-On&ion ?

R. C'eft.un Sacrement établi pour le fpiila»

gcment fpirituel & temporel des malades.

D. Qui eft-çe qui a inftitué ce Sacrement î

R. C'eft notre Seigneur J. C. ; car i} n'y a

que lui qui puiffe inftituer des Sacremgns , fie

attacher la grace > des chofes fenfibies.

D. Eft-il parlé de ce Sacrement dans le apu-

veau Teftament }

R. fApôtre S. Jacques en. parle çlairimçu$

dans fon Epître : Quelqu'un parmi vçus ,

d#-U , tfi-il malade ? qu'il appelle ift» pri-

trtt de ÏEglifty & qu'ils prient fur lui ,
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en Poignant d'huile au nom du Seigneur ;

la priere de la foi fauvera le malade ; le

Seigneur le foulagera , & s'il ejl coupable

de péchéSy ils luiferont remis. ( Jacq. 5 , 14. )

D. Ne fuit-il pas de ces paroles que c'eft

S. Jacques qui a inftitué le Sacrement de l'Ex

trême On&ion ?

R. Cela ne s'enfuit pas : cet Apôrre n'a fait

qu'annoncer ce qu'il avoit appris de J. C.

D. Qui (ont ceux qui peuvent administrer

l'Exrrême-On&ion ?

R. Ce font les prêtres feuls , comme il pà-

toît par ces paroles : Quelqu'un parmi vous

efl il malade ? qu'il appelle les prêtres de

fEglifef'.

D. En quoi confifte le Sacrement de l'Ex-

trême-Onctionî

R. Il confifte dans les on&ions que le prêtre

fait fur les malades , & dans les prieres qu'il

prononce.

D. Pourquoi dites-vous les onclions ? Eft ce

qu'on en fait plufieurs > , ,

R. On en fait fur les principaux organe»

des fens , comme les yeux , les oreilles , les

mains , &c.

D. Pourquoi fait-on les onctions fut ces

différentes parties du corps ?

R. C'eft parce qu'ayant péché par ces dif

férentes parties de notre corps, noiy; avons

befoin que l'ondkion intérieure de la grace les

purifie toutes. i

Z>. Quels font les effets de l'Extrême-Onc-

aon i ...
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R. Il y en a trois principaux.

D. Quel eft le premier >

R. C'eft de donner de la force aux mala

des , contre les tentations du démon & contre

les horreurs de la mort.

D. Les malades ont-ils befoin d'être forti

fiés contre les tentations du démon î

R. Ils*en ont un très grand befoin > car dans

ces derniers momens le démon fait tous fes

efforts pour nous perdre.

D. Qu'entendez-vous par les horreurs de la

mort ?

R. J'entends la répugnance que l'homme

a naturellement à mourir , & qui eft capable

de troubler un malade.

D. Comment l'extrême - Onction fqrtifie-

t-elle contre les tentations du démon ?

R. C'eft principalement en affërmiflant la

foi des malades , & leur confiance en J. C. ;

car c'eft par la foi qiwm Yéfifte au démon.

D. Comment ce Sacrement fortifie-t-il les

malades contre les horreurs de la mort ?

R. C'eft principalement en excitant dans

leur cœur le defir & l'efpérance de pofleder

Dieu.

D. Quel eft le fecond effet de l'Extrcme-

Ondlion ?

R. C'eft de purifier des reftes des péchés Si

des péchés mêmes , s'il y en a encore à expier.

D. Qu'entendez-vous par les reftes des

péchés ? .;'.»!

R. J'entends une foibleffe & une hngueur

de l'ame, qui eft une fuite des péchés qui refte ,
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après même qu'ils ont éré pardonnés, & qui

fait qu'on confsrve encore quelque penchant

pour les cliofes de la terre , & qu'on a trop

peu de goût pour les chofes fpirituelles.

D. Comment l'Extrême - On&ion nétoie-

t-elle ces reftes du péché ?

R. C'eft principalement en nous détachant

des chofes du monde , en afFermiflant en nous

la charité , & en nous infpirant le detlr du

ciel.

D. Quel eft le troifieme effet de l'Extrême-

Onctionî

R. C'eft de rendre aux malades la fanté du

corps , fi elle eft néceffaire pour leur falut.

D. Le Sacrement de l'Extrême - Onction

eft-il néceflaire pour être fauvéî

R. Il n'eft pas d'une néceflîré abfolue , mais

e'eft un précepte de le recevoir , & les malades

qui le négligent fe rendent coupables d'un

grand péché. * -

D. Pourquoi cela î

R. Pour trois raifons principales. i°. Parce

qu'en négligeant de recevoir l'Extrême-Onc-

tio , ils défooéiflent au précepte de J. C. , qui

leur ordonne de le recevoir. i\ Parce que pal

leur négligence, ils fe privent volontairement,

& témoignent faire peu de cas des graces at

tachées à co Sacrement. 3*. Parce que pat^

B ils s'exoofent au danger de mourir mal ;

e'eft-à-dirë , au plus grand de tous les mal

heurs.

" J9. Quand eft-on obligé de recevais DEx-

trèfne-Qnfèeti t.' - : ' * ' i1 « .,'
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R. On y eft obligé quand on eft dange-

rtufement malade.

.D. Faut-il attendre à l'extrémité pour rece

voir ce Sacremsntî

R. Non ; il fuffir qu'on foit en danger pro

chain de mourir pour y être obligé.

D. Ceux à qui on donne l'Extrême-Onc-

«on , lorfqu'ils n'ont plus aucune connoiffance ,

en retirent-ils quelque fruit î

R. Ils en retirent du fruir ,.fi , avant que de

perdre connoilïance , ils ont demandé ce Sacre

ment, ou montré le defir de le recevoir, &

s'ils ont les difpofitions requifes. Mais quand

on le reçoit avec connoiffance , on eft en état

d'en retirer beaucoup plus de fruir.

Z>. Pourquoi eft on alors en éta» d'en reti

rer plus de fruit ?

R. Parce que fachant ce qu'on fait, on peut

s'y difpofço mieux, & unir les prieres à celles

de l'Eglife.

D. Le Sacrement de l'Extrême , Onction

exige t-il quelques difpofitions dans ceux qui

le reçoivent ?

R. Oui , il faut être bien ^ifpofé pour jf

recevoir avec fruit ; autrement, au lieu de re

cevoir la grace , on commettroit un facrjlega.

D. Dans quelles difpofitions faut-il .rece

voir ce Sacrement î . i ; . i-f»

R. St;t>n eft én état de péché morte)» il

faut fe confeffer auparavant, quand en peut

le faire / Si fi on ne le peut pas , il faut s'ex

citer à Ja contrition . te demande» l'abfelu-

«OH. . î- ..... ;.: . . 1

i
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D- Que doivent foire les malades quand on

leur adminiltre l'Extrême Onction ?

R. Ils doivent , autant qu'ils en font capa

bles , s'unir au prêtre dans toutes les prieres

qu'il fait pour eux , & à chaque onction , de

mander à Dieu le pardon des péchés qu'ils ont

commis par chacun de leurs fens.

D. Peut - on recevoir plufieurs fois l'Ex

trême - Onction ?

R. On ne peut la recevoir qu'une fois "dans

le cours d'une même maladie ; mais on peut

la recevoir plufieurs fois en différentes ma

ladies.

CHAPITRE XXXIII.

Du Sacrement Je VOrdre.

D. Qu'est-ce que le Sacrement de

l'Ordre ?

R. C'eft un Sacrement qui donne le pou

voir de faire les fondrions eccléfiaftiques , SC

la grace pour les exercer faintement. ",

£>. Le Sacrement de l'Ordre eft-il bien im

portant dans l'Eglife î ,

R. C'eft, dans un, fens, le plus important

de rous. .,

D. En quel fens eft-il d'une fi grande im

portance ? "i , : .*,' ;:,-,)

R. C'eft qu'il eft la fource.de tous les au

tres Sacremens. Sans l'Ordre il n'y auroic

plus ni d'évêques, ni de prêtres, & par .çon
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féquent , plus de Sacremens ni de Sacrifice.

D. Quelles font les fonctions eccléfiaftiques

que Je Sacrement de l'Ordre donne le pou

voir d'exercer ? . ., .

R. Les principales font , d'annoncer l'E

vangile , d administrer les Sacremens, d'offrir

le faint Sacrifice, d'inftruire & de gouverner

les fideles. . ', . .

D. De qui vient le pouvoir d'exercer les

fonctions eccléfiaftiques ? 1

R. Il vient de J. C. , le fouverain Pierre,

qui l'a reçu de fon Pere, & qui l'a donné à fes

Apôtres pour le tranfmettre à leurs fuccef-

feurs.

D. Montxez moi dans le nouveau Tefta-

ment que J. C. a donné à fes Apôtres le pou

voir de prêcher l'Evangile ?

R. Il le leur a donné lorfqu'il a dit : Alleç t

inflruife^ toutes les nations , & apprenez-

leur a obferver tout ce que je vous ai or

donne. (Matth. 28, ip, 20.)

D. Faites-moi voir qu'il leur a donné le

pouvoir d'adminiftrer les Sacremens \

R. Il leur a donné ce pouvoir en leur en

fant : Alh\ , Saptifeç toutes les nations ;

les péchés feront remis à ceux à qui vous

les remeure^ , <S* ils feront retenus à ceux

à qui vous les retiendrez (Jean 20, 23.)

D. Prouvez maintenant qu'il leur a donné

le pouvoir d'offrir le faint Sacrifice î

R. Il leur a donné ce pouvoir , lorfqu'après

avoir inftitué l'Euchariftie , il leur a dit : Faites

$cci tn memoire de moi. (Luc 22, 15.)-.
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D. Vous dites auflî que Jes Apôtres ont

reçu le pouvoir de gouverner les fideles, com

ment le prouverez-vous ?

R. C'eft J. C. même qui nous l'enfeignr ,

en parlant aux Apôtres : Comme mon Pere

m'a envoye , dit- il , je vous envoie de mime.

(Jean 20. ti.).Qr»JL C avoit été envoyé

pour conduire Ton Eglife. Les Apôtres, qu'il

mit à fa place , exerçpicnt les mêmes fonc

tions.

. £>. 3. C. n'a-t-il donné ce pouvait aux

Apôtres , que pour eux feule !

R. Il leur a encore donné le droit & le com

mandement de le tranfmettre à d'autre» -Un»

«flîvement , jufqu'à la fin des fiecles.

D. Pourriez - vous me le prouver»

R. J. C. , après avoir ordonné à fes Apô

tres de prêcher fcV de baptifer , ajoute aulfi-tôt :

jijfurt^vous que je fuis avec vous tous les

jours jufqii'k la confommition des Jîecles.

( Matth. 28 , 20.) Les Apôrres ne devoient pas

vivre jufqu'à la confommation des fiecles. Ce

n'e.t dope pas feulement avec eux , mais avec

ceux qu'ils ordonneroient , & qui leur fuccé-

deroient , que J. C. a promis d'être jufqu'à 1*

fin des fiecles.

D. Les Apôtres ont ils effectivement com

muniqua à d'autres le pouvoir qu'ils avoient

reçu de J. C. ?

R. Oui i on voit dans les Actes des Apôtres ,

qu'auffi-tôr après l'Afcenllon de J. C, ils s'af-

femblerent pour ordonner S. Matthias ; on f

voit auffi un grand nombre d'Evêques & de
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prêtres établis par les Apôtres ; on voit enfin

la même choie dans les Epures de S. Paul.

D. Comment cette puifTance de faire les

fonctions eccléfiaftiques eft elle venue des Apo-

tres jufqu'à nous?

R. Elle eft venue par une fuccefiïon non-

ÎBterrompue , & qui continuera dans l'Eglife

jufqu'à la fin des fiecles.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

cette fuccefiïon n'a jamais été interrompue ?

' Mi J'entends que les premiers évêques or

donnés par les Apôtres en ont ordonné d'au

tres , ôc ceux-ci d'autres fuccelîîvement , juf**

mA préfent ; & que les Evêques qui vivent

maintenant en ordonneront d'autres qui A

fuccéderont perpétuellement jufqu'à la fin du

monde.

£>. Comment donne- t-on le Sacrement de

l'Ordre ?

R. L'ordination des évêques , des prêtres

& des diacres , fe fait par l'impofîtion des

mains de l'Evêque , accompagnée d'une priere

propre à chacun de ces Ordres.

D. Eft ce ainfi que les Apôtres conféroient

ce Sacrement î

R. Oui ; comme on le voit dans les A&es

des Apôtres & dans les Epîtres de S. Paul.

( A3. 6 , 6 ; I. Tim. 4 , 14. )

D. Quels font h» effets du Sacrement de

l'Ordre î

R. Il y en a trois. %\ De donner à ceux

qui font ordonnés le pouvoir d'exercer les

fonctions eccléfiaftiques attachées à l'Ordre
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qu'ils reçoivent. 2°. D'augmenter dans ceux

.qui font ordonnés la vie fpintuelle , & de ré

pandre en eux les graces néceflaires pour exer

cer faintement les fonctions facrées. 3°. D'im

primer en eux un caractere.

D. Ce caractere eft-il dans tous ceux qui

ont reçu les Ordres ?

R. Il eft dans tous les évêques , les prêtres

te les diacres.

D. Ce caractere eft-il différent de celui

qu'on reçoit au Baptême & à la Confirmation)

R. Oui ; car dans le Baptême on reçoit le

caractere de Chrétien , dans la Confirmatioa

le caractere de foldat de J. C. , & dans l'Or*

dre c'eft le caractere de miniftre de J. C.

D. A qui appartient le pouvoir d'adminif-

trer le Sacrement de l'Ordre? .-' , .':

R. Les évêques feuls ont ce pouvoir»

D. Confere-t-on les Ordres en tout temps î—

R. Non; on ne confere la prêtrife, le dia

conat , & le fous-diaconnat , que les famedis

des quatre-temps, le famedi après le quatrieme

dimanche de carême, & la veille de Pâques.

.11 n'eft permis de les donner ou de les re

cevoir en d'autres temps , que dans un cas de

néceiTîré, & avec difpenCe*

.D. Qu'entendez-vous par les quatre-temps ?

R. J'entends trois jours de jeûne & de prie

res que l'Eglife prefcrit au commencement de

chacune des quatre faifons de l'année.

D. Pourquoi l'Eglife ordonne t- elle de jeû

ner Si de prier en ces temps-là ? ,

R. Pour deux raifons principales. La pre-
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Wiiere pour attirer la bénédiction de Dieu fur

les fruits de la terre , pour le remercier des ré

coltes qu'on en a faites , pour lui demander la

grace d'en faire un faint ufage , Se pour répa

rer l'abus qu'on peut en avoir fait , Se détour

ner les effets de fa colere. La feconde, pour

obtenir de la miféricorde de Dieu , qu'il rem-

1>lifle de fon efpric ceux qui doivent recevoic

es Ordres.

D. L'ufage de prier & de jeûner pour l'or

dination des prêtres & des autres minières,

eft il ancien dans TEglife?

R. Oui ; il vient des Apôtres.

D. Comment le favez-vous ?

R. C'cft qu'on voit darrs le livre des Actes,

que le S. Efprit ayant commandé qu'on lépa-

rât Paul & Barnabé pour l'œuvre à laquelle il

les avoit appellés , on jeûna Si on pria, Si en-

fuite on leur impofa les mains & on les fît

partir. ( AS. i; )

D. Faut- il être en état de grace pour rece

voir le Sacrement de l'Ordre ï

R. Oui; parce que c'eft un Sacrement des

vivant , Si ceux qui le reçoivent en état de pé

ché mortel commettent un horrible faailege.

D. Quelle eft la-principale difpofition pour

recevoir le Sacrement de l'Ordre ?

R. C'eft d'y être appellé de Dieu, & de

ne pas s'y ingérer de foi même.

D. Sur quoi eft fondée la néceflîté d'être

appelé de Dieu, & de ne point s'ingérer de

foi même dans l'état Ecçléfiaftique & dans les

laines Ordres 1 ù. ..i!.:
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R. Elle eft fondés fut l'autorité & les exem

ples de l'Ecriture fainte , & même fur la droite

raifon.

D. Rapportez moi fur cela quelqu'autorité

de l'Ecriture lainte i

R. S. Paul dit , dans l'Epître aux Hébreux :

Nul ne peut s^attribuer hfoi-même l'honneur

du facerdoce ; mais ilfaut y être Appelle de

Dieu comme Aaron. Ainfi J. C. ne s^efl pas.

attribué à lui-même la gloire de lé fouve-

raine factificature ; mais Va reçue de celui

qui lui a dit : t^ous êtes mon Fils , je vous

ai engendré aujourd'hui ;felon qu'il lui dit

tiuffi dans un autre endroit : Vous êtes

prêtre pour Véternité , felon l 'ordre de Mel~

chifédech. { Heb. C. 5. )

D. Qu'a été Aaton î

R. Aaron , frere de Moyfe , a été le premier

grand-prêtre du peuple de Dieu ; 8c les def-

cendans feuls ont exercé le facerdoce après lui.

D. Comment Aaron a-t-il été fait grand-

prêtre du peuple de Dieu ; eft-ce par fon pro

pre mouvement , ou par un fimple choix de

Moyfe? ,

R. H a été élevé à cet honneur par un or

dre exprès de Dieu , confirmé par plufîeurs

miracles.

Z>. Y a-t-il encore dans l'Ecriture d'autres

exemples qui prouvent la nécefiité d'être ap

pelé & choifi de Dieu pour entrer dans les

feints Ordres > t , . , ,. -,

R. Il y a entre beaucoup d'autres , celui

des Apôtres & celui de S. Matthias.
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D. Qui eft-ce qui a choifi les Apôtres >

R. C'eft J. C. Ils ne fe font pas préientés

d'eux-mêmes. Ce n'efl pas vous qui mouvez

choifi , leur dit le divin Sauveur; mais e'ejl

moi fni vous ai choijis , & qui vous ai eta

blis , afin que vous ailit[ , 6* que vous por

tie^ du ftuit , <jr que votre fruit demeura-

(Jean, c. i j. )

D. Comment fe fit l'élection de S. Mat

thias ?

JR. S. Pierre ayant expofé à l'aflemblée des

fideles qu'il falloit choifir quelqu'un d'entr'eux

pour fuccéder à Judas , on choifir deux hom

mes , Jofeph , appelé Barfabas , furnommé le

Jufte , & Matthias ; & fe mettant en prieres ,

les Apôtres dirent à Dieu : Vous , Seigneur t

qui connoijfe^ les coeurs de tous , montre^

lequel de ces deux vous ave^ choijî pour

entrer dans ce miniftere & dans l'Apof-

tolat. Auffi tôt ils les firent tirer au fort , Se

le fort étant tombé- fur Matthias , il rut af-

focié aux onze Apôtres. (A8. i , 24.)

D. Quelles railbns me donnerez-vous pour

me convaincre de la néceffité d'être appelé 3c

choifi de Dieu pour entrer dans les feints

Ordres ?

R. On peut fur-tout endonner deux. i°. C'eft

que les prêtres fonr les minilhts Se les ambaf*

fadeurs de Dieu. Or , il n'appartient qu'à Dieu

de choifir fes miniftres Se fes afnbaftàdeurs ,

comme il n'appartient qu'aux princes de la

terre de choifir ceux qu'ils emploient pour

«gît de parler en leur nom. z°. C eft qu'on ne
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peut s'acquitter dignement des fonctions ecclé-

fiaftiques fans une grace particuliere de Dieu.

Or , Dieu ne donne ordinairement cette grace

qu'à ceux qu'il a appelés , & il la rerufe avec

jufticc à ceux qui s'y ingerent d'eux-mêmes.

D. A quelles qualités peut-on reconnoître

.qu'on eft appelé à l'état eccléfiaftique ?

R. Les principales font la feience & le zele

de la religion , la piété, l'humilité , l'innocence

confervée ou réparée.

D. Ces qualités fuffifent-elles pour fe pré-

fenter foi- même aux fainrs Ordres?

R. Non ; il faut de plus être appelé ou en

voyé par ceux à qui il appartient; les évêques,

les pafteurs , les confelTeurs.

£>. Qu'eit ce qu'un bénéfice?

R. C'eft le droit de jouir d'une portion du

bien temporel à l Eglife , à raifon de quelque

office ou fonction fpirituclle.

D. Que faut - il principalement confidé-

tet y pour recevoir ou pour conférer des béné

fices ? . ! ,.

R. Ce font fur-tout les obligations que les

bénéfices impofeMt ; parce qu'il faudra en ren

dre ccmrte a Dieu , & des fuites qui intéref-

fenc le falut du prochain/ ou le fien.

D. Peut-on demandee ou rechercher un

bénéfice pour foi i

R. Non ; jamais, quand c'eft un bénéfice à

charge d'ames , parce que c'eft un poids redou

table aux yeux de la religion.

D. Eft-il permis de demander ou delirer un

bénéfice (impie ». .,. . .

R. On
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R. On ne peut le faire qu'en vue de rendre

fervice à l'Eglife , & non jamais par des vues

d'intérêt ou d'ambition.

D. Les bénéficiers font-ils les maîtres du

revenu des bénéfices ?

R. Ils n'en font pas les maîtres , mais fim*

plement les difpenlateurs , pour leur fubfif-

tance, & pour le fervice des pauvres & des ,

Egliles.

CHAPITRE XXXIV.

Du Sacrement de Mariage.

D. EN combien de manieres peut-on con»

fidérer le Mariage ?

R. En deux manieres : i*. En lui-même &

Amplement comme Mariage ; 2°. comme Sa

crement.

D. Qu'eft-ce que le Mariage confidéré en

lui même ?

R. C'eft l'union légitime d'un homme Se

d'une femme , dans la vue d'avoir des enfgns.

D. Quand eft- ce que cette union eft légi

time ?

R. Lorfqu'elle eft contractée conformément

à la loi de Dieu & aux loix établies dans cha

que pays.

D. Qu'eft-ce qui a inftitué le Mariage ?

R. C'eft Dieu lui-même qui l'a inftitué , au

commencement du monde , lorfqu'il donna

Eve pour compagne à Adam.

M
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D. Qu'eft-ce que le mariage confidéré com

me Sacrement î 7

R. C'eft un Sacrement qui donne la grace

pour fancttfier la fociété légitime, de l'homme

Si de la femme.

D. Le Mariage a-il toujours été un Sa

crement \

R. Non ; il n'eft un Sacrement que depuis

que J. C. l'a élevé à cette dignité , en y atta

chant fa grace. 4

J). Quelle eft la fin du Mariage ?

R. C'eft la génération d'enfans légitimes,

qui , TenailTant fpirituellement par le Baptême ,

puifîent remplir l'Eglife & le ciel.

D. Quelle intention doivent avoir les per-

fonnes qui entrent dans le Mariage ?

R. Leur principale intention doit être d'a

voir des enfans , non-feulement pour qu'ils

foient le^foutien de leur famille &: l'appui de

leur vieillelTe , mais encore plus pour les rendre

dignes de poffédcr Dieu éternellement.

D. Pourquoi faut-il avoir cette intention

en entrant dans le Mariage î

R. Parce que c'eft pour cette fin que Dieu

l'a inftitué.

D. Avec quelles difpofitions faut-il recevoic

le facrement de Mariage ?

R. Il y en a trois principales.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft de le recevoir avec une confcience

purifiée de tout péché mortel.

D. Qu'&ntendez-vous par-là >

R. J'entends que pour fe marier faintement,
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il faut avoir confervé l'innocence du Baptême ,

ou l'avoir recouvrée par une fincere pénitence,

Si être en état de grace & de fainteté.

D. Pourquoi faut-il être en état de grace

pour fe marier faintement î

R. Parce que le Sacrement de Mariage eft

un Sacrement des vivans , qui fuppofe la vie

fpirituelle de la grace dans ceux qui le re

çoivent.

D. Quand on eft en état de péché mortel,

fuffit-il d'aller à confefle quelques jours avanc

le mariage ?

R. En agir ainfi , ce feroit s'expofer à com

mettre un double facrilege, en recevant in

dignement l'abfolution du prêtre , & enfuite le

Sacrement de Mariage.

D. Que faut-il donc faire ?

R. Il faut prendre un temps confidérable

pour s'éprouver foi-même , & pour s'aflurer ,

autant qu'il eft pofîible , de la fincérké de fa

converfion.

D. Quelle eft la feconde difpofition pour

xecevoir faintement le Sacrement de Mariage*

R. C'eft de le recevoir dans l'intention de

faire la volonté de Dieu , & de le fervir dans

cet état.

D. Comment faut-il donc regarder l'enga

gement du Mariage ?

R, Il faut le regarder comme l'entrée dans

une voie qui doit conduire au falut éternel , Se

n'y entrer que dans la vue de s'y fan&ifier, &C

d'en remplir toutes les obligations.

D. Il n'eft donc pas permis d'entrer dans le

M ij
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Mariage pour fatisfaire la volupté, ou l'am

bition , ou la paflîon des richefies ?

R. Toutes ces fins font indignes des Chré

tiens. Ce feroit fe marier comme les païens,

& profaner la fainteté du Sacrement.

D. N'y a-t-il pas , dans l'ancien Tefta-

» ment , quelqu'exemple de punition que Dieu

ait exercée contre des perfonnes qui n'étoient

entrées dans le mariage que pour affouvir leurs

paillons ?

R. Il elt rapporté dans le livre de Tobie,

que Sara, fille de Raguel, avoit époufé fuc-

ceflîvement fept maris, & que le démon les

avoit tous tués la nuit même de leur mariage.

D. Qu'eft- ce qui leur avoit attiré une il

terrible punition ?

R. C'eft qu'au lieu d'avoir Dieu en vue dans

leur mariage , ils n'y avoient cherché qu'à fatis

faire leur paffion.

D. C'eft donc un grand crime que d'entrer

dans le mariage avec de lemblables difpofi-

tions ? %

R. Oui ; ceux qui entrent dans *le mariage

de telle forte quils éloignent Dieu de leur

efprit , & fe livrent à leurs paffions comme

des animaux dépourvus de raifons le dé

mon a pouvoir fur eux. (Tobie 6, 17. )

JD. De qui tenez-vous cette réponfe >

R. C'eft l'Ange Raphaël qui en inftruifit le

jeune Tobie.

D. Mais on ne voit que très-rarement, que

cet empire du démon fur ceux qui entrent

mal dans le mariage , fe manifefte pat une
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pofleflîon corporelle, ou par une mort vio

lente.

R. Cela eft vrai ; mais il eft très-commun

qu'il l'exerce fur lame , & que cet empire du

démon ait dans le mariage les "plus runeftes

effets.

D. Quels font ces effets fi funeftes >

R. C'eft fouvent la divifio'n entre le mari &

la femme, l'oubli de Dieu & de la religion,

Ja 'maùvaife éducation de leurs enfans, & plu-

fieurs autres crimes qui conduifent à la perdi-

ton éternelle.

D. Quelle eft la troifieme difpofition nécef-

faire pour recevoir faintement le Sacrement de

Mariage ?

R. C'eft de le recevoir avec la modeftie,Ia

pudeur Se les autres vertus convenables à la

fainreté de ce Sacrement.

D. En quoi confifte cette pudeur & cette

modeftie ?

R. Elles confiftent dans une exacte atten

tion à éviter dans fes manieres , dans fes dif-

cours, dans' fes regards, dans fon habillement

8c dans fa conduite , tout ce qui pourroit s'é

carter des regles de l Evangile , ou fcandalifer

le prochain.

D. Suffit-il d'avoir cette modeftie dans le

temps qu'on reçoit le Sacrement de Mariage ?

R. Il faut qu elle précede le mariage, qu'elle

l'accompagne, & qu'elle le fuive.

D. Quelles font les obligations des per-

fonnes mariées ?

R. Il y en a quatre principales.

M ii)
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D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft de vivre enfemble dans une fainte

fociété.

D. Qu'entendez-vous par-là ?

R. J'entends qu'ils ne doivent point fe fépa-

rer l'un àct l'autre ; qu'ils doivent s'entr'aimer,

& que cette amitié doit avoir la charité pour

principe, & le falut pour fin.

D. Comment les maris doivent - ils aimer

leurs femmes ?

R, Ils doivent , felon l'Apôtre S. Paul , les

aimer comme leur propre chair ." ( Ephef. 5 ,

28. ) c'eft pour cela que Dieu a formé la femme

d jne côte de l'homme.

D. Comment doivent-ils encore les aimer ?

Rt Comme J. C. a aimé l'Eglife ; car le

Alariage eft une image & un fymbole de l'u

nion de J. C. avec l'Eglife.

D- Comment J. Ç. a t-il aimé fon Eglifeî

R. Premiérement , il l'a aimée d'un amour

fpirituel , qui n'a pour fin que de la fauvcr

éternellement; en fecond lieu, il l'a aimée juf-

qu'à donner fa vie pour elle.

D. Comment les femmes doivent-elles aimer

leurs maris ?

R. Comme l'Eglife aime J. C. ; c'eft-à dire ,

d'un amour de refpect & de foumiflïon.

D. Sur quoi cette obligation eft-elle fondée ?

R. Sur l'ordre naturel & fur la loi de Dieu ,

qui l'ordonne exprefferhent en quantité d'en

droits de l'Ecriture fainte.

D. Quelle eft la feconde obligation des per-

fonnes mariées ?
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R. C'eft de fe garder réciproquement la toi

Conjugale.

JD. Qu'entendez-vous par-là ?

R. J'entends que les maris ne doivent aimer

aucune femme au préjudice de la leur , ni les

femmes aucun homme au préjudice de leurs

maris.

Z>. Quelle eft la troifieme obligation des

perfonnes mariées ?

R. C'eft de s'affifter mutuellement dans leurs

befoins.

D. En quoi confifte cette aflîftance mu

tuelle»

R. Elle confifte à fupporter les humeurs &

les défauts l'un de l'autre; à fe rendre récipro

quement fervice dans leurs maladies; à fe con-

foler dans leurs afflictions ; à partager entr'eux

les travaux , les foins & les embarras du mé

nage.

D. Eft-ce allez qu'un mari & une femme

s'entr'aident par rapport aux befoins de cette

vie ?

R. Il faut encore qu'ils s'entr'aident principa

lement dans l'œuvre du falut , & qu'ils s'exci-

tenr mutuellement à la pratique de toutes les

vertus.

D. Quelle eft la quatrieme obligation des

perfonnes mariées ?

R. C'eft de donner ou de procurer à leurs

enfans une éducation chrétienne.

D. Qu'eft - ce que donner une éducation

chrétienne à fes enfans ?

R. C'eft les élever, non pour le iîecle ,

M iv
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ni felon les maximes du monde , mais pour.

Dieu, & conformément aux maximes de J. C.

D. Que doivent faire pour cela les perfon-

nes mariées?

R. Ils doivent, i°. s'inftruire eux - mêmes

de leur religion ; z°. en inftruire & en faire

inftruire leurs enfans ; 3°. les accoutumer de

bonne heure aux exercices de la religion ;

4°. leur donner bon exemple; 5°. veiller très-

aflîduement fur leur conduite , pour les éloi

gner de toute liaifon dangercufe.

D. Ces obligations des perfonnes mariées

font- elles faciles à remplir-?

R. Elles font, au contraire, très -difficiles,

& on ne peut s'en acquitter avec fidélité fans

une grande grace de Dieu.

1). Que doit on conclure delà ?

R. Qu'il ne faut pas s'engager légèrement

& fans examen dans le mariage , & que ceux

qui y font engagés ne doivent pas mettre leur

confiance dans leurs talens , niais dans le fe-

cours de Dieu.

Fin de la feconde Partie.

 



ABRÉGÉ

D£ L'INSTITUTION

ou

INSTRUCTION CHRÉTIENNE.

TROISIEME PARTIE.

z>e5 comm andemen s de dleu

et de l'Église , et des Péchés.

CHAPITRE PREMIER. *

Des Commandement de Dieu en général.

D. Est-ce affez detre baptifé & d'avoir

la foi pour êcre fauvé ?

- R. Non ; il raut encore garder les Comman

demens de Dieu & de l'Eglife.

D. Qui nous a dit qu'il faut garder les

Commandemens de Dieu pour être lauvés ?

R. C'eft J. C. : 6Ï vous voule£ entrer dans

la vie y dit-il , garde^ les Commandemens.

( Matth. , 17.)

M Y
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D. Qu'entendez-vous par les Commande

mens de Dieu ?

R. J'entends la loi que Dieu a donnée aux

Ifraélites fur la montagne de Sinaï, par le mi-

niftere de Moyfe.

D. Comment cetre loi a-t-elle été donnée?

R. Dieu la prononça lui même d'une voix

puiflante & formidable , en préfence de tout le

peuple d'Ifraël , qui étoit au bas de la monta

gne ; & il la donna enfuite à Moyfe, écrite fur

deux tables de pierre.

D. Que contient cette loi î

R. Elle contient dix Commandemens, &

c'eft pour cela qu'on l'appelle le Décalogue.

D. Combien y en avoit-il fur la premiere

table?

R. Elle contenoit les trois premiers , qui

regardent Dieu , Sc qu'on appelle pour -cela

les Commandemens de la premiere table.

D. Et l'autre table , combien en renfermoit-

clle î

R. Elle contenoit les fept autres , qui re

gardent le prochain, & qu'on appelle les Com

mandemens de la feconde table.

D. Ces dix Commandemens donnés aux

Ifraélites obligent-ils auflï les Chrétiens ?

R. Ils obligent tous les hommes fans dif-

,tinction, & les Chrétiens encore plus étroite

ment que les Ifraélites.

D. Pourquoi obligent-ils plus étroitement

les Chrétiens ?

R. C'eft parce que J. C. les a renouvelles ,

te leur a donné un nouveau degré d'autorité»-
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D. Pourquoi donc dit-on que la loi de

Moyfe a été abolie par J. C. ?

R. C'eft parce que J. C. , par la confom-

mation de fon facrifice , a aboli la loi céré-

moniale de Moyfe ^qui ne devoit durer que

jufqu'à fa venue. Il a aboli aufîî les loix judi-

cielles , qui ne regarjoient que la police ex

térieure du peuple Juif: mais il n'a point aboli

la loi morale , ou les dix Commandemens du

Décalogue.

D. Comment le favez-vous ?

R. C'eft J. C. lui-même qui nous l'apprend:

Ne penfe^ pas, dit- il , que je fois venu dé

truire la loi & les prophetes -, je ne fuis

pas venu les détruire , mais les accomplir.

(Matth. 5 , 17.)

D. En quel fens J. C. dit-il qu'il eft venu

accomplir la loi & les prophetes ?

jR. i°. Parce qu'il a accompli tous les myf-

teres annoncés par les prophetes , & figurés

par tout le culte judaïque. 2*. Parce qu'il nous,

a donné une plus grande connohTance de la loi

morale contenue dans le Décalogue. 3°. Parce

qu'il nous a mérité la grace qui fait accomplir

cette loi.

D. Le Décalogue renferme-t-il tout ce que

nous fommes obligés de faire ou d'éviter ?

R. Oui ; il n'y a aucun de nos devoirs qui

ne fe rapporte a quelqu'un des Commande

mens , èc qui n'y foit renfermé.

D. En quels termes font conçus les Com

mandemens de Dieu î

R. Les voici comme ils font rapportés dans

M vj
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la fainte Ecriture , au livre de l'Exode. ( 20,

1 & fuiv. )

i°. Je Juis le Seigneur votre Dieu , qui

vous ai tirés du pays des Egyptiens Cy de

la maifon de fervitude. Vous n'aure^ point

a"autre Dieu devant moi ; vous ne vous

fere? point d'images taillées, ou qutlqu au

tre figure de ce qui ejl en haut dans le cielf

ou en bas fur la terre, ou dans les eaux

fous la terre. Vous ne les adorere^ point

& ne les fervire^ point ; car je Juis le Sei

gneur votre Dieu , le Dieu jaloux , qui punis

Viniquité de/" peres fur les en/ans jafquà

la troifieme & quatrieme génération , à l'é

gard de ceux qui me haïjfent , & qui fais rni-

jéricorde dans la fuite de mille générations ,

à ceux qui m'aiment 6* qui gardent mes

Commandemens.

2°. Vous ne prendre^ point en vain le nom

du Seigneur votre Dieu ; car le Seigneur ne

tiendra point pour innocent celui qui aura '

.pris fon nom en vain.

3°. Souvene^-vous du jour du repos , pour

le fanclifer. Vous travaillere^ les fix autres

jours , & vous y fere^ tous vos ouvrages $

mais le feptieme jour ejl le repos du Seigneur

votre Dieu. Vous nejere^ en cejour-là aucun

ouvrage , ni vous , ni votre fils , ni votre fille ,

ni votre ferviteur , ni votre fervante, ni vos

bêtes de fervice , ni l'étranger qui fera parmi

vous dans l'enceinte de vos villes ; car le

Seigneur a fait en fixjours , le ciel , la terre ,

la mer, & tout ce qui y ejl renfermé , & il
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s^ejl repofé le feptieme jour ; c'ejl pourquoi

le Seigneur a béni lejour du Sabbat , & il Va

fànclfé.

4°. Honore^ votre pere & votre mere , afin

que vos jours foient prolongés fur la terre ,

que le Seigneur votre Dieu vous donnera.

5*. Vous ne tuere^ point.

6°. Vous ne commettre^ point d'adultere.

7°. Vous ne dérobere^ point.

8°. Vous ne portere^ point de faux té

moignage contre votre prochain.

9°. Vous ne defirere^ point la femme de

Votre prochain.

io°. Vous ne convoitereç pointfa mai/on,

ni fon ferviteur , ni Ja fervante , ni fon

bœuf , ni fon âne' , ni aucune des chofes

qui lui appartiennent. ,

CHAPITRE II.

Du premier Commandement de Dieu.

Explication des vertus quil prefcrit.

D. A quoi nous oblige le premier Com

mandement qui nous ordonne d'adorer un feuî

Dieu ?

R. A quatre chofes. i°. A croire en Dieu.

2°. A efpérer en lui. 3°. "A l'aimer parfaite

ment. 4°. A n'adorer que lui.

D. Quelles font donc les vertus qui nous

font commandées par ce précepte ?

R. Ces vertus font, la foi, l'efpérauce, la
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charité & l'adoration , autrement appelée la

vertu de religion.

D. Comment appelle-t-on communément

les trois premieres vertus que vous venez de

nommer,, la foi , l'efpérance & la charité ?

R. On les appelle communémënt les trois

vertus théologales.

, D. Pourquoi les appelle-t-on vertus théo

logales ?

R. C'eft parce qu'elles ont Dieu immédia

tement, pour objet & pour motif?

D. Comment la foi a-t-elle Dieu immédia

tement pour objet & pour motif?

R. C'eft en ce que par la foi nous croyons

Dieu , & tout ce que Dieu a révélé, parce que

c'eft Dieu qui l'a révélé. \

D. Comment l'efpérance a-t-elle Dieu im

médiatement pour objet & pour motif- ?

R. En ce que par l'efpérance nous delirons

& nous attendons la parfaite, pofîeffion de

Dieu même & que c'eft fur fon fecours uni

quement que nous nous appuyons pour y

parvenir.

D. Comment la charité a t-elle Dieu immé

diatement pour objet & pour motif î

R. En ce que la charité nous unit & nous

attache à Dieu en lui-même , & pour lui-

même , en le confidérant comme notre fouve-

rain bien. ' .

D. Laquelle de ces trois vertus eft la plus

excellente ?

R. C'eft la charité. f

D. Pourquoi cela î -t ,
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R. Pour deux raifons. i°. La charité nous

unit à Dieu comme à un bien prélent que

nous poiTédons déja , quoiqu'encore imparfai

tement par la grace fan&ifiante ; au lieu que

par la foi 3k l'efpérance nous tendons fim-

plement à cette union ineffable. 2°. La cha-

iité fubfiftera éternellement dans le ciel ; au

lieu que la foi & l'efpérance n'y auront plus

de lieu.

D. Pourquoi la foi & l'efpérance n'auront»

elles plus lieu dans le ciel ?

R. La foi n'y aura plus de lieu , parce qu'a

lors nous verrons à découvert & fans voile, ce

Îjue nous croyons maintenant fans le voir Se

ans le comprendre. L'efpérance n'y aura point

non plus dÂlicu , parce qu'alors nous poffëde-

rons pleiiwment & pour toujours, le louverain

bien que nous efpérons & que nous défirons

maintenant.

D. Qu'eft-ce que la foi ?

R. La foi eft une vertu & un don de Dieu

par lequel nous croyons en Dieu.

D. Qu'eft-ce que croire en Dieu ?

R. C'eft tenir pour certain qu'il Y a un Dieu,

& fe foumettre avec amour SÏ afre&ion à, tou

tes les vérités qu'il a révélées , & qu'il nous

propofe par fon Eglife.

D. Pourquoi dites-vous que la foi eft un

don de Dieu-î

R. C'eft que nous ne pouvons l'avoir par

nous mêmes , & que Dieu la produit en nous.

D. D'où avez-vous appris cette doctrine ?

R. C'çft de S. Paul , qui parle ainiï ; Cefi
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la grace de Dieu qui vous fauve par la foi ,

& cela ne vient pas de vous , c'ejl un don

de Dieu ; ce nefl pas non plus en confi-

de'ration de vos œuvres , afin que perfonne

ne Je glnrific. ( Eplief. 2 , 8 & 9. )

D. Eft-il abfolument néceflaire d'avoir la

foi pour être fauvé ?

R. La foi eft d'une néceflïré indifpenfable

pour être fauvé : elle eft le commencement ,

la racine &c le fondement de toute la jufti-

fication.

D. Comment le favez-vous ?

R. C'eft S. Paul qui le dit formellement :

Sans la fi y dit-il, eft impoffible-de plaire

à Dieu ; ( Hébr. 1 1 , 6. ) & les Chrétiens ont

toujours regardé cette vérité "ûA»me faifant

partie de la révélation. *

CHAPITRE III.

Du depôt facré des vérités de la Foi ,

<S" premièrement de VEcriture Sainte.

D» Ç) U font contenues les vérités que Dieu

a révé.ées aux hommes ?

R. Elles font contenues dans l'Ecriture fainte

& dans la tradition.

D. Qu'eft-ce que l'Ecriture fainte ?

R. C'eft la parole de Dieu , écrite dans

les livres de l'ancien & du nouveau Tefta-

ment.

D. Pourquoi dites-vous que les livres de
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l'ancien Se du nouveau Teftament font la pa

role de Dieu ?

R. Parce que les Ecrivains facrés qui les

ont compofés , n'ont écrit que par l'infpira-

tion du S. Efprit.

D. Comment favez-vous cela î

R. C'eft l'Apôtre S. Pierre qui nous l'enfe'i-

gne : Ce nejl point par la volonté des hom

mes , dit-il , que les prophéties nous ont été

anciennement apportées , mais c'a été par

Vinfpirat'wn dur S. EJprit , que les faints

hommes de Dieu ont parlé. ( II. Petr. r, 21.)

D. N'avez -vous pas encore quelqu'autte

preuve?

R. Oui; S. Paul nous .allure que toute

VEcriture 'eft divinement infpirée. { II. Tim.

7 y ** )

D. Que fuit-il delà >

R. Il s'enfuit que nous devons lire ou en

tendre lire ces livres facrés avec une profonde

vénération , & y foumettre nos elprits avec. la

plus parfaite docilité.

D. Mais convient-il au commun des fide

les de lire l'Ecriture fainteï

R: Comme c'eft pour l'utilité de tous les

fideles, que Dieu a lait écrite les livres faints,

on ne peut pas douter que le commun des

Chrétiens ne foit intéreflé à les' lire Se à s'en

inftruire.

D. Voyons-nous dans l'Ecriture qu'il foie

permis à tous les fideles de lire Œcri'urc (ainte î

R. Oui ; nous voyons dans l'ancien Tefta

ment, que la lecture 5c l'étude de la loi étoit
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non-feulement permife , mais ordonnée aux

Juifs. Nous voyons auffi dans le nouveau , que

S. Paul félicite Timothée fon difciple , de ce

qu'il avoit été nourri , dès fon enfance , de l'E

criture. Wous y voyons encore que cet Apô-

tre & les/auties Apôtres ont adrelîé leurs let

tres indiftih'&ement à tous les fideles des diver-

fes Eglifes, à qui ils les ont écrites.

D. Comment les fideles doivent - ils lire

l'Ecriture fainte î

R. Avec une pleine foumiflîon à l'Eglife ,

de qui ils doivent en attendre l'intelligence.

D. Vous nous avez dit qu'une partie des

vérités que Dieu a révélées aux hommes eft

contenue dans la tradition -, apprenez-nous ce

qu'on entend par la tradition ?

R. On entend la parole de Dieu qui n'ell

point écrite dans les livres fainrs, mais qui s'cft

tranfmife fans interruption , de bouche en bou

che , par l'enfeignement perpétuel de l'Eglife ,

depuis les Apôtres jufqua nous, & qui fub-

fîftera jufqu'à la fin des fiecles.

D. Pourriez -vous me citer quelqu'exemple

de vérités révélées qui ne nous foient connues

que par la tradition î

R. Il eft de foi , par exemple , qu'on peut 8c

qu'on doit baprifer les enfans qui n'ont point

encore l'ufage de la raifon; il eft auftî de foi

que le Baptême conféré par les hérétiques dans

la forme prefcrite par J. C. , eft valide , & ne

doit point être réitéré : cependant ces vérités 8c

beaucoup d'autres ne font point énoncées dans

J'Ecriture ; l'Eglife n'en eft affurée que par IgL

voie de la tradition.
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D. La tradition a-t-elle autant d'autorité

que l'Ecriture fainte ?

R. Elle n'a pas moins d'autorité ; car la pa

role de Dieu ell toujours également refpe&a-

ble, de quelque maniere qu'elle fe fafle con-

noître.

D. N'eft-il pas à craindre que la parole de

Dieu, en «panant iuccelïïvement par plufieurs

bouches , ne (oit altérée & corrompue ?

R. Cela n'eft pas à craindre > car J. C. a pro

mis à l'Eglife , que XEfprit de verité demeu

rera éternellement avec elle. (Jean 14, 16. )

D. A qui Dieu a-t-il confié le dépôt de l'E-'

criture & de la tradition >

R. C'eft à l'Eglife Catholique.

D. Ne lui en a-t-il pas aulîî donné l'intelli

gence ?

R. Non-feulement il lui en a donné l'in

telligence , mais encore le pouvoir de propo-

fer l'Ecriture & la tradition aux fideles , par

un jugement infaillible & une autorité fou-

veraine.

V 1 W

CHAPITRE IV.

De VEfpérance * & de la Charité.

D. ^^PRÈs avoir parlé dela foi chrétienne

Se de les fondemens , dires-nous maintenant ce

que c'eft que l'efpérance, que vous avez comp

tée pour la feconde vertu théologale ?

R. L'efpérance chrétienne ell une vertu ôi

1
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un don de Dieu par lequel nous attendons avec

une ferme confiance, de la bonté de Dieu , les

biens qu'il nous a promis.

D. Quels font les biens que Dieu nous a

promis ?

R. Ces biens, font , le falut éternel , avec les

graces & les autres fecours dont nous avons

befoin pour y arriver.

D. Pourquoi dites-vous que l'efpérance eft

un don de Dieu>

R. Parce que c'eft Dieu qui la produit en

nous pat fa grace , & que nous ne pouvons pas

l'avoir de nous-mêmes.

D. Quels font les motifs de l'efpérance

chrétienne ?

R. i°. La miréricorde infinie de Diei'. i°. Les

mérites de J. C. , qui a fatisfait pleinement

pour nous. 3°. Les promefles que Dieu nous

a faites en vertu des mérites de J. C. 4°. Le

commandement qu'il nous a tait d'efpérer en lui.

D. Comment 'peche - 1 - on contre l'efpé

rance ?

R, C'eft, i°. lorfque défefpérant de fon

falut , on demeure dans l'impénitence. i°. Lorf-

qu'au contraire , préfumant trop de la mifé-

corde de Dieu, ou de fes propres forces., on

diffère de fe convertir.

D. Que peut-on oppofer au prétexte du

découragement î

R. i°. Il faut dire à ceux qui font trop frap

pés de la grandeur de leurs péchés , que la mi-

féricorde de Dieu eft infiniment plus grande ,

& qu'ils lui font injure , parce qu'il a promis
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de leur pardonner , s'ils retournent à lui de

tout leur cœur. z*. A ceux qui font trop frap

pés de leur foibleiTe & des liens de leurs habi

tudes, il faut leur dire que ce n'eft pas d'eux-

mêmes que les pécheurs doivent attendre leur

victoire , mais de Dieu , à qui rien n'eft impol-

fiblc.

D. Que doit-on oppofet au vice de la

préfomption ?

R. i°. 1l faut dire à celui qui prend occafioïi

de la miféricorde de Dieu pour l'offenier ,

queméprifant la patience de Dieu, il éloigne

les effets de fa miféricorde. 2°. Il faut dire à

celui qui croit que fon falut dépendra toujours

de fa volonté , que cette difpofition dépla'îc

fouverainement à Dieu , & qu'il ne donne fa

grace qu'aux humbles.

D. Qu'eft-ce que la charité >

R. La charité eft une vertu & un don de

Dieu par lequel nous aimons Dieu pour lui-

même , comme notre fouverain bien & notre

derniere fin.

D. Pourquoi dites-vous que la charité en;

un don de Dieu ?

R. Parce que depuis le péché l'homme n'ai

me point Dieu , à moins que Dieu ne lui donne

ce iaint amour.

D. Où avez-vous appris cette doctrine ?

R. C'eft dans l'Apôtre S. Paul: L'amour

de Dieu , dit-jl , eft répandu dans nos cœurs

par le S. Efprit.(Rom. 5,5.)

S>. N'y a t-il pas encore quelqu'autre des

Ecrivains facrés qui nous l'enfeigne ?
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R. Oui ; S. Jean nous aflltre que la cha

rité -vient de Dieu , & que .tout homme qui

l'aime efi né de Dieu ; c'eft- à-dire ; qu'il a

reçu de Dieu cet amour. ( i. Jean, ij , z.)

D. Eft-ce un grand don que, celui de la

charité ?

R. C'eft le plus grand & le plus excellent

de tous les dons , parce qu'il nous fait ufei

bien de tous les autres , & que fans lui nous

én abufons.

D. Qui vous a appris que la charité eft le

plus grand de tous les dons ?

R. C'eft J. C. qui nous a appris que le pré

cepte de la charité renferme toute la loi &

les prophetes ; c'eft S. Paul , qui dit que

Vamour ejl Vaccompliffement de la loi , &

que tous les- préceptes fe rapportent à la cha

rité comme à leur fin, ( Matth. 11 t 40 i

Rom. 1 , 13 , 10 , & I. Tim. j. )

D. Vous venez de dire que la charité con-

fifte à aimer Dieu pour .lui-même ; dites-nous

maintenant quelle doit être l'étendue de notre

amour pour Dieu.

R. C'eft Dieu lui-même qui nous l'enfeigne

dans le premier des dix Commandemens :

Vous aimere^ , dit-il , le Seigneur votre Dieu

de. tout votre cœur, de toute votre ame 5 de

tout votre efprit & de toutes vos forces.

, D. Qu'eft-ce qu'aimer Dieu de tout notre

cœur î

R. C'eft lui confacrer tous les mouvemens

Se toutes les affections de notre cœur.

D. Qu'eft-ce que l'aimer de tout notre

efprit ?
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R. C'eft lui confacrer toutes nos penfées.

D. Qu'eft-ce que l'aimer de toute notre

ame ?

R. C'eft lui confacrer l'ufage que rîous fai-

fons de toutes les puiflances de notre ame.

D. Qu'eft-ce que l'aimer de toutes nos

forces ?

R. C'eft nous efforcer de l'aimer de plus:

en plus; en forte que toutes nos penfées,

toutes nos affections , toutes nos paroles , tous

nos mouvemens , toutes nos actions , foient

rapportés à Dieu & ne tendent qu'à lui.

D, Il nous eft donc ordonné de penfer

toujours à Dieu , & d'être toujours actuelle

ment occupés de lui?

R. Cela n'eft pas néceflaire , ni même poflî-

ble durant cette vie. Il fufHt de rapporter vir

tuellement nos actions à Dieu , & d'agir avec

une virtuelle intention de lui plaire.

D. Qu'entendez vous par ce rapport vir

tuel de nos actions à Dieu ?

R. J'entends que nos actions doivent pro

céder d'un mouvement d'amour de Dieu , qui

ait précédé dans notre cœur , & en vertu du

quel nous agiflîons , même en n'y penfant pas.

D. Pourriez-vous me rendre cela fenfible

par quelque comparaifon ?

JR. Oui ; en voici une très-jufte. Un homme

s'eft propofé de faire un voyage, & il fe met

en marche. A chaque pas qu'il fait, il n'eft pas

actuellement occupé de la réfoiution qu'il a

prife, & cependant chaque pas qu'il fait eft une

fuite de cette rélolinion. De même un Que
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tien qui par des actes d'amour s'eft propofé

de fe conformer en toutes chofes-à Ja volonté

de Dieu, Se de l'avoir pour fin derniere dans

route fa conduite , agit enfuite par l'impreflîon

& en vertu de cet amour, fans qu'il foit befoin

qu'il y fafle toujours une attention exprelTe.

CHAPITRE V.

De la vertu de Religion, de l 'Adoration t

& du culte des Saints , de leurs Reliques

& de leurs Images.

D. 1/u'est-CE que la vertu de religion,

que vous avez dit être la quatrieme vertu qui

nous eft commandée par le premier précepte

du Décalogue ?

R. C'en: une vertu & un don de Dieu , pat

lequel nous rendons à Dieu le culte & l'hon

neur que nous lui devons , comme au premier

Etre, & à notre fouverain Seigneur.

D. Quel eft le culte que nous devons à

Dieu?

R. Nous lui devons un culte intérieur Se un

culte extérieur.

D. Qu'entendez-vous par le culte intérieur

que nous devons à Dieu ?

R. J'entends un dévouement total à Dieu

de notre cœur & de tout ce que nous fommes.

D. Qu'entendez vous par le culte extérieur

qu'on doit à Dieu ?

jR.. J'entends toutes les actions extérieures

de
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cle religion qui ont pour objet d'honorer Dieu.

D. Quel ell l'acte principal & eflentiel de

la vertu de religion.

R. C'eft l'adoration ?

D. Qu'eft ce qu'adorer Dieu î

R. C'eft le révérer comme le Créateur &

le fouverain maître de toutes chofes.

D. Comment faut-il adorer Dieu ?

R. J. C. nous enfeigne qu'il jaut Vadorer

en efprit & en vérite'. (Jean 4, 24 )

D. Qu'eft ce qu'adorer Dieu en efprit &

en vérité ?

R. C'eft nous foumettre avec amour à j'em

pire fouverain qu'il a fur toutes les créatures ,

nous humilier & nous anéantir , en quelque

forte , devant lui , en reconnoiflanr qu'il eft

tout , & que nous ne fommes rien ; que c'eft de

lui que nous tenons tout ce que nous avons Se

tout ce que nous fommes ; que nous dépen

dons de lui en toutes chofes, Se que nous ne

devons vivre que pour lui.

/>. L'adorarion n'eft elle due qu'à Dieu :,

Â. Non ; il n'y a que Dieu feul qu'on doive

adorer , parce qu'il n'y- a point d'autre Dieu

que lui.

Z>. Quel eft latte deftiné particuliérement

à adorer Dieu?

M. C'eft le Sacrifice.

, D. Il n'y a donc que Dieu à qui il foit

permis d'offrir des facrifires ?

li. Non ; il n'y a que lui feul.

JD. N'adorons-nous pas les Saints ?

R. A Dieu ne plaife que nous les adorions.
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Nous les honorons feulement comme les fer-

viteurs & les amis de Dieu.

D. Ce feroit donc un péché d'adorer les

fainrs?

R. Ce leroit un très-grand péché , une vé

ritable idolatrie.

D. Les faints fe croiroient-ils honorés , fi

en les adoroit ?

R. Ils fe croiraient au contraire trèsou-

tragés , & rejeteroient avec horreur un pareil

cuire.

D. Pourqnoi rejeteroient -'ils avec horreur

un pareil culte ?

R. Farce que , loin de confentir à être ado

rés , ils mettent toute leur gloire à n'adorer

que Dieu , & à fe profterner en fa ^réfence.

D. Eft ce à la perfonne des faints que fe

termine l'honneur que nous leur rendons ?

R. Non ; ce n'eft pas aux faints , mais c'eft

à Dieu même.

D. Qu'entendez - vous par-là ?

R. "J'entends que c'eft Dieu même que nous

honorons dans les faints.

D. Pourquoi dites - vous que c'eft Dieu

même que nous honorons dans les faints ?

R. Parce que nous reconnoiffons que c'eft

à Dieu que les faints font redevables de toute

leur fainteté , & que Dieu , en couronnant

leurs mérites , couronne fes propres dons.

D. Eft-il permis de prier les faints ?

il. Non-feulement il eft permis , mais il eft

bon & utile d'avoir recours à leurs prieres,

pour obtenir de Dieu les graces dont nous

avons befoin,
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D. Commenr prions nous les faims ?

R. Nous ne les prions pas de la même ma

niere dont nous prions Dieu ; nous ne leur de

mandons, pas de nous donner les graces dont

nous avons befoin ; mais uniquement de les

demander pour nous & avec nous , "par les

mérites de J. C.

D. Pourquoi ne demandons-nous pas aux

faints de nous donner les graces qui nous font

néceflaires ?

R. C'eft parce que nous fav„c*s que les

faints n'ont rien & ne peuvent rien par eux-

mêmes , & que c'eft de Dieu feul que nous de

vons & que nous pouvons attendre la grace

& tous les autres biens que nous demandons

par leur interceflîon.

D. Voit- on jjue Dieu ait autorifé l'ufage

d'invoquer les faints î

R. Dieu l'a très-fouvent autorifé d'une ma

niere- fenfible par un grand nombre de gué-

rifons miraculeufes , & d'autres bienfaits qu'il

a accordés par l'intercefîïon des faints.

D. Mais n'eft - point faire injure à J. C.

que de prier les Saints ?

R. Ce n'eft point lui faire injure , puifque

nous ne reconnohTons que lui feul pour Sau

veur & pour Médiateur , & que nous n'invo

quons les faints que comme des intercelTeurs

auprès de lui.

D. Faites-moi fentir par quelque compa-

raifon , qu'on ne fait point injure à J. C. en

priant les faints.

&. Nous ne faifons point d'inju/Ç à J. C. ,
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quand nous prions les fideles qui font encore

fur la terre de s'intéreffer 8c de prier pour

nous , puifque S. Jacques nous commande de

prier \c$ uns pour les autres. ( Jacques 5,16.)

Or , fi ce n'eft pas faire injure à J. C. de

prier les fideles qui font encore fut la terre ,

d'intercéder polir nous auprès de Dieu , com

ment feroit-ce lui faire injure de prier les {aints

' qui regnent déja dans le ciel de s'intéreffer pour

nous auprès du Pere des miféricordes ?

D. PricA nous les faints de la même ma

niere dont nous prions J. C. ?

R. Non ; il y a une difference infinie.

D. En quoi conïîftc cette différence ?

R. Elle confifte en trois chofes. i°. J. C.

étant Dieu & homme tout enfembie , nous ne

lui demandons pas feulement qu'il intercede

pour nous , mais nous lui demandons qu'il

nous accorde lui-même l'effet de nos deman

des , Se qu'il nous applique par fa toute puif-

fance , les graces qu'il nous a méritées par fa

mort; au lieu que nous demandons feulement

aux faints qu'ils unifient leurs prieres, aux nô

tres. 2°. Nous reconnoiffons J. C. comme

notre Médiateur , qui nous a reconciliés par

fon fang , & par qui feul nous pouvons avoir

accès auprès de Dieu ; au lieu que nous invo»

quons les faints comme ayant été eux-mêmes

rachetés par le fang de J. C. , Se n'ayant d'ac--

cès auprès de Dieu que par J. C. notre uni

que médiateur. 3 °. Nous croyons fermement

que nous ne pouvous rien obtenir de Dieu que

par les mérites & par la médiation de J. C. ,
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au nom duquel nous lui achetions routes nos

prieres ; au lieu que nous ne regardons pas

l'invocation des faints comme abfolumenr né-

ceflaire, mais fîmpl emeut comme bonne &

utile, & qu'en efiet nous adreiTons beaucoup

de prieres à Dieu dans lefquelles l'invocation

des faints n'entre point.

D. Les faints qui font dans le ciel s'intéref-

fent-ils à nous ?

jR. Nous ne pouvons pas douter qu'ils n«

s'y intéreffent beaucoup.

D. Pourquoi cela ? '*

R. Parce que les faints lont avec nous les

membres d'un même corps, dont J. C. e(t Je

chef. Or , dit S. Paul , les membres <Tun même

corps s 'intéreffent tous les uns pour les au

tres. ( I. Cor. 12,25 & 1 6' )

D. Voyons -nous dans l'Ecriture que les

faints s'intéreffent & prient pour nous ?

R. Oui : on lit dans le fecond livre des

Machabées , que Judas Machabée eut une

vifion , dans laquelle Onias , qui avoit été

grand-prêtre, lui apparut , & lui. montra le

prophete Jérémie tout éclatant de gloire , en

lui difant : C'eJI-là le véritable ami de fes

freres & du peuple d^lfraël ; c^ejl Jérémie ,

le prophete de Dieu , qui prie beaucoup

pour le peuple & pour toute la ville fainte.

(II. Machab. if , 12 & fuiv. )

D. Je comprends qu'on doit honorer les

faints , & qu'on peut les prier ; mais leurs reli

ques , eft-il permis de les honorer î

Oui ; parce que ce fonr les précieux r*f-

N iij »
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tes d'un corps qui a été le temple du S. Efprit ,

& qui doit un jour reflufciter glorieux.

D. L'Eglife a-t-elle toujours révéré les reli

ques des faints ?

R. L'Eglife les a toujours confervées très-

précieufement , & avec une grande vénéra

tion.

D. Dieu a-t-il quelquefois opéré des mira

cles à l'occafion des reliques des faints ?

R. Dieu en a opéré , dans tous les temps ,

un très-grar l nombre aux tombeaux des

Apôtres , des Martyrs , & de plufîeurs autres

faints.

D. Peche-t-on contre la défenfe de Dieu,

en honorant les images de J. C. , de la fainte.

Vierge & des autres faints ?

R. Non ; parce que nous ne croyons pas

qu'il y ait en elles aucune divinité , ni aucune

vertu ; nous ne leur adrelTons pas nos prieres ,

5c nous n'y mettons point notre confiance. .

D. Dieu n'a t- il pas défendu exprefiement

tour ufage & tout cuire des images , par ces

paroles du premier Cornman dément : Vous

fit vous fere^ point d'images taillées , ni au

cune fgure de ce qui eft en haut dans le ciel ,

ou de ce oui efl en bas fur la terre , ou de ce

, qui efl dans les eaux fous la terre : Vous

rit les adorere^ point , vous ne les fervire^

point ?

R. Par ce Commandement Dieu ne défend

proprement que l'adoration & le cuire des

idoles , comme il paroît par ce^ paroles mêmes:

Vous ne les adorere^ point , vous ne Us fer-

m virei point.
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D. Prouvez -moi que l'intention de Dieu

n'a pas été d'interdire abfolument l'ufage des

images comme une chofe mauvaife.

R. Nous en voyons Ja preuve dans l'Ecri

ture même. C'eft par l'ordre de Dieu que

Moyfe, & Salomon après lui , firent faire deux

figures qui repréfentoient des chérubins , ÔC

qu'ils les firent placer dans le tabernacle 8c

enfuite dans le temple, fur le propitiatoire qui

couvrait l'arche d'alliance. (Exod. 25, 18,

& 3. Rois S, 23. )

D. N'avez - vous pas encore quelqu'autre

preuve ?

R. Oui ; nous voyons encore que Dieu

ordonna à Moyfe de faire faire un ferpent d'ai

rain &de l'élever fur une^erche, pour fervir de

figne , afin que les ffraélites qui avoient été

mordus par des ferpens , fulTent guéris en le re

gardant. ( Nombx 21, 8. )

D. Quand on falue ou qu'on encenfe une

image , cet honneur fe rapporte-til à l'image

même?

R. Non ; cet honneur fe rapporte unique

ment à l'objet que l'image repréfente.

D. N'adorons-nous pas la croix le vendre

di -faim?

R. Quand nous nous profternons devant la

croix , ce n'eft pas l'image de la croix que nous

adorons , mais nous adorons notre Seigneur

J. C. , qui eft mort en croix pour nous , &

nous révérons la repréfentation de la croix,

fur laquelle J. C. a été attaché, & qui a été

comme l'autel de fon facrifice.

N iv
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D. Il y a des images qu'on appelle mira

culeufes ; ces images n ont-elles pas une vertu

particuliere î

R. Nulle image n'a , ni ne peut avoir pat

elle-même aucune vertu : celles qu'on appelle

miraculeufes n'en ont pas plus que les autres.

D. Pourquoi donc les appelle-t-on miracu

leufes?

R. C'eft uniquement parce que Dieu a fait

quelquefois des miracles , pour récompenfer

la foi des perfonnes qui ont imploré fon fer

cours , dans les lieux où font ces images.

D. On ne doit donc pas mettre fa confiance

dans ces images appellées miraculeufes ?

R. On ne doit mettre fa confiance dans

aucune image , parce qu'il n'y en a aucune qui

ait en el'e- même aucune divinité , aucune ver

tu , ni aucune puuTance ; mais on peut adreffer

fes prieres à Dieu avec plus de confiance dans

les lieux où il a daigné faire éclater quelque

fois des effets de fa miféricorde.

CHAPITRE VI.

Du fecond Commandement de Dieu.

D. u EL eft le fecond Commandement de

Dieu ?

R. Le voici : Vous ne prendre^ point en

vain le nom du Seigneur votre Dieu.

D. Qu'eft-ce que Dieu nous défend par ç«

fecond Commandement ?
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R. Il nous défend de jurer de quelque ma

niere que ce foit , ou contre la vérité , ce qu'on

appelle parjure , ou avec vérité , mais fans né-

celïké.

D. Quelles font ces différentes manieres de

jurer que Dieu nous défend ?

R. Ce lonc, i°. de jurer, ou par le faint

nom de Dieu , ou par quelqu'autre chbfe ds

lacré , comme la mort de J. C. , ou même par

le ciel ou la terre, ou par quelqu'autre créa

ture qui repréfente la majefté de Dieu. i°. De

jurer avec imprécation (Se malédiction fur foi-

même ou fur le prochain.

D. Expliquez-moi cela un peu davantage,

& d abord , qu'entendez-vous par jurer ?

R. Jurer , c'eft prendre Dieu à témoin de

ce qu'on dit , ou de ce qu'on promet.

D. Prend-on Dieu à témoin , quand on

jure par les créatures ou par les chofes fa-

crées , comme , par exemple , quand on dit,

par ma foi , &o ?

R. On ne peut pas jurer par les créatures ,

fans jurer indirectement par celui qui les %

faites & qui les gouverne.

D. Quand on dit en vérité , eft - ce

jurer î

R. Oui ; car la vériré eft Dieu , & Dieu

eft la vérité , quand d'ailleurs l'intention de

celui qui parle eft de le prendre à témoin.

D. Quand eft-ce que l'on jure avec im

précation & malédiction fur foi même , & fur

Je prochain ?

A. C'eft lorfqu on dit , par exemple , j«

N T »
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renonce au paradis, ou que Dieu me punifle,

(\ ce que je dis n'eft vrai.

D. Eft-ce toujours un mal de jurer ?

R. Non; il eft permis, & même quelque

fois commandé de jurer , quand il y a des

raifons légitimes pour ie taire.

D. Trouvons-nous dans l'Ecriture que le

{erment foit permis ?

R. On le trouve en quantité d'endroits.

D. Apportez en des exemples.

R. Le roi David difoit en parlant à Dieu :

Pai juré & fermement réfolu (Tobjervcr vos

Commandemens ; & dans le nouveau Tefta-

ment , nous voyons que J. C. employoit fré

quemment ces paroles : En vérité , en vérité

je vous le dis , &c. ( Pf. 1 1 8 , 1 06 ; Matth. 6 ,

1 , Ç , I 6 , &C. )

D. N'avez - vous pas encore quelqu'autre

exemple du nouveau Teftament i

R. Les fermens ne font pas rares encore dans

les Epîtres de S. Paul; & cet Apôtre joint

même quelquefois l'imprécation au ferment:

Je prends Dieu à témoin , dit-il aux Corin

thiens, & je veux bien quil me puni/Je de

mort Jî je ne dis pas la vérité , que ç a été

pour vous épargner qne je ne fuis point en

core allé à Corinthe. ( II. Cor. I , 23. )

D. Le ferment eft il un aile de religion?

R. Oui ; & il a toujours été regardé, même

par les païens , comme une chofe facrée &

inviolable.

D. Pourquoi dites-vous que le ferment eft

Un acte de religion ?
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R. C'eft parce qu'en prenant Dieu à témoin

de la vérité de nos paroles , nous recannoif-

{ons qu'il n'y a rien de plus graud & de plus

refpectable que Dieu.

D. Quelles qualités doit avoir le ferment

pour être légitime ?

R. Il doit avoir trois qualités , qui font mar

quées par ces paroles de Jérémie : Vousjure-

rezt dit- il , dans la vérité, dans le jugement

& dans la juftice. ( Jérém. 4,2.)

D. Qu'eft - ce jurer dans la vérité ?

R. C'eft ne rien affirmer avec ferment qui

ne foit exactement vrai , & dont on ne foie

bien certain ; & ne s'engager à rien , qu'on

n'ait une volonté abfolue de l'accomplir.

D. Quel péché commet-on , lorfqu'on af-

fure avec ferment une chofe qu'on croit faufle,

ou qu'on s'engage avec ferment à quelque

chofe qu'on n'a pas intention de faire ?

R. On commet un parjure , qui eft un très-

grand crime.

D. Pourquoi dites-vous que le parjure eft

un très-grand crime ?

R. Parre que le parjure outrage directe

ment la fouveraine majefté de Dieu , qui eft

la vérité même , en le prenant pour témoin

d'une fauffeté.

D. Quand on a quelque doute de la chofe

qu'on affirme avec ferment , commet-on un

parjure ?

R. Oui ; parce qu'on aiTure comme certain .

ce dont on n'eft pas pleinement aiTuré , & qui

peut être faux.

N vj
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D. Qu'eft-ce que jurer dans la juftice ?

R. C'eft ne s'engager par ferment qu'à des

chofes juftes & raiibnnables.

D. Eft-ce un grand péché que de s'engager

par ferment à des choies injuftes ?

R. Oui ; parce que c'eft vouloir rendre , en

quelque forte , Dieu , qui eft la juftice même ,

complice d'une injuftice.

D. Doit-on accomplir de pareils fermens î

R. Bien loin de les accomplir , il faut , au

contraire, les rétracter & en demander hum

blement pardon à Dieu. Ce feroit un nouveau

péché de les efte&uer.

D. Qu'eft - ce que jurer dans le juge

ment ?

R. C'eft ne jurer que par la néceflîté , ou

pour une grande utilité.

D. Quand y a-t-il néceflîté de jurer?

R. C'eft principalement lorfqu'on eft inter

rogé parles juges, Se que les juges ordonnent

de piêcer ferment.

D. Quand eft-ce qu'il y a une grande uti

lité de faire un ferment?

R. C'eft quand l'intérêt fpirituel ou même

temporel du prochain , demande qu'en parlant

on emploie le faint nom de Dieu , pour faire

plus d'impreflîon fur l'efprit de ceux qu'on

veut convaincre , & pour donner plus de poids

à fes paroles.

D. Que dites - vous des perfonnes qui font

dans /'habitude de jurer fouvent , & même de

faire des imprécations fur eux-mêmes , ou bit

ceux à qui ils parlent
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R. Je dis que cette habitude eft très-con

damnable.

D. Pourquoi ?

R. Premiérement , parce qu'elle renferme

une grande irrévérence envers Dieu, dont elle

profane le nom redoutable , en le prenant en

vain. En fecond lieu, parce qu'il eft morale

ment impoflîble que ceux qui ont contracté

cette habitude ne faiTent pas un grand nombre

de fermens qui portent à faux , & ne fe ren

dent ainfi coupables de parjure.

D. Que dilent à ce fujet les divines Ecri

tures ?

R. Elles s'expriment ainfi : Que votre bou

che ne s'accoutume point au jurement ; car

il donne lieu à un grand nombre de chutes...

Tout homme qui jure & qui emploie /bu-

vent le nom de Dieu, ne fera pas exempt de

péché... S'il jure pour une chofe vaine, il

ne fera point jujîifié devant Dieu , <S" il por

tera la peine de jon péché. ( Eccl. 23, 9 , 12,

Se fuiv.)

M .i

CHAPITRE VII.

Du troijîéme Commandement de Dieu.

D. QuELeft le troifieme Commandement

de Dieu ?

R. Souvenez vous de fanclifier le jour du

Sabbat ; c'eft à-dire ; du repos du Seigneur.

£>. Quel eft le jour du repos du Seigneur!
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R. Dans l'ancienne loi c'étoit le fàmedi ,

parce que c'eft le jour auquel le Seigneur s'eft

repofé , après avoir créé toutes choies durant

fix jours ; mais dans la nouvelle loi , c'eft le

dimanche.

D. Que fignifie ce mot dimanche ?

R. Il fignifie le jour du Seigneur.

D. Pourquoi l'Eglife fanctine t-elie main

tenant le jour du dimanche > au lieu du fa-

medi qui étoit prefcrit dans l'ancienne loi >

R. C'eft parce que le dimanche eft le jour

auquel J. C. , après les travaux & les fouf-

frances de fa vie mortelle , eft entré , par fa ré-

furre&ion , dans fon repos éternel. C'eft aufîî

un jour de dimanche que l'Eglife chrétienne

a été formée par la defcente du S. Efprit.

D. Eft-ce d'elle-même que l'Eglife a fait

ce changement ?

R. Non; l'Eglife n'a fait en cela que fe con

former à l'intention , & à l'ordre de J. C.

D. Quelle preuve en avez-vous ?

R. C'eft que l'obfervation du dimanche a

été univerfelle & uniforme dans toute l'E

glife dès fon origine ; ce qui n'auroit pas eu

lieu , fi l'Eglife n'en avoit reçu l'ordre de

J. G

D. Que faut-il faire pour fanctifier le di

manche >

R. ll faut s'abftenir en ce faint jour , d*

toute œuvre fervile, & s'employer au fervice

de Dieu , en s'appliquant à des œuvres de

piété & de religion. , v

D. Qu'entendez - vous par les œuvres fer-
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viles dont il faut s'abftenir le faint jour du

dimanche ?

R. J'entends premiérement & principale

ment , toute forte de péchés ; feconderiient , '

les travaux que l'on fait pour gagner la vie,

& en vue d'un falaire.

JD. Pourquoi mettez-vous les péchés au

nombre des œuvres lerviles ?

R. C'eft parce que par le péché on fe rend '

efclave du démon ; ce qui eft la plus milé-

rablc & la plus honteufe de toutes les fervi-

tudes : Celui qui commet le péché , dit J. C. ,

eft efclave du péché. (Jean 8 , 34.)

D. 1 oure forte de travaux font-ils défen

dus le jour de dimanche?

R. Dans l'ancienne loi , toute forte de tra

vaux étoient abfolumcnt défendus aux Juifs

le jour du fabbat ; mais dans la nouvelle ,

Dieu ne défend proprement que les travaux

mercenaires, & ceux qui détourneroient de

fon fervice , & qui feroient incompatibles avec

ia fa notification du dimanche.

D. Pourquoi nous eft- il commandé d'in

terrompre nos travaux ordinaires le jour du

dimanche ?

R. C'eft afin que ce faint jour puifle être

employé plus librement tout entier aux exer

cices de religion , & qu'il n'y ait rien qui nous

en détourne.

D. Ne fuffiroit-il pas d'en paiTer une par

tie à la priere & aux bonnes œuvres , & de

s'amufer pendant le refte du jour ? »

R% Dieu n'a pas confacré une partie feu
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lement de ce faint jour à fon culte : il l'a

conlacré & fe l'eft réfervé tout entier.

JD. Expliquez-moi cela par une comparai-

fon ? i

R Quand on commande à un homme de

travailler un jour , il ne farisfair pas à ce pré

cepte en ne travaillant qu'une partie de la jour

née ; de même , ce n'eft point obferver le pré

cepte de fanctifier le jour du Seigneur , que

dé n'en employer que la moindre .partie à fon

fervice.

D. Quelles font les œuvres de religion aux

quelles on doit s'appliquer le dimanche ?

R. L'aflîftance aux offices , aux inftru&ions ,

& particuliérement à la Mefle de paroilTe ; les

bonnes le&ures , fur-tout celles jdu nouveau

Teftament ; la vifîte des malades ou des pri-

fonniers , & généralement toute forte de bonnes

œuvres.

D. Eft - il permis le dimanche de prendre

quelque délaffement , après avoir affifté aux

offices de l'Eglife ?

R Dieu ne le détend pas, pourvu qu'on fe

délalTe chrétiennement, qu'on n'y emploie

point trop de temps , & qu'on s'en réferve a/Tez

pour fe nourrir de la parole de Dieu 8c pour

vaquer à d'autres bonnes œuvres.

D. N'eft il pas permis auffi , dans certains

cas , de travailler le dimanche à toute forte

d'ouvrages ?

R II eft permis de le faire quand il y a une

vraie néceffité ; mais il faut alors , autant qu'il

eft poffible , en demander auparavant la per-

nùûlon aux paftems de l'Eglife,
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C H A P I T R E VIII.

De Vamour du prochain.

D. UEL cft le plus grand Commande

ment , après celui de l'amour de Dieu ?

R. C'eft celui de l'amour du prochain.

D. Pourquoi ne parlez-vous de l'amour du

prochain qu'après avoir expliqué les trois pre

miers Commandemens î

R. Parce que le précepte de l'amour du pro

chain eft la fource d'où découlent les fept der

niers Commandemens , comme le précepte de

l'amour de Dieu eft la fource des trois pre>-

mi ers.

D. Qu'entendez-vous par notre prochain?

R. J'entends tous les hommesgénéralement,

& fans exception.

D. Pourquoi dites-vous que tous les hommes

font notre prochain ?

R. Parce que nous avons tous le même

Créateur , que nous defcendons tous d'un Pcre

commun, & qu'ainfi nous fommes tous freres ;

& que tous les hommes ont éré rachetés par

J. C. , & font appellés au même héritage cé-

iefte.

D. Nous devons donc aimer tous les hommes

fans exception ?

R. Oui ; nous devons les aimer tous.

D. Sommes - nous obligés d'aimer même

nos ennemis ?
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R. Oui ; notre Seigneur nous a commandé

exprefTément de les aimer , de prier pour eux,

de leur vouloir & de leur faire du bien. ( Matth.

î. 44-)

' D. Comment devons-nous aimer notre pro

chain î

R. Nous devons l'aimer comme nous-

même?.

D, Qu'eft-ce qu'aimer notre prochain com

me nous-mêmes î

R. C'eft defirer fincérement au prochain , &

lui procurer , quand nous le pouvons , le même

bien que nous nous délirons & que nous nous

procurons à nous-mêmes.

D. Quel eft le bien que nous devons de-

firer & procurer au prochain & à nous-

mêmes î

R. C'eft la pofleûion éternelle de Dieu , &

tous les fecours temporels & fpirituels nécelTai-

res pour y arriver.

D, Le précepte d'aimer notre prochain n'eft-

il pas contraire au prérepre d'aimer Dieu uni

quement , fans partage, & de tout notre cœur?

11. Non : ce précepte , au lieu d'être oppofé

au précepte le l amour de Dieu , en eft une

fuite nécfflaire.

D. Comment le précepte d'aimer le pro

chain eft-il une fuite néctlTaire du précepte

d'aimer Dieu ?

R. L'n ce que nous ne pouvons ni aimer

Dieu vérirablemer t fans aimer le prochain ,

ni aimei le prochain comme il faut , fans aimer

Dieu.
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D. Pourquoi ne pouvons- nous pas aimer

Dieu fans aimer le prochain î

R. Pour' deux raifons principales.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft que nous ne pouvons pas aimer

Dieu véritablement lans obferver les Com-

mandemens. Or , un de fes principaux Com-

mandemens eft que nous aimions notre pro

chain. Cejl de Dieu lui-même , dit l'Apôtre

S. Jean , que nous avons reçu ce Comman

dement. Que celui qui aime Dieu , aime aujji

/on frere. ( I. Jean 4 , 21.)

D. Quelle eft la feconde?

R. C'eft qu'on ne peur aimer Dieu vérita

blement fans defirer qu'il foit connu , aimé ,

fervi & adoré par tous les hommes. Or, defirer

que tous les hommes connoinent , aiment ,

fervent & adorent Dieu , c'eft defirer à tous

les hommes le fouverain bien, & par confé-

quent les aimer.

D. Pourquoi ne pouvons-nous aimer notre

prochain comme il faut fans aimer Dieu ?

R. Parce qu'aimer notre prochain comme

jl nous eft ordonné de l'aimer, c'tft lui fou-

haiter , avant toutes che f s , l'amour & la

pofleflîon de Dieu. Or . defirer que notre pro

chain aime & poflede Dieu , c'eft aimer Dieu.

D. Tout amc-ur du prochain n'eu" donc pas

légitime & réglé ?

R. Non ; il y a un ameur déréglé du pro

chain , & un amour réglé.

D. Qand eft-ce que l'amour du prochain

«ft déréglé i
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R. Quand nous ne l'aimons que pour notre

fatisfaction , & que nous ne lui delirons que

des avantages temporels, fans nous intércuer

principalement à ion falut.

D. Quand eft-ce que l'amour du prochain

eft réglé ?

R. C'eft lorfque nous aimons le prochain

en Dieu & pour Dieu , & que dans les feeours

temporels que nous lui procurons , nous avons

pour fin principale de l'attacher à Dieu.

CHAPITRE IX.

Du quatrième Commandement de Dieu.

D. u E L eft le quatrieme Commandement

de Dieu ?

R. Honore^ votre pere & votre mere, afin

que vous vivie^ long-temps fur la terre.

D. A quoi nous oblige ce quatrieme Com

mandement ?

R. Il nous oblige d'aimer nos peres & me

res, de les relpecter , de leur obéir, de les

aflifter dans leurs befoins, & d'exécuter leurs

dernieres volontés.

D. Comment devons-nous aimer nos peres

& meres ?

R. Nous devons avoir pour eux un amour

tendre , filial , refpectueux, & plein de recon-

noiflance.

D. Sur quoi eft fondée cette obligation ?

R. Elle eft dictée par la natute même , paie*
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que Dieu s'eft-fervi de nos peres & meres pour

nous mettre au monde , pour prendre foin de

nous , & pourvoir à tous nos beioins dans nos

premieres années.

D. Quels font les effets & les caracteres

de cet amour filial ?

R. C'eft de nous intéreifer à tour ce qui

les regarde , de les aider en tout ce que mous

pouvons , de (upporter avec patience leurs

défauts , d'éviter tout ce qui peut lt-ur déplaire

ou les contrôler , de nous porter avec affection

à ce qui leur eft agréable , de prier pour eux

durant leur vie & après leur mort.

D. Pourquoi devons - nous refpecter nos

peres & meres ;

R. Parce que nous ayant donné la naif-

lance, ils font nos fupérieurs naturels, & que

l'autorité qu'ils ont fut nous eft une vraie ima

ge de celle de Dieu , qui eft notre Pere par

excellence.

D. En quoi confifte le refpeâ: que les enfans

doivent à leurs peres & meres ?

R. A les honorer intérieurement , à recevoir

avec docilité leurs avis & leurs corrections, à

nous comporter à leur égard , & à leur parler

toujours avec la foumilîion qui leur eft due ;

à cacher & à exeufer, autant qu'il eft poffi-

bLe, leurs défauts, fans jamais nous en mo

quer , ni les tourner en ridicule.

D. En quoi les enfans doiVent-ils obéir à

leurs peres & meres ?

II. Ils leur doivent obéir en tout ce qui leur
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eft commandé , & qui n'eft point contraire à

la loi de Dieu.

I). Notre Seigneur ne nous a-t-il pas donné

lui-même l'exemple de cette obéiflance >

R. Oui : quoiqu'il fût le créateur 5c le

maître fouverain de toutes chofes , il a voulu ,

en tant qu'homme , obéir à la fainte Vierge &C

à S. Jofeph. (Luc 2,5.)

D. Pourquoi , en difant qu'il, faut obéir à

nos peres & meres ajoutez-vous , dans ce qui

nejï pas contraire à la loi de Dieu ?

il. Parce que s'il arrivoit que nos peres Se

meres nous commandaient quelque chofe que

Dieu défend , ou nous défendiflent quelque

chofe que Dieu commande, il ne faudroic pas

alors leur obéir , mais obéir à Dieu.

D. Pourquoi ne faut-il pas obéir alors à

fes peres & meres ?

R. Pour deux raifons. i°. Parce qu'entre

deux autorités, celle de Dieu & celle des

hommes , quels qu'ils foient, il faut déférer tou

jours par préférence, à la plus grande, qui eft

celle de Dieu. z". Parce que les peres & meres

tenant de Dieu tout ce qu'ils ont d'autorité fur

leurs enfans, leur autorité celle & n'a plus de

lieu , quand ce qu'ils ordonnent eft oppofé à

ce que Dieu ordonne.

D. De quelle maniere les enfans doivent-

ils , dans ces cas , refufer d'obéir à leurs peres

& meres î

R. Ils doivent le faire avec tout le refpeift

Se tous les égards convenables, en témoignant
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que c'eft à regrec, & par la feule crainte de

Dieu , qu'on retufe d'obéir.

D. Le devoir d'obéir à fes peres Se meres

fubfifte-t-il encore après leur mort ?

R. Il fubfifte encore alors , quant à l'exécu

tion de leurs dernieres volontés, dont les en-

fans doivent s'acquiter avec le plus d'exa&i-

tude qu'il leur eft poffible.

jD. Suffit-il de refpe&er tes peres & meres ,

& de leur obéir ?

R. Il faut encore les affilier dans leurs be-

foins & leurs maladies , &c prendre foin d'eux

dans leur vieilleffe.

D. Pourquoi Dieu a-t-il attaché une ré-

compenfe particuliere à l'obfervation de ce

Commandement, en y ajoutant : Afin que

vous vivie^ long- temps fur la terre ?

R. C'eft afin de nous engager plus puiffam-

ment à l'obferver.

D. Que faut-il entendre par la longue vie

que Dieu promet à ceux qui auront honoré

leurs peres & meres?

R. Il faut entendre principalement la vie

éternelle & bienheureufe. On peut néanmoins

entendre auffi les profpérités & les avantages

temporels que Dieu accorde fouvent aux en-

fans qui fe font acquittés réguliérement de ce

devoir.

D. Eft-ce un grand péché de manquer de

refpect & de foumiffion pour fes peres &

meres ?

R. C'eft un péché fi énorme , que dans l'an

cienne loi , Dieu avoir ordonné de punir de
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mort les enfans qui s'en rendroient coupables.

D. Rapportez-moi les paroles de la loi de

Dieu à cec égard.

R. Celui qui aura outrage" de paroles Jon

pere ou Ja mert Jira puni de mort. Et dans

un autre endroit : Si un pere a unfils rebelle

<S" injolent , qui ne Je rende pas au com

mandement de /on pere ou de Ja mere ; &

qui ayant été repris , rejujè avec mépris de

leur obéir , ils le prendront & le meneront

aux anciens de la ville, & A la porte où

Je rendent les jugemens , <S* ils leur diront :

Voici notre fils , qui ejî un rebelle & un in

jolent ; il méprife & rejuj'e d'écouter nos

remontrances ; il pajje Ja vie dans les dé

bauches , dans les dijjolutïons & la Bonne

chere. Alors le peuple de cette ville le lapi

dera , & il fera puni de mort, afin que vous

6tie? le. mal du milieu de vous , & que tout

Ifraely en apprenant cet exemple , Joit faiji

de crainte. (Exod. 10, iyjDeutéron. 21 , 18

& fuiv. )

CHAPITRE X.

DtvoifS des Inférieurs envers leurs Supé

rieurs , (S* des Supérieurs envers leurs

Injérieurs.

D. X- E quatrieme Commandement ne pref

crit.il que les devoirs des eatans envers leurs

peres & meres ? i , . ,

• A
*
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R. Il renferme aufîi les devoirs de tous les

inférieurs envers leurs fupérieurs.

D. Combien diftinguez-vous de fortes de

fupérieurs ?

R. Il y en a de deux fortes -, les fupérieurs

fpirituels , & les fupérieurs temporels.

D. Qui font nos fupérieurs fpiriruels ?

R. Ce font ceux qui font chargés de nous

conduire dans l'ordre du falut , favoir les paf-

teurs eccltfiaftiques.

D. Qui font nos fupérieurs temporels?

R. Ce font les fouverains &c les magiftrats.

Les maîtres font auflî fupérieurs de leurs do-

meftiques , & ceux qui font chargés de l'édu

cation de la jeunelle, le font de leurs difciples.

D. De qui ces différentes fortes de fupé-.

rieurs tiennent- ik leur autorité ?

R. Ils la tiennent tous de Dieu; car il n'y a

point de DuhTance ou d'autorité, de quelque

nature qu'elle foit , qui ne vienne de Dieu.

( Rom. 13, 1. )

D. Quels font les devoirs des fideles en

vers les pafteurs &- les fupérieurs eccléfiafti-

ques >

R. Ils doivent les refpe&er , leur obéir , prier

pour eux , & pourvoir à leur fubfiftance.

D. Pourquoi doit-on les refpecterï

R. Parce qu'ils font les miniftres de J. C.

& les dijpenfateurs des Myfleres de Dieu.

( 1 Cor. 4, i.)

D. Pourquoi faut-il leur obéir ? .

R. Parce que c'eft l'inrention de J. C. :

Celui qui vous écoute, difoit-il aux Apôtres,
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m'écoute; & celui qui vous méprife , me mi-

prife. ( Luc. 10 , 16.)

D. Pourquoi devons - nous prier pour

eux :

R. Afin que Dieu leur donne toutes les gra

ces dont ils ont befoin pour remplir digne

ment leifts fonctions.

D. Voyons-nous dans l'Ecriture , que les

fideles foient obligés de pourvoir à la fubfif-

tance de leurs pafteurs ?

R. Oui ; J. C. dit que celui gui travaille

mé ite qu'on le nourrijje ; & S. Paul : L.e Sei

gneur a ordonné que ceux qui annoncent

l'Evangile , vivent de l'Evangile. ( Matth. 10,

10 ; & I. Corinth. 9 , 1 1 & fuiv. )

D. Quels font les devoirs des fujets envers

leurs fouverains Se les magiûrats qui les gou

vernent?

R. Ils doivent les aimer , les refpecter, leur

t obéir , prier pour eux , payer les impôts , &

leur garder une inviolable fidélité.

D. Pourquoi devons-nous aimer nos fou

verains ? *

R. Parce qu'ils font les minifires de Dieu

pour notre bien. ( Rom. 13, 4. )

£>. Pourquoi devons-nous les refpeéter?

R, Parce qu'ils font les minières & les ima

ges de Dieu , qui les a revêtus de fon autorité.

Rom. 13, 1.)

D. En quoi devons-nous leur obéir ?

R. En tout ce qui n'eft point contraire à

la loi de Dieu.

D. Ne doit-on leur obéit que par la craint*
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qu'on a qu'ils nous punifîont, fi nous leur dé* ,

fobéilïïons ?

R. On doit leur obéir , non par la crainte

du châtiment , mais par devoir de confeience.

(Rom. 13 , $.)

D. Pourquoi devons-nous prier pour eux?

R. Afin que Dieu leur fafîe la grace de nous

gouverner avec juftice & équité.

D. Ce devoir eft-il preferit dans l'Ecriture

fainte ?

R. Oui ; S. Paul le recommande expreflë-

ment : Je vous conjure , avant toutes chojes ,

dit- il , que Von fajfe des fupplications , des

prieres , des demandes , des aclions de graces

pour tous les hommes , pour les rois & pour

tous ceux qui font élevés en dignité , afin

que nous menions une vie^paijîble & tran

quille en toute piété & honnêteté. ( I. Tim. 2 ,

1 &c fuiv. )

D. Eft-il ordonné auflî dans' l'Ecriture de

leur payer les impôts ?

H. J. C. dit qu'il faut payer le tribut à

celui à qui il appartient ; favoir , au fouverain i

& qu'il faut rendre à Çéjar ce qui efl a Céfar.

( Matth. 22 , 21.)

D. En quoi confifte la fidélité qu'on doit

aux fouverains î

R. A leur demeurer conftamment attachés

& fournis , & à ne fe jamais révolter contre

eux, fous quelque prétexte que ce foit.

£>. Quels font les devoies des domeftiques

envers leurs, maîtres ?

H. Ils doivent les fervir fcdélement & av*

O ij
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affe&ien , comme fervant Dieu même en leur

perfonne ; travailler fidèlement , & prévenir

tout fujet de plainte.

D. Quels font les préceptes que leur donne

l'Apôtre S. Paul ?

R. Les voici: Serviteurs , dit-il, obéif[e{

à vos maîtres avec crainte & refpecl , dans

lajùnplicité de votre cœur, comme à J. C.

lui-même : ne les fcrve^ pas feulement quand

ils ont ïœilfur vous , commefi vous ne pen-

jie^ qiSà plaire aux hommes , mais faites de

bon cœur la volonté de Dieu , comme étant

ferviteurs de J. C. Serve^-les avec affeclion ,

comme fervant le Seigneur & non les hommes,

fa:hant que chacun recevra du Seigneur la

récompenfe du bien au ^il aura fait , foit

qu 'il /oit efclave , fou qu 'il foit libre.

( Ephéf. 6,- 5 & fuiv. )

D. Quels font les devoirs des difciples en

vers ceux qui font chargés de les inftruire ?

R, Leiirs devoirs font principalement , l'a

mour , le refpedl, l'application, la docilité èc

la reconnoifîance.

D. Ne peut-on pas rapporter auflî à ce

quatrieme Commandement , les obligations

des fupérieurs envers leurs inférieurs ï

R. Oui ; on peut les y rapporter.

D. A quoi font donc obligés les fupérieuis

à l'égard de leurs inférieurs?

R. Ils doivent les aimer en J. C. , veiller

fur eux, les inftruire, les protéger , les fecou-

xir , leur donner, bon exemple , & prier Dieu

pour eux. «
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CHAPITRE-XI.

Du cinquieme Commandement de Dieu.

u' est -ce que Dieu nous défend

par les fix derniers Commandemens î

R. Il nous défend de nuire au prochain en

aucune maniere ?

D. En combien de manieres peut-on nuire

au prochain ?

fonne ; 2°. dans fon honneur; 3°. dans les

biens ; 4°. dans fa réputation.

D. Montrez-moi que ces différentes manie

res de nuire au prochain font défendues par

les fix derniers Commandemens.

R. Le cinquieme Commandement défend

tout ce qui peut nuire au prochain dans fa

perfonne. Le fixieme & le neuvieme défen

dent tout ce qui peut lui nuire dans fon hon

neur. Le feptieme & le dixieme défendent tout

ce qui peut lui nuire dans fes biens ; àc le hui

tieme défend tout ce qui peut lui nuire dans

fa réputation.

D. Quel eft le cinquieme Commandement

de Dieu ?

R. Le voici : Vous ne tuere^ point.

D. Qu'eft-ce que Dieu défend par ce cin

quieme Commandement ?

R. Il défend d'ôter , d'autorité privée , la

vie à fon prochain , & de fe l'ôter à foi-même.

 

 

manieres. 1

 

O iij
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D. Eft-ce un grand péché d'ôter la vie à

fon prochain 1

R. C'eft un crime des plus énormes qu'on

puifle commettre.

D. Pourquoi cela ?

R. i°. Parce que c'eft faire injure à Dieu,

qui a créé l'homme à fon image , qui lui a

donné la vie , & à qui feul il appartient d'en

difpofer. i°. Parce que c'eft ôter à fon pro

chain ce qu'il a de plus cher & de plus pré

cieux fur la terre.

D. Pourquoi dites-vous que Dieu défend

de tuer d'autorité privée >

R. parce qu'il n'eft pas défendu de faire

mourir des hommes quand on en a l'autorité,

& pour des eau Tes légitimes.

D. Qui eft-ce qui a l'autorité de faire moil-

iir des hommes ?

R. Cette autorité n'appartient proprement

qu'à Dieu. Lui feul a un droit fouverain fur

notre vie S; fur notre mort: mais il a confié

une portion de cette autorité aux louverains

Se aux princes de la terre , pour la tranquillité

& la sûreté des états.

D. Quelle preuve avez vous que Dieu a.'t

confié en effet une portion de fon autorité,

fur ce point , aux louverains & aux princes

de la terre ?

R. L'Ecriture nous l'apprend en quantité

d'endroits : Le prince , dit entr'autres S. Paul ,

ejl le minifire de Dieu pour le bien des hom

mes ; mais Ji vous faites le mal , crfygneç ;

car ce n'efl pas en vain qu'il porte le glaiyt
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en main : il efl h minifire de Dieu pour exé

cuter fa vengeance , en punijfant celui qui

fait de mauvaifes chofes. ( Rom. 13, 4. )

D. Vous avez dit que Dieu nous défend

de nous ôter la vie à nous-mêmes ; nous ne

fommes donc pas les maîtres de notre vie ?

R. Non ; elle appartient effentieilement à

Dieu. C'eft un dépôt qu'il nous a confié; &

qu'il veut que nous gardions, jufqu'à ce qu'il

nous le redemande.

D. Eft-ce un grand crime de fe tuer Toi-

même s

R. C'eft un crime d'autant plus effroyable ,

qu'il eft irrémiflîble & fans remede.

D. Pourquoi :

R. Parce qu'en fe tuant foi même, on s'ôte

le temps de faire pénitence, & l'on fe précipite

volontairement & fans reffource , drns la dam

nation éternelle.

D. N'eft-on coupable d'homicide que quand

on ôte la vie au prochain ou à loi même ?

R. On eft encore coupable quand on con

tribue , de quelque maniere que ce foit, à çet

homicide , foit en le commandant , foit en la

confeillant , foit en aidant à le commettre.

D. Quand en eft-on encore coupable ?

R. Lorfque fans vouloir tuer, 011 frappe une

perfonne fi rudement qu'elle en meurt, & lorf-

qu'on expofe fa vie ou celle de fou prochain

fans néceflîté.

D. Eft-on auffi coupable d'homicide quand

on tue quelqu'un par accident ?

R. On n'en eft pas coupable alors , parct

O iv
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qu'on n'a aucune mauvaife volonté contre lui.

D. Par le cinquieme Commandement, eft-il

défendu même de vouloir tuer ?

R. Oui ; Dieu ne défend pas feulement

d'ôter la vie à fon prochain , mais il défend

encore d'en avoir la volonté , ou de lui fou-

haiter la mort.

D. Eft-ce que la fimple volonté de tuer rend

homicide ?

R. Cette volonté , quand elle n'eft pas fui-

vie de l'effet , ne rend pas homicide aux yeux

des homnwSj qui ne jugent que des actions

extérieures , mais elle rend homicide aux yeux

de Dieu , qui voit le fond du cœur.

D. Eft il pareillement défendu de fe fou-

haiter la mort à foi-même ?

R. Il eft défendu de fe la (ouhaiter par im

patience , &c pour ne pas fouffrir les peines de

cette vie; mais c'eft une difpolition louable de

delirer la mort pour être entiérement affranchi

du péché , & pour pofTéder Dieu.

D. Trouve-t on dans l'Ecriture quelque

exemple de ce defir de la mort pour fe réunir

à Dieu ?

. R. Oui ; celui de S. Paul , qui diloit : J. C.

eft ma vie, & la mort m'eft un gain.... Je

defire d'être degage des liens du corps , <S"

d'être avec J. C. ( I. Philip, i , 21 , 23.)
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CHAPITRE XII.

yîatres péchés défendus par le cinquieme

Commandement.

r>. Le cinquieme Commandement ne dé

fend-il que d'ôter la vie ?

R. Il défend encore la haine , l'envie , le

mépris, la colere, la vengeance, les injures,

les violences , & généralement de vouloir ou

de faire aucun mal à fon prochain.

D. Pourquoi défend-il tous ces crimes ?

R. C'eft parce qu'ils conduifent tous à l'ho

micide.

D. Ce Commandement ne défend - il que

de vouloir ou de faire du mal à fon pro

chain ?

R. Il défend encore de porter le prochain

au mal par de mauvais exemples , par de mau

vais confeils , ou par quelqu'autre maniere que

ce foit.

ï). Pourquoi dites-vous que le cinquieme

Commandement défend de porter le prochain

au mal ?

R. Parce qu'en le portant au mal, on lui

fait perdre la vie de l'ame , plus précieufe que

celle du corps.

D. Qui font ceux qui portent le prochain

au mal par de mauvais confeils ï

R. Ce font ceux qui commandent , qui con-

feillent ou qui exhortent, qui approuvent le

, O v
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mal , ou qui mé^rifenc & tournent en ridicule

ceux qui ne voudroient pas le faire.

D. Qui font ceux qui portent au mal par

de mauvais difcours ?

R. Ceux qui tiennent des propos licencieux

fur la religion ou fur les mœurs ; ceux qui en-

feignent ou qui débitent dans les converfa-

rions, des maximes oppofées à la morale de

FEvangire.

D. Qui encore ?

R. Ceux qui compofent des livres capables

de corrompre la foi ou les mœurs ; ceux qui

impriment , qui vendent , qui diftribuent , qui

prêtent ou qui communiquent des livres dan

gereux.

D. N'y en a-t-il pas d'autres encore ?

R. Il faut metre au même rang les pein-

. tres qui font des tableaux immodeltes , les gra

veurs qui en tirent des eftampes , & les fculp-

teurs qui font des ftatues indécentes.

D. Qui font ceux qui portent au mal par

de mauvais exemples ?

R. Ce font tous ceux qui font en public, ou

en préfence de quelques perfonnes, des aétions

.contraires à la loi de Dieu , & qui par-là autori-

fent , autant qu'il eft.en eux , à'faire les mêmes

chofes.

D. Eft-ce un grand péché de porter le

prochain au mal en quelqu'une de ces ma

nieres ?

R. Oui ; puifque c'eft tuer ou bleiTer Earric

du prochain, dont la/ vie eft beaucoup plus

précieufe que celle du corps.
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D, Comment appelle-t-on cette efpece d«

péché ?

R. On l'appelle fcandale ; c'eft-à-dire, oc-

cafions de chute fpirituelle.

D. Que dit J. C. au fujet du fcandale ?

R. Il dit qu'il vauiroit mieux s'être, jeté

dans la mer avec une pierre au col , que de

Jcandaliftr le moindre de ceux qui croient

en lui. ( Matth. 18, 6 & fuiv. )

D. A quoi eft-on obligé, quand on a fean-

daliié le prochain ?

R. On eft obligé de réparer en toutes les

rnanieres que l'on peut, les (candales qu'on a

donnés au prochain, & de l'édifier par toute

fa conduite , autant qu'on fe reproche de l'a

voir) porté au mal.

D. Ne diftingue-r-on pas plufieurs efpeces

de fcardales ?

R. On en diflingue de deux fortes ; le fcan

dale donné & le fcandale pris.

D. Qu'entendez - vous pat le fcandale

donné ?

R. J'entends tout difeours & toute action

qui , par eux-mêmes, font de nature à porter au

mal ceux qui en font témoins.

D. Qu'entendez-vous par le fcandale pris ?

R. J'entends une action qui eft bonne ou

indifférente en elle-même , mais dont le pro

chain prend occafion de fe feandalifer.

D. Doit-on s'abftenir des actions bonnes?

ou indifférentes en elles-mêmes , à caufe du

fcandale que les perfonnes foibles en peuvent

prendre ?
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R. On doit travailler à inftruire ces p^rfon-

nes , & éclairer leur foi ; mais tant que leur

fcandale fubfifle , on doit par charité & par

ménagement pour eux , s'abftenir de faire en

leur préfence des chofes qui les fcandaliient , à

.noins qu'il n'y ait une néceflîté ou une obli

gation d'agir autrement.

D.'Ed ce alTez de ne point fcandalifer le

prochain >

R. Non ; il faut encore l'édifier par une vie

chrétienne.

D. Que dit J. C. fur ce fujer?

jR. Que votre lumiere , dit- il , luife devant

les hommes , afin que voyant vos bonnes œu

vres ,' ils en rendent gloire à votre Pere qui

cjl dans les deux. ( Matth. 5 , 16.}

CHAPITRE XIII.

Du Jîxieme & du neuvieme Commandement

de Dieu.

D. C^uel eft le fixieme Commandement

de Dieu ;

R. Le voici : Vous ne commettre^ point de

fornications.

D. Que nous défend ce Commandement ?

R. Il nous défend toute forte d'impuretés

dans les actions .& dans les paroles. ,

. D. Vous avez dit, ce me femble , que le

neuvieme Commandement a beaucoup de rap

port avec celui-ci ; rapportez-m'en les paroles.
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R. Vous ne dejitere^ point la femme de

votre prochain.

D. Quelle différence y a-t-il en(tre le neu

vieme & le fîxieme Commandement ?

R. Par le fixieme Commandement , Dieu

détend toutes les aérions extérieures d'impu

reté ; & par le neuvieme , il en défend même

tous les defirs & toutes les penfécs.

D. L'impureté, eft-elle bien à craindre »

jR. Oui, puifqu'elle exclut du royaume du

ciel , & qu'elle eft nés commune.

D. Où avez vous appris que l'impureté

exclut du royaume du ciel ?

R. C'eft S. Paul qui nous l'enteigne : Soye^

bien perfuadés , dit cet Apôtre , que nul Jfor-

nicateur , nul impudique.... ne jera. héritier

du royaume de J. C. & de Dieu. ( Ephef. 5 ,

5 ; & I Cor. 9 & 10.)

D. Dieu n'a-t-il pas fait éclater fa vengeance

quelquefois dès cette vie fur les impudiques ?

R. Dieu l'a lait fouvent par des punitions

fenfibles.

D. Citez en quelqu'exemple.

R. L'Ecriture nous apprend que c'eft pour

ce crime que le feu du ciel a confumé les villes

infâmes de Sodome & Gomorrhe , & trois au

tres avec tous leurs habitans; & S. Paul nous

alTure que cefi à caufe de ces de/ordres que

la colere de Dieu tombe Jur les hommes in-

crédules. ( Ephéf. 5 , 6. )

D. Dieu ne nous défend-il que les actions

extérieures d'impureté ?

R. line nous détend pas feulement toutes
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fortes datons impures fur nous-mêmes ou

fur d'autres , mais encore toute parole , tout

defir & toute penfée déshonnète.

D. Où trouvez-vous que toutes les paroles

libres & déshonnêtes fobnt défendues?

R. S. Paul le déclare exprefîément : Qu^cn

rientende pas même parler parmi vous , dit-il ,

ni de fornication, ni de quelqu impureté que

ce /bit.... ce qui ne convient point à votre

vocation. ( Ephéf. J , j.)

D. Montrez-moi que Dieu défende aufii les

finiples defîrs contraires à la pureté.

R. J. C. lui-même nous; en aflure , lorfqu'il

dit : Vous ave^ appris qu'il a éte die aux an

ciens : Vous ne commettre^ point d'adultere ;

& moi je vous dis que quiconque regarde une

femme avec un mauvais dejir par rapport

à elle , a déja commis Vadultere dans fon

cœur. ( Mat th. 5 , 27. )

D. Suffit-il , pour obferver le fixieme & le

neuvieme Commandement, de s'abftenir de

toute impureté ?

R. Il faut encore s'abftenir de tout ce qui

eft capable de porter à ce péché.

D. Quelles font les chofes qui portent plus

communément à l'impureté î

/{. Ce font les excès dans le boire 8c le

manger , la bonne chere , la vie molle , l'or

gueil , l'oifiveté , la fréquentation familiere des

perfonnes d'un fexe différent , & de celles qui

font déréglées & libres en paroles.

D. Quoi encore \

R. Les foectacles , les regards, les danfes,



ou InflruSion Chrétienne. 3 27

les chanfons d'amour , la lecture des romans ,

des hiftorietres , des comédies & des autres

pieces de théâtre , les portraits immodeftes , &

les parures qui ont pour fin de plaire au monde

& de s'en faire aimer,

D. Comment l'excès du boire & du man

ger , & la vie molle , conduifent-ils à l'impu

reté?

R. C'eft en ce que toutes ces chofes appe- .

fantident l'ame & la rendent toute fenfuelïe,

& qu'en flattant le corps , elles fortifient les

paflîons , & les rendent plus impérieufes.

D. Comment l'oifiveté conduit-elle à l'im

pureté ?

R. C'eft en ce que l'oifiveté donne entrée

au démon , & ouvre la porte à toute forte de

péchés, & de defirs déréglés; au lieu qu'une

vie laborieule & occupée les écarte.

D. Pourquoi dires vous que l'orgueil eft

une des caufes de l'impureté ?

R. C'eft qu'il arrive fonvent qu'en punition

de l'orgueil, Dieu permet que les plus fuper-

bes tombent dans les défordres les plus hon

teux Se les plus htmuiians.

D. Voyons- nous dans l'Ecriture que toutes

ces differentes chofes conduifent à l'impureté?

R. Ouï -, le prophete Ezéchiel le dit expref-

fément : Ce qui a rendu Sodome criminelle ,

<lit il j a. été i'orgueil , la. bonne chere , Vabon

dance de toutes chofes , Voijivetè ou elle vi-

vok , elle & fes filles ; c'eft-à-dire , les villes

de fa dépendance. ( Eiéch. 16 , 49, 50.)

D. Pourquoi mettez-vous au nombre des
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caufes de l'impureté , la liaifon avec des per

sonnes déréglées & libres en paroles ?

R. C'eft parce que ces forces de liaifons fup-

pofenc ordinairement une reffemblance d'in-

clinarions dans ceux qui les contractent, ou

qu'elles la produifent prefqu'inrailliblement.

D. Que dit à ce fujet l'Ecriture fainte ?

R. Elle dit que celui qui marche avec les

fages deviendra fage , €t que Vami des in-

fenfés leur deviendra femblable. ( Prov. IJ,

20. )

D. Pourquoi dites-vous que les fpe&acles

font une fource d'impureré ?

R. C'ell parce que tout ce qu'on voit dans

les fpectacles, & tout ce qu'on y entend, n'eft

propre qu'à allumer dans les cœurs le feu de

l'amour impur & de beaucoup d'autres paf-

fions.

D. Il n'eft donc pas permis d'y affilier ?

R. Non ; un vrai Chrétien doit éviter les

fpectacles , comme une des plus dangereufes

pompes du démon , auxquelles nous avons re

noncé dans le Baptême.

D. Qui vous a appris que les regards fur

des perfonnes d'un autre fexe font une des cau

fes de l'impureté ?

R. C'eft l'Ecriture fainte qui parle ainfi :

N'arrête^ point vos regards fur une fille , de

peur que fa beauté ne vous devienne une oc-

cafion de chute. ( Eccl. 9 , 5 & fuiv. )

D. D'où vient que vous mettez auflî les

danfes au nombre des chofes qui portent, à

l'impureté î
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R. C'eft parce qu'il arrive fouvent que les

danfes occafionnent de grands défordres.

D. Y a t-il quelque paflage de l'Ecriture

qui condamne les danfes ?

R. Le S. Efptit en parle ainfi: iV<? vous trou-

ve^ point avec une femme qui chante & qui

danfe , de peur que vous ne périjfu^ par la

Je'duclion de /es charmes. ( Eccl. 9,4.)

D. Vous condamnez auflî,fans doure, les

chanfons qu'on appelle d'amour?

R. Ces chanfons font toujours très-condam

nables , de quelque nature qu'elles foient.

D. Quel mal y trouvez-vous ?

R. C'eft que ces chanfons expriment des

fentimens & des affections qu'il nous eft dé

fendu d'avoir. Comme nos paroles font le

figne & l'expreflîon de nos penfées , de même

le chant eft l'expreflîon naturelle des affections

de la volonté. Ainfi , comme il n'eft pas permis

de dire ce qu'on ne penfe pas & qu'on ne doit

pas penfer, il n'eft pas non plus permis de

chanter ce qu'il n'eft pas permis d'aimer.

D. Trouvez-vous le même danger à lire

des romans , des comédies ou d'autres pieces

galantes ?

R- Le danger en eft peut-être encore plus

grand. Il n'eft guère poifîble de faire de pa

reilles lectures , Si de conferver fon ame pure

Si fans tache. C'eft pour l'ordinaire une mar

que qu'on a déja l'efprit & le cœur corrompu ,

que de s'y p'aire ; Si le plaifir qu'on y trouve ,

conrribue a les corrompre de plus en plus.

D. Que dites- vous des femmes qui s'ha
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billent immodeftement , ou qui cherchent de

vains ajuftemens dans la vue de plaire aux

hommes ?

R. Je dis qu'elles font très - coupables ,

qu'elles donnent lieu de fufpecter leur vertu ,

& qu'elles répondront à Dieu de la perte de

toutes les ames à qui elles auront été ou au

ront pu être une occafion de chûte , ou de

mauvais defirs.

CHAPITRE XIV.

Du feptieme Commandement de Dieu.

D. C^UEL eft le feptieme Commandement?

R. C'eft celui-ci : Vous ne dérobere^ point.

D. Q.i'cft-ce que Dieu nous défend par ce

fep:ienr; Commandement ?

R. Trois chofes; i°. de prendre injuftement

le bien de notre prochain; z°. de le retenir in-

^ juftement ; 30. de caufer aucun dommage à

notre prochain dans fes biens.

D. En combien de manieres peut-on pren

dre injuftement le bien de fon prochain ?

R. On peut le prendre en cinq manieres.

D. Quelle eft la premiere ? >

R. C'eft de le prendre par violence , comme

les voleurs.

D. Quelle eft la feconde ?

R. C'eft de le prendre par furprife, en dé

robant en fecret , comme les domeftiques qui

prennent le bien de leurs maîtres, Se ies en
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fans qui prennent l'argent ou autres chofes à

leurs peres & meres.

D. N'eft-il pas permis aux enfans d'enle

ver quelque chofe de Ja maifon paternelle?

R. Les enfans peuvent bien demander à leurs

peres & meres ce qui leur eft néceiïaire ; niais

il ne leur eft point permis de s'approprier quoi

que ce foit fans leur confentement.

I). Où avez-vous appris cela ?

R. C'eft dans l'Ecriture fainte, qui dit que

celui qui derobe quelque chofe à jon pere ou

à fa mere , & qui dit que ce riejl point un

péché, participe au crime de Vhomicide. ( Pro-

veib. 28 , 24. )

D. Comment un enfant , dans ce cas-là ,

participe -t - il au crime de l'homicide ?

R. C'eft en ce que par fa conduite il té»

moigne defirer la mort de les pere & mere,

pour jouir de leurs biens.

Z>. Quelle eft la troifieme maniere de pren»

dre injuftement le bien d'autrui ?i _

R. C'eft de le prendre par fraude, comme

les marchands & les ouvners qui trompent

dans les marchandées Se dans leurs ouvrages.

D. Quelle eft la quatrieme maniere de pren

dre injuftement le bien d'aurrui ?

R. C'eft de le prendre par des prêts illi

cites , comme les ufuriers.

D. Qu'entendez- vous par des prêts illi

cites \

R. C'eft prêter à condition qu'on rendra

plus qu'on n'a prêté.

D. L'ufure eft-elle un grand péché ?
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R. Oui : David déclare que pour entrer

dans le ciel , ilfaut n avoir point donnéfon

argent à ujure ; & le prophete Ezéchiel dé

clare injujle quiconque prête à ufure , & re

çoit plus qu'il na prêté. ( Pf. 14 , 15; Ezéck.

18, j & 17.)

D. Dans quelle vue doit-on donc prêter

au prochain ?

R. Dans la vue de lui rendre fervice.

D. N'eft-ce pas lui rendre fervice , quoi

qu'on lui prête à ufure î

R. Non; c'eft un fervice qui le ruine.

D. Quelle eft la cinquieme maniere de

prendre injuftement le bien d'autruj ?

R. C'eft de le prendre par des procès , par

des procédures Se par des jugimens injuftes.

D. Vous avez dit qu'on violoit le Septieme

Commandement de Dieu, en retenant injufte

ment le bien d'autrui ; apprenez-moi mainte

nant en combien de manieres on peut retenir

injuftement le bien da fon prochain ?

R. On peut le retenir injuftement en Cix

manieres.

D. Quelle eft la premiere ?

R. C'eft en ne reftituant pas ce qu'on a

dérobé.

D. Quelle eft la feconde î

R. C'eft en ne payant pas les gages aux

domeftiques, ou le falaire aux ouvriers.

D. Quelle eft la troifieme ?

R. C'eft lorfqu'on ne rend pas les dépote

à ceux qui les ont confiés.

D. Qu'eft-ce qu'un dépôt î
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R. C'eft une chofe ou une fomme d'argent,

que quelqu'un nous a confiée pour la lui

garder.

D. Eft-il permis de faire ufage de ce qu'on

a reçu en dépôt ?

R. Non ; parce qu'un dépôt ne nous appar

tient pas.

D. Que faut-il donc en faire ?

R. II faut le mettre à part , Se ne le pas con

fondre avec fon propre bien. On ne peut s'en

fervir licitement que du confentement de ceux

à qui il appartient.

D. Quelle eft la quatrieme maniere de rete

nir le bien d'autrui?

R. C'eft en ne rendant pas compte des biens

dont on a eu l'adminiftration , dans le dellein

«l'en garder une partie , ou en rendant un

compte infidele.

D. Quelle eft la cinquieme maniere de rete

nir le bien d'autrui ?

. R. C'eft lorfqu'après avoir trouvé quelque

chofe , on ne la rend pas à celui qui l'a perdue ,

eu qu'on ne tait pas les diligences néceiîaires

pour découvrir à qui elle appartient.

D. Si on ne pouvoit point découvrir la per

sonne à qui elle appartient, qu'en faudroit-il

faire ?

R. Il faudroit la donner aux pauvres.

D. Et fi on étoit pauvre foi- même, que fau

droit-il taire ?

R, Il faudroit confulter des perfonnes éclai

rées , pour favoir fi on peut la garder en tout

ou en partie.
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D.. Qjelle eft la hxieme maniere de retenir

injuftement le bien d'autrui ?

R. C'eft de n'acquitter pas fes dettes quand

on en a le pouvoir , ou de ne pas travailler

pour les pouvoir acquitter.

D. Vous avez dit qu'on viole le feptieme

Commandement , quand on caufe quelque

dommage aux autres dans leurs biens : dites-

nous maintenant qui font ceux qui font coupa

bles de ce péché î

R. Ce font ceux qui par malice , par ven

geance , ou par quelqu'autre mauvais motif,

détruifent ou gâtent ce qui appartient au pro

chain ; ceux qui par leur faute ou par une né

gligence notable , laiifent perdre ou dépérir les

chofes dont ils font chargés.

D. Qui encore ?

R, Les procureurs ou les avocats, qui par

des chicanes de maiivaife foi , fatiguent &

épuifent en frais les parties adverfes; les juges

qui refufent ou qui different de donner au

dience à des parties qui fouffrent de ce retar-

'."tiement.

D. N'y en a-t-il pas encore d'autres ?

R. Oui ; ceux qui contribuent au dommage

caufé par d'autres, foit en le procurant^ imiï

en ne l'empêchant pas , lorfqu'ils peuvent &c

qu'ils doivent l'empêcher.

D. A quoi font obligés ceux qui ont pris

ou retenu le bien d'autrui en quelqu'une des

manieres dont nous venons de parler ?

R. Ils font obligés à reftituer & à réparer

le dommage qu'ils ont caufé.
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D. Faut-il reftituer la chofe même ?

R. Oui, (l on l'a; & fi on ne l'a pas, il faut

en rendre la valeur.

D. A qui faut-il reftituer?

R~-A la perlonne même à qui on a pris.

D. Et fi elle étoit morte ?

R. A fes héritiers.

D. Et fi on ne connciflbit pas fes héritiers ,

& qu'après bien des recherchts on ne pût pas

les découvrir , que faudroit-il faire ?

R. II faudrait donner la choie aux pauvres.

D. Faut-il fe hâter de faire cette reftitu-

tion ?

R. Oui; ii faut la faire le plutôt qu'on

peut.

D. Et fi on ne pouvoit pas tout rendre à la

fois \

R. Il faudrait reftituer ce qu'on pourrait

dans le moment, & travailler afin de pouvoir

rendre le refte.

D. Eft-ce qu'on ne pourroit pas être fauve

Tans reftituer ?

71. Non; l'Ecriture fainte nous allure que
fes ravijfeurs du bien ciiautrui ne feront point

héritiers du royaume des deux. ( I. Cor. 6 ,

D. Et fi* cependant on étoit fi pauvre qu'on

ne pût abfolument reftituer ?

R. Il faudroit au moins avoir la volonté de

le faire le plutôt qu'on pourrait.

D. Eft-ce allez, pour obferver le feprieme

Commandement , de ne point prendre ou rete

nir injuftement le bien d'autrui?
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R. Non ; il faut encore donner de fon bien

pour aflîfter les pauvres dans leurs néceiiîtés ;

c'eft ce qu'on appelle faire l'aumône.

D. Pourquoi dites-vous que l'aumône nous

eft ordonnée par le feptieme Commande

ment ?

R. Parce que , dans la deftination de Dieu ,

tout ce que nous avons au delà du néceiTaire

appartient aux pauvres, bc qu'ainfi les en pri

ver , c'eft retenir injuftement le bien d'autrui.

D. L'aumône eft donc un devoir d'obliga

tion ?

' R. Oui ; l'aumône eft d'une obligation in-

difpenfable pour tous ceux qui font en état de

la faire , 8c à proportion de leurs facultés.

D. Rapportez-moi quelque texte de l'an

cien Teftament, qui ordonne de faire l'au

mône.

R. Si votre frere tombe dans la pauvreté ,

eft-il dit dans le Deutéronome, vous nen-

duicire^ point votre cœur, & vous ne ref-

ferrere^ point votre main , mais vous Vou

vrire^ au pauvre. ( Deut. 15,7, 11.)

D. Citez-m'en un du nouveau 'Teftament.

R. J. C. dira aux réprouvés , lorfqu'il pro

noncera le dernier jugement : Alle^ , mau

dits , au feu eternel; car yai eu faim , &

Vous ne m'ave^ pas donné à manger j 'ai

eu foif, & vous ne m'ave^ pas donné a

boire ; j'ai eu befoin de logement , <S" vous

ne m'ave^ pas logé ; j'ai étéfans habit , &

vous ne m'ave^ pas revêtu ; j ai été malade

& en prifon , & vous ne m'avc£ pas vifité....
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Je vous le dis en vérité ; autant de fois que

vous ave^ manqué de rendre ces ajpjlances

à Vun de ces petits vous ave^ manqué de

me les rendre à moi-même. (Matth. 25 , 41

& fuiv. )

« - * . t

CHAPITRE X V.

Du huitieme Commandement de Dieu.

D. Qu E L eft le huitième Commandement

de Dieu ?

R. C'eft celui-ci : Vous ne portere^ point

de faux témoignage contre votre prochain.

D. Qu'eft-ce que Dieu nous défend par ce

Commandement ?

R. Dieu nous défend de porter aucun faux

témoignage ; c'eft-à-dire , de dépofer contre-

la vérité , foit devant les juges , foit dans au

cun aéte public. :< - - .

D. N'y a-t-il que les faux témoignages

nuifibles au prochain qui foient défendus par

ce Commandement»

R. Dieu défend généralement toute efpece

de faux témoignage , foit qu'il foit au défavan-

tage ou à l'avantage du prochain ; en un mot,

tout témoignage contraire à la vérité.

Z>. Eft-ce un grand péché de porter' un

faux témoignage?

/?. Il eft d'autant plus grand , qu'outre la

fauffeté qu'il annonce , il renferme toujours un

parjure, à raifon du lerment qui y eft joint.
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D. A quoi eft-on obligé , quand on a porté

un faux témoignage î' . ' . K , , ....

R, On eft obligé, non-feulement defaire

Êénitence du crime qu'on a commis contre

>ieu , mais encore de réparer tout le dom

mage qu'on a caufé au prochain , & même

de le rétracter, lorfque le mal ne peut pas être

réparé autrement. vi " , q »

D, Le huitieme Commandement ne défend-

il que, le faux témoignage? -

R. Il détend auflî toute forte de menfonges ,

les jugemens téméraires , les médifances , les

calomnies , Se même tous les rapports qu'on

peut faire pour nuire au prochain, f:;- ,

D; Qu'eftce;que le menfonge \ , ^

R. C'eft tout ce qu'on dit contre fa penfée,

dans l'intention de tromper ceux , à qui l'on

pari?. & de leur fiire accroire le contraire de

ce qu'on a dans i'efprit.

D., Eft-çe toujours un péché dementir»

R. Oui ; le menfonge eft toujours un pé

ché, le menfonge eft mauvaifc par lui-même,

D. 1,1 y fi cependant quantité de menfonges

qui ne portent préjudice à perfonne i quel mal

y trouvez-vous ? '

R. Il n'eft pas vrai qu'il y ait des men

fonges qui ne portent préjudice à perfonne;

car outre que le menfonge; nuit à lame de ce

lui qui le profere , il renferme toujours quel-

qu'injuftice contre le prochain ; &ç quand même

il ne blefferoit pas. le prochain , c'eft urj mal ,

en ce qu'il offenfê -Dieu^

£>, Pourquoi -d^es-vous que Je msnfongs
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renferme toujours quelqu'injufticc contre le

prochain ?

R. Parce que nous devons au prochain de

lui parler avec fincérité & felon la "vérité. Un

membre ne trompe pas un autre membre; nous

ne devons donc pas nous tromper mutuelle

ment.

D. Pourquoi dites-vous que tout menfonge

offenfe Dieu?

R. Parce que la loi de Dieu défend abfolu-

ment tout menfonge : Vous ne mentire^

point , dit le Seigneur , & perfonne ne trom

pera fon frere par des paroles de menfonge.

( Lévit. iv » 11.) David dit au Seigneur: Vous

perdre^ tous ceux qui proferent des menfon~

ges. (Pf. 5,7.)

D. Pourriez-vous m'apporter une raifon qui

prouve que tout menfonge eft mauvais par là

nature î

R. Il eft facile d'en apporter. Dieu eft la vé

rité , & la vérité eft Dieu. Ainfî , tout ce qui

bielTe la vérité , tout ce qui eft contraire à l'a

mour de la vérité offenfe Dieu. Or, tout men

fonge blelTe la vérité , tout menfonge eft con

traire à l'amour de la vérité ; par conléquent,

tout menfonge offenfe Dieu.

D. Mettez-vous les équivoques & les ref-

tri&ions mentales au même rang que le meni

£bnge?

R. Oui ; car les équivoques & les reftth>

tions mentales font de vrais menfonges. i

D. Qu'entendez-vous par une équivoque >

il. C'eft un mot qui a un double fens. Ufer

Pij
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d'équivoque , c'efi: employer , en parlant au

prochain , & dans la vue de le tromper , une

expreflîon que l'on prend dans un feus , &

que l'on compte bien qu'il prendra dans un

autre fens tout différent.

D. Qu'eft ce qu'une reftri&ion mentale ï

R. C'eft loi fqu'en difant tout haut une fauf-

fêté , on fait intérieurement une réfcrve , pour

pouvoir fe perfuader à loi même qu'on ne

ment pas.

D. Faites-moi comprendre cela pat un

exemple ?

11. Par exemple , on me demande fi j'ai fait

une telle action , & je réponds que je ne l'ai

point faite , en ajoutant tout bas ou intérieure

ment que je ne l'ai point faite aujourd'hui ,

quoique je l'aie faire hier.

D. Pourquoi qualifiez-vous de menfonges

les équivoques & les reitriftions mentales ?

R. Parce qu'il eft vifible qu'on n'ufe de ces

mauvaifes fubtilités que pour tromper ceux à

qui l'on parle , & leur faire croire le contraire

de ce qui eft.

D. Vous avez dit que le huitieme-Comman

dement défend les jugemens téméraires; ap

prenez-moi ce que vous entendez par là.

R. Juger témérairement , e'eft juger fans un

fondement légitime , que notre prochain fait

mal.

D. Pourriez-vous me prouver par l'Ecri

ture fainte que ces fortes de jugemens font

défendus ?

R. Oui ; J. C. nous dit de ne point juge*
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fur des apparences , mais felon la vérité. Et il

nous affine que fi nous agiflons autrement ,

nous ferons punis : Nejuge{ point , dit-il , afiii

que vous ne Joye^ point jugés ; car vousfere^

jugés comme vous aure^ jugé les autres ;

( Matth. 7 , 12.) c'eft-à- dire que Dieu nous

jugera rigoureufement avec juftice , fi nous

condamnons injuftement notre prochain par

la témérité de nos jugemens.

£>. En quoi confifte la médifance , que

vous avez dit être défendue par le huitiéme

Commandement ?

R. Elle confifte à faire connoître , {9ns né-

ceffiré , les défauts du prochain , ou à nuire à

fa réputation, de quelque maniere que ce

foit.

D. Eft-ce un grand mal que de médire du

prochain?

R. C'eft un très-grand mal, i°. en ce que

la médifance eft directement contraire à l'a

mour du prochain , que J. C. nous a tant

recommandé. C'eft pourquoi l'Ecriture dé

clare que les inédifans ne pojféderont point

le royaume de Dieu. ( I. Cor. 6 , to. ) 2°, En

ce que la médifance palîant de bouche en

bouche , fe communique à une multitude de

perfonnes , & qu'elle nuit confidérablement à

la réputation du prochain.

D. Et la calomnie , en quoi confifte-t-elle ?

R. A dire du prochain du mal qu'il n'a pas

fait , ou à lui attribuer des vices qu'il n'a pas.

D. Eft-ce un grand péché de calomnier

le prochain ?

Piij
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R. C'eft toujours un très-grand péché ,

fur tout dans celui qui eft l'auteur & l'inven

teur de la calomnie. C'eft proprement le péché

du diable , qui eft appelé dans l'Ecriture ,

Xacc'ufateur & le calomniateur de nos freres.

( ApOC. 12, 10.)

D. A quoi font obligés ceux qui ont ca

lomnié le prochain , ou médic de lui ?

R. A réparer, autant qu'ils le peuvent, le

tort qu'ils ont fait à fa réputation , & pour

cela , à fe dédire nettement, quand ce qu'ils

ont ^it n'eft pas véritable.

D. Quelle eft l'efpcce de médifance qui a

communément des fuites plus funeftes \

R. C'eft celle qui confifte en des rapports,

vrais ou faux , que l'on fait en fecret , & comme

en confidence , à quelqu'un , de ce qu'un autre

a dit ou fait contré lui.

D. Quelles font les fuites de ces rapports?

R. Ils produifent prefque toujours dans le

cœur de ceux à qui on les fait, des reflenti-

naens & des animofités qui vont quelquefois

jufqu'à des inimitiés déclarées , & d'autant plus

irrémédiables^ que l'accufé ne fachant pas ce

qu'on a rapporté de lui , il n'a aucun moyen

de fe juftifier, ni de faire fatisfa&ion.

D. Que dit l'Ecriture touchant ces fortes

de rapports ?

R. Que celui qui médit en fecret , &

l'homme à deux langues , fera maudit , parce

qu'il jete le trouble entre plufieurs qui yi-

voient en paix. ( Eccl. 28 , 1 6 , 17. )
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CHAPITRE XV I. .

Du dixième Commandement de Dieu.

D. tf-EL eft le dixieme Commandement

de Dieu ? :.}.:: : Ç> S

. R. G'eft celui ~ cL: Vous ne convoitereç

point la mai/on de votre prochain , ni fon

ferviteur , ni fa fervante , ni fon bœuf, ni

foiî âne , ni aucune des chofes qui lui appar*

tiennent. .' \.. *...,...» i .-i,

orDa Qu'eft ce que Dieu défend parce Com

mandement, ?: ',..:. .; j-. j/- >

',j Jfc' Paï le feptieme Commandement,. Dieu

défend de prendre ou de retenir injuftement le

bien d'autrui ; par celui-ci, il défend même de

le défirer à fon préjudice.

D. D'où vient que Dieu ne nous défend

pas feulement les mauvaifes actions t mais en

cordes mauvais déuïs \ '\ ' ïv. ,. . ,

R. Pour trois raifons principales.

D. Quelle eft la premiere ?.

R. C'eft pour nous montrer la différence

effentielle qu'il y a entre fa loi & les loix hu

maines-'."' ,

D. En quoi confifte cette différence ?

R. En ce que les loix humaines ne reglent

que les actions extérieures , parce que les hom

mes ne voient que ce qui parait au dehors ;

au lieu que la loi de Dieu en défend jufqu'aux

défirs & aux penfées, parce que le Seigneur

yoit le fond du cceun (I. Rois, X6 .,, 7.)
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D. Quelle eft la feconde raifon pour la

quelle Dieu nous défend les mauvais défirs ?

R. C'eft pour nous apprendre que tout le

défordre de nos paroles & de nos actions prend

fa fource dans la corruption de notre cœur 8c

dans le dérèglement de nos penfées.

D. Quelle eft la troifieme ?

R. C'eft pour nous préferver de l'illufion

des Phaiifiens, qui fe croyoient juftes 8c ir

réprochables , pour cela feul qu'ils étoient

exempts de crimes extérieurs 8c groflîers , fans

penfer que les defirs feuls, quand on y con>

îent intérieurement , fuffifent pour nous rendre

criminels aux yeux du fouverain Juge.

D. Que difoit J. C. à xè fujet'aux Scribes

& aux Pharifiens ?

R. Malheur à vous , leur difoit-il , Scribes

& Pharifiens hypocrites , parce que vous

nettoya les dehors de la coupe & du plat >

tandis que le dedans de vos cœurs ejl plein

de rapines & d%impuretés. Pharifiens aveu*

gles , cimmence^ par purifier le dedans de la

coupe & du plat , afin que le dehors foifpur

aujfi. ( iVIatth. 13, 2 < & fuiv,)

D. Dieu ne nous défend-il , par le dixieme

Commandement , que de défirer le bien d'au-

trufeî . -.

R. Il nous défend auffi l'empreffemert , l'in

quiétude, l'eftime, & tout attachement défor-

donné pour les richefles 8c pour les autres

biens du monde.

D. Il n'eft donc pas permis d'aimer les ri-

chelTes & les biens du monde?
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R. Il eft permis de les aimer pour le befoin

& dans l'ordre de Dieu , niais c'eft un mal d'y

nietrre fon affection.

D. Où avez-vous appris cela ?

R. Dans la fainte Ecriture , qui parle ainfi :

Si les richejfes vous viennent en abondance ,

ny mette^ point votre cœur. ( Pf. 61 , 11..)

D. Quand eft-ce que l'amour des richefles

& des autres biens du monde eft déréglé ?

R. C'eft quand on défire ces faux biens

pour eux-mêmes ; quand le cœur y eft attaché j

quand on en ufe avec excès.

D. Tout amour & tout defir des richeffes

pour elles-mêmes eft donc mauvais ?

R. Oui ; la même loi qui nous ordonne d'ai

mer Dieu de tout notre cœur & fans partage ,

nous défend par une fuite néceffaire , d'aimer

quelqu'autre objet que ce foit , pour lui-même

éc fans rapport à Dieu. C'eft pourquoi J. C.

déclare dans l'Evangile que nul ne peut fervir

deux maîtres ; Dieu & l'argent. ( Matth. 6 ,

14.)

D. Nous eft-il défendu de nous procurer

ce qui nous eft néceffaire pour les différens

befoins de la vie préfente î

R. Non-feulement Dieu ne nous le défend

pas , mais il veut même que nous nous le pro

curions autant que nous le pouvons, par des

moyens légitimes , & que nous en ufions ;

- mair il nous défend d'y attacher notre bon

heur & d'y mettre notre affection.

D. Quelle regle faut-il fuivre dans l'ufage

des richeffes î
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R. C'eft de n'en ufer qu'avec modération,

Se dans les bornes de la tempérance chré

tienne.

D. En quoi confifte la tempérance chré

tienne ?

R. En deux chofes. i°. A n'aimer pour

ellles-mêmes aucune des chofes dont nous

avons befoin durant cette vie : i°. à n'en ufer

que pour la néceffité, & non pour le plaifir.

D. Comment appelle t-on l'amour de Dieu

pour lui-même, & l'amour des créatures par

rapport à Dieu?

D. Et l'amour des créatures pour elles-

mêmes , comment l'appelle-t-on ?

R. On l'appelle cupidité.

D. Que nous preferit la loi de Dieu par

ïapport à ces deux amours ?

R. Elle nous ordonne l'un & nous interdit

l'autre. L'Ecriture ne commande que la cha

rité , & ne condamne que la cupidité; & c'eft

ainfi qu'elle forme & qu'elle regle les mœurs

des hommes.

D. Comment ces deux préceptes reglent ils

les mœurs des hommes?

R. En ce que la charité eft le principe de

tout le bien qui nous eft commandé , & qu'elle

eft incapable de faire aucun mal ; & qu'au con

traire la cupidité eft la fource de tout le mal

que nous faifons, Se qu'elle eft incapable de

faire aucun bien comme il faut.

D. Toutes nos ac-h'ons procèdent donc, ou

■de l'amour de Dieu , qui eft la charité > ou de

 

charité.
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l'amour des créatures pour elles-mêmes , qui eft

la cupidité ?

R. Oui; elles en viennent toutes. Il n'y a de

bon fruit que celui qui a pour racine la cha

rité ; & tout ce qui naît de la racine de la cu

pidité , ou eft mauvais par lui-même , ou eft

mal fait , parce qu'il eft fait lans rapport à

Dieu.-

CHAPITRE XV II.

Des Commandement de VEglife.

^' T., 'Eglise a-t-elle le pouvoir de faire

des Commandemens ?

R. Oui ; J.C. lui a donné ce pouvoir, & il

a ordonné à tous les fideles de lui obéir.

D. Quelle preuve avez-vous que 3. C. ait

donné à l'Eglife le pouvoir de faire des Com

mandemens ?

R. C'eft que J. C'a établi fon Eglife comme

une fociété vifible , comme un royaume fpiri-

tuel , & lui a donné des paftenrs pour . la gou

verner jufqu'à la fin des fiecles. Or, il'efteflen-

tiel à tout gouvernement de pouvoir faire des

loix , pour preferire ce qui eft du bien de la fo

ciéfé , pour corriger & prévenir les abus , pour

maintenir Tordre & l'uniformité de conduit*.

D. L'Eglife a-t-elle toujours fait ufage de

ce pouvoir > , -i .*a

R. Elle en a fait ufage dans toùsles fiecles»

D. En avez-vous des exemples ? ' -

•P'Vj' ^
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R. Oui ; du temps même des Apôtres , il se-

leva une conteftation au fujet des obfervations

légales , auxquelles quelques Juifs vouloienc

qu'on affujettît les gentils qui embraflbient la

toi. A cette occafion les Apôtres & les prêtres

s'affemblerent à Jérufalem , & firent une or

donnance en forme de lettre , pour régler la

conduite des nouveaux fideles.

D. Que porte cette ordonnance ?

R. Il a femblé bon au S. Efprit & à nous ,

dirent les chefs de TEglife , de ne vous impo-

Jer point d'autre obligation , que de vous

abjlenir de ce qui a été immolé aux idoles,

du fang des animaux , des chairs fuffo-

quées , & de la fornication. ( Act. 15, 16

& fuiv.)

D. Cette ordonnance fut- elle obfervée î

R. Elle fut lue dans TEglife d'Antioche ,

Se reçue avec beaucoup de joie ; & S. Paul ,

parcourant les différentes Eglifes avec Silas &

Timothée, leur ordonna à'obferver ces régle-

mens faits par les Apôtres & par les prê

tres. ( Act. 15 , 3r. )

D. Avez - vous quelqu'exemple poftérieur

aux Apôtres ?

R. Les conciles tenus dans le cours des fie-

cles, ont publié un très-grand nombre d'or

donnances de difeipline , qui ont toujours été

ïeçues avec refpe&.

D. Les Commandemens de l'Eglife ne font-

ils pas un joug & une furcharge impofée aux

fideles ?

R. Bien loin d'être un joug onéreux , ces



eu Infiruclion Chrétienne. 349

Commandemens font au contraire, un fe-

cours & un foulagement. - .

D. Comment cela ?

R. Parce que l'Eglife n'a pour but , dans les

Commandemens qu'elle nous fait, que de

nous faciliter l'accompliffement des obliga

tions que Dieu lui-même nous impofe , ou de

déterminer le temps & la maniere de les ac

complir.

J). Pourriez-vous me rendre cela fenfible

par quelqu'exemple ?

R. Il eft facile de le montrer. J. C. nous

commande de manger fa chair adorable im

molée pour nous , & offerte pour la rémiflîon

des péchés. L'Eglife , en nous ordonnant de

communier au moins à Pâques , nous empêche

de perdre de vue un devoir fi important , &

nous met dans l'heureufe néceflîté de nous

difpofer à le remplir dignement.

D. Citez-moi un autre exemple.

R. La vie d'un Chrétien fur la terre doit

être une mortification & une pénitence conti

nuelle. Ceux qui font à J. C. , dit S. Paul ,

ont crucifié leur chair avec fies pajfions &

fies iéfiirs déréglés. ( Galat. 5 , 24.) Or, c'eft

pour nous inculquer cette loi falutaire , & pour

nous la faire accomplir , que l'Eglife nous pref-

crit dans le cours de l'année , des temps de jeûne

& d'abftinence.

D. Eft- ce un grand péché de ne pas obfer-

ver les Commandemens de l'Eglife ?

R. C'en eft un fans doute , à moins qu'on

ne foit dans une véritable impuiffance de les

obfeivec.

1
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D. Sur quoi fondez-vous cette décifîon ?

R. Sur ce que Dieu nous commande d'o

béir à l'Eglife : Si quelqu'un n'écoute pas

VEglife, dit-il, regarde^- le comme un pu-

blicain & un païen. (Matth. 18, 17.)

D. Pour obéir aux Commandemens de l'E

glife , fuffit-il de pratiquer extérieurement ce

qu'elle ordonne ?

R. Cela ne fuffit pas : il faut , de plus , en

trer dans l'efprit de l'Eglife , qui n'eft autre

que l'efprit de J. C.

D. Ceux qu,i, par maladie, par infirmité,

ou par d'autres empêchemens réels , font hors

d'état d'accomplir les œuvres prefcrires par

IFglife , peuvent-ils fatisfaire aux préceptes de

l'Eglife ?

R. Ils peuvent y fatisfaire eh leur maniere,

& ils y fatisferont en effet , s'ils Font peines

de ne point obferver la lettre du précepte, &

s'ils s'y conforment intérieurement de cœur

& d'efprit.

D. Y a-t-il beaucoup de Commandemens

de l'Eglife ?

-R. Il y eh a fïx.

.D. Dites-les-moi.

R- i°. Sanctifier les fêtes commandées.

2*. Entendre la Meffe les dimanches Se les

jours de fêres d'obligation. 3*. Cor.fefler fes

péchés au moins une fois l'an. 4°. Commu

nier au moins une ; fois, à Pâques. 5°. Jeûner

les quatre-temps , les vigiles Se le carême.

6°. Ne point manger de viande Les vendredis

& famedis.
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CHAPITRE XVIII. ;.

Des deux premiers Cemrnandtmens de

VEgUJe.

D. Q UEL eft le premier Commandement

de l'Eglife ?

R. C'eft celui de fan&ifier les fêtes d'obli

gation.

D. A quoi nous oblige ce Commandement 3

R. Il nous oblige à employer au culte de

Dieu les jours de fêtes prtfcrires par l'Eglife ,

comme nous devons y employer les diman

ches.

D, En quoi confiftc la fanctification des

jours de fêtes ?

R. i°. A s'abftenir ces iours-là des œuvres

ferviles défendues par l'Eglife. i°. A s'y ap

pliquer à des actions de piété Si de religion.

3°. A entrer dans l'efprit de chaque fêté , en

confidérant ce qui en eft l'objet , &r en de-^

mandant à Dieu la grace d'en profiter.

D. Quelles font les fêtes inftituées par l'E

glife \

R. Il y en a de deux fortes. " .

D. Qui font elles ?

/{". Les unes font établies pour honorer les

myfteres de notre rédemption , comme Noël ,

l'Epiphanie, Pâques, l'Afcenfion, la Pente

côte ; Se les autres font deftinées à honorer la

mémoire de la fainte Vierge & des Saints.
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D. Pourquoi l'Eglife a-t-elle établi des

fêtes pour honorer les myftercs de notre ré

demption î ,

R. Pour nous porter à la reconnoiflance

envers J. C. , Si le prier de nous appliquer

le fruit de tout ce qu'il a fait pour les hommes.

D. Pourquoi l'Eglife a-t-elle inftitué les

fêtes de la fainte Vierge & des Saints ?

R. Pour louer & remercier Dieu des graces

qu'il leur a faites, Se pour nous animer par

leur exemple à la pratique de la vertu.

D. Quel eft le fecond Commandement de

l'Eglife ?

R. C'eft d'entendre la Mefle les dimanches

& les fêtes d'obligation.

D. A quoi nous oblige ce Commande

ment ?

R. Il nous oblige d'entendre la Mefle avec

refpect & attention les jours de dimanche 8c

les fêtes.

D. Pourquoi l'Eglife nous commande-t-elle

d'entendre la Mefle les dimanches & fêtes î

R. Parce que le facrifice de la Mefle étant

Taction la plus effentielle & la plus fainte de

la religion, c'eft par elle principalement que

nous pouvons , & que nous devons rendre à

Dieu , en ces faints jours , le culte fouverain

qui lui eft dû , en nous unifiant à lui par J. C.

& avec J. C.

D. L'obligation d'affifter à la Mefle les

dimanches &xles fêtes eft-elle ancienne dans

l'Eglife \

R. Elle eft auflî ancienne que l'Eglife même.
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D. Trouve-t-on dans l'Ecriture que les pre

miers fideles affiftent à la Mefie les dimanches

& fêtes \

R. Oui ; l'on voit dans les actes des Apô

tres , que le ptemierjour de la Jemaine, qui

eft le dimanche , les fideles étant ajjemblés

pour la fraclion du pain , c'eft- à-dire , pour

offrir les faints myfteres & y participer ,

S. Paul , qui devoit partir le lendemain ,

fie un difcours qu 'il continua jufqu"à mi

nuit. ( A£t. 20 , 17. )

D. Comment faut-il aflîfter à la Mefie pour

fatisfaire au précepte de l'Eglife ?

R. Il faut l'entendre toute entiere avec piéré

& attention : y aflîfter de corps feulement, fans

s'y unir intérieurement par des fentimens de

religion, ce n'eft pas fatisfaire à l'intention de

l'Eglife.

D. Quelle eft la meilleure maniere d'affilier,

à la fainte Meffe ?

R. C'eft de s'anir an prêtre , qui parle à

Dieu , & qui agit au nom de rous les aflîi'tans

d'offrir par fes mains le faint facrifice, & de

s'offrir foi -même par J. C. , avec J. C. 8c avec

toute l'Eglife.

.D. Pourquoi eft -ce -là la meilleure ma

niere ? ' « : - 1

jR. Parce que le facrifice eft le lienfacré qui

unit enfemble tous les fideles, pour ne faire

qu'un feul corps & un feulpain, en les unif-

fant tous à J. C, & par J.C. à Dieu fon Pere.

Z>. Quelle eft la Meffe à laquelle l'Eglife

ordonne aux fideles d'affilier î
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R. C'eft la Mefie de leur paroiffe. Il n'y

avoir anciennement dans chaque ville qu'une

feule Mefie célébrée par l'Evêque , ou , à (on

défaut, par un prêtre. Tout le monde y aflîf-

;toir. Mais dans la fuite les parpifiçs ayant été

érigées , chacun doit aiîîfter à la ùennei . .

., D. C'eft donc un péché de ne pasaflîfter

à la Mefie de paroifiè i, . , .,. ,}{ '

R. Oui ; à moins qu'on n'ait une caufe lé

gitime de s'en difpenfer.. ,.. ;,;,*., , < ,

D. Y a t il quelque loi qui ordonne aux

fideles d'aflîfter à la Mefie de3paroifle *,\

R. Il y. en., a un crèf-gifantjt. , nQ/pbtg-. Pla

ceurs conciles prononcent mêrn,^ la.ptine d'ex

communication contre ceux qui, payant pas

d'eropêchemens -légitimes, s'en abfentqnt trois

dimanches confécmifs. . .. ,. /.t

D. Sur quoi eft fondée cette obligation ?

R. Elle eft fondée fur phifieurs raifons très-

folides. i°. Sur ce que la Meffe paroîfîîale eft

celle qui , felon l'inftirution perpétuelle de l'E-

glife , fe dit pour tous les fideles réunis fous

un même pafteur & en leur nom. i".. Sur ce

qu'il eft dans l'ordre que tous les membres qui

compofent une Eglife particuliere fe raflem-

blent avec leur chef pour prier en commun,

pour entendre la parole de Dieu, & pour ren

dre à la divine Majefté le culte folemnel de l'a

doration & du facrifice. 3°. Sur ce que cette

union du troupeau avec le pafteur , &c du paf

teur avec le troupeau, eft une vive repréfenta-

tion de l'unité de l'Eglife , & de la commu

nion des Saints../}.°, Sur ce; que les ;d&voirs des
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ouailles & ceux des pafteurs fonr réciproques :

comme le pafteur eft obligé d'offrir la victime

du lalut pour fes brebis , cV. de leur expliquer

la loi de Dieu , les brebis font obligées auflî

de s'unir à lui dans cette augufte .fonction , &

d'entendre fa voix. Sur ce que l'Eglife eft

comp*rée , dans l'Ecriture , à une armée re

doutable , rangée en ordre de bataille. Or , ce

qui tait la force d'une armée , & qui la rend

terrible à l'ennemi , c'eft que chaque foldat

loit dans fon régiment & dans fa compagnie ,

&c combatte, fous la conduite de fon capitaine.

1l faut donc que chaque fidele renvplifle de

même les devoirs de la milice chrétienne,

fous l'autoriré & l'infpection dç celui que la

divine Provider.ce lui a donné pour chef.

6°. Sur ce que c'eft par le miniftere de leur

curé que les fideles reçoivent tous les autres fe-

cours de la religion ; le Baptême , l'inftruo

tion , la premiere Communion , le faint Viati

que ; c'eft donc auflî par fes mains qu'ils doi

vent offrir le faint facrifice.

D. N'eft on obligé que d'entendre la Mefie

pour fanctifier les dimanches 6V fêtes î

R. On doit encore aflîfter aux divins Offices

& aux inftructions chrétiennes , & employer

ces faints jours à des a&ions de religion.
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CHAPITRE XIX.

Du troijîéme & du quatrieme Commandement

de VEglife.

D. vJuel eft le troifieme Commandement

de l'Eglife?

R. C'eft celui de fe confefler au moins une

fois l'an.

D. A quoi oblige ce Commandement ?

R. A confeffer au moins une fois l'année

tous Tes péchés avec un regret fincere de les

avoir commis.

D. Quand l'Eglife a-t-elle fait ce Com

mandement ?

R. Elle l'a fait au quatriéme concile de

Latran.

D. Pourquoi l'Eglife a-t-elle fait ce Com

mandement ?

R. Ça été afin que les fideles ne croupif-

fent pas plus long- temps dans leurs péchés,

& qu'ils ne tombalTent pas enfin dans une

infenfîbilité mortelle pour le falut de leur

ame.

D. En quel temps faut-il faire cette con-

feflîon ?

R. Quoique l'Eglife n'ait pas univerfelle-

ment déterminé le temps de la confeflîon an

nuelle , il eft à propos de la faire avant Pâ

ques, afin qu'elle ferve de préparation à la

Communion palchale.
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D. Pourquoi l'Eglife n'a-t-elLe point déter-

miné le temps de Ja confeflîon annuelle ?

'R. C'elt parce qu'elle défire qu'on ne dif

fere point à le confefler dès qu'on fe fènt cou

pable de quelque péché mortel,

D. A qui faut-il faire cette confeflîon an

nuelle 1

R, Le concile veut qu'on la fafîe à fon pro

pre prêtre ; c'eft-à-dire , à fon curé , ou à un

autre prêtre , après en avoir obtenu la per-

miflîon de (on pafteur.

D. Ne doit-on fe confefler qu'une feule

fois l'année ?

R. On doit le faire toutes les fois qu'on

en a befoin.

D. Quel jsft le quatrieme Commandement

de l'Eglife?

R. C'eft de communier au moins à Pâ

ques.

D. A quoi nous oblige ce Commande

ment ?

R. Il oblige rou« les fideles qui ont atteint

l'âge de difcrétion , à communier une fois l'an

née , dans la quinzaine de Pâques , avec le

refpect qui eft dû au très-fàint Sacrement de

l'Euchariftie,

D. Qu'eft-ce qui a engagé l'Eglife à faire

ce Commandement?

R. Ç'a été la négligence & l'indifférence

d'un grand nombre de Chrétiens pour la ré

ception de cet augufte Sacrement, qui eft la

fource de la vie fpirituelle,

D. Quel eû 1 age de difcrétion requis par



3 J 8 Abrège de VInflitution .

l'Eglife pour être obligé à la Communion

pafchale?

R. Il eft difficile de le fixer d'une maniere

pTécife ; mais tous les enfans qui approchent

de dix à douze ans doivent penfer férieufe-

ment à fe préparer à leur premiere Commu

nion , & la faire enfuite , quand leur curé &

un confdïeur prudent jugent qu'ils doivent y

être admis. , .

D. Pourquoi l'Eglite fe borne-t-elle à or

donner la Communion au moins a Pâques? .

R. L'Eglife s'exprime ainfi, pour témoigner

le défir qu elle a que tous les fideles commu

nient plus fouvent , ou du moins , toutes les

fêres folemnelles. ". i

D. Il ne fuffit donc pas de communier à

Piques ?

M. Il fuffit de communier à Pâques, pour

ne pas tranfgrefler le ^précepte de l'Eglife;

mais ce n'eft pas affez pour répondre à fon

intention Se à celle du Sauveur , qui déclare

que Jt nous ne mangeons la chair du Fils de

Vhomme , nous\ n aurons pas la vie en nous.

( Jean 6 , 54. )

D. Tous ceux qui communient à Pâques

fatisfont-ils au précepte de l'Eglife ?

R. Non ; il ny axjue ceux qui communient

dignemear.

D. On ne remplir donc pas le devoir paf-

chal par une mauvaife Communion ?

R. A Dieu ne plaife^ qu'on remplifTe le pré

cepte de l'Eglife par une Communion indi

gne j c'eft au contraire outrager l'Eglife , SC

faire injure à J. Ci
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Z?.P,eut-on le difpenfer de communier dans

la quinzaine de Pâques, quand on n'y eft pas

fiifnTam.ment dilpofé ?

, R. Non - feulement on le peut , mais on

le doit. ,

D. On peut donc fatisfaire au précepte de

l'Eglife , en ne communiant pas dans la quin

zaine, de Pâques ? ...

R. Oui , quand on n'eft pas fuffîlàmment

difpofé , qu'on remet la Communion de l'avis

de fon confefîeur , & qu'on travaille à s'y pré

parer par une conversion fînccre & folide.

D. Où, faut-il faire la Communion pal«

chale î . tt . ...

R. Chacun doit la faire dans fa Parpiffe tr

à moins qu'il , n'ait une permiffion expreffe de

la (aire ailleurs. -.

C H A R I Tfi E X X.

, : 3t.' i - i . ... 1 . /.-cj !:,,

Du cinquieme .& du Jîxieme Commandement

: d+J'gglife.J-; .

D. W uel cft ïe cinquieme Commandement

de rËglife?

R. C'eft celui de jeûner les quatre temps,

les vigiles , & le carême entier.

D. Qu'eft-ce que jeûner. ?

R. C'eft s'abftenir de certains alimens dont

l'ufage eft interdit par l'Eglife , ne faire qu'un

feul repas dans la journée , Si en retrancher

tout ce qui pourroit flatter la fenfualité.

* ,...»
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D. Cette défenfe de manger de certains

alimens n'eft-elle pas contraire à la parole de

Dieu , qui veut qu'on ufe indifféremment de

toutes fortes de nourritures > S. Paul , par exem*

pie , condamne des hommes qui dilbient aux

fideles : Ne touche^ point à ceci , ne goûte^

point à cela. Ces dij'cours , dit l'Apôtre , font

fondés fur des ordonnances humaines &far

des maximes arbitraires , qui n'ont qu'une

faujfe apparence de fageffe , & qui prennent

leur fource dans une fuperftition & une hu-

milité affeclée. (Coloff. 2, 21 & fuiv. )

R. La défenfe de l'Eglife n'a rien de con

traire à ce texte façré. S, Paul ne blâme qu'une

vain & aveugle fuperftition de gens qui con-

damnoient absolument, & qui vouloient faire

regarder comme illicite par foi-même, l'ufage

de plufieurs fortes d'alimens ; au lieu que l'E

glife permet qu'on ufe de tous indifférement ,

excepté aux jours de jeûné & d'abftinence ; &

fi elle nous en prive alors , ce n'eft pas qu'elle

les juge mauvais & illicites oar eux-mêmes ;

mais elle veut nous obliger a nous mortifier

par des privations falutaires, & par des.œuvres

de pénitence.

D. Pourriez-vous me montrer d'une ma

niere encore plus fenfible , qu'en effet les loix

de l'abftinence & du jeûne n'ont rien de con

traire aux paroles de S. Paul ?

JR. Nous en fommes pleinement alTures par

l'Ecriture même & par la tradition , qui en eft

l'interprete infaillible.

D. Comment en fommes-nous allures par

i l'Ecriture ? H,
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R. C'eft parce que nous y voyons que les

Apôtres étant affemblés avec les prêtres, dans

le concile de Jérufalem, ont ordonné aux

premiers fideles de s'abftenir du fang des ani

maux & des chairs fuffbquées , & que S. Paul

lui-même, qui avoitaffifté à ce concile, allant

de ville en ville, recommandoit foigneufemenc

l'obfervance du règlement fait parles Apôtres

& par les prêtres qui étoient à Jérufalem.

( AÛ. 15, 29 , 41.) Or , ce règlement de dis

cipline , qui n'étoit que pour un temps , pref-

crivoit une abftinence. S. Paul étoit donc trcs-

perfuadé que l'Eglife a le pouvoir de prefcriro

l'abftinence de certaines nourritures.

D. Comment en fommes-nous allures par

la tradition?

R. C'eft parce dans tous les temps, & dès

les premiers iîeçles , l'Eglife a été dans l'ufage

de prefcrire des jours d' bftinence §c de jeûne ,

& que ces abftinences Se ces jeûrïës éroient au

trefois beaucoup plus fréquens & plus rigou

reux qu'ils ne font aujourd'hui.

D. En quel fens J. C dit- il donc dans l'E

vangile , que ce n'eft pas ce qui entre exte

rieurement dans le corps de Ch.om.me qui le

Jbuille y mais ce qui fort de fon cœur ?

( Matth. 15 , 11 , 18. )

R. Ces paroles lignifient qu'il n'y a propre

ment que le dérèglement du cœur & ce qui

en procede, qui rend l'homme impur. Quand

un homme fait gras fans néceffité un jour

tVabftinence & de jeûne, ce n'eft pas la nour

riture qu'il prend qui le rend coupable, ma»
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fa défobéiflùnce & le mépris qu'il fait de la

loi de l'Egale. Or , cette délbbéilîance naît

du dérèglement de ion cœur &c de la corrup

tion de la volonté.

D. Quelle eft l'intention del'Eglife, quand

elle nous prefcrit l'abftinence & Je jeun; ?

R. C'eft de nous aider à accomplir le com

mandement que Dieu nous fait d'expier nos

péché: par des œuvres de pénitence , & de

travailler à affoiblir nos pallions.

D. Pour fatisfaire aux intentions de l'E-

gîife, lufHt-il de fe priver d'une partie de fes

nourritures ordinaires ?

R. Non i cette privation doit s'étendre à

tout ce qui flatte les fens & tout ce qui plaît

à la nature ; par exemple , retrancher de fon

ibmmeilj de Tes divertiffemens , de les prome

nades.

D, A qu^T heure doit-on prendre l'unique

repas du jour du jeûne ?

R. Au commencement on ne le prenoic en

carême que vers les Cix heures du foir, &c aux

autres jeûnes vers les trois heures ; mais main

tenant la plupart des fideles mangent dès midi.

, D. Combien la pratique de ne manger

qu'au foir en carême a t- elle duré dans l'E-

glife ?

R. Elle a duré environ douze cents ans.

D. L'Eglife approuve t-elle la collation que

la plupart des fideles font actuellement dans

l'ulage de faire le foir ?

R. Non; elle ne l'approuve pas; elle la

tolere feulement, , mais à condition qu'elle foie
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très-légere, Se qu'aie ne puiiie pas être ceulëe

un repas.

D. Tous les fideles font- ils ebligés d'ob-

ferver la loi de l'abftinence & du jeûne î

R. La loi en eft impofëe à tous : il n'y a que

ceux qui ne peuvent l'obferver qui en foient

difoenfes.

£?. A quel âge le précepte du jeûne obiige-

c il ?

R. Il n'oblige rigoureufement qu'à vingt-

un ans , parce que c'eft à cet âge communé

ment que le corps a pris toute fa cioiflance.

D. Ceux qui ne font pas capables de jeûner

réguliérement , font-ils pour cela entierement

diipenfés de la loi du jeûne ?

R< Non ; comme il n'y a perfonne qui foit

exempt de péchés & de pallions qu'il faut ré

primer , perfonne auffi n'eft difpenle de pren

dre part, autant qu'il peut, à la pénitence gé

nérale de l'Eglife.

D. Ceux qui croyent avoir de bonnes ral

ions pour ne point obferver Je jeûne ou l'abf

tinence , peuvent - ils s'en difpenfer d'eux-

mêmes ?

il. Non; ils doivent, autant qu'il eft poffi-

ble , expofer leurs raifons à leur palieur, & lui

demander la difpenfe.

D. Dans quelles difpofitions doit-on êtrej

quand , par infirmité .ou autrement , on n'eft

point en état d'obferver la loi du jeûne ou de

l'abftinence i ,.. - ..

R. On doit s'humilier & fe confondre inté

rieurement de m pouvoir pas faire ce que font

Qij
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les autres fideles, s'unir d'efprit & de cœur à la

pénitence & aux prieres de l'Eglife, & fup-

pléer par d'autres bonnes œuvres à ce qu'on

ne lauroit faire.

D. Pourquoi le jeûne du carême a-t-il été

inftituéî

R. Pour imiter le jeûne de J. C. , & pour

nous préparer à célébrer dignement la fête de

Pâques.

D. Pourquoi encore?

R. C'eft que les quarante jours qui com-

polent le carême étant cdmme la dîme de

toute l'année , l'Eglife a voulu nous avertit

par-là que notre vie doit être une pénitence

continuelle.

D, Le jeûne du carême eft-il bien ancien

clans l'Eglife ?

R. Il eft très-ancien ; car il vient de la tradi

tion des Apôtres. . .

D. L'ulage de jeûner les quatre-temps eft-il

auftî ancien que le carême ?

R. Il remonte auffi jufqu'aux temps apofto-

liques.

D. Qu'entendez-vous par les vigiles >

R. J'entends les jours qui précedent immé

diatement les principales fêtes.

D. Pourquoi ces jours font-ils appelés vi

giles ou veilles ï

R. Parce que les fideles s'aflemblpienc au

commencement dans les Eglifes , la veille des

folemnités , & qu'ils y pafioient une partie de

la nuit à louer Dieu par le chant des pfeaumes

Se par des levures des livres iaion.
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D. Pourquoi le jeûne des vigiles a-t-il été

éfabli ?

R. Ceft afin que les fideles fe difpofaffent

pai la pénitence à célébrer les fêtes , & à en

recevoir plus de fruit.

D. Que doit-on faire les jours de vigiles?

R. Il faut obferver le jeûne où il eft d obli

gation ; faire des prieres & des lectures propres

a nous faire entrer dans l'efprit des différentes

fêtes qu'on fe difpofe à célébrer , & affilier ,

autant qu'on le peut, à la Meffe, & l'après

midi , aux premieres Vêpres, fur-tout dans les

grandes folemnités , comme auffi aux Matines ,

aux Laudes , & à tout l'Office du jour.

D. Quel eft le fixiemc Commandement de

l'Eglife?

R. Ceft celui dé ne point manger de viande

le vendredi & le famedi. '

D. Pourquoi l'Eglife interdit-elle l'ufage de

la viande- le vendredi ?

R. Ceft pour honorer par la mortification

le myftere de la mort de J. C.,& pour nous

faire prendre quelque ^>art à fes fouffrances.

D. Pourquoi l'interdit - elle aufli les fa-

medis ?

R. Ceft pour honorer le myftere de la fé-

pulture du Sauveur , & pour nous préparer

par la pénitence à fan&ifier le jour du Sei«

gnëur, ou le dimanche.



$f6- Abrégé de Vlnjlitution

CHAPITRE XXL

, - Du Péché.

D. C^u'est-ce que le péché ï

R. C'eft une prévarication contre la loi de

Dieu , ou autrement , un violemenc de la loi

de Dieu.

. D. Combien y a-t-il de fortes de péchés î

. R. Il y en a de deux fortes ; le péché ori-

g'nel & le péché actuel. : :, ,

D. Qu'eft ce que le péché originel ?

R. C'eft un péché clans lequel nous fommes

conçus, & dont Adam, notre premier pere,

nous a rendus coupables par fa défobéillance.

D. Qu'eft ce que le péché a&uel ?

R. C'eft un péché que nous commettons

par notre propre volonté depuis que nous

avons atteint l'ufage de la raifon.

D. En combien de manieres commet-on le

péché actuel î

R. En quatre manierçs \ favoir , par penfées ,

par paroles, par allions Se par omiflîons.

D. Qu'eft-ce que pécher par penfées ?

R. C'eft s'arrêter volontairement à penfer

de mauvaifes chofes.

D. Quand peche-t-on par paroles?

R. Quand on dit des chofes qui ofFenfent

Dieu.

D. Qu'eft-ce que. pécher par aclions ?

R. C'eft faire des actions illicites & défen

dues.

D. Qu'eft cs que pécher par omiflîons ?
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R. C'eft manquer de faire ce qui nous eft

commandé par la loi de Dieu , ou par les per-

fonnes qui ont autorité fur nous.

D. Combien y a-t-il de fortes de péchés

actuels ?

R. Il y en a de deux fortes jle péché mor

tel, & le péché véniel.

D. Qu'eft-ce que le péché mortel ?

R. C'en: celui qui nous fait perdre la grace

de Dieu , & nous rend dignes de la damnation

éternelle.

D. Pourquoi ce péché eft-il appelé mortel ?

R. Parce qu'il donne la mort à notre ame,

en nous léparant de Dieu, qui eft la vie de notre

ame, comme notre ameeftla vie de notre corps.

D- Quand eft ce qu'un péché eft mortel ?

R. Quand il vicie !a loi de Dieu en matiere

confidérable , & qu'on le commet avec un

plein confentement , préférant la créature à

Dieu.

D. Le péché mortel eft il plus énorme dans

un Chrétien que dans un infidele ?

R. Il eft beaucoup plus énorme.

D. Pourquoi cela ?

R. Parce qu'un Chrétien qui ofTenfè Dieu:

mortellement fe rend coupable d'une horrible

ingratitude envers Dieu , qui l'avoit enrichi

des dons de la grace , par le Baptême & les

autres Sacremens.

D. Que dit J. C. fur ce fujet ? . .

R. Il dit , qu'on exigera beaucoup de celui

à qui on aura beaucoup donné , & que Von

fera rendre un compte bien plus 'rigoureux

Q iv
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à celui à qui on aura confié beaucoup de

ehofes. ( Luc 12 , 48. )

D. Qu'eft ce que le péché véniel ï

K. C'eft un péché léger & pardonnable.

D. Quand eft-ce qu'un péché n'eft que

véniel î

IL. C'eft lorfqu'on manque à la loi de Dieu

en matiere légere , ou lorfque la matiere étant

considérable , le confentement eft imparfait.

D. Un homme qui viole la loi de Dieu en

matiere importante par fragilité , parce qu'il

eft tenté violemment , ou par la crainte de

quelque grand mal dont on le menace, & qui

peu après le repent du mal qu'il a fait, nepe-

che-t-il que véniellement ?

R. Cet homme commet certainement un

péché mortel. La chute de S. Pierre dans la

maiion du grand- prêtre, a toujours éré re

gardée comme- très-énorme , quoiqu'elle ait

été caufée par la crainte de la mort , & fuivie

d'un prompt repentir.

D. Quels font les effets du péché véniel ?

K. Le péché véniel ne détruit pas la vie fpi-

rituelle, mais l'affoiblit, & difpofe au péché

mortel, de y conduit quelquefois ; il diminue

l'amour de Dieu & donne au démon des

avantages fur nous ; Se Dieu le punit dans l'au

tre vie par les peines du purgatoire , s'il n'a

point éré expié durant cette vie.

D. Pouvons-nous, fur la terre, être exempts

de péchés véniels ?

li. Non ; perfonne fur la terre n'en eft en

tiérement exempt : Si nous difons que nous
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Jbmmes fans péché } dit l'Apôtre S. Jean ,

nous nous féàuifons nous-mêmes, & la vé

rité n'eft point en nous. ( L Jean i , 8. )

D. Comment devons-nous donc nous con

duire au fujet du péché véniel ?

R. Nous devons veiller avec foin fur nous-

mêmes , & pour n'en commettre aucun avec ré

flexion & de propos délibéré , gémir & nous

purifier de ceux qui échappent à notre vigi

lance. ,

D. Que faut-il faire pour fe purifier des

péchés véniels ?

R. h faut travailler férieufement à s'en

corriger, & reconnoître que nous ne pouvons-

en être purifiés .que par la vertu du fang de

J. C. , & lui demander humblement cette

grace.

D. Pouvons nous efpérer d'en obtenir le

pardon , fi nous le demandons férieufement à

Dieu par J. C. ?

R. Oui ; le fang Je J. C. , dit faint Jean ,

nous purifie de tout péché....Ji nous lui con

ferons nos péchés , il eft fidele & jufle pour

nous les remettre , & pour nous laver de

toute iniquité. ( I. Jean i, 7, 9. )

U g j * g SF

CHAPITRE XXII.

JDes Péchés capitaux.

JD. A Combien de chefs peut-on réduire

let divers péchés où nous pouvons tombez ?

Q v
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R. On les réduit ordinairement à fept , qui

font appelés les fept péchés capitaux.

D. Quels font ces péchés?

, R. L'orgueil , l'avarice , l'impureté , la

gourmandife , l'envie , la colere & la parefîe.-

, D. Pourquoi ces péchés font-ils appelés

capitaux ? '.-i '.

R. Parce que chacun d'eux eft comme une

méchante racine d'où fortent beaucoup d'au

tres péchés , comme autant de mauvaifes

branches.

D. Ces péchés capitaux font- ils toujours

mortels ? . ,

R. Ces péchés font fouvent mortels ; mais

quelquefois ils ne font que véniels.

D. Quand les péchés capitaux font-ils mor

tels ?

R. Quand ils dominent dans l'ame , & qu'ils

l'emportent fur l'amour de Dieu.

D. Quand ces péchés ne font-ils que vé

niels >

R. Lorfqu'ils rte dominentpas dans le cœur,

qu'ils font réprimés par l'amour de Dieu , &

qu'ils ne font pas violer la loi en matiere im

portante.

D. Qu'eft ce que l'orguej.l ?

R. C'eft un amour déréglé de foi-même &

de fa propre excellence, qui 'fait qu'on s'eftime

& qu'on fe complaît dans fes prétendues bon

nes qualités , & qu'au lieu de rapporter toutes

chofes à Dieu , on les rapporte à foi-même.

D. L'orgueil eft il un grand péché?

R. H eft, en quelque forte, le plus grand

^ de tous les péchés,
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D. Pourquoi >

R. Parce qu'il eft le principe de tous le*

autres , & qu'il attaque Dieu directement, en

s'attribuant une gloire qui n'appartient qu'à

Dieu ?

D. L'orgueil eft-il bien commun ?

R. C'eft le plus commun & le plus fubtij

de tous les péchés. Il le gliiîe par-tout , Se

même dans les bonnes œuvres , qu'il corrompt

fouvent , en nous portant à nous glorifier en

nous mêmes.

D. Pourquoi l'orgueil eft-il un péché ca

pital?

R. Parce qu'il eft la fource de fept autres

vices , qui font la vanité , l'oftentation , l'am

bition , la préfomption , l'hypocrifie , le mé

pris du prochain , Se la défobéiiTance.

D. Qu'eft ce que la vanité? *

R. C'eft un defir déréglé de l'eftime & des

louanges.

D. 11 n'eft donc pas permis de faire fes

actions pour être loué ?

R. Non -, J. C. le défend par ces paroles :

Prenez bien garde de ne pas faire vos bonnei

œuvres devant les hommes , pour en être re

gardés , autrement vous n'en recevre^ point

la récompense de votre JPere qui efi dans les

deux. ( Matth. tf» i.) ,

D. Quel delTein doit-on donc fe propofer,

quand on pratique la verni devant les hommes i

R. D'abord de taire notre devoir , & enfuire

de glorifier notre Pere qui efl dans les deux*

D. Qu'eft-ce que l'oftentation 3 -

Ô vj
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R. C'eft une affectation de faire voir- les

biens & les talens qu'on poflede.

D. On ne doit donc pas fe glorifier des

biens & des talens qu'on poffede î

R. Non ; parce que nous n'avons rien que

nous n'ayons reçu de la libéralité de Dieu.

( Ojlentation de David & d'E^echias. )

D. Qu'eft ce que l'ambition ?

R. C'eft une paffion déréglée pour les hon

neurs & les dignités , comme celle des Phari-

iîens , à qui J. C. reprochoit d'aimer les pre

mieres places.

D. Quelle place doit- on donc prendre de

foi- même ?

R. J. C. veut qu'on choififfe la derniere.

J). Qu'eft-ce que la préfomprion ?

R. C'eft une idée trop avantageufe qu'on

à de fes propres talens , qui fait entreprendre

plus qu'on ne peut exécuter. ( Goliath &

S. Pierre. )

D. D'où vient la préfomption ?

R. De ce que nous ne connoiffons pas

affez notre foiblelFe & la profondeur de nos

miferes.

D. Qu'eft-ce que l'hypocrifie ?

R. C'eft une attention continuelle à paroîrre

meilleur qu'on n'eft en effet.

D. Eft-on obligé de faire connoître fes dé

fauts aux autres ?

R. Non j il vaut mieux les cacher , pour

ne pas feandalifer.

D. Mais n'eft- ce pas là une hypocrifîe ?

R. Non ; l'hypocrifie ne conufte pas à
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•acher fes défauts par un bon motif, mais à

vouloir paroître meilleur qu'on eft en effet.

D. A quoi J. C. compare-t il les hypo

crites ?

R. A des fépulchres blanchis qui paroifTenc

beaux au dehors , mais qui au-dedans font

pleins de corruption. (Match. 23, 27. )

D. Quel fera le partage des hypocrites ?

R. Ils feront jetés dans l'étang brûljmt de

feu & de foufre. (Matth. 24, 51.) '

D. Qu'eft-ce que le mépris du prochain ?

R. C'eft une maniere de penfer qui fait

tenir une conduite pleine de fierté envers le

prochain. ( Pharijîen qui méprije le publi-

cain. ) i

D. Qu'eft-ce que la défobéiiîance ?

R. C'eft un défaut de foumiffion aux ordres

des fupérieurs légitimes.

D. Quelle eft la vertu oppofée à l'orgueil î

R~ C'eft l'humilité chrétienne.

D. Qu'eft-ce que l'humilité chrétienne ?

R. C'eft une vertu furnaturelle qui nous

porte à penfer & à agir en conformité de

notre néant Se en vue de plaire a Dieu.

D. Qu'eft-ce que l'avarice qui eft le fe

cond des péchés capitaux ?

R. C'eft un amour déréglé des biens tem

porels.

D. Quand l'amour des biens temporels

eft-il déréglé ?

R. Quand on aime les biens temporels

pour eux-mêmes , & que l'on y attache ion

cœur.



374 Abregé dtVInJlitution

D. A quelles marque? peut - on connoîrra

qu'on a le cœur attaché aux biens temporels ?

R. On peut le reconnoître à fix marques.

i°. Quand on recherche les biens temporels

avec empreflèment , & qu'on les conferve avec

cupidité & .avec inquiétude. z°. quand on s'ef-

time heureux de les pofléder , & qu'on regarde

comme un grand maiheur d'en être privé :

3". quand on porte envie à ceux qui en font

abondamment pourvus : 4°. quand on ne

craint pas d'employer des voies illicites ou

iufpectes pour le procurer les biens temporels :

50. quand on en ufe avec excès , pour conten-

. tgr fes pafiions ou Tes fantaifies : 6°. quand on

n'emploie pas au foulagement des pauvres ,

ou à d'autres bonnes œuvres , ce qu'on a de

xeite , après avoir pris le cécefiaire , felon fon

état Ôi la cendition.

D. L'avarice eft-elle un péché fort com

mun?

R. Il l'eft extrêmement. On ne regarde

d'ordinaire comme avares que ceux qui thé-

faurilent; mais l'Ecriture traite d'avares tous

ceux qui aiment les richeiles , & qui en font

leur félicité.

D. Cet amour des richelTes eA-il un grand

péché ? , ;

R. Oui ; S. Paul appelle l'avarice une

idolatrie. IL déclare, que ceux qui veulent

devenir riches , tombent dans la tentation <S*

dans les pieges du demon , & dans quan

tité de defirs fuperflus & pernicieux , qui

précipitent les hommes dans Vabymt de la
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perdition & de la damnation. Car, ajoute-

t:\\r la cupidité , eu l'amour de l'argent , ejl

la racine de tous les maux. (Ephéf. 5, 5 , &

i. Tim. 6 , 9. )

t. D. Quels font les péchés que l'avarice pro

duit plus communément ?

R. On en compte (îx ; (avoir, les .frahifons ,

les fraudes , les nnnfonges, les parjures , les in

quiétudes , & la dureté envers les pauvres.

L). Qu'eft , ce que l'impureté, que vous

avez dit être le troifîeme des péchés capitaux?.

R. C'eft une affe&ion déréglée pour les plai-

firs déshonnêtes de la chair, & pour les chofes

qui nous y portent. ( Voye^ ce qui" en a éte'

dit quand on a parlé du jixieme Comman

dement.)

CHAPITRE XXIII.

Suite des péchés capitaux.

D. w u'esï-ce que la gourmandifë?

R. La gou/mandife eft un defir déréglé du

boire 8c du manger.

D. Quand l amour du boire & du manger

eft- il déréglé ? '

R. Quand on Te porte à manger & à boire

pour le leul plaifir , & au-delà des bornes de

la néceflîté.

D. Quelle fin faut-il fe propofer en man

geant & en buvant ?

R. Il faut fe propofer uniquement de don
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ner à fon corps la nourriture dont il a befbin*

pour conferver fa vie & fa fanté , afin d'être.

en état de remplir fes devoirs & de fervir

Dieu.

D. La gourmandife eft-elle un grand

péché ?

R. Oui ; S. Paul dit de ceux qui s^y aban

donnent , quils font un Dieu de leur ven

tre. ( Philip. ? , 18.)

Z>. Quels font les péchés que la gourman

dife produit plus ordinairement ?

R. Elle appefantit lame & la rend toute

charnelle. Elle produit le dégoût des chofes

fpirituelles , la négligence de fes devoirs , 8c

conduit très-fouvent à l'impureté.

D. Quelle eft la gourmandife la plus\îan-

gereufe ?

R. C'eft l'ivrognerie.

D. Quelles font les fuites de l'ivrognerie ?

R. C'eft d'expofer ceux qui y tombent à

quantité d'accidens fâcheux , à proférer une

multitude de mauvailes paroles, à taire quan

tité d'actions déréglées , à devenir l'opprobre

des hommes , à déranger leurs affaires tem

porelles , à ruiner leur famille , à altérer leur

fanté, & à avancer leur mort.

D. L'ivrognerie eft-elle un grand crime ?

R. Oui; S. Paul dit que ceux qui y tom

bent ne feront point héritiers du royaume

-des deux. ( I.Cor. 6 , 10. )

D. Eft - on refponfable du mal qu'on

fait dans l'ivrefle , fans avoir l'ufage de la

taifon i
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R. On en eft refponfable , quand on a pu

& dû favoir r;u'on tomberoit dans cet état.

D. Eft-il facile de fe corriger de l'ivro

gnerie ?

R. Il eft très difficile & très rare de s'en

corriger, quand une fois on en a contracté

l'habitude. -

D. Quel eft le cinquiéme péché capital?

R. C'eft l'envie.

D. QuVft-ce que l'envie ? '

R. C'eft une deplailance, un chagrin vo

lontaire qu'on fent des avantages temporels

ou fpiriruels que le prochain pofîede.

JL>. L'envie eft-elle un grand péché?

R. Oui ; parce qu'elle eft directement ojp-

pofée à la charité , qui porte à fe réjouir du

bien de fon prochain, & à s'affliger dé fes

maux. De plus , elle eft la fource d une multi

tude de péchés , & louvent elle fait commettre

les plus grands crimes.

D. Y a-t-il des exemples de crimes caufés

par l'envie ?

R. Il y en a une nfînité. C'eft l'envie qui

a porté Caïn à faire mourir fon frere Abel,

parce que les facrifices d'Abel etoient plus

agréables à Dieu que les fiens. C'eft l'envie

qui a fait concevoir à Efaii le deffein de fe

défaire de fon frere Jacob , à caufe de la bé

nédiction que celui-ci avoit reçue d'Ifaac leur

pere. C'eft l'envie qui a déterminé les freres

de Jofeph à confpirer contre fa vie , Se enfuite

à le vendre à des étrangers comme un vil ef-

elave , parce que leur pere Jacob l'aimoit plus
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qu'eux. Enfin , c'eft l'envie qui a fait commet

tre aux Princes des prêtres , aux Scribes & aux

Pharifiens , le plus grand des crimes , en met

tant à mort le Fils de Dieu , parce que fa ré

putation obfcurcifioit la leur.

D. Qu'dt ce que la colere ?

R. C'eft une vive émotion de lame qui nous

fait repoulîer avec force & indignation ce qui

nous déplaît.

D. La colere efl-elle toujours un péché?

. R. :No<i.j il y a une colere jufle & raifon-

nable , & il y a une colere injufte Se déréglée,

ic c'el celle que Dieu défend.

D. Quand eft-ce que la colere eft jufte 8c

raifonnable ?

. R. Quand les chofes qui l'excitent font réel

lement condamnables, quand elle n'a pour fin

que de s'oppofer au mal & de procurer le bien ,

& quand d'ailleurs on fe renferme dans les

bornes d'une jufte modération.

D, J. Ç. a-t-il àutorifé cette fottede colere ?

R. Il l'a autorifée maniftftement par fbn

exemple même , foit lorfque prenant un fouet

de cordes , il a chafTé du temple ceux qui en

faifoient une maifon de trafic , foit lorfque

dans Une antre occafion , il a regardé les Pha-

rifî?ns avec colere , étant affligé do l'aveugle

ment de leur cœur.

D. Quand eit -ce que la colere eft injufte

& déréglée >

R. Quand on s'emporte fans fujet , par paf-

fion ou avec excès.

. D. La. colere eft elle un grand péché î
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R. Elle eft quelquefois un très-grand pé

ché , Se fouvent elle a des fuites fimeftes; c'eft

pourquoi il faut s'appliquer foigneufemenc à

la réprimer.

D. Qu'eft-ce que la pareffe '?'

R. C'eft une lâcheté & un dégoût du tra

vail , & de roure application férieufe, qui fait

qil'ori néglige fes devoirs , plutôt que de fe

faire violence.

D. La pareffe eft-elle un grand péché?

R, Si elle domine dans le .cœur, elle eft

un péché»' digriè de;'4Vnreri Qu'ort jette le

ftrvlttur inutile dans les tenebres exte

rieures , dit J. C. (Matth. 15 , 30.)

D. Qui font ceux qui font coupables du

péché de pareffe ?

R. Ce font ceux qui négligent de s'ac

quitter des obligations de leur état, Se même

de s'en inftruire. Ceux qui étant légitimement;

appelés à des* emplois utiles à la lociété , &C

qu'ils font capables de bien remplir , refufenc

de les acceprer par la crainte du travail. Ceux

qui dorment avec excès , 6c qui menent une

vie oifive & fainéante.

1). Qui encore?

R. Ceux qui ne s'occupent que de baga

telles, de jeux, de divertiflemens, & qui fuyent

0 toute occupation férieufe. Ceux qui ne man

quant pas d'activiré pour les affaires tempo

relles , n'ont que du dégoût & de l'indirTë-

rence pour les chofes fpiriruelles & pour les

exercices de la religion.

/J. Quels font les remedes de la pareffe ?
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R. La priere, la vie laborieufe, pénitente,

mortifiée , toujours férieufement occupée.

D. Par quels motifs peut-on fe déterminer

à une telle vie ;

R. Par la confidération de la mort, de

l'éternité, & des auttes grands motifs qui doi

vent nous tenir occupés de l'affaire unique

ment nécefiaire , qui eft le falut.

Fin de U tro'tfieme Partit*
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De la Gra.ce.

D. ouvons-nous par nous - mêmes

accomplir les Commandemeps dp Dieu/, &

éviter le péché ? ' ,

R. Non ; nous avons befojn, pour cela , de

la grace de Dieu , qui nous eft nécçflkjie à

chaque action.

D, Qu'entendez-vous par le mot de grace ?

R, j entends un don , une faveui que Dieu

tait sus hommes fans qu'ils l'ayent méritée.
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D. Y a-t-îl plufieurs fortes de graces ?

R. Oui ; il y a des graces naturelles & des

graces furnarurelles.

£). Qu'eft-ce que les graces naturelles? .

R. Ce font généralement tous les biens que

nous recevons de la bonté de Dieu par rap

port à la vie préfente , comme la fanté , la

icience , les talens, les richeiles & les autres

avantages femblables.

Z>. Pourquoi appelfe t-on ces biens des

graces ?

R* Parce que Dieu ne les doit à perfonne ,

qu'il les donne gratuitement , quand il veut,

Se à qui il veut.

D. Qu'eft ce que les graces furnarurelles»

R. Ce font tous les dons de Dieu qui font

au-deffiis de la nature, & qui fe rapportent

par eux mêmes au falur , comme l'Incarnation

du Fils de Dieu, les miracles, 'lis Taintes int

pirations. , .

Z?v Qui' nous a mérité ces graces?

R. C'eft notre Seigneur J. C., par fes foaf-

frances & par fa mort. s

D. Combien diftingue-t-on de fortes de

graces que J. C. noui a méritées ?

R. On en diftingue de deux fortes ; les gra

ces exré' ieures , & les graces intérieures.

. D. Qu'entendez-vous par les graces exté

rieures?

R. J'entends tout ce qui eft hors de nous ,

& qui tend à nous porter au bien , comme les

prédications, les bons exemples, les livres dt

piété • les bons avis , &c.
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D. Ces graces extérieures fufrîfent - elles

pour nous délivrer du péché , & nous £^é

pratiquer la vertu \

R. Non; nous ne pouvons faire aucun ftlen,

ni recouvrer la juftice, fans la grace intérieure

de J. C.

D. Montrez-moi par quelqu'exemple que les

graces extérieures ne fuffifent pas pour nous

convertir, & nous faire embraiTer la vertu.

R. Nous le voyons par l'exemple des Juifs ,

qui demeurerenr dans leurs défordres & leur

infidélité , malgré tous les miracles & les in6

tru&ions de J. C.

.D. Montrez-moi la même vérité par quel

que partage de L'Ecriture.

R'. S. Paul compare la prédication de l'E

vangile & les autres graces extérieures aux;

travaux des laboureurs , Se la grace intérieure

a Paccrohîement que Dieu donne aux femen-

Ces:JW plante, dit-il, sfpollon a arrofe)

mais c'cfl Dieu qui a donne Vac-roiJJentent ,

& qui a fait fruSifer notre travail. ( I. Cor.

5 , 6. ) Le travail du laboureur ne produit rien ,

fi Dieu lui-même ne donne la ferrilité à la

terre , & l'accroifloment à la femence : de

même, les graces- extérieures demeurent fans

fruit , û Dieu n'y joint l'on&ion de fa grace

intérieure.

D. Qu'entendez-vous par les graces intée

rieures î

R. J'entends tout le bien fpirituel que Dieu

produit au- dedans de nous dans l'ordre du

lalur.
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Z>. Y a-t-il plufieurs fortes de graces inté

rieures ?

*R*. II y en a de deux fortes ; favoir, les gra

ces Actuelles Se les graces habituelles.

D. Qu'eft ce que les graces actuelles ?

R.- Ce font des fecours paffagers que Dieu

donne pour faire le bien , comme les bonnes

penfées & les bons deurs. %

D. Ces graces actuelles juftifient-elles par

elles-mêmes ?

R. Non ; mais elles nous font faire des ac

tions de piété qui dilpofent notre ame à rece

voir par les Sacremens la grace habituelle,

dans laquelle confifte la juftification.

D. Qu'eft ce que la grace habituelle ?

R. C'eft la charité répandue dans notre ame

par le S. Efpnt, qui y Fait fa demeure.

D. Quel eft l'effet de la grace habituelle l

R. C'eft de fan&ifier l'homme , de le ren

dre juûe , enfant de Dieu , agréable à fes yeux ,

Se de lui donner droit à l'héritage éternel. C'eft

pourquoi cette grace eft auffi appelée fancti-

fiante, juftifiante.

D. La grace habituelle demeure-t-elle fta-

blement dans l'ame*

R. Elle y demeure d'une maniere ftable &

permanente , à moins que nous n'y renoncions

nous mêmes par le péché mortel.

D. Pourquoi cette grace eft - elle appelée

habituelle ?

R. On l'appelle ainfi, parce que, comme

la feience & les autres habitudes , elle réfide

fans interruption dans l'ame des juftes, foit

qu'ils
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qu'ils veillent ou qu'ils dorment , ou qu'ils

vaquent à, différentes occupations.

D. Expliquez-moi cela par quelque corn-

paraifon.

R. Quand un favant dort , fa fcience refte

en lui , quoiqu'il n'en faffe alors aucun ufage ;

quand un avare ou un ambitieux dort ou fe

divertit , il eft toujours avare , ambitieux ,

parce que l'amour de l'argent ou des honneurs

vit perfévéramment dans fon cœur , quoiqu'il

ne faffe rien alors pour fatisfaire fa paflîon. De

même , quand un jufte dort ou eft occupé à

des affaires temporelles, la grace fan&ifiante

Se habituelle demeure toujours dans fon ame ,

quoiqu'il ne faffe pas alors des actes d'amour

de Dieu.

D. Par quels moyens la grace fanclifiante

Se habituelle eft - elle répandue dans nos"

ames î

R. Elle nous eft conférée d'abord par les

Sacremens de Baptême Se de Pénitence , Se

enfuite elle eft augmentée par les autres Sa

cremens.

Z>. La grace habituelle eft-elle égale dans

tous les juftes î

R. Il y a , dans les juftes , difFérens degrés

de grace habituelle, felon qu'ils font plus ou

moins enracinés dans la charité. Les uns font

pius juftes, les autres le font moins,

£>. Nous eft - il commandé de croître en

grace ? ,*»î''- : - ;t""J '" i 1 "|

R. Oui ; Dieu nous le commande : Que
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encore , <5* que celui qui efl faimfe fanclifie

encore. { Apocal. 2Z , M. ). »-

D. Quels font les moyens de croître dans

la grace habituelle î

R. L'exercice des bonnes œuvres & le faint

ufage des Sacremens , fur - tout de l'Eucha-

riftie.

Ç H A P I T R E I I.

Suite de la Grace.

D. En quoi confifte ce quela religion nous

apprend touchant la grace de J. G.

R. 1l confifte princîpalement en trois véri

tés : i°. que fans la grace intérieure & mé

dicinale de J. C. nous ne pouvons faire au

cun bien : z°. qu'avec cette grace nous pou

vons tout : 3°. que cette grace ne nous eft

pas duè , & que flous en fommes indignes.

D. Sur quoi fondez-vous la néceflîté de la

grace de J. G pour toute bonne action ?

R. Cette vérité eft établie très-clairement

dans l'Evangile : Sans moi, dit J. G, vous

ne pouvsç rien faire. (Jean, 15, 5.)

D. Ne pouvons-nous pas au moins com

mencer le bien par nous-mêmes, enforte que

la gi ne nous foit néceflaire que pour le

perfeci. .uçcî.f , - \ . ;,,

R. Le plus foible commencement du bien

vient de la grace , aufli-bien que fa perfection.

Ce n eft pas nous qui prévenons la grace , c'efi
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la grace qui nous prévient, felon cette parole

du Pleaume : La grace du Seigneur me pré

viendra. (Pf.- 58 , 11. )

D. Quand Dieu nous a fait commencer le

bien par fa grace, ne pouvons- nous pas en-

fuite le continuer par nous-mêmes ?

R. Non ; c'eft Dieu qui nous donne la force

de continuer ce qu'il nous a donné de com

mencer.

D. Sur quoi appuyez- vous cette doctrine?

R. Sur ce que l'Eglife, dans fes prieres à

Dieil , demande que fa grace nous prévienne,

qu'elle nous accompagne & qu'elle nous fuive

toujours.

D. Ne pouvons-nous pas au moins defirer

la grace, & la demander par nous-mêmes?

II. Non ; S. Paul dit que nous ne /avons

ce que nous devons demander , pour prier

comme ilfaut , mais que CEjprit de Dieu

demande lui-même pour nous par des gé-,

mijftmens ineffables. ( Rom. 8 , z6.)

D. Une bonne penfée eft bien peu de chofe;

ne pouvons-nous pas l'avoir de notre propre

fond :

R. L'Apôtre S. Paul dit encore que nous

ne fommes pas capables de former aucune

bonne penfée , comme de nous-mêmes , mais

que c^efl Dieu qui nous en rend capables.

( II. Cor. 3 , J. )

D. Sur quoi eft fondé le befoin continuel

de la grace ?

R. Sur deux titres,: i°. fur la dépendance

où eft la créature par rapport au Créateur :

R ij
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2°. fur la foiblefle de l'homme , fa pente au

mal , Si (on oppofition à tout bien , depuis le

péché. *

D. Quelle eft la feconde vérité que la re

ligion nous apprend touchant la grace chré

tienne ?

R. C'eft que cette grace eft pleine de vertu

& d'efficace , & qu'avec elle nous pouvons

tout.

[ D. Qu'entendez - vous quand vous dites

qu'une grace eft efficace ?

R. J'entends que cette grace nous donne

non-feulement le pouvoir de faire le bien ,

mais qu'elle nous en donne auffi la force ; &

que quand nous pratiquons le bien, c'eft elle

qui nous le fait pratiquer.

D. Sur quoi fondez-vous cette doctrine ?

R. Sur ces paroles de S. Paul : C'ejl Dieu

qui opere tn nous le vouloir & Vatlion.

(Philip. 2, IJ.)

D. Sur quoi la fondez-vous encore ?

R. Sur les prieres de l'Eglife , qui demande

à Dieu fon fecours, non feulement pour pou

voir obferver fes Commandeniens , mais pour

les obferver en effet.

D, Quelle eft la troifieme vérité que la

religion nous appprend au fujet de la grace

chrétienne >

R. C'eft qu'-elle eft gratuite.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la grace eft gratuite ?

R. J'entends qu'elle n'eft due à perfonne ,

Se que Dieu la donne par une pure mifé
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' ricorde & fans aucun mérite de notre part.

D. Prouvez-moi cette vérité.

R. Le terme même de grace en eft une

preuve évidente : car qui dit une grace , die

une faveur qui n'eft pas due.

D. Par les mérites de qui Dieu donne-t-il

fa grace aux hommes ?

R. Par les mérites de J. C. , notre Rédem-

teur & notre Sauveur.

D. Dieu donne-t-il fa grace à tous les

hommes ?

R. Non ; il la donne aux uns par un effet

de fa miférîcorde, & il ne la donne pas aux

autres par un jugement terrible, mais certain.

D. Pourriez-vous me montrer que la grace

de Dieu n'eft pas donnée à tous les hommes ï

R. Oui ; nous avons des preuves évidentes

qui nous en convainquent.

JD. Expofez-les-moi.

R. Le premier effet de la grace chrétienne,

c'eft de conduire les hommes à la foi. Or ,

tous les hommes n'ont pas le don précieux

de la foi , puifqu'il y a quantité de Juifs ,

d'Infideles , d'Hérétiques, qui en font privés.

Donc la grace n'eft pas commune à tout le

monde.

D. Continuez.

R. Il y a un nombre prodigieux d'enfans

qui meurent fans Baptême : la grace chré

tienne ne leur eft donc pas donnée.

J). Quoi encore ?

il. L'Ecriture parle fouvent de pécheurs

aveuglés & endurcis. Ce déplorable état con-

R iij . j
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fifte principalement en ce qu'en punition de ,

leurs péchés , Dieu n'éclaire point leur efprit

& n'amollit point leur cœur par fa grace.

Cette grace n'cfl donc pas donnée à tous les

hommes. \

D. Pourquoi Dieu la donne-t-U aux uns

plutôt qu'aux autres î

R. Parce qu'il le veut ainfi ; car il fait toutes

chofes Jelon le dtjjein & le conjtil d* fa vo

lonté. ( Epb. t, il.)

D. Ne peut-on pas dire que ceux à qui

Dieu donne fa grace en font plus dignes que

les autres.

R. Non ; car s'ils en croient plus dignes,

ce ne feroit plus une grace. i

D. Ne peur on pas dire au moins qu'elle

leur eft donnée paice qu'ils n'y mettent pas

d'obftacles ?

R. Non ; car fe difpofer à la grace , ou n'y

mettre point d'obftacles , c'eft un effet de la

grace. Tout vient d'elle dans l'ordre du falut.

D. Ceux qui n'ont pas la grace méritent ils

d'en être privés :,

R. Tous les hommes méritent, par le pé

ché , d'être privés de la grace.

D. Puifque la grace nous eft fi néccflaire ,

& qu'elle ne nous eft point due , que devons-

nous faire pour l'obtenir? " ■

R. Nous devons la demander inftamment

à Dieu par la priere ; car jamais il ne la re- .

fu(è à ceux qui la lui demandent comme il

faut.
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CHAPITRE III.

De la "Priere*

D. vJf.u'est-CE que la priere ?,

R. C'eft une élévation de notre ame ve»t

Dieu , par laquelle nous nous occupons de lui

& nous lui parlons. .

D. La priere eft-elle néceflaire ?

jR. Elle eft d'une obligation indifpenfable.

£>. Sur quoi eft fondée l'obligation de prier ?

. R. Elle çft fondée fur le çommMïdemsnt

que J. C. nous, en a tait , fur fou exemple , fur

nos befoins & notre extrême foibleiTe.

D. Rapportez - moi quelques paroles, de

J. G qui nous ordonnent de prier.

R. J. C. dit dans l'Evangile : Demande^ ,

Çf il vous fera donné ; frappe^ à la porte ,

if. on vous ouvrira.w Iftille^ & priez ,

de peur que vous n entrie^ en tentation.

( Martb. 7 ,.7.}

D. J. C. s'eft-il contenté de nous comman

der la priere ?

R. ll a bien voulu ejiçore bous en donne*

l'exemple. Nous voyons dans l'Evangile, qu'il

a palle quelquefois dssuwirs entieres «n priues.

D. J. C» étant Dieu , cqjrurtet)t a-t-il pu

prier?

R. C'eft en tant qu'bom,me , &' par foa ki-

inanité fainte.que J. C. a prié; car en tant

que Dieu, il exauce avec fo<j Per» & avec le

H iv .*
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S. Efprit , les prieres t qui font adrefTées à

Dieu.

D. I. C. avoit-il befoin de prier ?

R. Il n'avoit pas befoin de prier pour lui-

même , puifqu'il avoir droir à tout , mais nous

avions befoin qu'il priâr pour nous , & que ,

par fon exemple , il nous montrât la néceffité

de prier.

D. Sur quoi eft fondée la néceflîté où nous

fommes de prier ?

R. Elle eft fondée fur les befoins de notre

ame & de notre corps. Un pauvre demande

l'aumône parce qu'il eft pauvre & qu'il man

que de tout. De même nous devons recourir

à DieU , parce que nous fommes pleins de

miferes.

D. Dieu ne peut il pas pourvoir à nos.

befoins fans qu'il foit nécelTaire que nous le

lui demandions ? ,. ' , '* „

. R. Dieu noas accorde bien des faveurs que

nous ne lùi demandons p'as ; mais il veut que

nous lui expofions nos befoins & nos dangers ,

& que nous implorions fon fecoirrs.

D. Dieu ne connaît il pas mieux que nous

tous nos befoins : pourquoi donc veut-il que

nous les lui expofions, & que nous deman

dions fon afîïftance ?

R. C'eft.i0. pour pour nous faire defîrer avec

plus d'ardeur les vrais biens, qui* doivent être

l'objet de nos prieres : 2°. pour nous tenir dans

l'humilité : 30. pour nous faire fentir la dépen

dance où nous fommes de lui.

D. Quand faut il prier»
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R. Il faut prier toujours & ne j'en jamais

lofer, dit J. C. (Luc. 18, 1.) S. Paul die

auffi : Frie^ fans interruption. ( I. Theflf. 5 ,

Pourquoi faut-il prier fans cefle ?

R. Parce que nos dangers & nos befoin*

font continuels.

D. Comment peut-on prier toujours ?

R. On prie toujours , en aimant toujours

Dieu , en delirant toujours la juftice , en fài-

fanr routes (es actions dans la vue de plaire

à Dieu.

D. Qu'eft - ce donc que la priere conti

nuelle ?

rR. C'eft un defir continuel de plaire à Dieu;

& de faire en tout fa volonté.

D. Faut-il pour cela penfer fans celTe à

Dieu.

R. Il ne nous eft pas poflîble dans cette

vie mortelle, de penfer toujours à Dieu ; mais

il faut que ion amoifr & le defir de lui plaire

fubfiftent toujours dans notre cœur.

D. Rendez-moi cela fenfible par quelque

comparaifon. . . . . ,

R. Il en eft de l'amour de Dieu & du defir

de lui plaire , comme de l'amour des çhofes

temporelles & du defir de les acquérir. Quoi

qu'un avare ne penfe pas toujours à acquérir,

des richeffes ; cependant l'amour & le defir

des richeffes eft toujours dans fon cœur., &

c'eft à cette fin qu'il rapporte toutes fes en-

treprifes. De même , quoique nous ne puif-

fions pas penfer fans ceffe à Dieu , fon amour.

K v t
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& le defir de lui plaire doit régner toujours

dans notre cœur, & être le principe d'une

priere continuelle.

D. Que faut -il taire pour entretenir en

nous cette priere continuelle ?

R. f 1 faut la ranimer fouvent par des prieres

particulieres , par de faintes penfées , & par

d'autres exercices de piété.

D. Quels font les temps dans lefquels on

doit s'appliquer plus particuliérement à la

priere ?

R. On doit prier particuliérement le matin

& le foir , avant & après le repas , les jours

de dimanches & de têtes , lorfqu'on eft tenté

ou expofé à quelque danger , quand il s'agît

de prendre un état de vie , ou de former quel-

qu'entreprife importante.

CHAPITRE IV.

Qui il faut prier y ce qu'il faut demander:

pour quit & dans quelle pofiure il faut

prier.

D. A Qtfr devons -noos adrefler nos

prieres ?

R. A Dieu»

D. Pourquoi cela?

R. Parce que Dieu polTede tous les biens

& peut nous donner ce qui nous eft nécelTaire :

Toute grace excellente & tout ion parfait
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vient cTen-haut & defcend du Pere des lu

mieres , dir S. Jacques. {Jacques 1 , 17.)

D. Les créatures ne peuvent- elles pas auflï.,

nous faire du bien ?

R. Elles ne peuvent nous faire aucun bien,

qu'autant que Dieu kur en donne le pouvoir

& la volonté.

D. Cependant nous prions nos peres &

meres, & nos protec-teurs, de nous donner

du pain , des habits , & les autres chefes dont

nous avons befoin ?

R. Oui , lans doute , & nous devons le

faire; mais cela n'empêche pas que ce ne foie

de Dieu que nous devons attendre toutes ces

choies , parce que , fans la divine providence ,

nos parens & nos protecteurs n'auroient ni le,

pouvoir , ni la bonne volonté de nous affilier

dans nos befoins. . .

D. Comment donc faut-il confidérer les

perfonnes à qui nous demandons quelque fe-

cours ?

R. Il faut les confidérer comme des inf-»

îruniens dont Dieu le fert pour nous procurer

ce qui nous elï néçeflaire. ,

D. Ne prions-nous pas auffi les Saints qui

font dans le ciel , & les fideles qui font fur la

terre ? '

R. Quand nous les prions , nous ne leur

demandons pas qu'ils nous donnent les chofes

dont nous avons befoin , parce que nous fa*

vons qu'ils n'pnt eux-mêmes qu,e çe qu'ils

ont nsçu de Dieu; nous les prions feulemgnç

d'unir leurs prietes au* pôtres auprçs de Di«y.
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D. Que faut il demander à Dieu ?

R. Il ne faut jui demander que des chofes

dignes- de lui êrre demandées.

D. Quelles font ces chofes ?

R. Il faut lui demander, avant toutes cho

fes , notre falur éternel , & tous les fecours

néceflaires pour y arriver.

D. Ne peut-on pas demander auffi à Dieu

des biens temporels?

R. Nous pouvons les lui démander, mais

il faut les lui demander d'une maniere digne

de lui & des enfans de Dieu.

D. Qu'entendez-vous par-là ?

R. J'entends, i°. qu'il ne faut pas deman

der ces biens temporels pour eux-mêmes , mais

par rapport au falut, & comme des moyens

d'y arriver : z°. qu'il ne faut les demander que

conditionnellement. & avec une entiere lou-

mifîîon à la volonté de Dieu , parce qu'il con-

noît mieux que nous ce qui noiiseft avantageux.

£>. Eft ce prier mal que de demander au

trement les biens temporels ?'-' *'

R. C'en: un vrai déibrdre; parce que c'eftj

en quelque façon, prier Dieu de fatisfaire nos

cupidités. ..* „»" « « , ,' ;.t'.'î ,,

D. Suffit-il de prier pour nous-mêmes ?

R. Nous devons aulîî prier Dieu les uni

pour les autres. ' i .

D. Sur quoi fondez- vous cette do&rtne?

R. Sur ces paroles de l'Apôtre S. Jacques :

Frie^ les uns pour les autres , afin qwe vous

J°yeZ fa^vés ; car la priere perfèvérantt du

jujle peut beaucoup, ( Jacq. 5 , i6. )ï.i '
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D- Pour qui devons-nous prier >

R- Pour tous les hommes fans exception ,

*n>is principalement pour l'Eglife , pour tous

les pafteurs & les fideles qui la compofent.

i D. Sommes-nous obligés de prier pour nos

ennemis »...

R. J. C. nous en a fait un précepte : Aime^

vos ennemis , nous dit-il dans l'Evangile , fai

tes du bien à ceux qui vous /ont du mal,&

Pnel pour [ceux qui vous perjécuient & qui

vous calomnient. ( Matth. 5 , 44. )

-O. Que devons-nous demander pour notre

prochain >

R. Les mêmes chofes que pour nous-mêmes,

c'eft- à-dire , le falur éternel , & ce qui eft né-

ceflaire pour y arriver.

D. Dans quelle pofture faut-il prier ?

R. On peut prier en différentes poftures ,

ou à genoux , ou profterné , à l'exemple de

J. C. On peut aufiï prier debout & aflis ; 5c

dans la priere publique il faut fuivre l'ufage de

l'Eglife. , . ,

\:i .. . .:

C H A P I T R E V.

Des différentes .fortes de Prieres , & des

qualités de la Priere.

Z&^Y; A-T-IL plufieurs fortes de prieres?

R. Ôu^j onen diftingue de deux fortes : la

priere intérieure , ou mentale ; & la priere ex

térieure , ou vocale.
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D. Qit'eft-ce que la priere mentale"?

R. Ceft celle qui fe rair au tond du cœur ,

fans prononcer de parole.

D. Donnez-moi quelqu'exemple de priere

menrale.

R. Penfer en foi-même aux bienfairs qu'on

a reçus de Dieu Se l'en remercier , lui en de

mander de nouveaux , eft une priere mentale.

D. Cette maniere de prier eft - elle bien

utile î

R. Très-utile. i°. Elle nous fait rentrer en

nous-mêmes , en nous retirant de la dilîipa-

tion : i". elle nous fait penfer plus particulié

rement à nos hefoins, à nos défauts : j°. elle

nous applique aux vérités propres à faire croî

tre en nous le defir des biens fpirituels.

D. Qu'eft ce que la priere vocale ?

R. Ceft celle où l'on exprime par des pa

roles les fentimens intérieurs du cœur.

D. Donnez-moi quelqu'exemple de priere

vocale ?

R. Réciter l'Oraifon Dominicale, .ou un

Pfeaume , ceft une priere vocale.

D. Pour faire une priere vocale , Tuffit-il de

prononcer des paroles ? - li A. l J

R. Non ; il faut avoir dans le cœur les fen*

timens que les paroles expriment. . *

D, Ne diftinguet-on pas plufieurs fortes

de prieres vocales î '

R. On en diftingue de deux fortes ; les prie

res publiques , & les prieres particulieres. *

D. Qu'entendez -vous par les prieres parti

culieres ? , ,,"
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R. J'entends celles que l'on fa t en parti

culier , ou en commun , dans les familles.

D. Qu'enrendez-vous par les prieres publi

ques ?

R. J'entends celles qui fe font publiquement

dans les Eglifes , comme les Matines , la Meffe ,

les Vêpres.

D. Laquelle eft préférable, de la priere pu

blique, ou de la priere particuliere?

R. C'eft la priere publique.

D. Pourquoi cela ?

R. Principalement pour trois raifons. 1 °. Par

ce que dans les prieres publiques, la réunion

de tous les fideles a une vertu particuliere pour

obtenir de Dieu ce qu'on lui demande; l'im-

perfedtion & lafoiblefle des uns, font foutenues

& fuppléées par la ferveur des autres : z". parce

que la priere publique repréfenre mieux l'unité

êc la concorde de l'Eglife : 3 ".parce que la

priere publique eft une image & une imitation

de la vie du ciel , où les Anges & Jes Saints

s'unifient tous enfemble pour chanter les louan

ges de Dieu.

D. Dans quelle difpofition faut-il aflîftcr

aux prieres publiques ?

R. Il faut s'y unir d'efprit & de cœur à

toure l'Eglife , fuivre le Clergé , autant qu'on

le peut , en failanr les mêmes prieres que lui i

car ce n'eft pas entrer dans i'efprit de l'Eglife ,

que de faire alors des prieres différentes de

celles qu'elle fait.

D. Que faut-il faire encore ï

R. Il faut tâcher d'exciter dans Ton cœur les
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fer.timens exprimés par les Pfeaumes 8c les

autrss prieres que l'Egiife adrefie à Dieu , Se

fe tenir dans une poiture modefte Se conve

nable.

D. Quand plufieurs perfonnes demeurent

enfemble , doivent-elles faire leurs prieres en

commun , ou prier chacune en particulier î

R. Il y a des prieres de dévotion que cha

cun peut & doit faire en fon particulier ; mais

à l'égard des prieres du matin & du foir, &

même de toutes celles qu'on peut faire en com

mun , le plus convenable & le plus utile eft de

les faire tous enfemble.

D. Pourquoi cela ?

R. Parce que J. C. a attaché fes graces

d'une maniere plus fpéciale aux prieres dans

lefquelles plufieurs perfonnes fe réunifient.

D. Où l avez-vous appris ?

R. C'eft dans l'Evangile : Si deux tfentre

vous, dit J. C. , s'unijfent enfemble fur la

terre , quelque chofe qu'ils demandent , elle

leur fera accordée par mon Pere qui eft dans

le ciel i car où ily a deux ou trois perfonnes

affemblées eh mon nom , je m'y trouve au mi

lieu d'eux. (Matth. 18, 13 , 19 & zo.)

D. Quelles qualités doit avoir la priere?

R. Il y en a fix principales. Il faut prier

avec attention , avec fincérité , avec humilité ,

au nom & par les mérites de J. C. , avec con

fiance & avec perfévérance.

D. Qu'eft ce que prier avec attention ?

R. C'eft penfer à Dieu , à qui on parle , & à

ce qu'on lui demande , en écartant les. dÛtrac
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rions qui fe préfenrent , & en n'y donnant pas

occafion. ;

T). Qu'eft-ce que prier avec fincériré ?

R. C'eft avoir un vrai defir d'obrenir de

Dieu les biens (piritwels qu'on lui demande.

D. Pourquoi faut-il délirer fincérement ce

qu'on demande à Dieu? '

R. Parce que la priere n'étant que l'inter

prete de nos defirs , ce feroit mentir à Dieu, que

de lui demander des graces qu'on ne defireroit

pas véritablement.

D. Quel eft le defir qu'il faut avoir pour

bien prier ;

R. C'eft le defir de la juftice; & ce defir eft

inféparable de la haine du péché.

D. Il faut donc haïr Je péché & defirer la

juftice, pour bien prier ?

R. Il faut avoir au moins un commence

ment de ces difpofitions. Sans la haine du

péché & l'amour de la juftice , la priere n'eft

qu'hypocrifie.

D. Les pécheurs impénitens ne doivent

donc pas prier ?

R. Ils doivent prier fans doute ; mais pour

prier comme il faut, ils doivent au moins com

mencer à détefter leifrs péchés , & defirer d'êtr*

fairtts & juftes.

D. Qu'eft-ce que prier avec humilité ?

R. C'eft s'anéantir devant Dfcu , & re-

connoître qu'on n'a rien, & qu'on ne mérijte

rien.

D. Pourquoi faut-il prier avec humilité?

, R. Parce que Dieu rèfijle aux fuperbes ,
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<S* donnefa grace aux humbles. ( Jacq. 4, 6. )

Il détefte un pauvre arrogant.

D. Qu'eft ce que prier au nom de J. G ?

R. C'eft nous adreifer à Dieu de la part de

J. C. , comme avoués & autorilés de lui , pour

demander tour ce qui nous eft néceffaire , & ne

fonder l'efpérance d'être exaucés , que fur la

vertu des mérites de J. G.

D. Pourquoi dites-vous que nos prieres doi

vent être faites au nom de J. C. ?

R. Pour trois raifons principales.

D. Q .'.elle eft la premiere î

R. C'eft parce qu'il n'y a point de falut

en aucun autre que J. C. , & qu'il n 'y a

point d'autre nom fous le Ciel, qui ait éte'

donné aux hommes , par lequel nous devions

ttre fauvés. ( A&. 4 , 12.)

D. Quelle eft la feconde >

R. C'eft que J. C. lui même nous ordonne

de prier en km nom : Jufquà préfent , dit-il

à les Apôtres , vous n'avej rien demandé en

mon nom ; demande^ , & vous recevre^.

( Jean , 1 6 , 24. )

£>. Quelle eft la troifieme ?

R. C'eft que l'Eglife notre mere ne de

mande rien qu'au nom de J. C, fon unique

médiateur. C'eft pourquoi elle termine toutes,

fes prieres publiques par ces paroles : Nxius

yous en prions par notre Seigneur J. C

D. Sur quoi eft fondée la néceftlté de la

confiance que vous avez dit qu'il faut avoit

en priant ? . :

R. Elle eft fondée fur la parole de J. G
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même : Quoi que ce fait que vous demandie^

dans la priere , dît-il . croye^ que vous Vob

tiendre^ , & il vousfera accorde. ( Marc. 11,

il.)

Z>. Sommes-nous donc affinés que nos

prieres feront exaucées >

R. Nous n'en fommes jamais pleinement

affinés , parce que nous ne fommes pas affurés

que nous prions comme il faut; mais nous

fommes certains que fi nous demandons de

bonnes chofes , & fi nous les demandons bien ,

nos prieres feront infailliblement exaucées.

O. Qu'eft-ce que prier avec perfévérance î

R. C'eft , i°. ne le point décourager ni le

laffer de demander, quand Dieu differe à nous

accorder ce que nous lui demandons : z°. faire

de- nouvelles inftances & redoubler nos prie

res , pour obtenir les graces qui nous font né-

ceflaires.

D. Voyons-nous dans l'Evangile , qu'il faille

prier avec perfévérance ?

R. J. C. nous l'ordonne : & pour nous y

engager , il fe fert de plufieurs comparaifons ,

entr'autres, de celle d'une veuve, qui par fes

inftances & fes alîiduirés , parvient à obtenir

d'un juge mauvais & injufte , qu'il lui rende

juitice. ( L 'exemple de la Cananéenne. )
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CHAPITRE VI.

Du Signe de la Cro'x , & de VOraifon

Dominicale.

D. C^u'EST-ce que Je figne de la croix?

R. C'eft une courte priere par laquelle nous

rendons hommage aux principaux myfteres de

la religion.

D. Pourquoi , en faifant le figne de la croix,

dites-vous au nom en nombre fingulier , &

non pas dans les noms du Pere , du Fils , &

du S. Efprit ?

R. C'eft pour confsfler l'unité de nature

dans les trois Perfonnes divines. Il y a trois Per-

fonnes en Dieu , mais j! n'y a qu'un feul nom ?

c'eft- à-dire , qu'une nature , qu'une efTence ,

qu'une fubftance , qu'une divinité , qui eft la

même toute entiere & inféparable dans cha

cune des trois Perfonnes.

D. Quel myftere honorons-nous en faifant

le figne de Ja croix ?

R. Nous honorons premiérement le myf

tere de la lainte Trinité, en invoquant le

Pere , le Fils , & le S. Efprit , comme un feul

Dieu : fecondement , le myftere de notre ré

demption , que J. C. a opéré en mourant fur

la croix , & qui fuppofe le myftere de l'Incar

nation.

D. L'ufage du figne de la croix eft- il ar>

cien dans l'Eglife ?
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R. Il eft de la premiere antiquité. C'étoit

une pratique établie univerfellement parmi

les Chrétiens , dès les premiers fiecles de l'E-

flife , & ce figne facré mettoit en fuite les

émons.

D. Les premiers Chrétiens faifoient-ils fou-

vent le figne de la croix i

R. Ils ne faifoient aucune action Importante

fans s'être armés de ce figne falutaire. Ils le

pratiquoient au commencement & à la fin de

* toutes leurs prieres, au commencement de

leurs principales actions , avant & après le re

pas, quand ils étoient attaqués de quelque ten-

ration , ou expofés à quelque danger.

ZL Pourquoi les premiers Chrétiens fai

foient-ils le figne de la croix lorlqu'ils étoient

tentés, ou dans quelque danger?

R. Parce qu'ils favoient que rien n'eft plus

redoutable au démon, ni plus capable de nous

préferver de tout mal , que la croix de J. C,

par laquelle il a vaincu le démon & détruit

fon empire.

D. Avec quels fentimens faut - il faire le

figne de la croix ?

R. Il faut le faire avec des fentimens inté

rieurs de foi , de piété & de refpect.

D. Pourquoi I'Eglile , dans fon culte pu

blic , fait-elle un u grand nombre de lignes

de croix ?

R. C'elt pour marquer qu'elle met toute fa

confiance dans la croix du Sauveur , & qu'elle

n'attend l'effet de fes prieres & de tout fon

miniftere , que des mérites de fa paillon.
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3. Quelle eft la plus excelienre de toutes

les prieres que l'Eglile nous enfeigne?

R. C'eft l'Oraifon Dominicale.

D. Qu'eft ce que l'Oraifon Dominicale î

R. C'eft une priere que notre Seigneur lui-

même nous a enfeignée , Si qu'il nous a pref-

crite : C *ejl ainji que vous priere^ , nous dit-il.

( Matth. 6,9)

D. Tous les Chrétiens font-ils obligés de

favoir l'Oraifon Dominicale?

R. Oui , tous y font obligés ; c'eft une igno

rance criminelle de ne la pas favoir.

D. Pourquoi dites - vous que l'Oraifon Do

minicale eft la plus excelienre de toutes les

prieres ?

R. C'eft î". parce que J. C. en eft l'Au

teur : i°. parce qu'elle renferme en peu de mots

tour ce que nous pouvons defirer & demander

à Dieu.

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que

l'Oraifon Dominicale renferme tout ce que

nous pouvons demander à Dieu >

R. J'entends que nous ne devons rien de

mander à Dieu, qui ne fe rapporte à quelqu'une

des demandes de l'Oraifon Dominicale.

D. Eft ce que nous ne pouvons pas em

ployer d'autres paroles dans nos prieres \

R. Nous pouvons en employer d'autres

fans doute; mais nous ne pouvons demander

à Dieu autre choie , quand nous prions comme

il faut , que ce qui eft renfermé dans cette di

vine priere.

.D. De quoi eft compofée l'Oraifon Domi

nicale ?
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R. D'une courte préface, .Sî de fept de

mandes.

D. En quoi confifte la préface de l'Orai-

fon Dominicale ?

R. Elle confifte dans ces paroles : Notre

Pere qui êtes dans les cieux.

D. Quelles four les fept demandes î

R. Les voici par ordre.

i°. Que votre nom fait fan&ifié.

2°. Que votre régne arrive.

3°. Que voire volonté fo.t faite fur la

terre comme dans le ciel.

4°. Donne^ nous aujourd'hui notre pain

de chaque jour.

5°. Et remette^-nous nos dettes, comme

nous les remettons à ceux qui nous doivent.

6°. Et ne n'us induife^ point en tentation. '

7°. Mais deïivre^-nous du mai. Amen.

» sa

CHAPITRE VII.

Explication de la Preface & des trois prer

mieres demandes de ÏOraifon Domini

cale.

D. Pourquoi J. C. nous fait -il com

mencer l'Oraifon Dominicale par ces mots :

Notre Pere?

R. C eft pour nous apprendre que nous

devons nous adreffer à Dieu comme à notre

Pere, parce qu'il l'eft véritablement, & qu'il
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nous a mis au nombre de fes en fans par la

grace de l'adoption.

D. Les Chrétiens qui ont perdu la grace

de Dieu par le péché mortel , peuvent - ils

encore appeler Dieu leur Pere ?

R. Ils ont perdu ce droit en perdant la juf-

tice ; cependant, il leur eft encore permis d'ap

peler Dieu leur Pere , pourvu qu'ils entrent

lincérement dans les fentimens de l'enfant pro

digue de l'Evangile, Se qu'ils lui difent avec

compon6tion : Mon Pere, j'ai pêche contre

le ciel & contre vous ; je ne fuis plus digne

d'être appelé votre fils. ( Luc. i f , il. )

D. Pourquoi difons-nous : Notre Pere ,

& non pas : Mon Pere ?

R. Parce que ce n'eft pas pour nous feuls

que nous devons prier , mais encore pour tous

le's fideles , qui (ont nos freres.

D. Pourquoi encore ?

R. Pour nous faire comprendre que ce n'eft

pas en notre propre nom que 'nous prions ,

mais au nom de J. C. & en union avec tout

le corps de l'Eglife , dont nous avons l'honneur

d'être membres.

D. Ne pouvons - nous pas , dans d'autres

prieres , dire à Dieu : Mon Pere ?

R. Oui , nous le pouvons ; mais nous ne

devons jamais oublier que nos prieres ne

peuvent être agréées de Dieu qu'autant que

nous nous unifions d'efprit & de cœur avec

J. C. , & avec tout fon corps myftique , qui

eft l'Eglife.

D. Dieu étant partout , pourquoi lui di

fons-nous : Qui êtes aux deux i R.
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jR. C'eft parce qu'encore que Dieu foîr par-

tour , il ne le fait voir à découvert & fans nua

ge qu'aux bienheureux qui fonr au ciel. C'eft

encore pour élever nos efprits & nos cœurs

vers le ciel, & exciter -en nous le defir & i'ef-

pérance d'y poiléder Dieu.

D. Que demandons- nous à Dieu par ces

paroles : Que votre nom foit fanSifiê ?

1 R. Nous demandons que le nom de Dieu ,

qui eft infiniment faint , & .qui nVft autre

choie que Dieu même , foit connu , aimé ,

adoré & glorifié.

. D. Par qui demandons - nous que le nom

de Dieu foit connu , aimé, adoré & glorifié?.

R. Non-feulement par nous, mais encore

par tous les hommes.

D. Cette demande a donc une bien grande

étendue ?

R. Oui ; car nous demandons à Dieu la

converlîon des infideles , des hérétiques , des

fchifmatiques , des pécheurs , & l'aflerniifle-

ment des juftes dans la fainteté ; & nous de

mandons tout cela afin que Dieu foit glorifié.

D. Pourquoi l'Oraifon Dominicale com-

mence-t-elle par cette demande ?

R. Parce que la gloire de Dieu doit être

le premier objet de nos defirs , & la fin der

niere à laquelle nous rapportions tout le refte.

D. Que demandons-nous à Dieu , quand

nous lui difons : Que votre regne arrive ?

R. Nous lui demandons qu'il regne à pré-

fent dans nos cœurs par fa grace, & qu'il nous

faffe régner avec lui dans la gloire. ^.
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D. Cette demande n'a -t- elle pas encore

quelqu'autre objet ?

R. Elle a encore pour objet l'avénement

du regne parfait de J. C. & de fon Eglife.

D. Que demandons - nous par rapport à

l'Eglife ?

R. Nous demandons que l'Eglife , qui eft

appelée fouvent dans l'Evangile le royaume

de Dieu , s etcn.ie par toute la terre ; que fon

autorité foit reconnue; qu'e le triomphe de

tout ce qui s'oppole à elle j qu'enfin , elle foie

réunie toute entirre & glorifiée avec J. C. ,

(on Chef, pendant route l'éternité.

D. Que demandons - nous par rapport à.

J. C?

R. ^Nous demandons que J. C. , dont la

royauté eft maintenant méconnue , contredite

& outragée par une infiniré de perlonnes ,

paroilTe au dernier jour avec tout l éclat de

la puiflTance, & que tous fes ennemis lui foient

allujétis , de gré ou de force.

D. Que demandons- nous par ces paroles:

Que votre vilonté /oit faite. ?

R. Nous demandons à Dieu qu'il nous fafiTe

vouloir ce qu'il veur.

D. Qu'entendez-vous par-là ?

R. J'entends que nous demandons à Dieu

qu'il nous fafle aimer & obferver fes Comman- .

demens , qui font (ouvent appelés dans l'Ecri

ture la volonté du Seigneur.

D. Quoi encore ?

R. Qu il foiimette notre volonté à la fienne ,

da,ns tous les événemens qui arrivent dans le
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monde, & qui font tous réglés par fa pro

vidence.

D. Ne demandons-nous ces graces que

pour nous-feuls?

R. Nous les, demandons auflî pour tous

les fideles qui font nos freres ; car l'Uraifon

Dominicale cfl la pnere de tout le corps de

l'Eglife.

CHAPITRE VIII.

Explication de la quatrieme & de la cin

quieme demande de l'Orai/on Dominicale.

D. C^UE demandons nous à Dieu par ces

paroles : Donne* - nous aujourd'hui notre

pain de chaque jour? .

R. Nous lui demandons ce qui nous eft né-

ceflaire chaque jour pour la vie de l'ame & du

corps.

D. Pourquoi demandonsTnous à Dieu cha

que jour ce qui nous eft néceflaire ?

R. Parce que nous fommes tous devant

Dieu comme des pauvres & des mendians qui

n'ont rien , ni flans l'ordre de la nature , ni

dans l'ordre de la grace , que ce qu'ils reçoi

vent chaque jour de ia main libérale.

D. Les riches doivent ils demander auflî

chaque jour Icir pain à Dieu ?

R. Ils n'y font pas moins obligés que les

pauvres j car tout ce qu'ils onr eft entre les

. . S ij
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mains de Dieu , qui peut le leur ôter malgré

eux , fans qu'ils ayent à fe plaindre.

1). Pourquoi ne demandons-nous notre pain

que pour aujourd'hui?

R. Parce que J. C. nous a défendu de nous

inquiéter du lendemain, & que nous ignorons

môme (î nous vivrons demain.

D. Pourquoi difons - nous en commun;

D :-r.nc^-nous & non pas : Donne^-moi ?

R. Parce que ce que nous demandons pout

nous, nous devons le. demander pareillement

pour notre prochain , qu'il nous eft commandé

d'aimer comme nous-mêmes.

£>. Ceux qui étant en état de foulager les

pauvres dans leurs befoins , refufent de les

aiîifter , peuvent-ils faire cette priere >

R. Cette priere même les condamne , puif-

qu'en même temps qu'ils demandent à Dieu la.

nourriture pour leurs freres , ils retiennent in-

juftement ce que Dieu a mis dans leurs mains

pour contribuer à les nourrir.

D. Cette demande de l'Oraifon Domini

cale n'a-t-elle pour objet que ce qui nous eft

néceflaire pour la vie du corps ?

R. Elle a pour objet aufîî, & même princi

palement , ce qui nous eft néceflaire pour la

vie de l'ame,

D. Quel eft ce pain de lame ?

R. C'eft la grace de Dieu, fa divine pa

role , & la fainte Euchariftie.

D. Pourquoi dites-vous que le fecours de

la grace eft je pain dç la nourriture de notre

ame î
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R. Parce que le fecours de la grace eft

encore plus néceflaire pour la vie de norre

ame, que le pain matériel pour la vie de notre

corps.

D. Pourquoi dites-vous que la parole de

Dieu eft auflî le pain de norre ame ï

R. Parce que la parole de Dieu nous nour

rit fpirituellement , & que c'eft le moyen ordi

naire dont Dieu fe fert pour faire enrrer dans

nos efprits & dans nos cœurs la connoiflànce

& l'amour des vérités de notre falur.

D. Ç'eft donc un grand malheur d'être pri

vé du pain de la parole de Dieu ?

R. C'en: un des plus grands malheurs que

nous puiflîons éprouver. Dieu en menace fon

peuple par la bouche du prophete Amos ,

comme d'un fléau terrible de fa juftice.

D. Rapportez -moi les paroles de ce pro

phete.

R. Il viendra un temps , dit le Seigneur ,

où j 'enverrai la famine fur la terre , non la

famine du pain , ni la foif de Veau , mais

la Jfamine ($. la Joif de la parole de Dieu.

(Amos 8,n.)

D. Le pain euchariftique nous eft-il égale

ment néceflaire ?

R. On n'en fauroit douter , puifque J. C.

lui-même y attache la vie éternelle.

D. Quelles font les paroles de notre Sei

gneur , par lefquellss vous dites qu'il attache

la vie éternelle à la réception de l'Eucha-

riftie ?

R. Les voici : En vérité , en vérité', je

S «j
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Vous le dis ; Jî vous ne mange^ la chair du

Fils de Vhomme , & ne buve^ fon fang ,

vous naurcç point la vie en vous. Celui

qui mange de ce pain vivra, éternellytnent.

( Jean 6 , 54. )

D. Peut-on dire que l'Euchariïrië efi: un '
pain quotidien ? % r". J ". . " '* .

R. Oui ; car les Chrétiens dévroient être

a(Tez fainrs pour pouvoir le recevoir toiis les

jours , comme le taifoient les premiers fideles

de l'Egiile de Jérul'alem.

D. Les péch jur? étant indignes de çoVnmil-

nier , peuvent ils demander à Dieu Je pain

eucha' iftique ? V.

R. ils doivent gémir de s'en voir privés

par leur faute , demander à Dieu le don d'une

fincere cmverfîon , & faire tous leurs efforts

pour le d.fpo'er à reiitrer 'en grace av c Dieu,

afin -de pouvoir être admis à manger le pain

dis enfans.

D. Que demandons- nous -à Dieu par ces

paroles : Rf,-nette^-nnus nos dettes \

R. Nous lui demandons la " grace d'une

Vraie pénitence , & le pardon de nos péché?,

D. Pourquoi appelons - nous nos péchés

des clertes î

il. Parce que nos péchés nous rendent re

devables à la juftice de Dieu, & méritent

d'être punis par des peines érerne'iles ou tem

porelles , en cette vie ou dans l'aurrt.

D. Pourquoi dires -vous qu'en demandant à

Dieu qu'il no.is rtmerte nos péchés , nous lui

demandons aufli qu'il nous accorde la grace

d'une vraie pénitence.
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R. C'eft 1*. parce que Dieu érant la juf-

tice même , il r.e remer & ne peut même re

mettre les péchés qu'aux pécheurs vraiment

pénitens , qui (e converrilTent à lui dans la fin-

céri-é de ltur cœur. i". Parce que cette con-

verfîon du cœur cft un don de Dieu.

D. Dieu ne nous remet donc pas nos pé

chés comme les hommes remettent ks oftenfes

Commiles envers eux ?

R, Il nous les remet d'une maniere bien

plus excellente & plus efficace.

D. Comment cela ?

. R. Le voici. ^ iand les hommes pardon

nent une off«.n!è , ils n'operent rien dans le

cœur de celui à qui ils pardonnenr, ils n'en

changent point la difpolïtion intérieure , ils la

lailïent telle qu'elle elt Mais quand Dieu nous

remet nos péchés, il commence par nous in(-

pirer un regret amer de l'avoir offsnfé; & en

même temps qu'il tffice nos péchés, il répai d la

grâce.du S. tîfprit & la charité dans nos cœurs.

D. Dans quelles difpotïtions faut-il être pour

demander à Dieu qu'il nous remette nos pé

chés »

R. Il faut commencer au moins à les dé-

tefter , & defirer de les détefter pleinement.

D. Pourquoi ajoutons-nous : Comme . nous

remettons à ceux qui nous doivent ?

R. Farce que le pardon que nous accordons

à ceux qui nous ont offenfés, eft une condi

tion à laquelle Dieu a attaché le pardon de nos

péchés, & fans laquelle il ne nous les remet pas.

D. Où avez-vous appris que Dieu ne nous

S iv
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pardonne pas nos fautes , fi nous ne par-»

donnons à ceux qui nous ont offenfés î

R. C'eft dans l'Evangile : Si vous pardon

ne^ aux hommes , dit J. C, les jautes quils

ont faites contre vous , votre Pere célejle

vous pardonnera aujfi vos péchés ; mais Ji

vous ne paidonne^ pas aux hommes , votre

Pere célejle ne vous pardonnera pas non

plus vos pèches. ( Matth. 6, 14.)

D. Quand on ne pardonne pas du fond du

cœur à les ennemis , on n'eft donc pas en état

de faire cette priere ?

R. Non ; c'eft prononcer (a propre corr-

damnation. C'eft comme fi l'on difoit à Dieu ,

qui voit le fond du cœur : Traitez-moi , Sei

gneur, comme je traite mon prochain. Ainfi,

ne me pardonnez pas plus mes péchés que je

ne les pardonne à tels & tels qui m'ont offenfé.

CHAPITRE IX.

'Explication de la Jîxieme. & de la. feptiem*

' demande de VOraifon Dominicale.

Quelle eft la fixieme demande de

l'Oraifon Dominicale ?

1 R. C'eft celle ci : Ne nous induife^ point

en tentation.

D. Qu'appelez-vous tentation ?

R. C'eft tout ce qui nous porte à ofFenfer

Dieu.

D. Mais Dieu peut-il nous induire en ten

tation ?
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R. Il ne peut pas nous y induire comme

caufe de la tentation : comme il ell incapable

detre porté au mal , il l'efl; auflï de tenter per-

fonr.e ; mais Dieu" peut nous induire en tenta

tion, foit en permettant que nous y fuccom-

bion? , foit en nous accordant , fuivant les de-

firs déréglés de notre cœur , des avantages

temporels, qui font pour nous des occafîons

de tentation auxquelles nous fuccombons.

D. Que demandons -nous donc à Dieu par

\ les paroles de cette fixieme demande î

R. Nous lui demandons qu'ayant égard à

notre foiblelTe, ou qu'il détourne de nous la ten

tation , ou qu'il nous donne la force de la fur*

monter, & d'en fortir avec avantage.

! D, Que faut- il faire pour obtenir la grace

de ne point fuccomber aux tentations î

R. Il faut la demander à Dieu avec inftance ,

éviter avec foin tout ce qui eft pour nous une

occadon de tentation & de chute, affermirnotre

ame dans la juftice par de bonnes lectures , Se

par un faint ufage des Sacremens , & être fi

dele à rendre graces à Dieu des victoires qu'il

nous a fait remporter par J. G notre Seigneur.

. ' D. Que demandons-nous à Dieu par ces

paroles : Mais délivre^-nous du mal ï

R. Nous lui demandons qu'il nous préferve

Se nous délivre de tout mal ; c'eft-à-dire , de

tout ce qui feroit nuifible à notre falur.

Z>. Expliquez-moi cela plus en détail.

R. Nous le prions par ces paroles , de nous

délivrer des piéges du démon , de tous les pé

chés pafles & à venir , de la damnation^ éter

S v.
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nelle , qui eft le comble ds tous ies malheurs,

& de la concupifcence , qui eft un mal inté

rieur , & la fource de tous nos maux.

I). Demandons nous au'fi à Dieu d'être dé

livrés des maladies , des affligions , des adver-

lïtés & dés autres miferes de cetre vie ?

R. Où; mais nous ne demandons d'en être

délivrés que condirionnellement, & avec réfi-

gnation à la volonté de Dieu ; & nous devons

être dilpolés à les accepter avec foumiûîon ,

fuppoié que Dieu les juge néceflaires ou utiles

pour notre falur.

D. Pourquoi terminons - nous l'Oraifon

Dominicale par ce mot : Amen ï

R. C'eft pour ratifier , confirmer & renfer

mer d-ms un feul mot tout ce que nous y

avons demandé à Dieu.

D. Que (îgnifie ce mot ?

R. Amen eft un mot hébreu qui lignifie

proprement vérité, ou c'eft la véritéï

D. Quand employons nous ce mot Amen ?

R. Nous le difons principalement , i°. à la

fin des fymboles & des profeflîons de foi ; i°. à

la fin de toutes nos prieres ^3°. nous ajoutons

amen aux prieres publiques que l'Eglife fait

dans la célebration des faints Myfteres & dans

le refte du Service divin.

D. Q !e fignifie amen, quand on le dit à

la fin des fymboles ?

R, Il lignifie alors : Ce font-là les vérités

que Dieu a révélées. Nous les croyons & nous

y adhérons de tout notre rqeur.

D. Que fîgnifie-t-il à la fin dç nos prieres î
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R. II fignifie, ainfi foir il ; que Dieu daigne

nous accorder ce que nous lui demandons ;

nous délirons ardemment qu'il nous en faffe la

grace.

O. Pourquoi répondons - nous amen aux

prieres publiques que l'Eglife fait?

/{. C'eft pour témoigner que nous nous

unifions d'elprit & de cœur aux prieres de l'E

glife , que nous y confertons , que nous de

mandons à Dieu avec elle tour ce que fes Mi

nières demandent pour nous & en notre nom ,

& que nous le prions de nous en accorder

l'effet.

D. Comment 'es fideles qui n'entendent pas

les prieres de l'Eglife, peuvent - ils répondre

amen ?

R. C'eft pour les mettre en état de le faire,

que l'Eglife recommande à fes Miniftres d'ex

pliquer au peuple ce qu'elle dit dans fes Offi

ces , & qu'elle leur met entre les mains des

traductions de ces Offices.

CHAPITRE X.

De la Salutation Angélique.

D. OLrjELLK pft la plus célèbre des prieres

que l'Eglife ad'effe à la fainre Vierge ?

R. C'eft la Salutation Angélique , ou \'sive ,

Maria.

D. Pourquoi cette priere eft - elle appelée

Salutation Angélique >

, S *j
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R. l'arce qu'elle commence par les paroles

par lefquelles l'Ange Gabriel falua la fainte

Vierge , lorfqu'il vint lui annoncer de la part

de Dieu , le myftere de l'Incarnation qui de

voir s'opérer en elle.

D. L'Eglife fait-elle fouvent cette priere ?

R. Elle la fait au commencement de tous

fes Offices, à la fin des Complies , à ['Angelus ;

&c les fideles font dans l'ufage de la faire aufîl

plufieurs fois chaque jour.

D. De quoi eft compofée la Salutation An

gélique ?

R. Elle eft compofée, i*. des paroles que

" l'Ange adrefla à la fainte Vierge en l'abordant.

2°. Des paroles qu'Elizaberh , fa coufine, &C

mere de S. Jean-Baptifte, lui dit, lorfqu'elle

reçut fa vifite. 3°. D'une priere que l'Eglife

lui adreffe , pour implorer ion interceflîon au

près de Dieu.

D. Quelles font les paroles de l'Ange Ga

briel ?

R. Je vous falue, ( Marie) pleine Je grace ;

le Seigneur eft avec vous : vous êtes bénie

tntre toutes les femmes.

D. Quelles font les paroles d'Elizabeth î

R. Vous êtes bénie par-deffus toutes les

femmes , & ( Jefus ) le fruit de vos entrailles ,

ejl béni.

D. Quelles font les paroles de l'Eglife ?

jR. Saint*- Marie, Mere de Dieu , prie£

pour nous , qui fomm.es pécheurs , maintenant

<S* à rheure de notre mort. Amen. ' r

D. Qu'entendez - vqus paj; ces paroles :

Pleine de grace f - ,
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R. J'entends que Dieu a rempli la fainte

Vierge de tous les dons de la grace avec beau

coup plus d'abondance qu'aucune autre créa

ture.

D. Quand Dieu a-t-il rempli la fainte Vierge

des dons de fa grace ?

R. Il l'en a remplie , & l'a fanc^ifiee'dès le

fein de fa mere , ic avant fa naiflânce.

D. La grace dont la fainre Vierge étoit rem-

Êlie , avant même que de concevoir le Fils de

)ieu , felon la chair , s'eû-elle accrue dans la

fuite ? x

R. Oui; la fainte Vierge a toujours avancé,

de plénitude de grace en de nouvelles pléni-^

tudes , jufqu'à la fin de fa bienheureufe vie.

D. La fainre Vierge étant remplie de graces,

comment a t elle pu en recevoir de nouvelles

plénitudes ?

R. Il n'en eft pas de l'ame comme d'un corps

matériel, qui étant une fois rempli, ne peut

contenir rien de plus, parce qu'il n'a qu'une ca

pacité déterminée : la capacité de lamé aug

mente & s'accroît durant tout le cours de cette

vie , à proportion des nouveaux degrés de grace

qu'elle reçoit ; H fa fidélité à répondre à toutes

les impreffions de la grace la fait croître &

fructifier jufqu'au jour de l'éternité.

D. Qu'entendez vous par ces paroles ': Le

Seigneur eft avec vous ?

R. J'entends que Dieu, qui habite dans

l'ame de tous les juftes , comme dans fon tem

ple 4 a choifi d une maniere toute fpéciale la

fainte Vierge poui eo faiiç un fanttuaue'uy
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pur, & un tabernacle fans rache & digne du

Fils ds Dieu , au'elle devoir concevoir par l'o

pération du S. Efprit, & porter dans (on fein

virginal.

D. Pourquoi dif ms-nous à la fainte Vierge :

f^ous êtes bénit entre toutes les femmes ?

R Parce qu'elle a été éievée à ta iublime

qualité de Mere de Dieu , qui ne lui eft com

mune avec aucune autre perlbnne deionfexe,

& que Dieu l'a comblée de bénédictions fpiri-

tuelles proportionnées à cette qualité fi émi-

nente.

D. Pourquoi , en priant la fainte Vierge ,

lui dilbns-nous : Mere de Dieu ?

R. C'eft , i°. pour confefiVr qu'elle eft véri

tablement Mere de Dieu , avant conçu & en

fanté le Fils de Dieu , qui e(V un leuf Dieu

avec le Pere & le S. Efprit. 2°. Parce qu'en

qualité de Mere de Dieu, fon inrercefliun eft

très puiiranfe aup' ès du Seigneur.

D. Pourquoi lui difons , nous que nous

fommes pécheurs ?

R. C'eft, i°. parce que la qualité de pé

cheurs eft celle fous laquelle nous devons nous

conlîdérer, fur-tour dans nos prieres z°. Pour

exciter en notre faveur la compaflîon de la

Tainte Vierge, en iui expofant nos miferes ,

dont les plus grandes fo"tnos péchés. 3°. Parce

que la fainte Vierge eft appelée d'une maniere

particuliere par l'Eglife , ie refuge des pé

cheurs.

D. En quel fens la fainte Vierge eft-elle le

refuge des pécheurs t Eft-ce en demandant
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leur falur fans qu'ils ceflent d'être pécheurs ?

R. A Dieu ne plaile que la lainte Vieige

piiifîe taire un demande aulli iiij;:rieuie à

Dieu. Plus elle eft confommée en faintcté ,

plus atilli elle dérefte le péché , & plus elle

aime la juflice par laquelle Dieu punit les

pécheurs impenirens.

D. Comment donc la fainte Vierge eft-elle

le r. fuge des pécheurs ?

R. En ce q-i'elie ne celle de demander à

Dieu qu'il change leur cœur , qu'il les con-

verrifiç , Si qu'il leur donne l'cfprir de péni

tence : aulli cil ce en grande partie a fesi

prieres que les pécheur:,, qui reviennent à Dieu ,

font redevables de la miféricorde que Dieu

leur lait.

D. Que veut dire : Tricç pour nous main

tenant >

R. Nous la prions par-là d'inrercéder pour

nous aujourd'hui Se durant fout le cours de

notre vie mortelle.

D. Pourquoi ajoutons nous : Et à l'heure

de notre mort ?

R. C'eft parce qu'aux approches de notre

mort le démoli redoublant (es efforts pour

nous perdre, nous avons al irs un beloin plus

preflant de la protection de la Mere de Dieu.

Fin de la quatrieme & derniere Farde,
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APPROBATIONS

ET PERMISSIONS D'IMPRIMER.

Soit revu par Illuft. Se Rev. M. Salvator

Ruggiero, Chanoine, Profefteur en Théo

logie , pour en donner fon jugement pat

écrit , 28 Mars 17S4.

Signé , ANT. Evêque d'Orthofie , VU.

Gén. de fon Eminenc» Mgr. le Cardinal

Archevêque.

Signé, Joseph Rossi, Chan. député.

Eminentissime Seigneur ,

Perfonne n'ignore de quelle imporrance eft

une bonne éducation ; mais ce que l'on ne

peut trop inculquer, c'eft la néceflîté pour un

Chrétien de s'inltruire de la Religion qu'il

profefle. C'eft la lonrce de tous les défordres

des mœurs, que l'indolence & la négligence

à s'inftruire de la feience du falut , à con-

noître l'efprit de la Religion Chrétienne , à

fiénérrer la folidité de fes maximes , & à fuivre

es préceptes de l'Evangile- Se livrer en même

temps aux opinions fédu&rices d'une faufle

Philofophie , ou à l'illufion d'une morale re

lâchée , c'eft la funefte (burce du défordre &c

de la corruption des mœurs , ou de pratiques

purement extérieures & fuperftitieufes , que

î'Eglife voit avec douleur répandues parmi

la plupart de fes enfans. On doit donc favoit
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beaucoup de gré à celui qui a pris la peine de

réduire en abréçé iEducation (hréutnne ,

imprimée il y a peu d'années lbus les aufpices

de norre augufte Reine , pour le bien public

& en rendre la lecture plus commune fous la

protection des Princeiles Royales fes fiiies.

De rels livres ne lont jamais fuperflus. l1 eft,

au contraire , à defirer qu'en fupprimant tous

ces livres pleins de pratiques d'une piété mal

entendue , nouvelles , déréglées , & qui rédui-

fent la Religion à un pur extérieur , on re

commande , après l'Ecrirure Sainte, la lecture

des feuls livres qui préfenrent le vrai efprir du

Chriftianifme , & qui nous inftruilent de nos

devoirs felon la regle de lEvangile. La piété

de Votre Eminence , toute appliquée à l'inf-

truction du troupeau qui lui a été confié par

Jefus-Chrift, le lbuverain Pierre érernel , doit

s'inréreffer à la publication de cet Abrégé ,

qui ne tend qu'à enieigner au Chrétien les

vérités de notre foi Si les faintes regles des

mœurs , auranr que j'en puis juger par mes

foibles lumieres. Baifant très-humblement le

bord de votre Pourpre fainte , je fuis avec

refpect, de Vorre Eminence, le très-humble

& rrès obéifiant Serviteur ,

Signé, Le Chan. Salvator RuGGIERO.

A Naples le z4 Juin 1J&4.

Vu le rapport du Sieur Revifeur , permis

d'imprimer, ce 2{ Juin i784.

Sgné, ANT. Evêiue d'Orthofie, Vie. Gén.

Signé, Josesh Rossi, Chan. Député. -
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f Soit revu par le R. P. D. Emmanuel Caputo,

ProrcfTtur en l'Univerfité île cette Ville, le

manufc it original ds cet Ouvrage , pour en

donner Ton avis par écrir, &r revoir avant fa

publication fi les exemplaires imprimé'; font

conformes, felon les réglemens du Roi. A

Naplc-*. , le i v Avril 1784. :'gn/, G. A. Evêque

de Xakses , Giand Aumônier.

Sacjkée et Royale Majesté,

J'ai lu par ordre de Votre Majefté , le livre

intitulé : Abtë^é de VEducation 04) Infime

tioit4 hre'tienne , & je n'y ai trouvé qu'une

exacte & facile expofition de la doctrine que

doit croire un Chretien. La morale qu'i' ren

ferme , eft toute puifée dans l'Enfeignement

de la Foi , qui efl la râle de la piété chré

tienne, dont on ne peut léparer la Religion.

Il n'y a rien aulli de contraire à l'auronté des

Loix. Je penfe doic qu'on peut le publier ,

s'il plaît à Votre Majefté; me proftemant à

fes pi' ds , je luis, de Votre Majetté , le très-

humble & très obéitfant lervireur , EMMA-

NUFZ Caputo, Leù. en Théologie.

A Naples, du Mooaftere de Saint Séverin

& Sainte Soffie , 7 Mai 1784.

Vifo referipto S. R. M. Jub die 16 cur-

rentis tnenjis & anni , ac rtlatione R. P. D.

Emmanuetis (aputo , dt commijfione Reve-

rendi Regii Cavellat i Majoris , ordine prat-

fatee Regaiis Riaj' fiàtis.

Regalif Camera. S. Clara proyidet , de-



v',' -' ctnùt atque mandat , (fuod Imprimatur cum

infert? fo-in'i pnzfentis fupp?icis libeLLi'. , ac

approbationis diSi Rev. Revi/o ris ; verùtn

non publicetur, nifi per ipfum Reviforem

faciz iterum revifione affirmetur quod con

cordat , fervatâ formâ regaiium otdinum ,

ac e îain in publicacione Jervetur Reg. Prag.

hoc fuu-n.

Sig. SAT.O MONTUS , P ATRITIUS ,

AVMNA CARAVITA Targiani.

.

Vidit FiCcus Reg. Car.

J. C. Marchio Litus Pratfet, S. R. C.

temp. fubfcript. itnp.

AthanAS IUS. ,

Reg. Carulli,
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